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La réunion "au sommet" • 

L 'OTAN a inscrit un nouveau chapitre à son Histoire, chapitre unique en son 
genre: la réunion à Paris, du 16 au 19 décembre 1957, de quinze chefs de 
gouvernement, qui se sont rencontrés au Palais de Chaillot. La réunion avait 
pour dessein d'étudier les divers problèmes militaires, politiques et économi-
ques qui se posent à l'Alliance et d'en arriver à des décisions de principe. La 
délégation du Canada se composait des ministres des Finances, de la Défense 
nationale et des Affaires extérieures, et son chef était le premier ministre, M. 
John G. Diefenbaker. 

C'est au début de novembre que fut adoptée l'idée d'une réunion extra-
ordinaire. Le Conseil de l'OTAN se réunit généralement au mois de décembre, 
afin d'examiner les contributions de chaque État membre au fonds commun 
de défense et d'établir le programme de l'année suivante. Cette tâche annuelle 
a été acccmplie à la fin de 1957 par le Conseil permanent, à la veille de la 
réunion des chefs de gouvernement. Les problèmes et les décisions qui se pré-
sentaient aux Alliés semblaient si nombreux cette année, que leur abondance 
a justifié une réunion exceptionnelle de ceux qui tiennent la barre de l'État. 
Parmi les questions à l'ordre du jour se trouvait l'étude des conséquences du 
succès du projectile balistique intercontinental soviétique (ICBM), lancé en 
août 1957, succès confirmé un peu plus tard par le lancement des satellites 
soviétiques dans la stratosphère. 

A LA CONFÉRENCE DE L'OTAN 

Le président Eisenhower prononce le discours d'inauguration de la "conférence au sommet". Face à kt' 
camera, dans le sens d'une aiguille d'horloge: le président Eisenhower; M. Paul-Henri Spaak, secrétairre 
général de l'OTAN; M. Joseph Bech, premier ministre du Luxembourg et président de la conférence; M. I 
Achille van Acker, premier ministre de Belgique; M. John Diefenbaker, premier ministre du Cande! 
M. Hans Hansen, premier ministre du Danemark, et M. Félix Gaillard, président du Conseil de France 

Derrière M. Diefenbaker de gauche à droite: M. Donald Fleming, ministre des Finances; M. George t. 
Pearkes, ministre de la Défense; M. Sidney Smith, secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures; M. L. DOM; 
Wilgress, représentant permanent et ambassadeur du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord. 
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1 - 
En octobre, le président Eisenhower et M. Macmillan avaient  discuté 

,d'une collaboration plus étroite au sein de l'OTAN; ils avaient envisagé la 
nécessité d'efforts redoublés en vue de consolider la défense collective de l'Al-
liance occidentale, dans un esprit de confiance mutuelle et d'interdépendance 

en étroite. Par interdépendance, il faut entendre un programme plus rationnel 

hefs de Ide 	contribution aux forces militaires et à la production pour la défense, ainsi 
son 

ue des recherches scientifiques menées en collaboration plus intime, visant à n avait Ici 
:onomi- Ice que soit tiré le meilleur parti possible des ressources des États membres. 

I ipe. La 	S'adressant le 21 décembre 1957 à la Chambre des communes, à son 
)éfense retour de Paris, le premier ministre, M. Diefenbaker, a déélaré: ". . . jamais 
tre, M. n'ai-je vu un groupe d'hommes si nettement animés du désir dé' réaliser la paix, 

ou d'en jeter les bases, et de faire en sorte que les 450 millions de personnes 

1 extra- iqu'ils représentaient sachent, au moins, que tout a été accompli ou sera accom-

:embre, ipli afin d'assurer, par la négociation, le maintien de notre mode de vie; que nous 

Jmniun 
nnuelle ' des terribles réalités qui se présentent à nous, à faire tout en notre pouvoir 

e de la pour créer le climat et l'atmosphère qui assureront l'établissement, à l'échelon 

isommes disposés, non pas dans un esprit d'apaisement, mais avec la conscience 

se pré.' 'international, de la paix fondée sur le désarmement." 

,ndance I ItNe ; i i,usarrnement 
l'État. .1 C'est bien dans l'ambiance ainsi décrite par M. Diefenbaker que les 

wes du l divers chefs de gouvernement se sont penchés sur l'impasse où en sont arrivées 
tncé en I les discussions sur le désarmement. Ils ont pris acte de ce que les propositions 
ttelli tes l occidentales ont été rejetées en bloc par l'Union soviétique, bien que cinquante- 

six pays membres des Nations Unies les aient approuvées. Les représentants 
des puissances occidentales ont déploré que l'URSS ait amené les négociations 
au point mort, en annonçant qu'elle boycotterait la Commission du désarme- 
ment des Nations Unies; par suite d'un vote majoritaire de l'Assemblée géné- 
rale, cette Commission a élargi ses cadres et comprend aujourd'hui vingt-cinq 
membres. 

Face à kt 
secrétaire: 
ience;  M. I 

Canada! 
e Fronce. 
'Moise It.1 
. L. Dam; 
Nord. 

Mais en dépit de ces déceptions, les chefs de gouvernement ont applaudi 
au principe de négociations avec l'URSS, (de préférence dans le cadre des 
Nations Unies), dans l'espoir de voir mettre en application les propositions 
occidentales. Ils sont disposés à étudier, quelle qu'en soit l'origine, toute pro-
position de désarmement général ou partiel. En outre, les chefs de gouverne-
ment ont déclaré que, si le Gouvernement soviétique se refusait à prendre 
part aux travaux de la nouvelle Commission du désarmement, l'OTAN con-
sentirait à une réunion des divers ministres des Affaires étrangères, au cours 
de laquelle on essayerait de trancher le nœud gordien. 

Se trouvant en face d'une situation en apparence inextricable, les chefs 
de gouvernement ont examiné les mesures qui pourraient renforcer les 
forces militaires de l'Alliance occidentale. Ils ont constaté que tout en sabotant 
un accord général sur le désarmement, les dirigeants soviétiques ont proclamé 
que les armes modernes les plus meurtrières avaient été remises à leurs forces 
militaires. Aussi longtemps que l'Union soviétique témoignera d'un tel état 
d'esprit, l'OTAN se verra contrainte à une vigilance constante et devra penser 
à consolider son réseau de défense militaire. 

C'est pourquoi les chefs de gouvernement de l'Ouest ont décidé de con-
stituer des stocks de têtes nucléaires où les pays occidentaux pourront puiser 
aisément en cas de besoin. Songeant par ailleurs au programme soviétique 
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relatif aux armes nouvelles, les représentants de l'Occident ont décidé qw: le 	I 
Commandant suprême des forces alliées en Europe aurait à sa disposition des être  t 
projectiles balistiques à portée moyenne (IRBM). 	 tous 1 

Le premier ministre a signalé à la Chambre des communes que ces décisi ms.' °n 
 de principe, dont les conséquences sont difficiles à mesurer, n'ont été adoptées  1IeP°1 

 qu'après une étude approfondie des moyens pouvant renforcer la puissa tce ores ' 
défensive de l'OTAN. La mise en oeuvre de ces décisions sera débattue de P ern  j 
façon bilatérale au cours de réunions futures des ministres des pays intéres ès.  oin 
Les représentants des pays occidentaux ont également décrété une intégraton 	i 
plus absolue des forces militaires et des instruments de production des Étus ti o 

 membres de l'OTAN, sous l'égide du principe de l'interdépendance. Ainsi i s  É 
tous les membres de l'Alliance contribueront-ils de manière vraiment efficace 4ado 
au programme de défense collective. 

Menaces à la paix mondiale 	

drns 

I 

Passant en revue la situation internationale, les chefs de gouvernement„'r, 
ont examiné les dangers qui menacent la paix et qui découlent des agisseme itsLualt,' 
et des menaces des pays du bloc soviétique. Ces manœuvres visent évidemm(tit ia" u 

 à affaiblir et à diviser le bloc occidental, et 's'effectuent sur les plans militaire, 
politique, et économique, aux quatre coins du monde. Le monde libre ne pou ra buiL  ' 
résister à cet assaut qu'en organisant systématiquement ses propres ressourc:s: , (Tut 

 morales, militaires, politiques ou économiques, et en se préparant à faire frt nt em, a..., 
à l'adversaire là où le danger pourra surgir. Les chefs de gouvernement pens( nt Ir ,11 

 que l'Alliance ne peut s'enfermer dans le cadre étroit de l'Atlantique nord, et a3nsi 
 qu'elle ne doit pas s'occuper uniquement des problèmes de défense militai -e: 1 I 

ils estiment qu'elle doit organiser sa puissance politique et économique selon rient 
le principe de l'interdépendance, et tenir compte des événements qui se p a gtuv( 
duisent en dehors de sa sphère d'action proprement dite. , 

Mais le fait que l'OTAN croie devoir s'intéresser aux régions situées à 
l'extérieur du secteur prévu dans le traité n'implique pas que l'Alliance s'eng2ge 
à défendre ces régions. Et, comme l'a souligné M. Diefenbaker à la Chaml re 
des communes, cela ne signifie pas non plus que l'OTAN entende s'immiscer 
dans les affaires intérieures des autres pays. Car l'intérêt bien compris de 
l'OTAN la porte à accorder son aide aux États du Moyen-Orient qui rech sr-
client leur indépendance et leur souveraineté nationale, et à veiller au bir n-
être économique de ces pays. Les États membres de l'OTAN ont aidé les natic ns 
qui ont conquis leur indépendance depuis la fin de la seconde guerre mondiale, 
et ont tendu la main aux pays aspirant à la paix et à la liberté, mais ils l'c nt 

fait dans un esprit d'égalité absolue et de confiante fraternité. 

Ayant pris trois décisions essentielles sur le désarmement, les arn,es 
nucléaires et les projectiles balistiques à portée moyenne, et l'élargissem( nt 
de la sphère d'intérêt de l'OTAN, cet organisme a également passé en reN ue 
nombre d'autres problèmes importants. Les États membres ont convenu qu'il 
était indispensable de former davantage de savants et de techniciens dans la 
plupart des pays, et de fonder dans ce dessein un comité scientifique de l'OTAN. 
Tous les États membres y seront représentés par des hommes ayant l'autorité ipà 
voulue en matière de programmes scientifiques. Il a été décidé par ailleurs alen 
d'adjoindre au secrétaire général un conseiller scientifique. Ce program ne de l' 
entraînera l'OTAN dans une collaboration hautement complexe qui devra Se Pdexisr  g 
réaliser sur un plan entièrement nouveau. 
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_ 
I 

SC 

qut le 	Les chefs de gouvernement ont souligné que l'OTAN ne se borne pas à 
ion des ê re une alliance purement militaire; c'est, en somme, une communauté dont 

us les membres sont animés du même esprit, puisque par l'article 2 du traité 
ii  ont consenti à rendre cette communauté efficace en collaborant sur les plans cisin,  

onetz,e: i portants des relations internationales. Chose remarquable, les États mem-
ii  - Ice  13 es semblent vouloir recourir toujours davantage à la consultation entre eux, 

ttue de p.  erre angulaire de la cohésion et de l'unité de l'Alliance atlantique. 

éres és ,  I oint  de vue du Canada 

ts
La délégation du Canada a vanté le principe des consultations entre 

tions, l'excellence d'un esprit d'amitié, et l'utilité du principe selon lequel 
I États membres doivent consulter leurs partenaires de l'OTAN avant 

adopter une ligne de conduite donnée ou de faire des déclarations politiques 
ns les domaines qui touchent les autres pays. 

Par ailleurs, les représentants du Canada ont soutenu qu'on devrait 
corder une attention toute particulière à la mise en oeuvre de l'article 2 du 
arte„ et que les membres de l'Alliance de l'Atlantique nord devraient songer - 

x besoins des pays insuffisamment développés. Le premier ministre du Cana- 
da

- 
a déclaré que le monde libre ne saurait accepter que la moitié de l'humanité 

it bien nourrie et que l'autre moitié ne le soit pas. Un tel état de choses ne 
ut qu'appeler les visées subversives des communistes. 1\1. Diefenbaker a 

+mandé si l'on pouvait créer une banque de denrées alimentaires de l'OTAN, 
cvi distribuerait ces denrées aux pays qui en ont besoin et qui constituent 
a nsi  une 	tfa.  facile  tplour l'Union.  sov,  iétiq.uel . i 	 publiés 

 après 

 la 

 réunion 

 contiea_ 

rient le compte rendu des opinions et des décisions collectives des chefs de 
gtuvernement. Ces textes sont d'un grand intérêt et sont reproduits ci-après. 

Résumant les résultats obtenus au Palais de Chaillot, le premier ministre 
. dit à la Chambre, au cours de la séance du 21 décembre 1957: 

L'alliance a contribué, à mon avis, dans une large mesure à la cause de la paix, non 
seulement en réaffirmant son caractère purement défensif,—ce qui a été souligné et répété 
maintes et Maintes fois,— mais aussi parce qu'elle a laissé ouverte la voie menant à de 
significatives négociations de désarmement. Des décisions ont été prises qui, par l'inté-
gration plus étroite de nos forces distinctes, entraîneront la consolidation de l'Alliance et 
garantiront, à mon idée, une plus grande mesure de sécurité à nos populations. Les rouages 
de l'OTAN seront adaptés de manière à permettre l'utilisation intégrale des ressources de 
chacun et de l'ensemble des États membres. Par-dessus tout, notre Alliance a reçu une 
nouvelle impulsion au niveau le plus élevé possible, et les nouvelles perspectives qui lui 
ont été ouvertes nous aideront à traduire en actes ses buts et ses objectifs. Cette con-
férence a pris des décisions frappantes qui atteignent la situation militaire et l'ordre 
scientifique; elle a renouvelé avec ingéniosité des conceptions économiques qui, sur les 
plans intérieur et extérieur, s'appliqueront aux quinze pays. Nous avons étendu le champ 

_  de nos préoccupations dans les domaines impliquant des questions économiques et sociales 
pour y faire entrer des pays sous-développés qui se trouvent hors de notre alliance et 
au delà de notre alliance. 

Déclaration et Communiqué 
Déclaration 

nement 
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 ns 
ondin le, 
ils l'c nt 

; arn,es 
ssemt nt 
n reN ue 
nu qu'il 
dans la 
OTA N  
au tor ité 	Au nom des quinze pays de l'Alliance atlantique, décidés à préserver les droits impres- 

s 	
tibles que nos lois et nos traditions garantissent à la personne humaine nous réaffirmons 

ailleur alPenne 11 	 g - 	 P  ement notre attachement et çelui de nos peuples aux principes et aux buts du Traité 

;ram ne d'e l'Atlantique Nord. Le traité est entré en vigueur depuis près de neuf années. Il a été conclu 
pour protéger nos peuples et leur permettre de vivre et de se gouverner dans la paix et la liberté. ievra 	s grands objectifs ont été atteints. A la lumière de notre expérience, et forts des succès obtenus 
nipus avons décidé de rendre notre alliance encore plus étroite et plus puissante. 
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A la fin de la seconde guerre mondiale les armées de l'Occident ont été démobilisées prssqtdel l'Al 
complètement. L'Union soviétique n'a pas pris de semblables mesures. Sa politique  d'expansoçtobn 
nous a forcés à conclure notre traité et à nous réarmer.  c4te  il 

Nous formons une organisation de pays libres qui, conscients de tout ce qui les unit 1.)rteci. ger 
mentalement, ont appris à vivre et à travailler ensemble avec la ferme conviction que  1mj,igeal 
étroite coopération et l'association de leurs forces sont indispensables pour assurer leur prof 	n ,

,e 
ge 

sécurité et la paix dans le monde. 	 aux  
hqnorei 

Les principes de notre alliance sont clairs. Nous nous sommes solennellement enga;és' 
considérer toute attaque dirigée contre l'un d'entre nous comme une attaque contre tcus 	"• 'Mgr 

— 
p 

général et contrôlé, pouvant être réalisé par étapes, nous restons, malgré nos déceptions, 
orè, nrens  

à discuter toute proposition raisonnable pour atteindre ce but. 
kettaire 

Le monde libre affronte le défi sans cesse plus arrogant d'un communisme internatim'efficace 
soutenu par, la puissance soviétique. Le mois dernier encore les dirigeants communiste , or: , 
réaffirmé à Moscou leur détermination de parvenir à la domination du monde entier, si  I)OSiIJ,__Le'rn  

laquelle nous opposerons toutes nos forces. Inébranlablement fidèles à la charte des Na tio: 9  
Unies, nous réaffirmons que notre alliance ne servira jamais des desseins agressifs. Nous deme;1'111- dépt 

rons toujours prêts à régler les problèmes internationaux par la voie de la négociation et euque ( 
l tenant compte des intérêts légitimes de chacun. Nous cherchons à mettre fin à la tension int 	r a  

nationale, et nous entendons promouvoir dans le monde entier la paix, la prospérité et le  progtj 	4. 
social. 	 de stat 

l-mnort: Afin d'apaiser les craintes d'un monde justement angoissé par la course aux armemenul  e 
et afin de donner à la paix son fondement le plus solide, résolument partisans d'un désarme-ne",f fair 

pacifique dans le cadre de nos institutions démocratiques, désirant préserver les tradiiio.ei i 
les idéaux de nos peuples, et soucieux de sauvegarder leurs libertés, nous ne céderons ja an.4 6 - 
devant pareille menace, s nc 

C'est tout ensemble une tragédie et un danger pour le monde que l'indépendance natio talj 
les libertés humaines, le niveau de vie et les réalisations scientifiques et techniques des per p 1. II par 
soumis à la loi du communisme international aient été sacrifiés à des fins de domination rroe 
diale et de puissance militaire. Leur liberté ne sera pas toujours étouffée. Déjà nous consta tell  7 - 
dans ces pays un désir croissant de liberté intellectuelle et économique. Si les nations 1.bniTi S.  l' 
demeurent inébranlables, la menace totalitaire qu'elles affrontent aujourd'hui reculera. 	i9tous  

ses r 
Notre Alliance, destinée à empêcher la guerre, doit nous permettre également d'atteild rience c  

nos objectifs de prospérité économique et de progrès social. A cet effet nous sommes décicésWleme 
collaborer étroitement entre nous, afin de nous mettre à même de supporter le fardeau néces ,  ain 	D , 
de notre défense sans sacrifier nos libertés individuelles et le bien-être de nos peuples.  roLl,.étaj 

 n'atteindrons ce but que par une interdépendance accrue et par une mise en commun de  
efforts et de nos capacités, afin de faire meilleur usage de nos ressources. De tels efforts doi fe- 
trouver une application particulière dans le domaine de l'utilisation à des fins pacifiques d, 
l'énergie nucléaire et dans une collaboration scientifique plus développée et mieux organ'sée-garn 

Aux nombreux peuples qui ont acquis leur indépendance depuis la fin de la seconde gi ers,' 	8-  .. . 	. 	 . 	 . 	. 	, 	. 	. 	... 	. 	. 	. 	. 
• 

mondiale, à tous ceux qui sont, comme les nôtres, épris de liberté clans la paix, nous o-ff:or satic' ri min 
notre collaboration sur un pied de complète égalité et dans un esprit de fraternité humaine. ;,i ient  

Conscients de l'ampleur de nos richesses spirituelles et matérielles, convaincus de la \Tale!, 	Un 
de nos principes politiques et de nos règles de vie, sans provocation mais également sans craintr; 	12, 
nous avons arrêté les décisions qui nous conduiront à renforcer notre unité, notre puissance d 	La 
notre sécurité pour le bien de nos propres pays, mais aussi, nous le croyons, pour le bier d 	La 

I 2 monde tout entier. 	 12  

Communiqué 	 9. 
fin à la 

Situation internationale 	 PI4nion 
1. Le bloc soviétique s'efforce d'affaiblir et de désorganiser le monde libre. Il utilis4■T tions 

cette fin des moyens militaires, politiques et économiques, et son activité s'exerce dans le mina, 10. entier. Pour répondre à ce défi, le monde libre doit s'organiser sur le plan militaire, politicp e r. . en ete'd 
économique, et être prêt à exploiter ses ressources morales et matérielles partout où la situa tice ie  
l'exige. Notre Alliance ne peut donc se contenter de s'intéresser uniquement à la zone de l'At lar t  
tique nord ou à la défense militaire. Elle doit aussi organiser sa puissance politique et écer 	J1l. 
nuque selon le principe d'interdépendance et tenir compte des événements qui se produisen _ ePa Mgr 
dehors même de la zone couverte par le traité. 	 nu Mai, 

2. Au cours de notre réunion nous avons examiné la situation internationale et en p irt 	12. 
culier les dangers que font peser sur la paix mondiale les agissements et les menaces de l'Uii 
soviétique. En dépit de risques dont l'existence est évidente pour tous, l'Union soviétique dmène t 
apporté aucune contribution réelle à la solution des grands problèmes qui sont à l'origine c

n 

ti 

 e Irle,léva 

daioovnié dtaigi  

tension internationale. Nous avons notamment à l'esprit le problème de la réunificatio 
l'Allemagne dans la liberté, et l'isolement artificiel dans lequel est maintenu Berlin, cap.taparl 71 1 
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.1es  prsudel l'Allemagne. Nous renouvelons et réaffirmons la déclaration que nous avions faite le 23 
l'expans.keobre 1954 d'établir sur une base solide la sécurité et la liberté de Berlin. La prolongation de 

te injustice envers le peuple allemand sape la confiance internationale et met la paix en 

nit 1-)re' dger. A la conférence des .chefs de gouvernement qui s'est tenue à Genève en juillet 1955, les u  
n  nue i: . igeants soviétiques se sont solennellement engagés à coopérer à la réunification de l'Aile- 

feu; p 	gne au moyen d'élections libres et "conformément aux intérêts nationaux du peuple allemand 
-113Ç  e aux intérêts de la sécurité de l'Europe". Nous appelons le Gouvernement soviétique à 

h orer cette promesse. 
enga;ést 3. Nous avons examiné la situation dans le Moyen-Orient. Conformément aux buts tre tc us 1 

i 
, 
paî fiques de notre Alliance, nous proclamons que nos gouvernements donnent leur appui à es Na tio. 

ms deme 1" dépendance et à la souveraineté des États de cette région et s'intéressent au bien-être écono-
que de leurs peuples. Nous estimons que la stabilité de cette importante région est essentielle ation et gir la paix du monde. ision int 

1 t le progr 	4. Nous nous déclarons intéressés au maintien de la paix et à l'établissement de conditions 
de stabilité et d'équilibre économique et politique dans le continent africain, qui est d'une 
4rrportance vitale. Nous espérons que les pays et les peuples de ce continent qui sont disposés 

s.a
rm

nnememenet,:à. faire, participeront, au sein du monde libre, aux efforts déployés pour y parvenir. Nous pro- 

r 5. Au cours de notre examen de la situation internationale, nous avons discuté des graves 
'nements qui viennent de se produire en Indonésie. Nous en sommes vivement préoccupés. 

nctionnement de l'Alliance 
6. La force de notre Alliance, librement conclue entre des nations indépendantes, réside 

s notre unité fondamentale face au danger qui nous menace. Grâce à cette unité fondamen- 
ka nous pouvons surmonter nos difficultés et mettre en harmonie nos points de vue particuliers. 

natiomme l'ont montré les événements de Hongrie, l'unité du bloc soviétique ne se maintient 
les pet prque par la contrainte politique et militaire. 
ttion 
constater! 	7. Malgré des progrès certains, nos consultations politiques appellent encore des améliora- 
ions  Lbr_ticins. Nous y pourvoirons. Les représentants permanents seront tenus pleinement au courant 
lera. 'Fi

_
e ltous 	les aspects de la politique de leurs gouvernements affectant les intérêts de l'Alliance et 

ses membres. De cette manière nous serons en mesure de tirer pleinement profit de l'expé-
l'atteildr:ii ce de nos partenaires et d'assurer une large coordination de nos politiques dans l'intérêt non 
3  décic4e lement de l'Alliance, mais du monde libre tout entier. 
néces ,  au; 

D'autre part
' 
 pour renforcer la cohésion interne de l'Alliance le Conseil permanent et le 

étaire général 	
P 

 do'vent pou oir assurer une consultation efficace et dis oser 	l e cas échéant 

rts dol 
iun de.  n 	

ne procédure de conciliation préalable.  
zifiques d„ 
organ'séesarmetnent 

8.. Nous rappelons qu'au cours de cette année les pays occidentaux participant aux con- Ide gt err'v  sations de Londres sur le désarmement ont présenté à l'Union soviétique, avec l'accord ms off :otu nime de l'OTAN, une série de propositions concrètes qui, avec des contrôles efficaces, u main c. vi 	ient à: 
e la vo leo 	Une réduction des armements de toute nature et des effectifs; 
ns crainte 	L'arrêt de la production de matières fissiles à des fins militaires; 
iissance e 	La réduction des stocks existants d'armes nucléaires; 
le bier d 	La suspension des essais d'armes nucléaires; 

L'adoption de mesures de protection contre les risques d'attaque par surprise. 

9. Nous constatons avec regret que ces diverses propositions, dont l'acception mettrai t 
fin,,à la course aux armements et renforcerait la sécurité mondiale, ont été rejetées en bloc par. 

11 

ion soviétique, bien qu'elles aient été approuvées par cinquante-six pays membres des 
1 utili -te 4 ions Unies. 
s le mind 	10. Nous regrettons que l'Union soviétique ait bloqué les négociations sur le désarmement 

e. Een déclarant sa volonté de boycotter la Commission du désarmement des Nations Unies, situa 	. 
ei le à vingt-cinq nations par une forte majorité de l'Assemblée générale. le l'At lar, 

et éc jC 	11. Nous dénonçons la tactique soviétique qui consiste à faire alterner les déclarations 
fuisen. epa ifiques de propagande et les tentatives d'intimidation par la menace de bombardements 

nu léaires. 

: en p tre, 12. Nous déplorons aussi que les dirigeants de l'URSS ne permettent pas que les populations 
le l'U liesoviétiques soient impartialement informées et éclairées par les services des Nations Unies, en 
étique ninêne temps que les populations d'autres pays membres de cette organisation, sur les dangers 
gine (el4e,leVaStatio n  auxquels tous les peuples seraient exposés en cas de guerre générale. Une résolu-
cation dtion dans ce sens a été adoptée en novembre 1957 par l'Assemblée générale des Nations Unies 
1, capaaParl 71 voix pour et 9 contre. 

ions or 	

- 
que nos pays sont disposés, pour leur ,  part, à coopérer à cette fin avec les pays et les 

gprenssd Afrique. Les liens amicaux de caractère historique, économiqu e ou autre qui unissent , 	e_ n  

certains pays européens à l'Afrique rendent leur coopération particulièrement souhaitable et 
ternation!efficace. 
iniste oÇ  
si possiti.. 
ts de pla3e/  
de progr.F 

 aditioas I 
 ons jarna?, 
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13. Nous soulignons que, pour être efficace, tout accord de désarmement implique un coi 
trôle international adéquat, que l'acceptation d'un tel contrôle est le test d'une réelle voloni 
de paix, et que l'Union soviétique refuse de mettre ce principe en pratique. 

14. Nous avons décidé de créer un groupe de conseillers techniques chargé de formule:d 
avis sur le problème du contrôle des armes en fonction des nouveaux développements technique i  e 

15. Malgré les échecs successifs infligés par l'Union soviétique à la cause du désarmernek 
contrôlé et de la paix, le Conseil de l'OTAN ne négligera aucune possibilité de réduire les a-ml 
ments au minimum compatible avec la sécurité, et il prendra toutes les initiatives nécessa 
à cette fin. 

16. Nous déclarons prêts à promouvoir, de préférence dans le cadre des Nations Uni 
toute négociation avec l'URSS qui serait susceptible d'aboutir à une mise en applicatior d 
propositions rappelées plus haut. 

Nous sommes également prêts à examiner, quelle qu'en soit l'origine, toute proposition 
désarmement général ou partiel, de même que toute proposition qui permettrait d'arriver à n 
accord sur une réduction contrôlée des armements de toute nature. 

17. Si le Gouvernement soviétique refuse la nouvelle commission du désarmement, no 
sommes en faveur de la convocation d'une réunion à l'échelon des ministres des Affaires étra 
gères pour sortir de l'impasse. 

Défense de l'OTAN 
18. Tout en empêchant un accord général sur le désarmement, les dirigeants soviétigu 

ont clairement fait savoir qu'ils munissent actuellement leurs forces des armes les plus modern 
et les plus dévastatrices, y compris les engins de tous types. A en croire les dirigeants soviétieu 
tous les pays européens, à l'exception du leur, devraient sans attendre un désarmement gér é 
renoncer aux armes nucléaires et aux missiles et se contenter de moyens de défense datart d oop, 
l'ère pré-atomique. 	

1 1 30 
19. Tant que l'Union soviétique persistera dans une telle attitude, il n'existera pas po  mique 

nous d'autre choix que de demeurer sur nos gardes et de pourvoir à notre sécurité. Nous somirei ofiect 
donc déterminés à assurer à l'OTAN une force militaire défensive possédant le maxinu être d' 
d'efficacité, compte tenu des derniers progrès techniques et des réalisations les plus récent 31 
dans le domaine des armements. 	 favori 

20. A cet effet, l'OTAN a décidé de constituer des stocks de têtes nucléaires qui sero,  di  CO1 
immédiatement disponibles pour la défense de l'Alliance en cas de nécessité. En raison de  I éç han} 
politique actuelle des Soviets dans le domaine des armes modernes, le Conseil a aussi &cr i 	. 
que des engins balistiques de portée moyenne devront être mis à la disposition du Command oi f'

„  

ment suprême des forces alliées en Europe. 	
ode 

Nous 
21. L'implantation de ces stocks et de ces missiles ainsi que leurs conditions d'errpl europl 

devront être déterminées, conformément aux plans de défense de l'OTAN, par des accor niiqu 
avec les États directement intéressés. Les autorités militaires de l'OTAN ont été invitées soient 
soumettre à bref délai au Conseil leurs recommandations sur la mise en service de ces armi  oitgan 
dans l'intérêt de la défense commune. Le Conseil permanent examinera les différents aspec( atlant 
de ces questions. Ces mesures renforceront les moyens dont dispose l'OTAN pour décourga nes 
une agression. 	 33 

22. En raison de l'interdépendance de plus en plus grande des nations du monde I bl ntta 
nous avons, en organisant nos forces, décidé d'établir une plus étroite coordination afin qi 	34  
chacun des pays membres de l'OTAN fournisse la contribution la plus efficace pour répond

i u 
d tz 

aux besoins définis par l'Alliance. Une standardisation et une intégration aussi poussées q' • P idole cti 
possible dans tous les domaines, en particulier pour ce qui concerne certains aspects de 
défense aérienne et navale, du soutien logistique, ainsi que de la composition et de l'équipertei 1. sstas  
des unités, 	 nt auro pour résultat un meilleur rendement des ressources de l'Alliance et une pl _ . _ _ 	 nduve 

28 
kis pa: 

ur t 
sera d 

29 
niondi 
cienti 

opoi 
rlen 

grande efficacité de ses forces. 

, cqllec 

, 

premiers mois de l'année prochaine pour examiner les progrès accomplis dans ces domaine, 
Nous avons décidé qu'une conférence militaire au niveau ministériel sera réunie dan 	I 35  

particulier à la lumière des résultats de l'examen annuel 1957. 	 i toute 

1 
progrèsdéjà accomplis, de prendre de nouvelles mesures au sein de l'OTAN en vue 	no a 	' 
23. En ce qui concerne la production des armements, nous avons décidé, nous fondoir; sl  . 36 

les  

 

mieux coordonner l'étude, la mise au point et la fabrication d'armes modernes, y comprir k 
engins balistiques de portée moyenne. 

24. Les meilleurs moyens d'obtenir une production coordonnée des armes les plus modirn 
nécessaires à nos forces seront étudiés de touté urgence. Ceux des pays de l'OTAN, dont I 
programmes sont déjà très avancés, ont offert de faire bénéficier leurs alliés d'importitil 
techniques de production et du résultat de leurs travaux de recherche en vue de stimuler d 
véritable effort collectif dans le domaine- de la production des armements. 

Coopération scientifique et technique 
25. Nous reconnaissons que dans la plupart de nos pays il convient d'effectuer plus d'Ç. 

forts_ pour accroître les effectifs en personnel qualifié dans un certain nombre de disciplier 
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ientifiques et techniques. Le plein développement de nos ressources sciertifiques et tech- 
; mques apparaît en effet essentiel au progrès de notre civilisation, à l'expansion de notre écono- 

mie et au renforcement de la puissance politique et militaire de la Communauté atlantique. 

ule 26. Nous savons que le progrès dépendra d'une action vigoureuse menée dans chaque pays 
chniquei e de la contribution qu'y apporteront les hommes de science et le corps enseignant. Nous 

rmemer, clivons augmenter les moyens consacrés à la formation des jeunes dans les disciplines sdenti-

les a-m ! tees et techniques. Nous devons aussi garantir à la recherche pure la possibilité de continuer 
s'épanouir librement. A cet effet, chacun de nos gouvernements procédera à un nouvel examen écessaL 	_ 

ns Uni 
cation d 

osition 
.iver à c 

ent,  no 
ires étra 

29. Le comité scientifique sera chargé notamment de présenter au Conseil des recom-
indations concrètes concernant la création d'une Fondation occidentale pour la recherche 

gientifique, proposée par le Gouvernement français, ainsi que les nombreuses et intéressantes 
opositions mises en avant par nos experts scientifiques et techniques et par la conférence 
rlementaire des pays de l'OTAN. 

■pération économique 

1 30. Nous affirmons notre commune détermination de promouvoir le développement écono-
pas poli  mique et social des peuples de nos pays, et d'aider ceux des autres pays à atteindre le même 

us somm4  ofiectif. Nous considérons que dans une société d'hommes libres le rôle du gouvernement doit 1  
marcirm être d'accroître les possibilités offertes à l'individu plutôt que de subordonner celui-ci à l'État. 
s récent 

31. Nous collaborerons entre nous et avec les gouvernements des autres pays libres pour 
oriser la stabilité économique, le développement régulier de l'économie ainsi que l'expansion 

qui seroi di commerce international grâce à une nouvelle réduction des obstacles qui s'opposent aux 
irson r:e 1 éçhanges commerciaux et aux relations financières. 
ussi &cil  

 ommand 	32.  Nous réaffirmons ffirmons qu'une association économique ,s a plus ,étroite des,  pays de l' Europe j 	

l i cid enta e est souhaitable, association que nous estimons être  ans r interet  de tous les pays. 
Nous encouragerons l'établissement de la Communauté économique européenne et d'une zone 

s d'empl européenne de libre-échange qui tiendraient pleinement compte des intérêts des pays écono- i  
les accor niiquement sous-développés. Nous attachons une importance particulière à ce que ces initiatives 
invitées soient réalisées de manière, non seulement à affermir l'économie des pays participant à ces 
ces arm  organisations, mais aussi à développer les relations internationales au sein de la Communauté 

its aspec atlantique et de l'ensemble du monde libre. Nous reconnaissons l'interdépendance des écono-
décourei o -es des pays membres de l'OTAN et des autres pays du monde libre. 

1 
 l  

33. Nous affirmons notre désir de voir s'accroître les ressources publiques et privées per-
onde 1 bl

n 	
ttant d'accélérer les progrès économiques des régions moins développées du monde libre. 7  

ni afi mt 
34. Nous avons décidé que le Conseil de l'Atlantique Nord, sans empiéter sur les travaux r répond 

 u 	
d otutres organisations, étudiera périodiquement, dans l'esprit de l'article 2 du traité, la con- 1 'es q' o)e  scstes  d  e - cture  économique, appréciera les progrès économiques accomplis, et formulera le cas échéant 

• 	d(s suggestions tendant à permettre des améliorations, soit par l'entremise des organisations quipens 
et une pl

i existantes, soit par les efforts des pays eux-mêmes, soit enfin, dans des cas spéciaux, par de 
n uvelles initiatives. 

Lie dan 3 	35. Notre alliance défensive revêt aujourd'hui une signification nouvelle. Seul un effort 
Imaine ,, cqllectif accru peut protéger nos peuples et sauvegarder nos libertés. Libres et unis nous avons 

toute la puissance nécessaire pour défendre nos libertés. 

ondaw stj 36. Nous avons pris des décisions pour accroître notre force et notre sécurité au bénéfice 
en vuc. t d1 nos propres pays aussi bien .que pour l'ensemble du monde. 

compri 3 1 

s modern 
N, dont I. 
rnportanti 

 aimuler 

r plus di 
discipliC  

le un cor 
le voloral 

oviétiqu 
modem 
viétic u 
nt gér é 
datant  

s concours apportés à ces diverses branches. 

27. Nous voulons accroître l'efficacité des efforts nationaux par une meilleure répartition 
des tâches et par une mise en commun de nos moyens scientifiques et de la documentation de 
base. Notre action doit se fonder, conformément à notre tradition, sur le caractère universel de 
14 science. Nos gouvernements prêteront leur appui aux organisations internationales qui 
eiercent leur activité dans ce domaine. 

28. Nous avons décidé de créer immédiatement un comité scientifique au sein duquel tous 
1s pays de l'OTAN seront représentés par des experts hautement qualifiés ayant pleine autorité 

ur traiter des questions d'action scientifique. En outre une personnalité scientifique éminente 
sera désignée comme conseiller scientifique du secrétaire général de l'OTAN. 
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L'unification de l'Europe 

UN PROGRÉS important vers l'éventuelle unification de l'Europe est interve nu 
le ter  janvier 1958: l'entrée en vigueur des traités portant établissement entru, 
l'Allemagne, la Belgique, la France, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-B&? 
d'une communauté économique européenne (Nlarché commun) et d'une Cern 
munauté de l'énergie atomique (Euratom). Le premier pas dans cette direct or, 
avait été fait à Messine en juin 1955 par les ministres des Affaires étrangère
des six pays. Des pourparlers intergouvernementaux ont eu lieu à Bruxe - le.1 
par la suite. Les ministres des Affaires étrangères se sont réunis plusieurs f oi  
pour établir le texte des traités. Les chefs de gouvernement ou leurs ministrel 
des Affaires étrangères ont signé ces documents capitaux à Rome le 25 mari' 
1957. Les parlements de chacun des six pays ont procédé à la ratification al 
cours des mois qui ont suivi. Bien que les traités soient entrés en vigueur 1 
ler janvier 1958, la mise en oeuvre effective de leurs dispositions prendra, dan 
le cas du Marché commun, entre douze et quinze ans. 

Le Marché commun 
Le premier traité prévoit que les six États établiront un marché comrnu 

par l'élimination progressive, à partir du ler janvier 1959, des droits de douane 
et des autres obstacles au commerce de la communauté et par l'adoption d u  
tarif commun à l'égard des pays tiers. Les échanges de produits agricoles entri 
les États membres feront l'objet de règlements et de dispenses spéciales. Lei 
pays signataires se proposent également de faciliter les déplacements de travail 
leurs et les mouvements de capitaux, d'harmoniser leurs politiques sociales e 
d'assurer leur propre•essor par la création d'une banque européenne d'inves ._i,i 
sement. Le texte stipule que certains territoires d'outre-mer et certains pa) 
étrangers pourront s'associer aux signataires pour constituer une zone d 
quasi-libre-échange. Le deuxième traité prévoit la création d'un organism 
pour la réalisation en commun d'expériences et de travaux consacrés à l'utilisa 
tion pacifique de l'énergie atomique. 

Conformément à une décision antérieure, les ministres des Affaires étran 
gères des six pays se sont réunis à Paris le 19 décembre 1957 en vue de cho:si 
le siège des nouvelles institutions communes et de désigner les titulaires dé 
postes à créer. Il s'agit de l'Assemblée parlementaire, organisme consulta ti 
du Conseil des ministres, chargé de prendre toutes les décisions importante 
quant à la mise en oeuvre des traités, de commissions ou hautes autorités don: 
le rôle sera d'appliquer les traités, de la Cour de justice, du Comité éconcmiqu 
et social, de la Banque d'investissements et du Secrétariat. La conférence n 

pouvant en arriver à un accord, les ministres décidèrent de se réunir de nouv2a 
à Paris le 6 janvier 1958. Les discussions, qui ont occupé deux jours, n')nt  
abouti qu'à une solution partielle des problèmes. Les ministres ont conver 
de reporter à une nouvelle séance, qui aura lieu d'ici le ter juin, le choix d'14 
siège pour les nouvelles institutions et pour la Communauté du charbon et 
l'acier, actuellement installée à Luxembourg. On a cependant admis le princir; 
de la concentration des trois communautés dans la même ville. Jusqu'au cl -  o' 
d'un siège permanent les organes de direction siégeront, selon les besoins 
.moment, dans diverses villes, surtout à Bruxelles et à Luxembourg. Par conu 
les Ministres ont réussi à pourvoir les postes de direction des organismes 
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ÉTATS MEMBRES 

Marché commun 

Zone probable de libre-échange 
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1 nismes 

à les répartir plus ou moins également entre les nationalités en cause. La prési-
dence de la Commission du Marché commun a été confiée à un Allemand, 
celle de la Commission de l'Euratom, à un Français, celle de la Communauté 
du charbon et de l'acier à un Belge, tandis qu'un Italien dirigera la Banque 
d'investissements et que le président de la Cour de justice sera néerlandais. 

Les objectifs à longue portée 
Au point de vue économique, les Six espèrent constituer un vaste marché 

commun, de cent soixante millions de consommateurs (sans compter les ter-
ritoires d'outre-mer), qui offrirait à leur industrie ces avantages de l'envergure 
et de la concurrence qui ont assuré la prospérité des États-Unis. 
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Au point de vue politique, la mise en place des nouvelles communauté  ga p 
a été accueillie, non seulement comme un préalable essentiel au règlement de 
désaccords qui troublent l'Europe depuis si longtemps, mais encore comme tu ét éc 
gage d'unité européenne, puisque leur fonctionnement suppose une mes: rl mr 
croissante de gouvernement commun. Il faudra, pour instaurer les nouvelle5 ne 
communautés, vider les vieilles outres de leurs vins nationalistes et y verser 1 	uv î 
moût supranational: c'est pourquoi de nombreux hommes d'État prétendc.n our 
que cet événement est le plus important qui se soit produit en Europe der) fi 1 s ru 
la Révolution française. Ces mesures font partie de l'oeuvre entreprise depii.. it 1 
la guerre par les nations européennes afin de mettre au point un dispositif h-u:  mr 
permettant de se grouper progressivement à l'intérieur d'un système qui I( t.) 1 s É 
donnerait prospérité, stabilité politique et unité. Cet idéal a déjà présidi - s d 
la formation en divers secteurs de plusieurs organisations de coopératior ss, i 
européenne: Conseil de l'Europe (1949), Communauté charbon-acier (1952)  ri p 
Union de l'Europe occidentale (qui date, sous sa forme actuelle, de 1955). érom  

On considère généralement en Europe que le moment n'est pas venu d' 14ure.  
mettre en oeuvre des mesures importantes d'intégration politique, comin 
celles visant à la création des États-Unis d'Europe. Cependant,  plusie:i4 gre 1 
conférences privées ont réuni dernièrement des penseurs ainsi que des homrre proje 
politiques européens, ce qui atteste nettement l'existence d'un  mouvemi  posai 
d'opinion en faveur de l'harmonisation de la politique étrangère et militaire e u s3 
des États européens. Des préoccupations analogues se sont également ma li 
festées maintes fois à d'autres occasions, notamment à l'Assemblée consul -a , 

sur 11 tive du Conseil de l'Europe: on y a exprimé l'avis qu'il faudrait centraliser e f 
agencer logiquement les institutions de coopération européenne, existantes ou Trnr  
à créer, dans les secteurs économique, militaire, politique et parlementaire. eicca '. 4  osai 

SO1 La zone de libre-échange 	 fi soi 

L'entrée en vigueur du traité sur le Marché commun a provoqué un 
ti 

tio 
relance des pourparlers consacrés à la zone européenne de libre-échange, dcn rkstri 
le Royaume-Uni avait proposé la formation en 1956. Cet organisme grouperai e' 
les membres de l'Organisation européenne de coopération économique, dcn 'au( 
font partie les Six, et se rattacherait au Marché commun. La formule britial aric  
nique excluait les produits agricoles. 	 des 

Au début de 1957, une commission de l'OECE a constaté qu'il serait p )s. Irrt' 
sible, du moins au point de vue technique, de rattacher sous une forme quel crie] 
conque les dix-sept membres de l'Organisation au futur marché commun, dan. gan° 
le cadre d'une zone de libre-échange. Cette formule comporte l'abolition pi•o agric 
gressive des droits de douane et des autres obstacles au commerce entre le OUI 

adhérents. Cependant, chaque membre conserve le droit d'arrêter sa propre /  e 
politique économique à l'égard des États tiers. Les pays intéressés ont accepté oml 
en principe, du moins, cette proposition. C'est pourquoi ils se sont réunis er/ rirob: 
février pour mettre sur pied, dans le cadre de l'OECE, des groupes d'étud 
chargés de préparer des discussions plus officielles. 

Il a été décidé en octobre de créer un comité ministériel, présidé par ur 
ministre du Royaume-Uni, afin d'entamer officiellement les négociation 
préalables à l'établissement de la zone -européenne de libre-échange. Les dé 
libérations de cet organisme ont été imprégnées d'un double caractère: co u  
cience de la nature ardue de la tâche entreprise, et volonté d'accomplir d 
réels progrès. • 
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unautét a position du Canada 1 
I lent de 	Le Canada s'est intéressé activement, pour des raisons à la fois politiques 

-nme ur et économiques, aux événements qui ont abouti à l'établissement du marché 
mesunlmmun, aussi bien qu'à la proposition britannique visant à la formation d'une 

Duvelles 
i 

ne de libre-échange. Lors de leur réunion, en décembre dernier, les chefs de 
rerser 1 uvernement de l'OTAN ont remis en lumière les avantages que présenterait î 
tendu our tous les pays l'instauration de rapports économiques plus étroits entre 
dep ri 1 s nations de l'Europe occidentale. Il a donc été décidé que l'OTAN favorise-
dep ri_ it l'implantation du marché commun et de la zone libre-échange, en tenant 

le itif u/ mpte des intérêts des pays moins développés que les autres. Par contre, tous 
qui h u 1 s Etats de l'OTAN ont affirmé nettement qu'ils tenaient beaucoup à ce que 
résidi ' s dispositifs servent, non seulement, à renforcer l'économie des pays intéres-
)ératior ss, mais encore à affermir les liens qui unissent les membres de l'OTAN et, 
(1952)  en général, tous les pays libres. On a également reconnu l'interdépendance 

55). onomique des adhérents de l'OTAN et des autres puissances du monde 
libre.  

Dans le rapport consacré à la réunion de l'OTAN qu'il a soumis à la Cham-
lire le 21 décembre 1957, le premier ministre s'est attaché particulièrement au 

rojet de création d'une zone de libre-échange. Il a déclaré que le Canada 
osait à son adhésion un préalable: exclure le tabac et les denrées comestibles 
u système de libre-échange. 

Lors de la réunion, en octobre dernier, des signataires de l'Accord général 

si Jr les tarifs douaniers et le commerce, on a commencé d'étudier le Marché 
ciommun. Le ministre du Commerce du Canada a fait remarquer à .cette 
occasion que, malgré la valeur des objectifs que les auteurs de ce plan se pro- 

4  osaient d'atteindre, certains aspects du projet lui inspiraient de l'inquiétude. 
son sens, il n'est pas impossible que les tarifs appliqués après le démarrage 

clu Marché commun soient plus élevés ou plus défavorables à certaines impor- 
tions que les droits de douane actuels. Il a demandé que l'imposition de t 

rrstrictions quantitatives soit conforme aux dispositions de l'Accord général 
e qu'elle ne comporte l'instauration d'inégalités de traitements à l'égard 

ri'aucun pays. M. Churchill a fait remarquer que l'organisation des échanges 
agricoles entre les Six pourrait, s'il en résultait des droits de douanes élevés, 

les prix garantis, la conclusion d'ententes commerciales à long terme com-
riortant des traitements de faveur, et l'imposition de restrictions quantitatives 
contre les pays tiers, entraîner des difficultés avec les nations qui, comme le 

ganada, disposent en Europe de marchés importants pour leurs produits 
agricoles. Enfin, les dispositions prévoyant le rattachement des territoires 

'outre-mer, dispositions qui ne paraissent pas se conformer aux dispositions 
e l'Accord général, pourraient être la source de nombreux conflits; un'grand 
ombre de pays insuffisamment développés se 'préoccupent beaucoup de ce 
roblème. 

par ue 
ciatic ,n 
Lés d' 
e: cols 
riplir d , 
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Le Canada et les Nations Unies 
on 

LE 16 JUILLET 1957, vingt-deux États d'Afrique et d'Asie ont demard, 
l'inscription de la question algérienne à l'ordre du jour de la douzième sess:o 
de l'Assemblée générale. Dans leur mémoire à l'appui de cette requête, 
alléguaient que, loin de s'améliorer, la situation en Algérie s'était  aggrave
depuis les débats dont elle avait été l'objet à la onzième session et que, Pai 
conséquent, il fallait en reprendre la discussion. 

Position de la France Position de la France 
La discussion de la question algérienne a commencé à la Première Com i 

 mission le 27 novembre par une déclaration du ministre français des Affai-ei ulc)(11 
 étrangères, M. Pineau, qui a exposé la position de la France. La France d Thillei 

 s'opposait pas au débat, mais elle estimait l'Assemblée incompétente pull clone 

régler un problème relevant entièrement de la souveraineté française. Nit. ri 1  ctue  1; 
que la France ait refusé d'entamer des négociations avec les rebelles algérie If` uP1 

 il a déclaré qu'au contraire toutes offres étaient venues du côté français, et que 
M l'offre faite par 	. Mollet en janvier 1957, soit celle du triptyque: trê- 	t

q
u
u
:t 

élections par un collège unique et négociations, tenait toujours. Les rebelle, °T 
 insistant manifestement sur la reconnaissance préalable du droit à l'indépL 

l'endr dance, la France ne pouvait pas accepter la médiation proposée à Raba t 
 quelques jours plus tôt par le président de la Tunisie et le roi du Maroc. I.e1  

des réformes socia 
Livée par l'Assemb 
)n' politique. Il 	 tr 

t le collège électo 
régions dotées d'un 
algérienne accrue 
eux qui parlent à q 
Lit aveuglément de ct. 
vs en deux zones: lei 

d 

Intervention tunisienne 
Intervenant dans le débat, le représentant de la Tunisie, M. Mongi Sliii  

a déclaré que son pays souhaitait favoriser des négociations pacifiques. E 
reconnu les intérêts légitimes de la France en Afrique du Nord, mais il S' , 5 

attaqué à la "fiction" selon laquelle l'Algérie serait partie intégrante de 1 1 
 France. Il s'est élevé contre la formule française en trois parties, trêve ei 

 élections d'abord et négociations ensuite, invoquant à l'appui de sa thesé 
l'Indonésie, le Maroc et la Tunisie, pour lesquels les négociations avaie 
précédé la trêve. Contre l'argument de la France qui soutenait qu'en receni , 
naissant le principe de l'auto-détermination en faveur de l'Algérie, on provo 
querait l'anarchie et le partage, M. Slim a fait valoir la stabilité et l'unité de lai tion 
Tunisie et du Maroc. Enfin, il a exprimé l'espoir qu'on en arriverait à un accc rc qii le 
grâce aux bons offices des chefs d'Eiat de la Tunisie et du Maroc. 	 p rt 

abe 
(1) Voir "Affaires extérieures", mai 1957. 

ur I' 

La question de l'Algérie' 	 Yé  omr 
la 
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on modéré du débat 
A l'encontre des années précédentes les délibérations de la Commission 

tir l'Algérie ont été d'un ton modéré dès leur inauguration. Le débat a démon-
é que de plus en plus les deux parties désiraient un règlement négocié. Mais 

omme par les années passées, on ne s'entendait pas sur le choix d'une formule. 
la  suite de consultations et de pourparlers intensifs, un groupe arabo-asiatique 

e dix-sept pays a présenté un projet de résolution qui reconnaissait dans son 
réambule, le principe de l'auto-détermination pour le peuple algérien, et 
réconisait la négociation d'une solution conforme aux principes et aux buts 
e la Charte des Nations Unies. Dans un autre projet de résolution, cinq pays 
tino-américains ainsi que l'Italie et l'Espagne exprimaient l'espoir d'une 
lution juste. 

C 	Un certain nombre de délégations, dont celle du Canada, estimaient que, e I 
Affai

omi 
 -e4 liodifiée de façon appropriée, la résolution des dix-sept puissances pourrait 

hier un large appui à la Commission. L'Irlande, la Norvège et le Canada ont Ince m 
te  ,scui ionc proposé, de concert, des modifications tendant à amener un compromis 

,i\rk 	ue les deux parties pourraient accepter. Aux termes de ces amendements, le 
gérie 	uple algérien aurait le droit de décider de son avenir d'une façon démocra- 

, et que tque, et "des discussions efficaces seraient engagées en vue de mettre fin à la 

: trê- v tuation difficile" et de résoudre la question algérienne. Prenant la parole à la 

rebelle iommission le 6 décembre, le vice-président de la délégation canadienne, M. 

K lépe 

	

	Nesbitt, a exposé dans les termes ci-après la position du Canada à 
) l'endroit des projets de modification: xa. bat  

oc. Lel 
socia 
;emb 
[1 
lecto -a 
s  d'un  
:crue a 
nt à q 
it de ct, 
nes: le,. 

Au cours du débat sur la question de l'Algérie, nous avons été frappés par une attitude, 
où nous croyons trouver des motifs d'encouragement. Comparé aux sessions précédentes, 
le débat actuel a été généralement marqué de retenue, et par conséquent est plus promet-
teur. 11 y a lieu de nous féliciter de la modération des points de vue exposés par les inté-
ressés et d'escompter cette fois des résultats. 

Durant la discussion, nous nous sommes efforcés de trouver les terrains d'entente et, 
en compagnie de quelques autres délégués, nous avons conféré longuement avec les 
délégations le plus immédiatement intéressées. A notre avis, le problème dont nous 
sommes saisis ne se résoudra pas par des concessions unilatérales et absolues. Ainsi pour 
progresser, les deux parties devront se consentir des accommodements mutuels plutôt que 
de chercher chacun à imposer leurs fins et leurs méthodes comme solution unique. 

Par là, je n'entends pas monter en épingle les divergences d'opinion qui existent au 
sein de notre commission. Au contraire, je crois que, eu égard aux buts et aux principes 
de la Charte, nous sommes disposés, la plupart d'entre nous, à favoriser des mesures qui 
tiendraient compte des intérêts légitimes des parties en cause. Il est possible que nous 
soyons divisés quant à la meilleure façon d'améliorer le sort de l'Algérie, et peut-être nous 
sera-t-il encore plus difficile de définir dans un projet de résolution la méthode à employer, 
mais la majorité des membres s'accorde sur le but primordial, c'est-à-dire favoriser le 
recours à une solution pacifique conformément aux fins et aux principes fondamentaux 
de notre organisation. Nous en sommes venus à la conclusion que notre Commission, 
même s'il lui était impossible d'obtenir l'unanimité sur le choix d'une formule, cause 
de désaccord entre les parties, pourrait trouver une formule se situant à mi-chemin entre 
les deux positions: ainsi la Commission et, plus tard, l'Assemblée générale pourraient 
accorder le plus large appui à la proposition. Nous et d'autres avons cherché une formule, 
en l'occurence un projet de résolution, qui placerait dans une juste perspective les exigen-
ces de la situation et qui donnerait assez de jeu à chacune des parties pour qu'elle puisse 
protéger ses intérêts. . . 

provo j Conformément au règlement de l'Assemblée, les modifications à la résolu-
té de la tion des dix-sept États furent tout d'abord mises aux voix à la Commission, i 
[ acccrc (li  hi les adopta par 37 voix contre 36, et 7 abstentions. La France n'a pas pris 

I p
e 
rt au scrutin et l'Afrique du Sud n'était pas représentée. La plupart des pays 

i arabes ou asiatiques et ceux du bloc soviétique ont voté contre les modificaticns. 
I 1 (Voir la suite a la page 20) 
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Neuvième session de l'OAA 

par M. Frank Shefrin, du ministère de l'Agriculture 
- 

AU ,  COURS de la seconde guerre mondiale, la crainte d'une pénurie univers ..11 , 
 de denrées alimentaires avait poussé à la recherche de mesures salvatrice - 

dans l'espoir que, par son urgence même, ce problème vital entraînerait 
formation d'un faisceau international d'efforts inspirés d'une universelle bonn

1 

 volonté. 

Animés de ce. vaste dessein, quarante-deux pays alliés et associés se téu 
nirent, en mai 1943, à Hot-Springs, en Virginie, pour étudier les moyer 
d'accroître la production des denrées alimentaires et de relever les nonne 
d'existence des peuples dans les deux hémisphères. Cette conférence a port 
des fruits: en 1945, dans la ville de Québec, a été mise sur pied l'Organisatio 
pour l'alimentation et l'agriculture, aînée des institutions spécialisées d: 
Nations Unies. Son siège social a été établi en permanence à Rome dès 1951. 

L'organe principal de direction et d'orientation des travaux de l'OAA e? j 
I la Conférence, qui se réunit tous les deux ans en session régulière, sans compt rai]  

les sessions spéciales convoquées en cas de besoin. 	 lille 
agri ■ 

Comme au‘ cours des réunions antérieures, la neuvième session de 1 
Conférence de l'OAA (Rome, du 2 au 22 novembre 1957) a.. ouvert ses trayait  ent 
en élisant un président et en formant divers comités. Elle a choisi pour présider 	1.1  
M. A. Mercier, ministre de l'Agriculture d'Argentine. Elle a ensuite étudiell 1%d 
situation internationale dans le domaine de l'alimentation et de l'agricultu 
et s'est tout particulièrement intéressée à l'organisation éventuelle de réservd 

rr ri 
nationales de produits alimentaires. La Conférence a 	

a examiné en 'outre k ' 
consolidation des programmes de mise en vente, et la mise en œuvre des pli( du ( 

d'alimentation aux quatre coins de l'univers. Les États membres ont pr , n 
un recensement agricole pour 1960, et ont passé en revue divers problème' 
d'ordre administratif et financier. Les comités techniques ont examiné 
besogne accomplie par les divisions du Secrétariat qui s'occupent de l'agri , ;u 1 

 ture, des -pêches, de la sylviculture, de la nutrition, de l'économie et de l'ire 
formation. . 

Rapport du directeur général 
M. B. R. Sen, de . l'Inde, directeur général de l'OAA, a soumis le rappo 

annuel sur les perspectives présentes et futures de la production mondiale 
denrées alimentaires. Il a déclaré qu'à partir de 1955 on a constaté une au 
mentation de la production alimentaire mondiale d'environ 3 p. 100 par an té 
alors que le chiffre de la population du globe augmente annuellement de moi 
de 2 p. 100. Par ailleurs, et au contraire des phénomènes constatés au lenden.a 
de la guerre, la production des denrées alimentaires s'est accrue récemn e 
dans les régions peu développées de façon plus marquée que dans les r w 
mieux pourvus; il est vrai par contre que la portée de cet accroissement fi _ 
quelque peu restreinte par une augmentation de la population, qui se multrpli 
plus rapidement dans les régions moins privilégiées. , 

Dans son rapport, le directeur général a souligné qu'en dépit de l'excéde 
constant de certaines denrées dans nombre de pays exportateurs, les pa  
insuffisamment développés ne doivent pas ralentir les efforts visant à u ' 
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roduction alimentaire accrue. En Extrême-Orient et en 'Amérique latine, la 

ibroduction alimentaire, qui avait beaucoup fléchi pendant la guerre, demeure 
Insuffisante "per capita", malgré une augmentation récente. Cette carence, 
insi que la demande plus forte entraînée par un essor économique accéléré, 
ontribuent à des poussées vers l'inflation et créent, pour certains des pays de 
es régions, des difficultés à s'acquitter de leurs paiements à l'étranger. 

• Tout porte à croire que la production agricole internationale continuera 
on mouvement ascendant en 1957-1958. Nombre de pays (surtout dans les 
égions peu développées) signalent qu'ils ont adopté des mesures rigoureuses 
n vue d'améliorer leurs procédés agricoles; cela laisse prévoir une production 
oujours plus considérable. 

Une offre abondante occasionne un fléchissement constant des prix 
oyens des denrées agricoles; cette courbe descendante n'a pas encore atteint 

i_ e palier. En 1956, le volume global des échanges agricoles sur la scène mondiale 
vait augmenté de 8 p. 100; cette année, l'augmentation n'a été que de 4 p. 100 

9 nviron. Dans certaines régions, la valeur totale des produits agricoles d'ex-
portation a même diminué. 

OAA e,i 	Le rapport du directeur général affirme que les agriculteurs n'ont pas 

compte raiment profité du regain de prospérité dont bénéficient certains pays. Par 
lilleurs, les consommateurs n'ont pas tiré avantage du fléchissement des prix 
agricoles et il faut en rendre responsable en partie l'augmentation des frais de 

Dn de 1 istribution qui a provoqué en 1956 un relèvement des prix de détail des 
; travul, denrées alimentaires dans la plupart des pays. Ce fait a tendu à restreindre la 
présider Gonsommation, surtout dans les régions où les revenus des particuliers sont 
étudit il thodiques. - 
;ricultu 
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Au cours du débat suivant la présentation du rapport, M. Douglas 
larkness, président de la délégation canadienne et ministre de l'Agriculture 
u Canada, a fait en séance plénière la déclaration suivante: 

Gardons-nous bien surtout de nous endormir sur des lauriers que nous ne méritons 
peut-être pas... En effet, nonseulement nous reste-t-il encore bien du chemin à parcourir; 
mais chaque problème surmonté fait surgir un problème nouveau, ou met en relief quelque 
ancien problème plus redoutable que jamais. Sans doute, tout le monde est d'accord pour 
reconnaître que de l'agriculture dépendent le bien-être et l'existence même de l'humanité; 
mais, au cours des années précédentes, les agriculteurs n'ont pas à égalité participé aux 
progrès économiques réalisés dans bien des pays. 

Passant en revue les nombreux rapports publiés au cours des années précédentes par 
notre organisation, nous constatons que gouvernements et agriculteurs ont essayé de 
résoudre leurs innombrables problèmes en adoptant des mesures peut-être utiles dans un 
avenir immédiat, mais qui risquent, en fin de compte, de créer des difficultés nouvelles. 

Souvent les intéressés se sont bornés à déplacer ces problèmes sur l'échiquier inter-
national, les passants d'un pays à l'autre, les transférant d'un groupement de producteurs 
de produits de base à un groupement voisin. Ces manoeuvres, qui font songer au jeu de la 
"bataille", nous les observons avec inquiétude, et je suis persuadé que les membres de 
cette organisation ne sauraient les approuver. 

La délégation canadienne est convaincue que l'OAA peut devenir l'instrument grâce 
auquel les pays intéressés collaboreront harmonieusement à la solution des nombreux 
problèmes ayant trait à l'agriculture, à la sylviculture et aux pêcheries, travaillant ainsi 
au bénéfice de tous les intéressés. Au cours de la présente conférence, nous aurons l'occa-
sion de discuter des mesures touchant le soutien des prix et des revenus, des programmes 
d'écoulement de produits excédentaires, des questions de commercialisation, et de bien 
d'autres problèmes encore. Les délégués du Canada espèrent du fond du cœur qu'au 
cours des débats, nous nous efforcerons tous d'en arriver à des solutions dont profiteront 
la communauté des nations et l'ensemble de leurs producteurs. 

xcédents et soutien des prix 
Confirmant les pronostics, la Conférence de l'OAA a témoigné d'un intérêt 

)ut particulier pour le problème des produits agricoles excédentaires et pour 
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les méthodes adoptées par certains pays pour leur écoulement. Le Canada et 
divers autres pays se préoccupent des programmes des États-Unis dans ce 
domaine, et tous les États participant à la Conférence estiment que ce problème 

: exige un examen approfondi et des mesures concrètes pour le résoudre. Les a f 
membres ont approuvé une résolution de la Nouvelle-Zélande demandant qt e' r 

L'OAA mette au point de nouveaux procédés qui permettront d'utiliser les produit)  i  b e 
excédentaires pour encourager la consommation, sans entraver les échanges commerciet 	e;  

agricoles; cette résolution demande à l'OAA de formuler les principes don  iirol 

présents ou futurs; et que les gouvernements consacrent leurs efforts à atteindre ce but.  

La Conférence a adopté la résolution portant sur le soutien des pi. r ve 

pourront s'inspirer les États membres pour établir ou reviser leurs prix agrico e 
et mettre au point leurs programmes de soutien des prix et des revenus. Cel te 
résolution tend à faciliter la mise en œuvre de projets grâce auxquels le revem: oi 
des agriculteurs ne les rejetterait plus dans une catégorie défavorisée; mais iii4at  
faut que ces projets n'aient guère de répercussions fâcheuses sur le système cld a ce 
production et d'échanges commerciaux des autres pays. p oc 

Dans sa résolution, la Conférence a demandé au directeur général d'ori,a- P °g 
niser un bureau de représentants des divers gouvernements, spécialistes dan ,  1 
le domaine du soutien des prix agricoles. Ce bureau préparera un rapport a i  
soumettre à la Commission des produits de l'OAA, au Conseil de l'OAA et at.: Assi 
États membres. 

Dans cette résolution, la Conférence a défini le mandat de ce bureau, [Lu etnei 
sera chargé: 	 1 p -ob 

a) d'analyser les effets de divers systèmes de soutien des prix agricoles, et d'étudier le i  L nie 
niveaux variés de ce soutien, dans le dessein de trouver une assiette solide pour I ' éval uat or eg 1Ç 
des avantages et des inconvénients de ces systèmes; cette étude englobera l'examen dei n 

' 
d 

conséquences qu'entraîneraient les mesures de soutien, quant à l'augmentation de 1..  
production et des placements de capitaux dans le domaine agricole, en particulier dans le il  sur I( 
pays insuffisamment développés; elle comprendra aussi l'examen de l'intégration le- 4 / 
soutiens de prix à d'autres mesures visant à une production accrue et à un relèvement de 
revenus agricoles. 	 ceuv  
b) de recommander l'adoption de certains principes généraux, tendant à réduire lei e 
conséquences défavorables qu'un programme de soutien des _prix agricoles risquel a')' dgec 
d'avoir nom- les échanges commerciaux internationaux; les Etats membres pourra, ,..,L, 

icipes pour l'organisation de leur agriculture ou pour les réforne '''" 
as ce domaine. Le bureau mettra au point ces principes en ten ui, 
nces particulières à chacun des pays intéressés et des problèmes id 

, 	 clônn 
cqrd 

La Conférence a insisté sur le fait qu'une coordination plus étroite de rriett 
programmes nationaux et la mise au point de projets de développement agric)k 
étaient indispensables à l'accroissement de la production et de la consommati 
Elle a souligné le besoin d'accorder à l'agriculture, à la sylviculture, aux pêches :c 
la place essentielle qui leur revient de droit dans tout programme d'expans oip 
économique; elle a demandé que chaque pays intéressé s'efforce de trouver lei 
moyens d'améliorer les procédés de commercialisation des produits agrico 
forestiers et de la pêche, et adopte un programme complet en matière d 
nutrition et d'alimentation, ce qui comprendrait l'enseignement des question 
relatives à la nutrition et celui de l'économie domestique. 

La Conférence a passé en revue la besogne accomplie par les cinq division d 
techniques du Secrétariat de l'OAA (agriculture, économie, sylviculture 
pêcheries et nutrition) depuis Ia dernière réunion de Rome, en 1955. Ellc 
examiné le programme prévu, ainsi que le budget du prochain exercice bienri 

Lies 
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nada et 1,es États membres ont approuvé un budget de 17 millions de dollars, pour le 
dans ce 4  ogramme ordinaire de 1958 et 1959, chiffre qui représente une augmentation 
roblène 4e 3.6 millions de dollars par rapport à l'exercice précédent. La Conférence a 
Ire. Les a prouvé en outre un programme élargi de travaux dans divers domaines. Les 
tnt qt e: lureaux régionaux actuels emploieront dorénavant un personnel plus nom-
; Koch it  bireux, et il sera créé un nouveau bureau régional, en Afrique. Les États mem-
Lmerci2lL lires  examineront plus en détail le projet de mise en valeur du bassin méditerra- 
2 ce but. n.-kn, visant à faciliter l'essor de l'agriculture et de la sylviculture dans les pays 
les pi r verains de ce bassin. L'Organisation étudiera également de plus près les 
es den p oblèmes ayant trait à la nutrition. 

	

tgrico e 	La Conférence a pris note d'une résolution du Conseil économique et social 
s. Cet te s Nations Unies, se rapportant à la mise en œuvre et à la coordination des 
reve -I ogrammes économiques, sociaux et des droits de l'homme adoptés par les 

; mai i'el ations Unies, et leurs institutions spécialisées. Il a été décidé que l'OAA 
tème d a cepterait l'invitation du Conseil et, en sa qualité d'institution spécialisée, 

p océderait à une évaluation de la portée, des tendances et du coût de son 
E d'ori,a- rrogramme quinquennal. Cette évaluation constituera un pronostic quant à 
Les dan l'3rientation, au caractère et à la portée du programme, mais évitera de dresser , 
tpport  ,:"/ u_le ventilation budgétaire estimative. 

ft 	
1 

et au Assistance technique 
La Conférence a exhorté ses membres à utiliser de la manière la plus 

eau, c-tti etficace  possible l'assistance technique disponible, en raison d'une diminution 
/p obable du budget du Programme élargi d'assistance technique des Nations 

:tudier le i  nies. On estime à 8 millions de dollars la somme que l'OAA pourra consacrer 
:valuat 0 ei 1958 à l'assistance technique. Le directeur général a déclaré que le program- 
amen de, e d'assistance technique serait fondé désormais sur les capacités autant que 
;ar dans lel siir les besoins des pays bénéficiaires. L'OAA examinera à l'avenir avec un soin 
-ation ie-  4 plus minutieux le dossier des pays intéressés, pour voir s'ils ont mis en 
ement ■ le uvre les recommandations antérieures, s'ils ont aidé les spécialistes techniques 
éduire Ie1 j administratifs, et poursuivi l'exécution des projets déjà commencés. Le 
risquel a' directeur a déclaré qu'on tiendrait également compte du nombre de program- 

n1es  que chaque pays peuf réaliser, et qu'on verrait si ces projets peuvent 
en ten u. ntribuer à des programmes de développement à long terme. 
blèmes iL, 

La Conférence a souligné qu'il est nécessaire d'améliorer les instructions 
d nnées aux spécialistes de l'assistance technique. Les intéressés se sont ac- 
ccirdés à reconnaître que les périodes de mission étaient trop brèves pour per-

roite (le mettre d'éviter les solutions de continuité à pied d'ceuvre. Divers pays ont 
t agrinl d ploré le fléchissement, en 1958, du programme de bourses d'assistance j4c  
nmatbn t hnique. En effet, tout programme d'assistance technique est, au premier 
x pêches c ef, un programme de formation; si le nombre des boursiers diminue, ce 
xpans oipiogramme perd beaucoup de sa valeur. 
ouver 
agrico eF,-;ouveaux membres 

atière d 
luestion 

divisior d 
Ticulture ir  
5. Ellc 
bienria 

La Conférence a admis parmi ses membres les nouveaux pays du Com-
onwealth: le Ghana et la Malaisie; elle a réadmis la Pologne qui avait laissé 
rimer son droit de participation. L'OAA comprend aujourd'hui 77 pays. 
.J. F. Booth, haut fonctionnaire du ministère canadien de l'Agriculture et 
légué suppléant à la Conférence, a souhaité la bienvenue aux nouveaux 

îmbres. Il a dit notamment: 
Qu'il me soit permis d'exprimer le plaisir que nous avons éprouvé, il y a quelques 

mois, alors que nous avons assisté aux cérémonies marquant l'indépendance du Ghana 
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et de la Malaisie. Aujourd'hui nous sommes heureux de nous joindre aux autres paye d 
l'OAA -pour souhaiter à ces nouveaux membres une cordiale bienvenue. Nous nu, 
réjouissons également de ce que la République populaire de Pologne soit de nouveau e 
mesure de contribuer aux travaux de notre organisation et de prendre part au collo 
des nations, dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture. 

Élections 
M. S. A. Hasnie, délégué du Pakistan, a été réélu en qualifé de présider' 

indépendant du Conseil de l'OAA. Le Royaume-Uni a été élu au Conseil apr 
une absence de deux ans. Le Canada est rentré au Conseil, et fait de nouvta 
partie de la Commission des produits, ainsi que du Comité des question 
constitutionnelles et juridiques. Par ailleurs, le Canada fait partie du Sous 
Comité consultatif de l'écoulement des excédents et du Groupe des céréales d 
l'OAA. M. J. F. Booth a été élu membre du Comité des programmes. . 

La délégation marocaine a soumis une proposition visant à relever de 2 
à 25 le nombre d'États faisant partie du Conseil de l'OAA. Elle a signalé c,u 
la répartition actuelle des sièges ne donne qu'une seule voix aux pays africains 
Depuis deux ans, nombre de pays du continent africain ont été admis au si 
de l'organisation; c'est pourquoi le Maroc estime que l'Afrique devrait béiié 
ficier d'une représentation plus large. La Conférence a donné son accord d 
principe et décidé de porter cette question à l'ordre du jour de sa procha:n 
session. 

Le Canada et les Nations Unies (Suite de la page 15) 

Le représentant du Libéria s'est abstenu, mais lorsque la résolution modifié 
fut mise aux voix, il se rallia au groupe d'opposition. Ainsi, le projet de résolu 
tion fut donc rejeté par 37 voix contre 37, et 6 abstentions. Le point de l'ordr 
du jour passa donc en séance plénière sans recommandation de la Commission 

Résolution mitigée 
Dans l'intervalle de trois jours entre le vote final de la Commission t 

l'étude de la question en séance plénière, les consultations aboutirent à l'élaix 
ration d'une résolution mitigée, parrainée par des pays -d'Asie, d'air° ne 
d'Amérique latine et par le Canada. Une fois l'accord fait dans les couliss 
sur cette proposition, l'Assemblée générale a rapidement approuvé en séan 
plénière par un vote unanime de 80 voix, sans la participation de la Fran 
ni celle de l'Afrique du Sud, la résolution ci-après: 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question algérienne, 

Rappelant sa résolution (1021 - XI) du 15 février 1957, 

Exprime à nouveau la préoccupation que lui cause la situation en Algérie, 

Prend note de l'offre de bons offices faite par S.M. le Roi du Maroc et S. E 
président de la République tunisienne, 

rait 
e d 

tt d ■ 

vent 
n'est 

nclr 
'roi, 
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éce 
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ccc 
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 ui 
tins 
pou' 

Exprime le voeu que, dans un esprit de coopération effective, des pourparlers so en _es 
engagés, et d'autres moyens appropriés utilisés, en vue d'une solution, en conformité dei flue 
buts et principes de la Charte des Nations Unies. d'en 

atig 
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oirip 
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LA CONFÉRENCE internationale chargée d'examiner le droit de la mer aura 
ieu à Genève, au Siège européen des Nations Unies, où elle s'ouvrira le 24 
évrier 1958. Elle se réunira sur la convocation du Secrétaire général des 
çations Unies et sur la recommandation que l'Assemblée générale avait 
ntroduite dans la résolution 1105 de sa onzième session.( 1 ) La Conférence sera 
'chargée d'examiner le droit de la mer en tenant compte, non seulement des 
tspects juridiques, mais aussi techniques, biologiques, économiques et politiques 
lu problème, et de consacrer le résultat de ses travaux dans une ou plusieurs 
:onventions internationales ou autres instruments qu'elle jugera appropriés". 
:7.11e étudiera également la question du libre accès à la mer des pays qui n'ont 
)as de littoral tel qu'il est établi par la pratique internationale ou les traités 
nternationaux. Pour bases de discussion sur le droit de la mer, la Conférence 
titra le rapport définitif de la Commission du droit international des Nations 
Jnies(2) et le compte rendu sténographique des débats de la onzième session de 
'Assemblée générale; c'est au cours de cette session que les pays intéressés 
mt étudié le rapport de la Commission du droit international.( 3) 

En 1949, la Commission a commencé à codifier les lois et règlements ayant 
rait à la mer. Son rapport final a été soumis en 1956 à l'Assemblée générale. 

modiliét e document adopte la forme d'un exposé systématique de principes juridiques 
e résolu e t de règlements touchant la haute mer, la mer territoriale, le plateau conti-
e l'ordr entai, la zone contiguë et les ressources biologiques de la mer. Ce texte 
missior n'est cependant pas un simple recueil de lois et règlements; il s'efforce par 

ndroits d'établir de nouvelles règles fondées sur des principes reconnus du 
roit international. Ces règles étant nouvelles, et les intéressés ne voyant pas 

ission fous du même oeil certains aspects du droit de la mer (ainsi la Commission n'a 

Euro
l'élax l 

U établir de règle unique quant à la largeur de la mer territoriale) on a jugé 
 De 	 . 

(L :01110 eces_aire e convoquer cette conférence internationale, qui a précisément 
our objet de faciliter l'examen de ces problèmes et d'essayer de réaliser un 

séanct ccord unanime. 
Fran“ 

S. E 
- 

ers so en 	es ententes de ce genre ne sont limitées dans leur mise en oeuvre concrète 
rmité  d Çlue par le refus toujours possible des États d'y adhérer. Une autre catégorie 

d'ententes ne vise qu'à une action circonscrite, par exemple l'Accord inter-
ational de 1937 sur les mesures collectives contre lés attaques de sous-marins 

(1) Résolution 1105 (XI) adoptée par l'Assemblée générale. 
(2) Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième session, supplément no 9 

A/3159). 
(3) Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième session, sixième commission, 

ompte rendu analytique des séances. 

1 La Conférence de La Haye, aux Pays-Bas, en 1930, avait eu pour but de 
odi fier le droit de la mer. Mais elle échoua dans sa tâche, car les participants 
e purent tomber d'accord sur la largeur qu'il convenait d'accorder à la mer 
erritoriale. Avant et après cette réunion, il s'est tenu plusieurs conférences 
ui ont abouti à des accords sur certains aspects du droit de la mer. Quelques-

ms de ces accords sont de portée générale, telle la Convention internationale 
4 
pour la prévention de la pollution des eaux de mer par les hydrocarbures. 
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pirates dans la Méditerranée; d'autres encore ne lient que les pays signatair,:s, 
et l'on songe ici à la Convention internationale sur les pêcheries hauturières 
du Pacifique nord, signée par le Canada, les États-Unis et le Japon. L'adoption 
d'un code général réglementant le droit de la mer ne modifiera pas, en principe, 
ces ententes antérieures. De fait, le code proposé par la Commission du droit 
international reprend à son compte certains principes dont s'inspirent ;es 
accords existants. 

Largeur de la mer territoriale 

Le Gouvernement canadien a fait savoir qu'il désirait participer à la 
Conférence sur le droit de la mer. 11 a en outre soumis au Secrétaire génétal 
des observations provisoires sur certaines des questions dont s'occupera cette 
conférence.* L'une des questions qui sera inscrite à l'ordre du jour sera cele 
de la largeur de la mer territoriale, c'est-à-dire de la bande maritime adjacente 
au littoral d'un pays et sur laquelle s'étend sa souveraineté. Le Gouvernement 
canadien estime que la largeur de trois milles qui constitue à l'heure actue le 
la mer territoriale du Canada est notoirement insuffisante. Elle ne permet pas 
d'appliquer effectivement les règlements douaniers, fiscaux et sanitaires. La 
Commission du droit international a admis ce point de vue et a rédigé une 
clause qui permettrait à tout État intéressé d'exercer un contrôle réel dans 
une zone baptisée "zone contiguë", laquelle s'étendrait jusqu'à douze milles 
au plus à partir de la ligne de base qui sert de point dé départ pour mesurer la 
largeur de la mer territoriale — ou encore qui s'étendrait jusqu'à neuf milles 
au delà de la limite de trois milles. Le Canada soutient que cette limite le 
trois milles est trop étroite pour assurer la protection et la surveillance des 
pêcheries. Il est essentiel que le droit international réglemente de maniire 
satisfaisante tout ce qui a trait à la pêche côtière des pays intéressés. 11 faudriit 
pour cela qu'on adopte le principe général d'une mer territoriale large de douze 
milles. Dans ces limites nouvelles, les règlements sur les pêcheries, ainsi q te 
la police douanière, fiscale et sanitaire, pourraient être appliqués et il ne sen it 
plus nécessaire de délimiter des zones contiguës. Toutefois il est admis  qie  
l'adoption généralisée de mers territoriales larges de douze milles pourriti 
entraîner des conséquences importantes quant à la liberté de la navigatior 
aérienne et maritime. Pour éviter ces conséquences, il serait possible de sigre 
une entente adoptant les zones contiguës de douze milles recommandées par, 
la Commission, tout en stipulant qu'à l'intérieur de ces zones, les États rivei 
rains seraient seuls à pouvoir réglementer l'exercice de la pêche. Le Canada 
pense que ce pouvoir devrait être aussi étendu que celui qu'exercent les Éti ts 

 riverains à l'intérieur des limites de leur mer territoriale. 

Bases rectilignes 
Dans sa décision concernant l'affaire des pêcheries entre le Royaume-Uni 

et la Norvège, la Cour internationale de Justice a entériné l'adoption par 13 
Norvège d'un système de bases rectilignes qui lui permet de délimiter sa nier 
territoriale en traçant des lignes droites qui relient certains points de sa côte, 
plutôt qu'en suivant la côte elle-même. Se fondant sur ce jugement, la Com-
mission du droit international a rédigé les recommandations suivantes: 

Article 5: 	 - - 
1. Si les circonstances exigent un régime spécial parce que la côte est très dentéée, 

ou découpée ou parce qu'il y a des îles dans le voisinage immédiat, on peut, en dressi nt 
la ligne de base, faire abstraction du niveau des eaux basses. Dans ces cas, on pourrai: 

*Débats de la Chambre des communes, 28 novembre 1957, pp. 1737 et suiv. 
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recourir à la méthode des bases rectilignes reliant des points appropriés. Le tracé de ces 
lignes de base ne doit pas s'écarter sensiblement de la direction générale de la côte et les 
parties de mer qui se trouvent à l'intérieur des lignes doivent être assez étroitement liées 
à la partie continentale pour être assujéties au régime des eaux intérieures. On peut 
néanmoins tenir compte, au besoin, des intérêts économiques particuliers à une région, 
dont la réalité et l'importance sont clairement attestées par une longue coutume. Les 
lignes de base ne doivent pas être tirées à partir, ni en direction, des affleurements rocheux 
ni des hauts-fonds asséchés. 
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Une clause subsidiaire prévoit le droit de passage inoffensif dans des eaux 
lui ont normalement servi à la navigation internationale. Étant donné que le 
ittoral du Canada est souvent très échancré, et qu'on trouve des îles au large 
le ses côtes, cette clause subsidiaire pourrait utilement s'appliquer au Canada. 

Gouvernement canadien convient que le recours aux bases rectilignes 
tablies d'après les méthodes exposées par la Commission du droit international 
levrait être reconnu universellement comme un bon moyen d'établir la ligne 
te repère pour mesurer les eaux territoriales ou la zone contiguë dans chaque 
.as d'espèce. 

?lateau continental 
Au cours de ces dernières années, une sorte de jurisprudence empirique a n.citement admis le droit des États riverains d'explorer et d'exploiter les 

lessources naturelles du lit de la mer et du sous-sol du plateau continental qui 
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s'étend au large de leurs côtes. Ce droit est reconnu par les recommandations 
de la Commission. Il faut entendre par plateau continental l'extension sot s-
marine d'une terre ou d'un continent. Ce plateau ne descend qu'à une assez 
faible profondeur au delà de laquelle s'étendent les eaux pélagiennes. A certains 
endroits le plateau continental sous-marin s'élargit sur plusieurs milles. Ainsi 
au large du littoral sud-est de Terre-Neuve, il va jusqu'à 250 milles en hat te 
mer et englobe les Grands bancs. Ailleurs il n'existe guère de plateau continen-
tal, et les profondeurs pélagiennes sont près des côtes, comme par exemple tu 
large de la côte occidentale du Canada. Les règlement -S-  juridiques visant le 
plateau continental ne s'appliquent qu'au lit de mer se trouvant au delà ces 
limites extérieures des mers territoriales. Le lit des mers territoriales a toujot r 
été placé sous la juridiction des États riverains. 

Là Commission du droit international conseille d'adopter comme limite 
légales du plateau continental le point où les eaux surjacentes atteignent une 
profondeur de 100 brasses. Cette règle, en délimitant avec exactitude _es 
frontières du plateau, écarterait les doutes et les conflits pouvant résulter d 
l'adoption, par exemple, de l'exploitabilité comme seul critère dans ce domaine 
Néanmoins, la Commission introduit ici un certain élément de doute, es  
stipulant qu'il sera possible de dépasser la limite de 100 brasses jusqu'au poin 
où la profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation des ressources: 
naturelles desdites régions. Au large du littoral oriental du Canada, le rebcr 
du plateau se situe très souvent à une profondeur de 200 brasses.* Il es 
entendu que dans 90 p. 100 des cas, sauf dans des régions polaires, le rebcr 
géologique du plateau est nettement délimité. C'est pourquoi le Canada esti n 

que la précision ne se trouverait pas sacrifiée si les limites du plateau étain 
représentées par son rebord. Là où le rebord est mal défini, ou lorsqu'il n'exist 
pas, à proprement parler, de plateau géologique, la limite pourrait être état li 
à une profondeur répondant aux perspectives prévisibles et 'pratiques d'exploi 
tation des ressources naturelles du lit -de mer adjacent aux côtes des Eta 
intéressés. 

Par ailleurs, la Commission demande que les droits de l'État riverain 
sur le plateau continental "ne portent pas atteinte au régime des eaux surJ 

jacentes en tant que haute mer", c'est-à-dire qu'ils n'entravent en rien le 
droits de navigation et de pêche. D'après la Commission, l'expression "les 
sources naturelles" n'englobe pas les produits de la pêche, sauf pour les huîtres 
par exemple, qui sont attachées en permanence au fond sous-marin. 

Pêche hauturière 
La Commission du droit international a fait également de très boniù 

recommandations au sujet de la pêche en haute mer. Un point qui intéress d 
tout particulièrement le Gouvernement canadien est celui des droits 1111 
États riverains. La Commission stipule en effet: "Un État riverain, du Eelid 
fait qu'il est riverain, possède un intérêt spécial au maintien de la productiviti,pà s  p 
des ressources biologiques dans une partie de la zone adjacente aux côtes létlait d 
La Commission a reconnu en outre que dans certains cas, les États riverais 

é ont le droit de prendre des , mesures unilatérales de conservation 'dans lei ce;  
régions hauturières adjacentes à leurs côtes, sous réserve des procédures d'a, bf,  J  I 
trage demandées par un autre Etat intéressé. Le Canada estime que le rég 	emi 

*Voir les cartes jointes au texte. La limite extérieure représente approximativementfl
ursr  
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d pêche en haute mer recommandé par la Commission devrait être réglementé 
r ce qu'on a appelé le "principe de l'abstention". Ce principe stipule que 

s.  les ressources productives d'une région de pêche en haute mer se maintiennent 
bonlà un niveau élevé et constant, grâce aux recherches d'un ou de plusieurs États 

ntéresst d.  nnés, et grâce aussi aux restrictions imposées par ces États à leurs pêcheurs, 
31tS hi' convient que les États qui n'ont pas exploité ces ressources au cours des 

1 

du seiW rnières années, s'abstiennent d'exploiter ces ressources. La Commission n'a 
Luctività) 

 
s présenté de proposition concrète dans ce domaine, bien qu'elle ait fait 1 côte slétat du principe en question. 

iverair0 	 . 

dans leiNécessité d'un compromis 
s d'a. bi  J  il ressort clairement des attributions de la Commission, définies au 
.:. rég niP emier alinéa de cet article, qu'il a été prévu que le résultat de ses travaux 

vemellt urrait être consacré dans une ou plusieurs conventions internationales ou 
ondeu:.  é , ns tels autres instruments jugés appropriés. C'est dans la mesure où les 

_, (Voir la suite à la page 31) 
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Conférence de la Croix-Rouge 
internationale 	

g uve 
o ciel 

Cr(It • 

ciét 
polit 

par Paul Malone, 	 dl. la  ■ 
membre de la délégation du Gouvernement canadien 	 pa 

MARQUÉES par le retrait de délégations représentant dix-sept pays, letdins  1 
dernières heures de la XIXe Conférence de la Croix-Rouge internationale 
tenue dernièrement à la Nouvelle-Delhi, ont détourné l'attention publique dei'. s C( 

autres travaux de la Conférence, ainsi qu'on pourrait s'y attendre. 	 1 L, 
Oeuvre de fraternité humaine, la Croix-Rouge internationale doit être  dpjécéd 

tous les pays afin de pouvoir soulager efficacement la misère et la souffran out-

dans le monde entier. Le schisme idéologique qui s'est produit à la Conféren ° t eu 
quadriennale de la Nouvelle-Delhi incline à croire que la Croix-Rouge e, os d 

menacée dans ses fondements mêmes. Cependant, une vue rétrospective ieta CO. 

travaux de la Conférence autorise l'espoir que les événements de la dernière: 
cial heure n'auront pas les répercussions qui paraissaient alors inévitables, qu'i 	elisc. 

seront considérés comme des incidents exceptionnels survenus au cours d'un ultére' 
ntro 

tion, quatorze pays (dont quelques pays asiatiques et africains de formatieirnais e  
nouvelle) ont participé pour la première fois à une conférence de la Crok nfél  
Rouge, représentés par des délégations de leurs gouvernements et de leu! ciét 
sociétés de la Croix-Rouge. 	 vif in 

Représentation sans précédent 	 ivron 

La Conférence de la Nouvelle-Delhi a réuni un nombre de participa nrvat 
thè 

sans précédent en Asie, peut-être plus même que toute autre conféren t  
internationale, et cela en raison de la représentation des États partagés (Ali ti s  en  ai 
magne, Corée et Vietnam) et de la double représentation, officielle et iw 4ug, 
officielle, de la plupart des pays. Le nombre des pays représentés s'éleva- t 
quatre-vingt-trois; celui des sociétés de la Croix-Rouge internationale, (Engh 
soixante-treize et celui des gouvernements, à soixante-douze. Dix-huit orgiail 	1 

 sations internationales et seize organisations nationales de l'Inde avaier'e gin 
 envoyé des observateurs. Étaient aussi présentes les délégations ,de clm s  p 

cl 
organes de la Croix-Rouge: le Comité international et la Ligue des société:, c mp  
la Croix-Rouge. Le premier, qui se compose de citoyens de Suisse, est neuqd ut 
et autonome; il a la garde des conventions de Genève et de l'emblème dl c 
société et joue en temps de guerre, entre les puissances belligérantes, le  
d'intermédiaire neutre reconnu. Ces conventions sont des traités internationete  di. 
qui portent sur le traitement à accorder aux blessés et prisonniers de guer,3 
et aux civils ennemis. Les conventions de Genève constituent le fondement 	1  
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Croix-Rouge internationale; de plus elles définissent la participation des 
uvernements à ce mouvement humanitaire, qui par ailleurs est libre et non 
ciel.. La Ligue des sociétés de la Croix-Rouge est une fédération de ces 

ciétés et de celles du Croissant-Rouge; son activité nationale et internationale 
our objet de contribuer à la santé et au bien-être publics. Un autre organe 
la Croix-Rouge internationale, la Commission permanente, qui en principe 
participe pas aux conférences internationales, a déployé à la Nouvelle-
lhi une activité discrète, mais très importante. Cet organe exerce l'autorité 

tYS ,  leens l'intervalle des conférences, qu'il lui incombe également de réunir. 
tionale 
que 1ell.1 s commissions 

I La Conférence a duré du 28 octobre au 7 novembre 1957. Elle a été 
être (Lp écédée de séances du Conseil des gouverneurs de la Ligue des sociétés de la 
iffraiieNroix-Rouge, inaugurées le 24 octobre. Les séances plénières de la Conférence 
iférencin t eu lieu les 28 et 29 octobre (séance spéciale) et les 5, 6 et 7 novembre. Le 
uge esr os de la tâche a été exécuté les 29, 30 et 31 octobre, le ler et le 2 novembre 
tive  ka cours des réunions des trois commissions créées à la première séance plé-
ieru ièrintère: Commission du droit humanitaire, Commission des questions médico-
s, qu , illscciales et Commission générale. Les délégations des gouvernements se sont 
-s d'un intéressées surtout aux débats de la première, qui portaient sur des questions 
unee  ntroversées rejoignant des différends idéologiques. Les questions d'ordre 
rd pjt hnique ont été traitées par les deux autres commissions, au sein desquelles 
,hinos4 discussions ont été fécondes et harmonieuses. Les travaux accomplis de 
:nts. Di r en jour, les problèmes de la Croix-Rouge internationale et, à l'exception 

des  fa  d quelques-unes, les recommandations relatives à l'activité future, ont été 
gation  a prouvés à l'unanimité. Les débats ont porté sur divers secteurs d'activité, 
cité, jn tamment sur les suivants: premiers soins, transfusions de sang, secours 
es oe le,initernationaux, financement, éducation et information, relations entre les 

1 Croib&iétés nationales et leurs gouvernements respectifs. 

d'attel j a  La Conférence devait d'abord avoir lieu dans les premiers mois de 1957, 
rmatie is elle fut différée par suite de l'affaire de Suez. De nombreux aspects de la 
1 CroilC nférence intéressaient tout spécialement le Gouvernement canadien et la t 
de le td

i
s cie'te' canadienne de la Croix-Rouge. Celle-ci, qui, par tradition, témoigne un 

intérêt pour les aspects internationaux de la Société, avait organisé à 
ronto, en 1952, la XVIIIe (I). Comme on s'y attendait, une bonne partie des 

—vaux exécutés à la réunion de 1952 ont porté fruit à la XIXe conférence. 

nicféPre lci thème de la conférence: protection de la population civile en temps de guerre, 
tenue dans un pays du Commonwealth, et les liens d'amitié noués au cours 

es (Ail d s années entre les membres canadiens et les membres indiens de la Croix-
et ne L., 

leva- 0 -1-1'llge' tout contribuait à intensifier l'intérêt des deux délégations du Canada. 

male, Efigins atomiques 
: organ 	Deux points -de l'ordre du jour avaient trait à l'utilisation et à l'essai des 
avaier e gins nucléaires. Membre depuis longtemps du Sous-Comité du désarmement 

de (Lnd s Nations Unies, le Gouvernement canadien craignait que ces questions 
zieteE ,  ç mpliquées et litigieuses ne fussent exploitées par la propagande communiste, 
t nelitr;d utant plus que leur inscription avait été proposée par des non-communistes. 
ne 4:1.1 Comité international de la Croix-Rouge avait rédigé pour la Conférence, 
;, le "ce rès une étude longue et minutieuse, un document intitulé "Projet de règles 
it ion luite dant à limiter les dangers auxquels la population civile est exposée en temps 
e guer, 

 .meni, 1 1) Affaires extérieures, Vol. 4 no 9, septembre 1952, pp. 310-315. 
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de guerre". Ces règles ont pour objet de jeter les bases d'une nouvelle 
rn 	

conven été 1 
tion  internationale qui compléterait les conventions de Genève. Admirables e ette 
principes, elles simplifient à l'extrême, selon les puissances occidentales, le ante: 
problèmes fondamentaux que pose la mise en oeuvre d'un programme d bite , 

 désarmement. Il en était de même d'un projet de résolution distribué par le ence 
participants de la Société japonaise de la Croix-Rouge, lequel avait trai ussi 
principalement à l'arrêt des essais d'armes atomiques. lie à 
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De l'avis du Gouvernement canadien, ces propositions étaient attrayantes 
en surface, mais elles étaient de nature à compromettre la position des Occi 
dentaux en ce qui concerne ces problèmes compliqués. La possibilité que le 
délégations communistes les exploitent à des fins de propagande a convairc 
le Gouvernement canadien et certains autres qui n'envoyaient habituellemtn 
que des délégations d'observateurs aux conférences, qu'ils devaient accorde: 
leurs délégations le droit de vote. En fait, les délégations communistes on 
tenté de reprendre leur propagande coutumière en faveur de l'interdiction d 
la bombe nucléaire; cependant sans trop de mal, les Occidentaux ont dissui d 
l'assemblée de se prononcer pour les résolutions relatives aux engins atomiques 
lesquelles d'ailleurs auraient été inefficaces et préjudiciables à la cause de 1 
paix. Les statuts de la Conférence internationale interdisent la discussion d 
questions politiques, ce qui a contribué à décourager les manoeuvres de propa 
gande des communistes, qui se sont trouvés à peu près seuls au moment de 1 
mise aux voix de leurs propositions sur les engins nucléaires. Les délégation 
communistes, il convient de le mentionner, se sont finalement ralliées a 
solutions de compromis jugées acceptables par la plupart des participants. ( 
résolutions ont écarté la possibilité d'une réunion internationale consacrée 
l'étude des projets de règlements dans leur forme actuelle; elles signalaien 
simplement aux gouvernements ces projets de règlements, le danger c u 
présentent les engins atomiques pour l'humanité et l'opportunité d'un accor 
de désarmement effectif. La délégation de la Société indienne de la Croix-Rot gi 
s'est employée efficacement à détourner le danger que comportaient les prope 
sitions originelles sur les engins atomiques. 

La question des familles dispersées 
Cette question' a donné lieu à des débats fort controversés, mais d't n 

issue heureuse. Les délégations communistes ont appuyé énergiquement t.n ■ 

proposition hongroise selon laquelle la conférence se prononcerait en faveur di 
retour en Hongrie dés enfants partis avec les réfugiés à la suite du soulèvemen 
de 1956. La Société canadienne de la Croix-Rouge a présenté une contre 
proposition aux termes de laquelle tous les pays aideraient à réunir les membr 
des familles dispersées au lieu de résidence du chef de chacune. Bien tiu 
modifiée à deux reprises, la résolution de la Société hongroise de la Croix-Roi 
a été rejetée par la Conférence, qui a fini par accorder un vote unanime 
résolution canadienne. Chose imprévue mais fort heureuse, le débat a eu pou 
conséquence indirecte un certain rapprochement entre les délégations de 
Corée du Nord et celles de la Corée du Sud, à propos d'échanges de renseig 
ments sur les familles dispersées par la guerre de Corée. 

Délégations du Canada 
Non seulement la délégation de la Société canadienne de la Croix-Roi, 

a présenté la résolution relative aux regroupements familiaux, mais elle a jou 
un rôle actif à toutes les étapes de la Conférence. Un de ses membres, M. Jcl 
A. NIacAulay, de Winnipeg, qui avait présidé à Toronto la XVIIIe - Conférer 

28 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



onven 
bles e 
les, 1 
me d 
par le 
t trai 

yant es 
s Oc ci 
que le 
vair c 
lemc n 
orde: 
tes on 
tion d 
issui d 
nique 
e de 1 
sion d 
propa 
it del 
gaticri 
:.es ou 
its. C 
acrée 
ialaien 
;er ç u 
acccnt 

:-Rote 
propol 

s  d'i n  

cnt 1:11 
veur  di  
,vemen 
cont re 

lembr 
ien ciu 

Roi 
me 
eu POU 

lS de I 

été élu président de la Commission du droit humanitaire; c'est au sein de 
ette commission que se sont débattues toutes les questions litigieuses impor-
antes de la Conférence, sauf celle de la représentation de la Chine, traitée en 
éance plénière seulement. Le succès remporté par M. MacAulay à la prési-
ence, son art et son impartialité lui ont valu le respect de toutes les délégations. 
ussi la présidente de la conférence, la princesse Amrit Kaur (Inde), l'invita-t-
lle à occuper quelque temps le fauteuil présidentiel en séance plénière, au 
ornent où se discutait la question de la représentation de la Chine. M. George 
itkeh, qui dirigeait la délégation de la Société canadienne de la Croix-Rouge, 
rempli les fonctions de rapporteur à la Commission permanente des finances 
u Conseil exécutif. M. Paul Vaillancourt, de Montréal, membre de la même 
élégation, a été élu rapporteur de la Commission générale. M. W. S. Stanbury, 
ommissaire national de la Société canadienne de la Croix-Rouge, a présenté 

résolution de la Société sur les familles dispersées. M. Pierre Dupuy, am-
assadeur du Canada en Italie, dirigeait la délégation du Gouvernement. Il 
tait accompagné de deux autres délégués: le brigadier W. J. Lawson, juge-
vocat général des forces armées du Canada, et M. Paul Malone, chef de la 
ivision consulaire au ministère des Affaires extérieures. M. Wilfrid Agnes, du 
aut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, était secrétaire de la 
élégation du Gouvernement. 

Représentation de la Chine 
Après l'issue heureuse des débats relatifs aux principales questions 

lolitiques, la discussion de la représentation de la Chine a apporté une ombre 
u tableau. C'est que la Société indienne de la Croix-Rouge avait persisté, 

DÉLÉGATION DU CANADA 

Délégation de la Société canadienne de la Croix-Rouge au cours d'une séance plénière de la XDCe Confé-
rence internationale de la Croix-Rouge. De gauche à droite: M. John A. MacAulay, de Winnipeg, M. Paul 
Viaillancourt, de Montréal; Mlle Margaret Wilson, secrétaire exécutive; M. W. S. Stanbury, commissaire 
national; M. George Aitken, de Winnipeg, président de la Délégation. Les représentants du Gouvernement 
canadien sont, au second rang: M. Wilfrid Agnes, M. Paul Ma lone, le président de la délégation, M. Pierre 

Puy, que l'on distingue à peine, et le brigadier W. J. Lawson. 
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avant la Conférence, à employer dans sa correspondance avec Taipeh l'expres, 
sion "Gouvernement de Formose" plutôt que celle de "Gouvernement de la 
République de Chine". C'est cette société qui, au nom de la Commissi 
permanente, avait fait les invitations à la Conférence. Ni elle ni la Commissiir 
n'ayant formulé l'invitation au gré des autorités de Taïpeh, celles-ci firent 
savoir la veille de la réunion qu'elles n'enverraient pas de représentants. I 
délégation du Gouvernement américain, appuyée par quelques autres, notarn 
ment par celle du Canada, pria la Commission permanente, dès l'ouverture d 
la Conférence, d'adresser à Taïpeh une invitation rédigée dans les termes çui 
convenaient. Le président de la Commission permanente, M. François-Ponce 
(France), envoya donc une dépêche au "Gouvernement de la République 
Chine" pour lui rappeler que la Conférence commençait. Monsieur Franço's. 
Poncet n'avait pas ajouté à sa signature du câblogramme son titre de président 
de la Commission, mais sur la foi du message Taïpeh décida d'envoyer aussitôt 
des représentants à la Nouvelle-Delhi. Les délégations de la Chine communiste 
dénoncèrent violemment le geste de M. François-Poncet et proposèrent que 
les représentants de la Chine nationaliste fussent exclus de la Conférence. Le 
chef de la délégation du Gouvernement américain présenta alors une résolutior 
tendant à admettre les délégués de la Chine nationaliste à titre de représentants 
de la "République de Chine". Cette résolution parut inacceptable à la Société 
indienne de la Croix-Rouge. Le chef de sa délégation la qualifia de discourtoise 
pour la société qui avait organisé la réunion. Cette question imprévue menag,it: 
tout à coup le succès de la Conférence. L'assemblée se détendit lorsque le cher 
de la délégation du Gouvernement américain consentit à ce que sa résolutior 
fût renvoyée à la fin de l'ordre du jour. Cette résolution fut finalement adoptée 
au scrutin secret, par 62 voix contre 44, et 16 abstentions. Le résultat du vote 
détermina le départ des délégations communistes. La présidente, la princesse 
Amrit Kaur, résigna alors ses fonctions, qu'elle avait de nouveau confiées à 
M. MacAulay à la séance finale, et quitta la salle en compagnie des autre 
membres de la Société indienne de la Croix-Rouge. Les délégations de la Chiot 
communiste et de la Croix-Rouge indienne s'étant retirées, les chefs des 
délégations de l'URSS déclarèrent qu'il fallait tenir pour terminés les travail
de la Conférence, puisque la présidente était partie. Celle-ci avait été remplace 
cependant par le prince de Mérode, président de la Croix-Rouge belge. Mise 
aux voix, la proposition soviétique fut rejetée. Alors les délégations commu-
nistes, ainsi que celles d'Indonésie, de Syrie et d'Égypte, annoncèrent leur 
départ. L'admission de la délégation de Taipeh, devant laquelle fut placée 
l'indication "République de Chine", précéda de quelques minutes seulement la 
rupture. Heureusement, la tempête s'était apaisée le lendemain, lorsque les r 

 représentants des Sociétés américaine, soviétique et indienne de la Croix-Roue 
se rencontrèrent à la Commission permanente. Si les parties au conflit pou-
vaient se retrouver si tôt, il était permis d'espérer que les départs brusqués de f 

 la veille prendraient figure de simples incidents, en ce qui avait trait à la 
collaboration est-ouest au sein de la Croix-Rouge internationale. 

Accueil de l'Inde 
La rupture de la Conférence a été tout particulièrement désagréable pour 

la Société indienne de la Croix-Rouge et pour le Gouvernement indien, qui le 
s'étaient épargné ni efforts ni dépenses pour bien accueillir les délégations. Le 
président de l'Inde, M. Prasad, et le premier ministre, M. Nehru, ont prononcé 
des discours émouvants à l'ouverture de la Conférence. La nouvelle et magni-
fique salle de conférences de la Nouvelle-Delhi a fourni un décor idéal pour les 
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xpres élimons. La plupart des délégations ont été logées au nouvel hôtel de luxe 
: de 1 shoka. Les délégués ont été les invités de la Société indienne de la Croix-Rouge 
nissix urant un voyage de fin de semaine à Agra pour voir le Tadj-mahal; après la 

ai.  

aissiir onférence, ils ont eu l'occasion de faire d'autres voyages à diverses parties de 
firen 'Inde pour constater les progrès qui s'y accomplissent dans tous les secteurs 

' Lts. , e l'activité humaine. Au programme qui avait été arrêté par les organisateurs 
lotaln e la Conférence ont figuré des danses et des chants indiens, donnant une idée 
ure d u riche héritage culturel du pays. Les efforts déployés par la princesse Amrit 

: 

tes çui 'aur, qui a consacré sa vie-aux malades et aux miséreux de l'Inde, et par ses 
Ponce, ollègnes pour assurer la bonne marche de la Conférence et le confort des 
lue let élégués étrangers ont suscité l'admiration et la reconnaissance générales. 
inço's- 
sident 
ussitô: I L'une des dernières décisions prises par la Conférence a été celle de tenir 
amist€ 	XXe Conférence de la Croix-Rouge internationale à Genève en 1963. On 
' t crle  cléclinait ainsi l'invitation faite par le chef des délégations de l'URSS de tenir 
[ce. Le , prochaine conférence à Moscou en 1961. Genève a été choisie afin que la 
)1ut-i°1" 4-Xe Conférence coïncide avec le centenaire de la fondation de la Croix-Rouge 
ntant l ternationale dans cette ville. L'intervalle entre les conférences, porté de la 
3ucieté  Ide à six ans, permettra d'oublier les incidents qui se sont produits au sujet 
Lirtc''' -le la représentation de la Chine. Entre-temps, tout porte à croire que les 
mag,i1, tivités internationales normales de la Croix-Rouge ne s'en ressentiront pas 
le  chef i ngtemps. 
)1utior 
[optée 131 u vote 
inces se nonférence internationale sur le droit de la mer (Suite de la page 25) 
fiées à À

tats intéressés seront disposés à adopter des solutions de compromis, que la 
.lonférence réussira à établir un accord sur les problèmes qui donnent lieu à ailltjele 
A 

 fs  de 	
s polémiques ou qui représentent de nouvelles étapes d'évolution de la 

avai l. 
	. 
j nsprudence maritime. D'autre part, il ne sera utile de donner suite par des -n . 
-. struments internationaux aux délibérations de la Conférence que si les [placée 	. 

c
. 

p -mipes sur lesquels les intéressés sont tombés d'accord sont susceptibles . Mise 
d expression positive. On peut espérer une entente satisfaisante sur le droit de 

mer, sans s'attendre toutefois à un accord global sur tous les aspects du 
i
p
t
la
le
c1e

r 
-
-1 
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pport de la Commission; cette attente serait en effet d'un optimisme naïf. 
est pourquoi sans doute la Commission a déclaré dans son rapport: "On a lent, la r grené de plusieurs côtés l'attitude des gouvernements qui, après la Confé-

lue je` r nce de codification de La Haye en 1930 , en présence du désaccord sur la Roue , . geur de la mer territoriale, ont renoncé à toute tentative pour aboutir à la 

..l 
t  Pull,

e 
 - 

1 
 c nclusion d'une convention sur les points au sujet desquels l'accord s'était [ués  

it à la 
ft 

 :1  •
ff 

La Commission a exprimé "l'espoir qu'on ne retombe pas dans la même 
-eur". 
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Mlle Marjorie McKenzie* 

Photo: Karsh 
Mlle Marjorie McKenzie' 

prises souvent avec les incertitudes d'une santé chancelante qui eussent e 
raison d'âmes moins fortement trempées que la sienne. Ne l'a-t-on pas vu 
durant son dernier séjour à l'hôpital, réclamer de ses collègues du travail 
bureau, à la rédaction duquel elle apporta l'attention et le soin qui lui étaie 
coutumiers ? Jamais elle ne céda à l'imprécision de la pensée ou à la routine, 
deux dangers qui guettent le fonctionnaire même le plus averti, mais recher:1 
toujours passionnément l'exactitude dans les moindres détails, ne ménagea 
pour cela ni son temps ni sa peine. Cette probité intellectuelle, doublée c' 

de la phrase ampoulée ou du formalisme rigide, où le tour précis, la critig .  
humour pince-sans-rire, transparaissait dans son style dépouillé et net, enn 3 

. atéi 
souvent abrupte et l'observation réaliste étaient marqués d'un souci consta .4 ions  
de clarté et de précision. 	 . 	 fc4ange 

For 
Au sein d'un personnel maintes fois augmenté et renouvelé depuis tr( n 1 du  

ans, Mlle  McKenzie passait quelquefois inaperçue, car en dépit de ses loniu 
années de service, elle était restée la fonctionnaire Modeste que ses a 
avaient toujours connue. On recourait à ses services non pas tant à cerezu 
de son titre ou de ses fonctions particulières qu'en raison du talent et d'-'1  
qualités dont elle faisait preuve — la sûreté de son jugement, en particui( 
et cet art avec lequel elle découvrait et analysait les pièces de documenta ci( 
nécessaires à la compréhension d'un sujet. Elle savait rendre légers les te e tflitit  
fastidieux en y apportant cette touéhe particulière qui était comme une bot ff ocok  
d'air frais. 	 t l ies e 

Ins 
*Un collègue de Mue McKenzie a écrit cet article. 
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disparue abhorrait les formules toutes faites et tout ce qui tient de l'artificie:t; 

r•rslIrnn-c. 1-.11e> fui-  in rIlInEtZ. rInnetrcbcces ri. e,n1-1- . rInfIreart ;rirtne-nrstnini. n11 -. Le courage, telle fut la qualité maîtresse de cette nature indomptable, auel 

Mlle Marjorie McKenzie, décédéc 'È 
y a quelques mois, était entrée ai 
Affaires extérieures en 1924, en mêm 
temps que M. O. D. SkeIton, dont ell 
avait été la secrétaire à l'Universit 
Queen, de Kingston. Dix-sept an 
durant, elle seconda M. Skelton a 
Ministère, apportant dans l'accom 
plissement de sa tâche un zèle et u 
dévouement infatigables. 

Seuls ceux qui ont eu l'avantage d 
travailler à ses côtés et de la lye 
connaître se rendent compte aujox 
d'hui de l'ampleur de la tâche qu'elle 
su accomplir au Ministère au cours d 

,I ses trente années de service. Tout 
tentative de résumer une carrir 
si bien remplie avec des phra-
élogieuses célébrant "le sens du Je 
voir" ou "l'application au traveilki  
pourrait paraître maladroite tant  
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Tout en jugeant des gens et des choses en réaliste, elle prodiguait à 
l'égard d'autrui les élans d'un coeur sensible et généreux, et la douceur de son 
sourire avait tôt fait de dissiper l'impression de sévérité qui pouvait se dégager 
de sa personne. Sans faire preuve d'un respect outrancier envers l'autorité, elle 
se montrait toujours prête à seconder ceux qui réclamaient son concours et 
collaborait sans réserve avec ceux dont elle admirait les qualités. Pour des 
raisons de santé ou de goût personnel, elle s'abstenait de prendre part aux 
manifestations de la vie sociale mais était prodigue, avec les amis, de propos 
pleins d'humour et de gentillesses. Quelque temps avant son dernier séjour à 
l'hôpital, ayant appris qu'un de ses collègues était retenu à la maison par la 
maladie, elle téléphona immédiatement chez lui pour prendre de ses nouvelles 

s'assurer que tout irait bien. 

Voilà, brièvement esquissés, les traits de celle que nous avons connue et 
dont l'absence se fera douloureusement sentir au Ministère. De ses qualités de 
coeur et d'esprit, nous garderons dans nos mémoires un impérissable souvenir. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

I.  G. R. Heasman, ambassadeur du Canada en Indonésie, est affecté le 3 novembre 1957 à 
l'administration centrale. 

NI. R. W. A. Dunn, de l'ambassade du Canada à Caracas, est affecté le ler décembre 1957 à 
l'administration centrale. 

\I. D. R. Taylor, DFC, quitte le ministère des Affaires extérieures le 5 décembre 1957. 

NI. M. D. Copithorne, de l'administration centrale, est affecté le 11 décembre 1957 aux Com-
missions internationales pour la surveillance et le contrôle en Indochine. 

L P. G. R. Campbell, commissaire du Canada à la Commission internationale pour la sur-
veillance et le contrôle au Laos, est affecté le 12 décembre 1957 à l'administration centrale. 

I. J. J. Hurles-, OBE, haut commissaire du Canada à Colombo, est affecté le 15 décembre 1957 
à l'administration centrale. 

l. J. M. Harrington, de l'administration centrale, est affecté le 17 décembre 1957 au haut 
commissariat du Canada à Londres. 

LES TRAITÉS 

Faits courants 

neatéraux 
4tions Unies 
l',.clange de Notes entre le Canada et les Nations Unies relatif au service, dans le cadre de la 

Force d'urgence des Nations Unies, du contingent national fourni par le Gouvernement 
du Canada. • 	Signé à New-York le 21 juin et le 29 juillet 1957. 

Réputé être entré en vigueur le 13 novembre 1956. 

enezuela 
change de Notes entre le Canada et Venezuela prorogeant pour une année le modus vivendi 

commercial du 11 octobre 1950. 
Signées à Caracas le ler et le 11 octobre 1957. 

En vigueur le 11 octobre 1957. 

Nlultilatéraux 
'rotocole portant modification de la convention signée à Paris le 22 novembre 1928 concernant 

les expositions internationales, fait à Paris le 10 mai 1948. 
Instrument d'accession du Canada déposé le 4 novembre 1957. 

Entré en vigueur pour le Canada le 4 novembre 1957. 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES 
SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 

Rapport du haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. A/3585/Rev.1. N.-Y., 
73 pp. Documents officiels de l'A.g.: douzième session, supplément n 11. 

Rapports financiers et comptes pour l'exercice terminé le 31 décembre 1956 et Rapport du Com 
des Commissaires aux comptes. A/3590. N.-Y., 1957. 52 pp. Documents officiels de l'Ag 
douzième session, supplément n° 6. 

Rapport du Conseil de tutelle pour la période du 15 août au 12 juillet 1957. A/3595. N.-Y., 1 9 
227 pp.  $2. Documents officiels de l'A.g.; douzième session, supplément n° 4. 

Rapport annuel du Comité mixte de la caisse commune des pensions du personnel des Natte 
Unies. A/3611. N.-Y., 1957. 37 pp. Documents officiels de l'A.g.: douzième sessi 
supplément n° 8. 

Rapport du Conseil économique et social pour la période du 10 août 1956 au 2 août 1957. A/361 
N.-Y., 1957. 103 pi). $1.25. Documents officiels de l'A.g.: douzième session, suppléne 
n° 3. 

Rapport du Comité mixte de la caisse commune des pensions du personnel des Nations Un 
sur la quatrième évaluation actuarielle de la caisse au 30 septembre 1956 et sur la deux .è 
revision des tables de base de la caisse. A/3642 N.-Y., 1957. 15 pp. Documents officie s 
l'A.g.: douzième session, supplément n° 8A. 

Rapport du Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes. A/3647. N.-Y., 19 
29 pp. Documents officiels de l'A.g.: douzième session, supplément n° 15. 

Rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale pour la période du 16 juillet 1956 au 
juillet 1957. A/3648. N.-Y., 1957. 90 pp. Documents officiels de l'A.g.: douzième sessi 
supplément n° 2. 

Rapport de l'Agent généra/ de l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée pcur 
période du ler juillet 1956 au 30 juin 1957. A/3651. N.-Y., 1957. 39 pp. DocurnelL 
officiels de l'A.g.: douzième session, supplément n 17. 

Règlement intérieur de l'Assemblée générale (avec les amendements et additifs adopté! 
l'Assemblée générale jusqu'à sa onzième session inclusivement). A/3660. N.-Y., le 
septembre 1957. 48 pp. Numéro de vente: 1957.1.24. 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Co' 
A/3672. N.-Y., 1957. 12 pp. Documents officiels de l'A.g.: douzième session, supplém 
n° 13. 

Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée. Rapport financier et comptes g 
l'exercice terminé le 30 juin 1957 et Rapport du Comité des commissaires aux con 
A/3696. N.-Y., 1957. 20 pp. Documents officiels de l'A.g.: douzième session, suppléai 
n° 6B. 

Annuaire de la Commission du Droit international 1957. Volume I: Comptes rendus analytiq 
de la neuvième session, 23 avril - 28 juin 1957. A/CN.4/SER.A/1957. N.-Y., août 19 
244 pp. $2.50. Numéro de vente: 1957.V.5.Vol.1. 

'Sources nouvelles d'énergie et développement économique. Énergie solaire. Énergie éolie 
Énergie des marées. Énergie géothermique. Énergie thermique des mers. E/2997, S 
ECA/47. N.-Y., mai 1957. 163 pp. $1.25. Numéro de vente: 1957.11.B.1. 

Commission du commerce international des produits de base. E/3003, E/CN.13/26, 
22 mai 1957. 13 pp. Documents officiels de PECOSOC: vingt-quatrième session, sue 
ment n° 7. 

* On peut se Procurer les publications imprimées en anglais à la Ryerson Press (209 ouest, rue Queen, T.:* 
en français à Periodica Inc. (5112 rue Papineau. Montréal), agents de vente des publications des Na tion». I: 
au Canada. On peut également les obtenir en anglais des sous-agents suivants: Book Room Limited (Cire 
Building, Halifax); Librairie de l'Université McGill (Montréal): University of Toronto Press and Bool, 
(Toronto) et Librairie de l'Université de Colombie-Britannique (Vancouver): en français, de la Librairie de 
versité de Montréal (Montréal) et des Presses universitaires Laval de Québec. Certains documents pol..,c 
sont fournis contre abonnement annuel. On peut,obtenir d'autres renseignements en s'adressant à la Secte n 
ventes et du tirage, Nations Unies (New-York). Les maisons University of Toronto Press (Toronto) et  Pc riC  
Inc. (5112 rue Papineau, Montréal) distribuent les publications de l'UNESCO. On peut se procurer les publi 
de l'Organisation internationale du Travail au Bureau canadien de l'OIT, 96, rue Rideau, Ottawa.  Publia 
et documents peuvent être consultés aux bibliothèques dont la liste apparalt à la page 39 du numéro de ya 
1956 d' "Affaires Extérieures." 
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REPRÉSENTANTS DU CANADA À L'EXTÉRIEUR 

Pays 	 Désignation 	 Adresse 
emagne...... ...... .. ........ Ambassadeur. 	 Bonn (22 Zitelmannstrasse). 

.... .......... ...... Chef de la mission militaire 
à Berlin 	 Berlin (Perthshire Block, Olympic Sta- 

dium (British Sector), B.A.O.R. 2). 
	 Consul 	 Hambourg 1 (Ferdinandstrasse 69). it 

gentine 	 Ambassadeur 	 Buenos-Aires (Bartolome Mitre, 478). 
stralie 	 Haut commissaire 	 Canberra (State Circle). 
	 Conseiller commercial 	 Melbourne (83 William Street). ti 

Conseiller commercial 	 Sydney ("Berger House", 82 Elizabeth ., 

Street). 
triche 	 Ambassadeur 	 Vienne 1 (Karntnerring 5). 
!gigue 	 Ambassadeur 	 Bruxelles 4 (35, rue de la Science). 
ésil 	 Ambassadeur 	 Rio - de - Janeiro (Avenida Presidente 

Wilson, 165). 
Consul et commissaire de 

commerce 	 Sao Paulo (Edificio Alois, Rua 7 de 
Abril, 252). 

vlan 	 Haut commissaire 	 Colombo (6 Gregory's Road, Cinnamon 
Gardens). 

ili 	 Ambassadeur 	 Santiago (Avenida General Bulnes, 
129). 

lombie 	 Ambassadeur 	 Bogota (Edificio Faux, Avenida Ji- 
menez de Quesada, no 7-25). 

ngo belge 	Commissaire de commerce 	Léopoldville (Édifice Forescom). 
ba 	 Ambassadeur 	 La Havane (Edificio Ambar Motors, 

Avenida Menocal, 16). 
neniark 	 Ambassadeur 	 Copenhague (Trondhjems Plads, 4). 
pte 	 Ambassadeur 	 Le Caire (6 Sharia Rustom, Garden 

• City). 
agne 	 Ambassadeur 	 Madrid (Edificio Espana, Plaza de 

Espana, 2). 
ts-Unis 	Ambassadeur 	 Washington (1746 Massachusetts Ave. 

N.W.). 
	 Consul général 	 Boston (532 Little Building). 

• Consul général 	 Chicago (Garland Building, 111 North 
Wabash Avenue). 

	 Consul et commissaire de 
commerce 	 Détroit (1035 Penobscot Building). 

	 Consul général 	 Los Angeles (510 West Sixth St.). 
	 Consul général 	 New-York (620 Fifth Avenue). 
	 Consul général 	 Nouvelle-Orléans (215 International 

Trade Mart, 124 Camp Street). 
	 Vice-consul honoraire 	 Portland, Maine (443 Congress St.). 
	Consul général 	 San-Francisco (400 Montgomery St.). 
	 Consul général 	 Seattle (Tower Building, Seventh 

Avenue at Olive 1Vay). 
ération de la Rho- 
ésie et du Nyassa- 

and  	Commissaire de commerce 	Salisbury (Central Africa Bldg., First 
and Gordon Avenue). 

lande 	 Ministre (absent) 	 Helsinki (Borgmâstarbrinken 3-C. 32). 
Chargé d'affaires a.i. 

nce 	 Ambassadeur 	 Paris 8e (35, avenue Montaigne). 
ana 	 Haut commissaire 	 Accra (E115/3 Dodawah Road). 

e 	 Ambassadeur 	 Athènes (31, avenue Vassilissis Sofias). 
atemala 	Commissaire de commerce 	Guatemala (10-68 sud, Cinquième 

Avenue). 
Ambassadeur (absent) 	Port-au-Prince (Route du Canapé Vert, 

Chargé d'affaires a.i. 	 St-Louis-de-Turgeau). 
ng-Kong 	Commissaire de commerce 	Victoria (Hong-Kong and Shanghai 

Banking Corporation Bldg.). 
e 	 Haut commissaire 	 Nouvelle-Delhi (4 Aurangzeb Road). 
	 Commissaire de commerce 	Bombay (Gresham Assurance House, 

Mint Road). 
onésie 	 Ambassadeur 	 Djakarta (Djalan Budi Kemuliaan, 6). 
nde 	 Ambassadeur 	 Dublin (92 Merrion Square Vest). 
nde 	 Ministre 	 Oslo, Norvège (Fridtjof Nansens Plass, 

5). 
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Israël 	  

Luxembourg 	 
Mexique 	  
Norvège 	  
Nouvelle-Zélande 	 

Ambassadeur (absent) 	Tel-Aviv (Farmers' Building, 8 Rd 
Chargé d'affaires a.i. 	 Hakirya). 

Ambassadeur 	 Rome (Via G.B. de Rossi, 27). 
Commissaire de commerce 	Kingston (Barclays Bank Bldg., Ni 

Street). 
Tokio (16 Omote-Machi, 3 Chom 

Akasaka Minato-ku). 
Ambassadeur (absent) 	Beyrouth (Immeuble Alpha, rue C 

Chargé d'affaires a.i. 	 menceau). 
Ministre 	 Bruxelles (Ambassade du Canada) 
Ambassadeur. 	 Mexico 5, D.F., NIelchor Ocampo 46 
Ambassadeur 	 Oslo (Fridtjof Nansens Plass, 5). 
Haut commissaire 	 Wellington (Government Life Insu 

ance Building). 
Karachi (Hotel NIetropole, Vicie 

Road). 
La Haye (Sophialaan 5 & 7). 
Lima (Edificto Bozo, Plaza San M 

tin). 

Manille (Ayala Building, Juan 1 u 
Street). 

Varsovie (31 Ulica Katowicka, Sis 
Kepa). 

Lisbonne (Rua Marques da Frontei 
8). 

Italie. 
Jamaique 

Japon 	 Ambassadeur. 

Liban 

Pakistan 	 Haut commissaire 

Pays-Bas 	 Ambassadeur 
Pérou.............. 	Ambassadeur 

Philippines 	Consul général et commissaire 
de commerce 	  

Pologne.. 	Chargé d'affaires 

Portugal 	 Ambassadeur....... 

République 
Dominicaine 	Ambassadeur (absent) 

Chargé d'affaires aa. 
Royaume-Uni 	Haut commissaire 
	Commissaire de commerce 
	Commissaire de commerce 

Singapour.... 	Commissaire de commerce 

Suède 	 Ambassadeur 	 
Suisse 	 Ambassadeur 	 
Tchécoslavaquie 	Chargé d'affaires 	 
Trinidad 	 Commissaire de commerce 
Turquie 	 Ambassadeur 	  

Union Sud-Africaine..Haut commissaire 

Uruguay 	 Ambassadeur (absent) 
Chargé d'affaires a.i. 

Venezuela 	 Ambassadeur 	 

Yougoslavie 	Ambassadeur 	 
Conseil de 

l'Atlantique Nord...Représentant permanent.. 
Nations Unies 	Représentant permanent.. 

OECE* 	  

U.R.S.S 	  

ti 

	Ciudad Trujillo (Edificio Copello, 4 
Calte El Conde). 

Londres (Canada House). 	• 
Liverpool (Martins Bank Bldg.). 
Belfast (36 Victoria Square). 
Singapour (Bureaux 4, 5 et 6 Americ 

International Bldg.). 
Stockholm (Strandvâgen 7-C). 
Berne (Kirchenfeldstrasse, 88). 
Prague 2 (Krakovska, 22). 
Port-d'Espagne (Colonial Bldg.). 
Ankara (19 Müdafaai Hukuk Cadd 

Cankaya). 
Pretoria (Suite 65, Kerry Bldg., 2 

Vermeulen Street). 
_Commissaire de commerce 	Le Cap (Norwich House, The Fo: 

shore). 
_Commissaire de commerce 	Johannesburg (Mutual Building, 

Harrison Street). 
Ambassadeur 	 Moscou (23 Strarok-onyushenny 

Pereulok). 
Montevidèo (1409 avenida Agraciad 

Caracas (Edificio Pan-American, 
Puente Urapal, Candelaria). 

Belgrade (Proliterskih Brigada, 69). 

Paris 16e (77, rue d'Auteuil). 
New - York (Bureau 504, 620 Fi 

Avenue). 
Représentant permanent 	Genève (16 Parc du Château Banque 
Représentant permanent adjoint 
Représentant permanent. 	.Paris 16e (77, rue d'Auteuil). 

*Organisation européenne de coopération économique. 
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Réponse du premier ministre 
à M. Boulganine 

LE PREMIER ministre, M. John G. Diefenbaker, a informé la Chambre d 
communes, le 18 janvier 1958, qu'il avait répondu à la lettre, en date du 1 
décembre 1957, reçu du président du conseil des ministres de l'Union sové 
que, M. Boulganine. A cette occasion, le premier ministre s'est exprimé ■ 

ces termes: 

"Monsieur l'Orateur, les honorables députés se souviendront que, k 1 
décembre, le ministre des Travaux publics a déposé le texte de la lettre du 1 
décembre qui m'avait été adressée par le président du conseil des ministr i 

 de l'Union soviétique, M. Boulganine. Je désire maintenant déposer le tox 
de la réponse canadienne qui a été remise à l'ambassadeur soviétique dansl 
soirée de samedi, le 18 janvier, pour qu'il la transmette à M. Boulganine. 

"La Chambre sait que des lettres semblables avaient été adressées au débl 
de décembre aux chefs de gouvernement d'autres pays de l'OTAN. Ces pa 
y répondent également. La réponse des États-Unis a été remise le 12 janvie 
celle de la France le 14 janvier et celle du Royaume-Uni le 16 janvier. . 

"Dans sa réponse que je vais déposer, le Gouvernement, canadien s'e 
tient essentiellement à la première lettre tout en accusant réception &I 
seconde, bien que certains points soient semblables dans les- deux lettre 
Comme je l'ai dit à la Chambre le 13 janvier, nous voulons étudier davanta 
la seconde lettre de M. Boulganine, celle qui est datée du 8- janvier, et cc:  
sulter le Conseil de l'OTAN au sujet des questions qui y sont traitées. 
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"Ce que les États membres de l'OTAN recherchaient dans ces lettres, Ce 
la preuve que l'Union soviétique est sincère quand elle exprime le désir d'ado 
ter des mesures tendant à améliorer la situation internationale et à suscitpr 
confiance nécessaire dans les relations entre États. Nous avons trouvé que - 1  e°nsie 
lettres contenaient peu,de nouveau, bien qu'on ait reconnu que leur ton ét- t Le 
plus modéré que celui des communications soviétiques reçues par le pis cron-
Les lettres insistent aussi sur le règlement des différends au moyen de négcc  el  d'ét 

tions, objectif nue notre pays et d'autres pays appuient certainement. Cet I E 
en tenant compte de telles considérations que les gouvernements des Étai etre 

membres de l'OTAN ont étudié les lettres et sont convenus de la nature r v 
pléeptaagri  

rale des réponses à donner. 	 Washit 

lé 
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"En rédigeant la réponse du Canada, le gouvernement s'est efforcé d,a(10 
ter une attitude aussi positive que possible. Nous voulons diminuer la tensi 1

ur pe 
 plu: 

qui existe dans le monde et aider à régler les problèmes internationaux, mais, J il de 
et cela il convient de le souligner,—il reste nécessaire d'avoir un puissant sy I mpl 
tème de défense. Du côté positifnotre réponse indique que nous sommes -a) Ys 
jours disposés, dans le cadre d'un accord sur le désarmement, à autorise 

éri  
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. us p 
territoire canadien, en tout ou en partie, l'inspection aérienne ou terre:tr ns y 
dans des conditions de réciprocité. Ce genre de proposition devrait se ré \ él e indt 

acceptable tant pour le Canada que pour l'URSS, vu que les deux pays o 
. 

voisins dais l'Arctique. 'La réponse rappelle à 'M. Boulganine le vif intér i E t  
3 

nsioSi  tn  

gton 

que porte le Canada au désarmement et propose que, étant donné qu'il pr sifi 



nise des mesures progressives dans ce domaine, les pays intéressés devraient 
mmencer par reprendre leurs pourparlers et faire appel aux rouages des 
ations Unies qui ont été établies précisément à cette fin. 

"Dans notre réponse nous disons que nous nous proposons de nous joindre 
nos alliés de l'OTAN pour étudier les commentaires de M. Boulganine sur 
e proposition présentée plus tôt par la Pologne en vue de la création, en 

urope centrale, d'une zone libre de tous armements nucléaires. 

"Dans sa lettre, M. Boulganine affirme qu'une réunion à l'échelon supé-
eur des chefs des pays capitalistes et des pays socialistes pourrait revêtir une 
ande importance. Comme je l'ai dit à la Chambre au début de la semaine 
rnière, cette observation se fait plus précise dans la deuxième lettre, celle du 
janvier, qui propose la tenue d'une réunion au sommet d'ici deux ou trois 
ois. Nous avons répondu qu'une réunion au sommet aurait l'appui du Gou-
rnement canadien si on était suffisamment assuré qu'elle peut avoir de bons 
sultats et qu'elle sera préparée avec le plus grand soin. 

te. 	I "Relativement à la possibilité de tenir une réunion des chefs d'État, je 
u débl:rppelle la réponse que j'ai faite le 7 janvier à la Chambre au député de Mac- 

nzie (M. Nicholson) qui avait demandé si le Canada consentirait ou non à 
:es ,,a 

 , viter les chefs d'État à se réunir au Canada. Comme je l'ai dit à cette occasion, jan vie . - -ffirme que nous attachons beaucoup d'importance à la reprise des négocia- 
ons et que nous consentirions à examiner toute proposition propre à amener 

ien 5 ' e entente entre l'URSS et les pays occidentaux. Dans ma réponse à M. 
de oulganine, j'ai mentionné l'intérêt que la Chambre avait manifesté à l'égard 

lett r e la possibilité de convoquer une réunion des dirigeants; j'ai ajouté que lors-
vanta, ue les parties intéressées décideront de se réunir, étant donné notre situation 
et cc, egraphique entre les États-Unis d'Amérique et l'URSS, nous consentirions 

s. I violontiers qu'elles tiennent leur réunion au Canada." 
, 

i Nous reproduisons ci-après le texte de ces deux lettres. d'ado 
iscit(1 I 	 Moscou, le 13 décembre 1957 
que  , -.tonsieur le Premier Ministre, 

on Le Gouvernement de l'Union soviétique est profondément inquiet de la situation inter- étl I 
tionale. Je vous écris pour vous faire part de nos réflexions sur les causes qui contribuent à 

e Pz s" croître encore la tension existante, et les remèdes qui permettraient de normaliser la situation 
négc ci e d'établir le climat de confiance indispensable à l'harmonie entre les États. 

It. C'e 	En examinant les agissements récents de l'OTAN, nous avons été contraints de recon- 
es  É ta  pitre que les mesures adoptées par l'Alliance (sur l'instigation des États-Unis et de la Grande-

...._etagne) tendent à accélérer le rythme de la préparation militaire du monde occidental, et à 
re g,r, pléparer une guerre nucléaire. Les chefs de gouvernements de l'OTAN viennent de décider

' 
 à 

Washington, de réorganiser le programme du bloc de l'Ouest, et de mobiliser la totalité de 
Murs ressources militaires, économiques et scientifiques pour une course aux armements qui 

d'ad°  leur permettrait de produire, sur une vaste échelle, les armes nucléaires et intercontinentales 

ten sil lis plus modernes et les plus perfectionnées. 
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Les chefs politiques et militaires de l'OTAN ont annoncé une prochaine réunion du Con-
il de l'OTAN à Paris; on y mettrait au point une nouvelle campagne stratégique prévoyant 
imploi général d'armes atomiques et d'armes à hydrogène. En outre, on s'attend que divers 
lys membres de l'OTAN établissent sur leurs territoires des réserves d'armes nucléaires 
néricaines, et y aménagent des bases lance-fusées. Les instigateurs de ces programmes—et 
us particulièrement les personnages influents gui essaient d'aggraver la situation—avouent 
ris vergogne qu'au cours de cette session, on visera à un renforcement du potentiel militaire 
industriel de l'Allemagne occidentale, ce qui revient à accroître la militarisation de cette 

gion. 

Si ces projets étaient mis à exécution, on constaterait fatalement une recrudescence de la 
nsion entre les divers pays du monde, un renouveau de la course aux armements, une in-
nsification de la "guerre froide". Le monde serait en permanence à la veille d'une guerre. 
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D'après certains rapports, il serait question à l'heure actuelle de constituer des réser; 	
spect 

d'armes atomiques et à hydrogène américaines en territoire canadien, et d'y établir des ba - 
qui permettraient de lancer des fusées à tête nucléaire. Nous savons que depuis assez Icrig 

or  î ts  ss g
on 

peuv 

	

temps le Canada a permis aux États-Unis d'aménager des bases militaires sur le sol canadien 	Prote  A un moment où se produit, de fait, l'intégration des armées canadienne et américaine, I •i peuv 

la nature de notre État. 	 plac  
L'Union soviétique et les autres pays socialistes poursuivent donc avec persévérance I ne 

politique de paix et de bonne volonté internationales. Mais les gouvernements occident 11\, 	Si I 
adoptent des mesures qui aboutiront en dernier ressort à accentuer le déséquilibre exis t. n a enèl 
et à aggraver les dangers de la "guerre froide", au fur et à mesure que grossiront les réser -ej d igean 

d'armes atomiques, à hydrogène et de fusées de tout genre. 	 e les 
iver ; - 	• 	• 	 - - 	- 	• 	 - • 	• 	- 	- 	- 	- La situation existante est donc pleine de périls et peut aisément empirer du fait des pin. 

 militaristes établis par les dirigeants de l'OTAN; politiciens et hommes publics, tena  ut - . 	Pu; 
‘  

. d'opinions politiques, philosophiques et religieuses les plus diverses, humbles gens de tous ; e  in ernai 
 pays du monde, s'unissent pour demander que cesse la course aux armements. Ils réclamen', à Putes  

grands cris la fin de la "guerre froide"; ils exigent qu'on s'engage, avant qu'il soit trop tard, 	 , da il,  vailli 
la voie d'une coexistence pacifique qui seule correspond aux besoins de l'humanité à ce, morw n d ctior 
de son évolution, et qui seul peut vraiment assurer la paix. No 

Le Gouvernement soviétique est imbu de la conviction qu'aujourd'hui les intérêt essent el- d' Li tre;  
de toutes les nations exigent l'adoption des principes universels de coexistence pacifique k 

40 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



s. 	- pect mutuel de l'intégrité territoriale et de la souveraineté nationale des États, la non- 

eses b" 
a ression, une égalité absolue, la non-intervention dans les affaires intérieures de chacun, des 

i a-  droits égaux et des faveurs réciproques et la recherche d'une solution pacifique des problèmes 
' '9. 1g c li peuvent surgir. Si toutes les politiques étrangères s'inspiraient de la nécessité fondamentale 

i,m 	2.  protéger et de consolider la paix, si tous les gouvernements renonçaient aux agissements 
o 	

1 n.an 	ci  
ne, 1 	peuvent accroître le péril militaire, nous constaterions bientôt la création d'un climat plus 

[te un r  °plue et la naissance de conditions favorables à un règlement pacifique des questions les 
é.13" c us brûlantes de la scène internationale. 
ores e 
contre' 1 Si nous tenons vraiment à assurer une paix internationale durable, il faut admettre la 

existence de pays capitalistes et de pays socialistes, et tenir compte de la conjoncture qui 

tre eu— découle. 

ner _ 	Si nous essayons de modifier cette conjoncture par des pressions extérieures, de violer 
ocalus' k statu quo, et d'imposer des modifications territoriales, nous courons au devant des pires 
ds, g a tastrophes. 
W e d , 

-el 

Nous admettons volontiers que ce n'est qu'au prix de grands efforts et d'une persévérance 

fi ment soviétique voudrait avancer prudemment et résoudre un par un les grands problèmes 
,aéusie° 	utenue qu'on peut créer entre les nations une atmosphère de confiance mutuelle. Le Gouver- 

	

11 ,e11.  se 	 . 

utre d - ,ernationaux qui ne peuvent (l'expérience l'a démontré) être résolus du jour au lendemain- 
-tout quand il s'agit de problèmes d'une extrême complexité, comme celui du désarmement. 

uutnilel .1- Les dirigeants de l'URSS sont convaincus que leur pays, les États-Unis et la Grande-

ts von - etagne devraient s'engager à ne pas faire usage d'armes atomiques ou à hydrogène, et à 
azée3  ce sser immédiatement, dès le ler janvier 1958, tout essai nucléaire, ne fut-ce que pour une 

;ra 

i 

p rode initiale de deux ou trois ans. Cette formule contribuerait puissamment à dissiper les e- i .n 
L i 	n asmes de la scène internationale, et à établir entre les divers pays un climat de confiance 
s,ina pii nriproque. 

e ce :t  r La situation actuelle s'éclaircirait de manière appréciable si les grandes puissances renon-
ectif i ç' lent à constituer des réserves d'armes nucléaires en territoire étranger — y compris, bien 
NU e el tendu, le territoire canadien. Le Gouvernement soviétique propose aux États-Unis et à la 

t  parti 

 l 

G-ancle-Bretagne de renoncer immédiatement à la constitution de stocks nucléaires en Aile-
aireà magne orientale comme en Allemagne occidentale. Si cet accord bilatéral se renforçait d'une 

tente aux termes de laquelle l'Allemagne de l'Est et l'Allemagne de l'Ouest s'engageraient 
, ,effo -e ne pas fabriquer d'armes nucléaires et à ne pas constituer de réserves sur leurs territoires 
zono Ti rem3ectifs, la Pologne et la Tchécoslovaquie renonceraient de leur côté à en fabriquer et à en 
ner cuJ stDcker à l'intérieur de leurs frontières. On verrait alors une immense zone (peuplée de plus de 
ber ne  11( 0 millions d'habitants) devenir une région "neutre", soistraite aux armements atomiques 

formant un noyau pacifique au centre même du contiennt européen. 

est Ill 1 Il est indispensable d'adopter des mesures qui aboutiraient à un accord de non-agression 
croin 4 egtre les pays membres de l'OTAN et les signataires du Traité de Varsovie. 
dan 

 com
te-  
n] 1 D'après le Gouvernement soviétique, si les grandes puissances désirent une détente dans 

itell i
t 
 . 1 Proche et le Moyen-Orient, il faut que l'URSS, les Etats-Unis, la France et la Grande- 

etagne s'engagent à ne pas dévier du principe de non-intervention dans les affaires de cette 
. . , on du monde, et qu'ils renoncent à l'usage de la force pour la solution des problèm ,s, qui 

a 
a.
ster c
it c ulpluvent s'y poser. 

récla nel al Les dirigeants soviétiques aimeraient voir abolir la propagande par voie de la presse et de 
ns i e wil radio qui provoque des sentiments de méfiance et d'hostilité entre les nations. 
es col 
	Cet ensemble de mesures est systématiquement préconisé non seulement par l'URSS, tous 1 	- is encore par la république de Chine et par nombre de pays d'Europe, d'Asie et d'ailleurs; 

en. ts  4in 
 am iius estimons qu'on amènerait ainsi la fin de la "guerre froide", premier pas sur la voie d'une . jr  uction sérieuse des armées et des armements; de l'arrêt de la production d'armes atomiques ot ns I.ri ai  1  e de la liquidation de leurs stocks; de l'abolition des bases militaires en territoires étrangers, 

-- du retrait des forces armées du territoire des pays de l'OTAN et du pacte de Varsovie; du 
placement des blocs militaires actuels par un système de sécurité collective eurasiatique. 
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Je me permets de vous signaler que les dirigeants de l'URSS n'ont pas été sans remarqu 
la déclaration faite le 3 décembre à la Chambre des communes canadiennes par M. Sidne 
E. Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures. M. Smith a souligné notamment que l'e 
trouve, au Canada, un désir brûlant de réduire les tensions existant entre le monde occiden 
et l'URSS, et que l'attitude du Canada s'écarterait de celle de certains pays membres d 
l'OTAN qui disent toujours non à ce que propose l'autre camp. 

Le Canada est l'un des principaux producteurs de matières fissilles; à ce titre il pourr 
jouer un rôle essentiel dans la solution du problème atomique, et quant à l'adoption d'u 
formule qui permettrait de n'employer l'énergie atomique qu'à des fins pacifiques. 

Le Gouvernement soviétique n'a jamais cessé de préconiser l'établissement de lier 
étroits entre le Canada et l'URSS. Vous conviendrez sans doute, monsieur le Premier Ministr 
que les conditions géographiques et climatiques de nos deux pays et l'abondance de leu 
richesses naturelles créent des conditions qui encouragent une collaboration amicale sur ' 
plans les plus divers. 

Il nous semble hors de doute que le Canada et l'Union soviétique retireraient de gran 
avantages d'échanges commerciaux libérés d'entraves artificielles, échanges qui provoqueraien 
l'éclosion d'une confiance et d'une bonne volonté réciproques. 

Nous verrions d'un oeil tout aussi favorable une collaboration entre le Canada et l'UR 
dans les domaines de la science, de la technologie, de la culture, de l'art, de l'éducation, 
l'hygiène et du sport. C'est pourquoi nous avons applaudi à la récente déclaration aux Co 
mufles canadiennes de M. Sidney E. Smith, qui souhaite l'établissement de contacts pl 
étroits avec notre pays. Nous serions heureux de voir une mission commerciale canadien 
visiter l'Union soviétique, à une époque fixée par le Gouvernement du Canada, pour donn 
suite au désir exprimé par M. Smith. 

Nous sommes animés de l'inébranlable conviction que des voisins devraient pratiquer d 
relations amicales, et que la chose est loin d'être impossible si chacun y met du sien. 

Nous espérons vivement, monsieur le Premier Ministre, que vous et les membres de 
Cabinet voudrez bien étudier sérieusement le point de vue exposé dans cette lettre. De no 
côté, nous serions très heureux d'examiner avec le plus grand soin toute recommandation ê 
Gouvernement canadien visant à améliorer la àituation internationale et à encourager d 
relations plus amicales entre nos deux pays. 

Veuillez agréer, monsieur le Premier Ministre, les assurances de ma très haute considérai ie 
N. Boulganine. 

Ottawa, le 18 janvier 1958 
Monsieur le président, 

Le Gouvernement du Canada a étudié avec beaucoup d'attention votre lettre du 13 dé( e 
bre 1957, dans laquelle vous exposez votre point de vue sur les causes de la tension internation 
actuelle et proposez l'adoption de certaines formules qui pourraient provoquer une déten 
générale, tout en encourageant l'établissement d'un esprit de confiance entre les divers État 

Dans cette lettre, vous examinez de façon approfondie l'activité de l'Organisation d 
Traité de l'Atlantique Nord et vous soutenez que cette organisation prépare une guerre ni 
cléaire. Vous affirmez que les pays occidentaux sont la proie d'une manie militaire, dont 
caractère hystérique est aggravé par une propagande sournoise. Vous laissez entendre au 
que la ligne de conduite suivie par l'OTAN peut mener à une intensification de la guerre bland 
Je veux éviter toute argumentation fastidieuse quant à la politique de l'OTAN; en effet 
nature purement défensive a été clairement mise en évidence à maintes reprises. Néanmoir 
les accusations qui la visent ne sauraient être entièrement passées sous silence. Le Gouverr 
ment du Canada tient à souligner que l'OTAN ne nourrit aucun dessein agressif. En effet 
l'Alliance atlantique avait témoigné d'un esprit d'agression, le Canada aurait rompu imméd,at 
ment tout lien de solidarité qui l'y rattache, car cet esprit serait contraire à la fois à l'e,ty 
et à la lettre du Traité de l'Atlantique Nord. Votre lettre nous est parvenue à la veille de 
réunion des chefs d'État de l'OTAN; je suis donc convaincu que vous avez depuis soigna, 
ment pesé les termes de la déclaration et du communiqué publiés à la fin de la session. A ni 
sens, ces documents constituent une réponse convaincante aux diverses accusations que vs 
avez dirigées contre l'Alliance de l'Atlantique Nord. 

La position que nous avons adoptée vous paraîtra peut-être plus évidente, si je joign 
aux documents précités un résumé de l'attitude du Canada à l'égard de l'OTAN. Comme 
l'ai signalé à la Chambre des communes canadienne, le 21 décembre dernier, la récente réuni 
de l'OTAN a puissamment contribué à la cause de la paix, non seulement en mettant en e el 
une fois de plus le caractère exclusivement défensif de l'Alliance, mais encore en frayant la er, 
à des discussions essentielles sur le désarmement. Évoquant les chefs d'État réunis à cet 
occasion, j'ai déclaré que jamais encore je n'avais rencontré d'hommes plus obsédés par 
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ule idée-de la paix. J'ai souligné que tenant compte de la situation périlleuse à laquelle nous 
vons faire face, les pays membres de l'OTAN étaient désireux de tout faire pour créer une 
biance favorable à la naissance d'une paix s'étendant à notre globe tout entier. 

Cela ne vous prouve-t-il pas que la question du désarmement est au tout premier plan de 
s préoccupations ? C'est donc avec une profonde anxiété que nous constatons la répugnance 
l'URSS à continuer à participer aux discussions sur le désarmement, alors que les débats du 
lieu de 1957 semblaient permettre une certaine espérance. Nous approuvons votre plaidoyer 
faveur d'une progression prudente, effectuée pas à pas; mais, justement, la première étape 

ir cette voie ne consiste-t-elle pas pour tous les intéressés en une reprise des discussions de 
sarmement, dans le cadre de l'organisme créé dans ce dessein par les Nations Unies ? 

Aux termes d'une de vos propositions maitresses, les pays détenant des armes nucléaires 
vraient s'engager à ne pas en faire usage et à accepter d'arrêter les essais d'armes nucléaires 
partir d'une date fixée. Me sera-t-il permis de signaler qu'il y a quelque temps, au sein du 
us-Comité du désarmement, l'URSS avait accepté le principe suivant lequel tout engage-
ent à ne pas employer d'armes nucléaires serait accompagné d'une clause autorisant l'usage 
ces armes à des fins de défense. Si nous reprenions l'étude du problème du désarmement, c'est 
un aspect qu'il serait sans doute judicieux d'examiner plus à fond. Demain comme hier, 
us entendons appuyer les solutions que nous avons proposées au cours de la récente session 
l'Assemblée. Vous voudrez bien constater que le communiqué de l'OTAN était rédigé en 

s termes dont la souplesse encourage une reprise prochaine des débats. 

Évitant les problèmes essentiels qui nous inspirent des opinions divergentes, je voudrais 
sayer, dans cette lettre, de m'en tenir à des questions qui intéressent tout particulièrement 
Canada. Évoquant par exemple la politique de l'OTAN, vous parlez de l'établissement de 
ses militaires américaines en territoire canadien. Le Canada a le droit sacré d'organiser son 
()gramme de défense selon les dispositions de la Charte des Nations Unies. Toutes nos mesures 
fensives (prises par le Canada seul, ou de concert avec ses alliés) découlent de notre ferme 
nviction que ces mesures sont indispensables. Cependant, nous sommes désireux d'encou-
ger un état de choses où tout programme de défense deviendrait moins nécessaire; nous 
ons démontré notre bonne volonté l'été dernier, alors que j'ai affirmé l'accord de mon Gouver-
ment à un système d'inspections terrestres ou aériennes du territoire canadien, en tout ou en 
rtie, à titre de réciprocité, et dans le cadre d'un accord général sur le désarmement. Il me 
mble qu'une entente de ce genre conviendrait à nos deux pays, qui ont des frontières com-
unes dans la région arctique. En août 1957, le Canada avait approuvé, de compagnie avec 
utres pays, un programme d'inspection dans cette région; nous sommes toujours disposés 

entériner cette formule, qui fournirait une certaine protection contre des attaques par sur -
Ise. 

Peut-être Peut-être est-ce en songeant à cela que vous dites que toute tentative de rompre le statu 
o par l'usage de la force, entrainerait des conséquences désastreuses. Mais nous repoussons 
ns hésiter l'idée que le Canada aspire à imposer par la force des changements d'ordre terri-
rial. Si d'ailleurs il vous était possible de définir ce que vous entendez dans ce cas par statu 
o, la question semblerait sans doute plus claire. Le Gouvernement du Canada s'inquiète 
l'emprise de l'URSS sur les pays de l'Est européen et sur la zone soviétique de l'Allemagne. 
us mentionnez la co-existence de nos deux mondes; mais si par co-existence l'on entend le 
rtage pacifique du globe en zones capitalistes et en zones communistes, on doit adopter le 
incipe de non-intervention dans les affaires domestiques des divers pays, sans exclure les 
tions de l'Europe orientale. Comment pouvons-nous oublier les événements qui se sont 

diroulés en Hongrie, en 19561 

Dans votre lettre, vous demandez que le statu quo s'étende aux pays du Moyen-Orient. 
.14 tiens à signaler que le Canada représente dans cette région un élément de paix et de stabilité, 

"ce à sa contribution à la Force d'urgence des Nations Unies. Nous voulons espérer que le 
silccès remarquable remporté par cette force ne sera pas mis en péril par l'initiative de l'URSS, 
oq  de toute autre nation. 

Le Canada fait partie de la Commission et du Sous-Comité du désarmement des Nations 
ies; à ce titre, il a examiné vos commentaires sur un projet de résolution polonais prévoyant 
création d'une zone-tampon en Europe centrale, dans laquelle n'existeraient pas d'armes 
cléaires. Le communiqué de l'OTAN a signalé que nous sommes tous disposés à étudier les 
positions visant à un désarmement total ou partiel, quelle que soit l'origine de ces pro-

salons. Nous nous joindrons donc à nos alliés de l'OTAN pour considérer la portée de ce 
jet de résolution, dont l'utilité dépend en partie de l'adoption sincère, par tous les intéressés, 
n système suffisant d'inspection et de contrôle. 

J'accepterais d'entousiasme votre formule de réunion à l'échelon supérieur, si j'avais 
ssurance qu'elle serait couronnée de succès. C'est qu'en effet l'expérience a prouvé que les 
nions de ce genre ne peuvent être fructueuses que si on les prépare soigneusement d'avance, 

r l'intermédiaire de négociations diplomatiques ou autres. Je suis persuadé que vous pensez 
me moi qu'une réunion qui n'aboutirait pas à une entente concrète sur l'un des problèmes 

jeurs qui nous sollicitent, provoquerait une réaction publique qui, au lieu de relâcher la 
sion existante, ne ferait que l'aggraver. Pour éviter d'infliger un désappointement cruel à 
inion publique de nos pays, il me semble que nous devrions préparer avec un soin minu- 
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tieux la réunion dont vous parlez. Vous savez sans doute qu'on a demandé à la Chambre d 
communes canadienne que le Canada offre l'hospitalité, sur son sol, aux participants d' 
réunion de ce genre. Cette proposition s'inspire sans doute du fait géographique que notre pa,  
est voisin des Etats-Unis et, de l'URSS, et qu'il entretient des liens étroits avec la France 
avec les pays du Commonwealth. Si un jour les pays intéressés se résolvent à convoquer u 
telle réunion et qu'ils souhaitent la voir se tenir au Canada, mon pays sera très heureux 
recevoir. 

Qui songerait d'ailleurs à refuter votre assertion, et à nier que des voisins dévrak 
nourrir à l'égard l'un de l'autre des sentiments de bon voisinage?- Depuis de nombreuses g.11 
rations, nous avons entretenu des rapports amicaux et chaleureux avec notre grand voisin 
sud, et nous espérons qu'il nous sera donné un jour d'établir des relations semblables ac 
notre puissant voisin septentrional . . . Vous savez qu'au cours des dernières années, l'U-Z 
et le Canada ont vu se multiplier les voyages entre les deux pays, dans les deux sens, et o 
élargi le volume des renseignements échangés entre eux. Nous avons étudié ensemble la lm,  
bilité d'une vaste gamme d'échanges dans les domaines technique, scientifique, commercitl 
culturel et nous avons réalisé bon nombre d'entre eux. Tout récemment nous avons accu 
avec plaisir un groupe de spécialistes soviétiques du commerce. Nous souhaitons que nos 
portations et nos importations réciproques augmentent, conformément à l'esprit de l'acco 
commercial signé en 1956. Nous prévoyons même qu'un jour des hommes d'affaires canad)e 
iront faire un tour en URSS, afin d'y étudier sur place une extension de nos échanges comile 
ciaux, et nous déclarons dès aujourd'hui que cette perspective sourirait au Gouvernemen, c 
Canada. Nous nous sommes réjouis des sentiments cordiaux qu'a fait naître la tournée ch 
nous cet hiver, d'une équipe soviétique de hockey, et nous avons appris avec plaisir le succ 
remporté par nos artistes canadiens dans votre pays. Nous ne manquerons pas de suivrc 
très près l'essor de rapports de bonne entente dans ces divers domaines. Et nous applaudi -o 
à toute initiative du Gouvernement soviétique, visant à accorder une liberté complète 
déplacement aux personnes qui veulent quitter l'URSS pour retrouver des parents au Car a 
ainsi qu'à tous les citoyens canadiens qui résident en Russie soviétique. 

Je suis intimement persuadé que les populations de l'Union soviétique éprouvent, o 
comme les Canadiens, un désir ardent de paix et de sécurité; je suis convaincu que, des ced 
côtés de la frontière, les hommes de bonne volonté aspirent à réaliser pleinement leurs p)ss' 
bilités propres et celles de leur nation, sans qu'il leur faille se courber sous le fardeau des ara) 
ments, ni se laisser troubler par des craintes et des soupçons continuels. Je souhaite qu'il no 
soit donné, à tous, de travailler ensemble à l'établissement d'un climat favorable à la réalisatid, 
de ces désirs. 

i# Après avoir étudié votre lettre, j'ai reçu une autre lettre, datée du 8 janvier 1958, qui in 
été communiquée par votre Ambassadeur le 10 du même mois. Je m'empresserai de l'exarniol 
à son tour et d'y répondre aussitôt que possible. 
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ALTESSE Royale le prince Souvanna Phouma, premier ministre du Laos, 
compagné de sa femme, la princesse Souvanna Phouma, et de sa fille la 
ncesse Moune, est arrivé à Ottawa le 16 janvier et a passé trois jours au 
inada, après une visite à Washington. Parmi la suite princière se trouvaient 
s ministres du gouvernement laotien: le prince Tiao Souk, ministre des 

avaux publics et des Transports, M. Ngon Sananikone, ministre de la 
fense nationale, des Sports et de la Jeunesse, et M. Leuam Insisiengmay, 
nistre des Finances, tous trois accompagnés de leurs femmes. 

'cnlinel 1 Au cours de ses entretiens à Ottawa avec les ministres et de hauts fonc 
n 	

- 
me, c . 

ch ,nnaires, et dans sa conférence de presse de Montréal, le prince Souvanna 
e succ ouma a parlé des événements politiques du Laos, ainsi que des relations 
uivrc - • • audil)  iniques et économiques entre le Laos et le Canada. 
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LE CANADA REÇOIT LE PREMIER MINISTRE DU LAOS 

Passage à Ottawa dernièrement, S.A.R. le prince Souvanna  Phouma, premier ministre du Laos, était 
te de Son Excellence le gouverneur général M. Vincent Massey, avec qui il apparait sur la photo ci- 

dessus. 

Le Canada fait partie de la Commission internationale établie par l'ac-
d d'armistice signé en 1954 à la conférence de Genève; notre pays a donc 
ouvé un intérêt tout spécial pour la visite du premier ministre laotien; en 
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outre, une entente vient d'être conclue entre le Gouvernement royal du La r  
et les forces dissidentes du Pathet Lao. L'accord d'armistice de Genève a m 

fin aux hostilités entre les forces de l'Union française et celles du Gouvern e sa su 
ment royal du Laos, d'une part, et celles du Pathet Lao et du Vietminh d'attt g ne'ral, 
part. Depuis août 1954, l'Inde, la Pologne et le Canada surveillent ensembl ans I( 

 au sein de la Commission internationale, la mise en pratique des clauses 	-ec le 
l'armistice. Évoquant le rôle de cette Commission dans son pays, le prin is par 
Souvanna Phouma a exprimé sa reconnaissance aux représentants civils 	ces e 
militaires du Canada, qui ont contribué à aplanir nombre de conflits à l'i t res di 
térieur des frontières laotiennes. 	 inistn 

Au cours de la guerre d'Indochine, les troupes du Pathet Lao ont co4  sa suite 
battu côte à côte avec celles du Vietminh communiste. Aux termes de l'arrn 
tice de Genève, le Pathet Lao a obtenu la direction des deux provinces 1 	Le 
Phong Saly et de San Neua, et des escarmouches se sont produites de temps é é acci 
autre entre les troupes du Gouvernement laotien et celles du Pathet La ,  n te re'ci 
Après deux ans de négociations, le Gouvernement royal du Laos et le PathL ans 1 , 
Lao ont signé un accord aux termes duquel le Pathet Lao consentait à abalnôtel 1  

i  donner ses droits sur les deux provinces précitées. Cet accord prévoyait au, al sour 
la dissolution des Unités combattantes du Pathet Lao et l'intégration de leu 1V "indso 
membres dans la vie politique du Royaume laotien. L'Armée royale laotien Montré  
englobera certains de ces combattants, tandis que les autres rentreront da: 
leurs villages et redeviendront simples citoyens. Ce programme était en couppde a 
d'exécution au moment de la visite du prince Souvanna Phouma au Canad 

-éc 
De son côté, le Gouvernement royal du Laos a consenti à ce que deux anciei 	Pei 
membres du Pathet Lao fassent partie du nouveau gouvernement de coalitidPieu  

r 
il s'agit du prince Souphanouvong, ministre des Travaux publics, et de 'li regime 
Phagma Phoumi, ministre des Cultes et des Beaux-Arts. ,Le Gouverneme mettJw 
royal a permis en outre la formation d'un nouveau parti politique, le Neo " ngue 
Kaksat, ouvert aux anciens membres du Pathet Lao. oum 

cij aide t 
Au cours de la conférence de presse qu'il a tenue à Montréal, le prerni d 1  piaf 

 ministre laotien a déclaré que les habitants du Laos sont des bouddhist 
fervents et de fidèles sujets de leurs souverains, invulnérables aux tentati\ 	Av 
de séduction communiste. Il a affirmé que les deux anciens membres du Pathi  mbie 
Lao qui appartiennent aujourd'hui au gouvernement de coalition se montre' Cati 
loyaux envers le gouvernement, et qu'au fond les ex-dissidents du Pathet - 
sont foncièrement nationalistes, plutôt que communistes. 

Au mois de mai 1958 auront lieu au Laos des élections supplémentair 
qui enverront 21 députés à l'Assemblée nationale: ce sera l'ultime étape sur 
longue voie de pacification politique ouverte par la conférence de Genève. 

Dissolution de la Commission 
Le premier ministre loatien a signalé aux représentants de la presse ql, 

par suite des accords conclus entre son gouvernement et le Pathet Lao, 
rôle de la Commission internationale tire à sa fin. Il a déclaré que son gouvern 
ment avait demandé à la Commission de réduire son personnel à Vientiar 
et qu'il prévoit que cet organisme sera dissous après les élections de mai; ti  
gouvernement souverain du Laos aura alors l'autorité voulue pour s'occu 
des affaires intérieures du pays. 

A leur arrivée de Washington le 16 janvier, le prince et sa suite s'inst 
lèrent au Seigniory Club. Le lendemain, le prince Souvanna Phouma a e 

.î 
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çu par le gouverneur général et a rendu visite au premier ministre du Canada, 
J. G. Diefenbaker. Après une visite à la Chambre des communes, le prince 

sa suite ont participé à un déjeuner offert en leur honneur par le solliciteur 
>néral, M. Léon Balcer, où se trouvaient divers membres du gouvernement. 
ans le courant de l'après-midi, le prince Souvanna Phouma s'est entretenu 
,-ec le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, et il a 
-is part à une conversation sur le Plan de Colombo, dans l'édifice de l'Est; 
ces entretiens ont également participé de hauts fonctionnaires des minis-
res du Commerce, des Finances et des Affaires extérieures, ainsi que les 
inistres laotiens des Finances et des Transports. Dans la soirée, le prince et 
suite ont été les invités d'honneur à un dîner au Country Club, offert par le 

crétaire d'État aux Affaires extérieures. 

Le 18 janvier, les illustres visiteurs se sont rendus à Montréal, où ils ont 
é accueillis par le maire à l'hôtel de ville, et ont assisté à un déjeuner et à 
te réception organisés par le Comité canadien de l'Union culturelle française. 
ans l'après-midi, le prince et la princesse Souvanna Phouma ont offert à 
-tôtel Windsor une réception aux jeunes laotiens qui font des études à Mont-
al sous l'égide du Plan de Colombo. Après une conférence de presse à l'hôtel 
"indsor, le groupe princier a assisté à une partie de hockey au Forum de 
lontréal. 

n cou Xide canadienne bien accueillie 
l'anad 
ancie  1 Pendant sa visite, le premier ministre du Laos a insisté sur l'apport 

alitid P écieux que représente pour son pays l'aide canadienne accordée sous le 
de  'Ir gime du Plan de Colombo. Il a exprimé l'espoir que les bourses d'études 
e i rne  rmettant aux étudiants laotiens de fréquenter les universités canadiennes de 

eo  L.,,  I ngue française deviendront plus nombreuses. De plus, le prince Souvanna 
ouma a souligné que son pays accueillerait très volontiers tout complément 

aide technique que le Canada consentirait à lui donner, toujours sous l'égide 
rem dli Plan de Colombo. 
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Avant de prendre l'avion pour Londres, le prince Souvanna Phouma a dit 
■ mbien il était heureux d'avoir atteint le but qu'il s'était assigné en venant 
t Canada, puisqu'il avait pu resserrer les liens unissant le Canada et le Laos. 
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Projet de création d'un fonds 
spécial des Nations Unies 

Dispositions prises par l'Assemblée générale 

A LA clôture de la douzième session de l'Assemblée générale des Nations Unie 
le président, sir Leslie Munro (Nouvelle-Zélande), et le secrétaire général, M 
Dag Hammarskjold, ont déclaré que la décision de créer le Fonds spéda 
comptait,parmi les plus importantes et les plus utiles que l'Assemblée ai 
prises. La résolution 1219 prévoyait que "pour étendre les activités actuel 
d'assistance et de développement techniques de l'Organisation des Nati cin  
Unies et des institutions spécialisées, serait créé un Fonds spécial distinct qu 
servirait à fournir une assistance systématique et soutenue dans les domain 
qui sont essentiels au progrès technique, économique et social intégré des pi 

peu développés". 

Longues discussions sur l'aide financière 
Depuis 1949, on a étudié, à l'intérieur et à l'extérieur des Nations Une 

si l'organisation internationale devait mettre en oeuvre un vaste prograrum 
d'assistance financière, qui s'ajouterait aux prêts de la Banque international 
pour la reconstruction et le développement. La première mesure positive 
sujet a été prise par l'Assemblée générale qui adopta à sa sixième session, e 
1952, une résolution (1) où elle priait le Conseil économique "d'établir un pla 
détaillé pour la création, aussi prochaine que les circonstances le permetrrc n 
d'un fonds spécial pour l'octroi aux pays insuffisamment développés de sit 
ventions et de prêts à faible intérêt et à long terme pour les aider, lorsqu 
le demanderont, à accélérer leur développement économique et à financer le 
entreprises non amortissables, qui sont d'une importance primordiale p 
leur développement économique". Ainsi, en 1953, en vertu de la résolutio 
416A(XIV) du Conseil économique un comité de neuf experts a établi u 
rapport dans lequel il recommandait (E/2381) la création d'un fonds spé 
de développement économique. Par la suite, l'Assemblée générale a invit 
les gouvernements à soumettre leurs observations sur ce rapport et à indique i 

 l'étendue de l'appui moral et matériel qu'ils appôrteraient au fonds. La r 
ponse du Canada se trouve au document A/2646. Le président du Con se 
économique, M. Raymond Scheyven, fut chargé d'examiner les renseign 
ments reçus et de faire rapport à l'Assemblée générale, de façon à ce que cell 
ci puisse formuler des recommandations sur les moyens à prendre pour facil te  
la création du Fonds spécial dès que les circonstances le permettraient. 

Une résolution (3) adoptée à la huitième session de l'Assemblée géné:a 
renfermait la déclaration suivante: 

Nous, gouvernements des États membres de l'Organisation des Nations Uni 
voulant favoriser le relèvement des niveaux de vie et l'instauration de conditions pro x 
à assurer le développement économique et le progrès social, nous déclarons prêts à t 
nos populations d'affecter, lorsque le désarmement mondial sous contrôle internat' e 
serait suffisamment avancé, une partie des épargnes ainsi réalisées à un fonds internati 
constitué dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies pour aider au développene 
et au relèvement des pays insuffisamment développés. 

(1) A /RES/520A (VI) 
(2) A/RES/724B (VIII) 
(3) R./724A (VIII) \ 
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LE BARRAGE DE KETRI AU PAKISTAN 

gigantesque déversoir du barrage Sind érigé à Ketri, au Pakistan, avec l'aide des Nations Unies, dé-
me les eaux de l'Indus vers des canaux d'irrigation situés de chaque côté du fleuve. 

ouvelle étude de la question 
A sa neuvième session, l'Assemblée générale a adopté une résolution (1) 

évoyant un nouvel examen de la proposition relative au Fonds spécial. Elle 
±st déclarée satisfaite du rapport établi par M. Raymond Scheyven, ancien 
ésident du Conseil économique, et elle a prié celui-ci de rédiger un nouveau 
pport, après consultations avec le secrétaire général et un groupe spécial 
xperts, sur la formule ou les formules à adopter pour le Fonds spécial, et 

r les fonctions et charges à lui départir. ' 

Le rapport de M. Scheyven(2) a été étudié à la dixième session. L'Assem-
e générale a prié le sectétaire général( 3) de demander aux États membres 
l'ONU et d'es institutions spécialisées de communiquer, aussi définitivement 
e possible, leurs vues sur la création, le rôle, la structure et le fonctionne- 

A/RES/251/(IX) 
Doc. A/2906 
A/RES/923 (X) 
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ment d'un Fonds spécial pour le développement économique. A cette fin, d 
questionnaires furent envoyés aux gouvernements membres et un comité spé 
fut créé avec mission d'étudier les réponses et les observations des gouvern 
ments et de faire rapport au Conseil économique et à l'Assemblée générale. 
Canada fit partie de ce comité qui se réunit en 1956. Résumées et analyse 
les réponses furent consignées, avec quelques conclusions, dans le documn 
n° A/3579, son correctif n° 1 et son additif n° 1. 

A la dixième session, le Canada a été élu au Conseil économique et soc 
pour un mandat allant du ler janvier 1956 au 31 décembre 1958. Ses délég 
tions ont donc pris part à la discussion de cette question tant au Conseil qu 
l'Assemblée. 

A la vingt-deuxième session du Conseil économique, la délégation d 
Canada a fait adopter, de concert avec d'autres délégations, une résolutio 
par laquelle le Conseil se fondait sur le rapport provisoire du Comité spé:i 
(E/2986) pour exprimer l'espoir que l'Assemblée générale étudierait les r n 
chaines mesures à prendre pour favoriser et hâter la création du Fonds spé:i 
de développement économique. 

Après une discussion ardue, l'Assemblée générale a adopté à sa onzii n 
session une résolution (1) par laquelle, se conformant aux avis des gouvet n 
ments faisant suite aux requêtes de résolutions précédentes et des rappor 
rédigés par des comités spéciaux, elle priait le Comité spécial de rédiger 
nouveau rapport. Celui-ci exposerait, entre autres choses, 1) les diffén n 
cadres juridiques et les diverses formules de statuts qu'on pourrait adopt 
pour la création du Fonds spécial; 2) les diverses réalisations qui pourraier 
figurer au programme du Fonds spécial. La délégation du Canada a particif , 

 activement à la rédaction de cette résolution et aux pourparlers dont elle a é 
précédée. 

- 
Le Comité spécial a consacré en 1957 à la question du Fonds spézi 

d'autres réunions où le Canada a été représenté par des fonctionnaires d 
ministère des Affaires extérieures et du ministère des Finances. Le Comité 
remis son rapport définitif et son rapport supplémentaire à la vingt-quatrii 
session du Conseil économique. 

Par une résolution adoptée au cours de cette session, le Conseil économii 
priait instamment l'Assemblée générale de prendre, à sa douzième session, 
décision de créer le Fonds spécial. La délégation du Canada a proposé d 
modifications tendant à obtenir un nouvel examen de la question par 
gouvernements membres. Ces modifications repoussées, le Conseil économii 
a adopté la résolution 662B par 15 voix contre 3 (Canada, Royaume-Uni 
États-Unis). Cette question avait pourtant rallié l'unanimité dans les dél a 
de l'Assemblée générale et du Conseil économique. 
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Résolution sur la création du Fonds. 
La résolution A/1219 fut adoptée à la douzième session de l'AsserrV)1 

générale à la suite d'un débat officiel et de négociations non officielles. 
Canada a pris part à la rédaction de cette résolution fondée sur un pr 
distribué aux divers membres dès le début de la session par la délégation d 
États-Unis, qui y préconisait un nouveau développement du Programr 

(1) A/RES/1030 (XI). 
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l'assistance technique, et sur une résolution des partisans du Fonds spécial, 
ui réclamaient la création prochaine d'un vaste fonds d'assistance technique. 
omme nous l'avons dit plus haut, l'institution du fonds de projets spéciaux 

t été décidée aux termes de la résolution 1219. Étant donné qu'on ne prévoyait 
as que les ressources financières disponibles dépasseraient 100 millions par 
nnée, le Fonds servirait à augmenter la portée du Programme d'assistance 
echnique des Nations Unies qui, de ce fait, engloberait certaines entreprises 
es secteurs de base: relevé des ressources hydrauliques, minérales et énergé-
igues, création d'écoles d'administration publique, de statistique et d'enseigne-
nent technique, ainsi que de centres de recherche sur l'agriculture, l'industrie 
t la productivité. Le Fonds spécial bénéficierait, bien entendu, des rouages 
dministratifs de l'ONU, mais il devrait en outre se doter d'un dispositif 
articulier pour l'administration et les tâches extérieures. 

Un comité préparatoire, dont le Canada fit éventuellement partie, fut 
réé avec mission de définir la nature des entreprises que le Fonds spécial 
,ermettrait d'exécuter et les domaines où l'assistance technique s'exercerait, 
e définir les cadres administratifs et exécutifs qui seraient nécessaires, et 
nfin de s'enquérir auprès des gouvernements quelles contributions on pouvait 
ttendre d'eux. Ce comité préparatoire doit se réunir le 11 mars 1958 et faire 
pport à la vingt-sixième session de Conseil économique, qui aura lieu à 
enève, en juillet et août. L'Assemblée générale aura reçu les rapports du 
omité préparatoire et du Conseil économique lorsqu'elle siégera de nouveau. 
ans sa résolution 1219, l'Assemblée fixait au ler janvier 1959 la création du 
onds spécial et invitait tous les membres à y apporter la plus grande coopéra-
on possible. 

semM 
lles. 
1 pr)) 
tion d 
g-ran  tif AIDE DES NATIONS UNIES À CEYLAN 

Ileure de la récolte à la saline du Col de l'éléphant, à Ceylan. Des spécialistes de l'Administration de 
l'assistance technique des Nations Unies ont enseigné au personnel les méthodes modernes de production. 
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1Se référant aux discussions antérieures sur l'octroi d'une vaste aide fini n 
cière par l'ONU, telle celle du Fonds spécial, l'Assemblée terminait sa résolutio 
par ce qui suit: 

Aussitôt que, de l'avis de l'Assemblée, il sera possible de compter sur des app“ 
financiers assez élevés pour permettre à l'ONU de s'engager dans le domaine du dével 
pement.économique, et en particulier du développement de l'infrastructure économiqu 
et sociale des pays insuffisamment développés, l'Assemblée étudiera l'envergure à dorru 
à l'activité ressortissant au Fonds spécial et prendra les mesures qui lui paraîtrm 
appropriées. ' 

De 1952 à 1957, les Nations Unies ont pris de nombreuses décision 
touchant l'aide aux pays peu développés. La Société financière internatiom le 
qui relève de la BIRD, a été créée en juillet 1956, avec mission d'alimenter e 
de stimuler les investissements privés dans diverses régions, notamment e 
Amérique latine, en Afrique, au Moyen-Orient, dans le sud et du sud-est d 
l'Asie. En outre, les programmes d'assistance technique de l'ONU ont été d 
nouveau élargis, tout particulièrement en ce qui conc.9 -ne les missions d 
spécialistes, les bourses d'études à l'étranger et, dans une moindre mesure 
l'octroi de matériel de formation technique; ils entraînent actuellement un 
dépense annuelle de 30 millions. D'autres programmes des Nations Unies on 
aussi été accrus: Agence pour le relèvement de la Corée, Fonds d'aide à l'=:n 
fance, Office de secours et de travaux. 

Position des délégations canadiennes 
Les autorités du Canada ont maintenu avec constance qu'il ne serait n 

souhaitable ni possible pour les Nations Unies de mettre en œuvre un pr 
gramme de vaste assistance financière auquel ne contribueraient pas les pa) 
le plus capables de le faire. Ainsi, on ne pouvait concevoir comment il serai 
possible sans les États-Unis et le Royaume-Uni de constituer un fonds de :;5 
millions de dollars renouvelable tous les ans. Quelques délégations ont soute n 
qu'on ne saurait réunir de telles ressources si, entre autre choses, le clirta 
politique international ne se prêtait pas mieux au désarmement, ou que, pou 
les réunir, il faudrait utiliser des fonds ressortissant actuellement à des pr 
grammes bilatéraux de développement économique. "En définissant son au 
tude à l'endroit des propositions touchant le fonds international de dévelop: 
ment économique, le Canada, comme d'autres pays, a mis en balance, d'un 
part, ses sentiments de compréhension pour les besoins et les aspirations I 
pays peu développés et, d'autre part, les exigences de son économie, de 
défense et le fait qu'il pourrait résulter plus de mal que de bien d'une mise e 
œuvre prématurée de plans trop ambitieux", comme le représentant du Cana 
l'a déclaré, le 12 octobre 1944, à la neuvième session de l'Assemblée généra e. 

Rapports entre les programmes 
Par contre, les délégués canadiens estiment qu'il est inutile d'établir le 

distinctions trop marquées entre les programmes d'aide multilatérale, mis e 
œuvre sous l'égide des Nations Unies et les autres programmes (projets id 
bilatérale, par exemple) en dehors du cadre de cette organisation. Le repli 
sentant du Canada auprès du Fonds spécial a signalé que, dans ce domaine, 
ne saurait y avoir de frontières tirées au cordeau. Il existe inconstestablemen 
un secteur "neutre", ouvert à une coopération fructueuse dans l'exécution d 
programmes des Nations Unies et des programmes de l'extérieur. 

C'est pourquoi la délégation du Canada a appuyé les délégations d( 1 
Norvège, des Philippines et' de l'Argentine, pour présenter le projet de r 
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AIDE À L'INDONÉSIE 

S spécialistes des Nations Unies ont fait un relevé des petites industries de l'Indonésie en vue de l'êta-
ssement de centres de production dans ce pays. Un propriétaire d'atelier de menuiserie et un fonction-
re du Gouvernement indonésien devisent ici sur les plans d'un projet de ce genre à Djatinegara. 

lution qui fut éventuellement adopté à la onzième session de l'Assemblée 
-:nérale (1034 (XI)); ce projet recommandait la compilation de tous les rensei-
ements ayant trait à l'aide économique internationale offerte aux pays insuffi-
mment développés. A sa vingt-quatrième session en juillet 1957, le Conseil 
onomique et social a sanctionné un document préliminaire qui renfermait 

données recueillies par le Secrétaire général; ces données portaient sur le 
cours économique donné ou reçu entre le 31 décembre 1953 et le 31 décembre 
56 (Doc. E/3047). Le 9 octobre 1957, M. Théogène Ricard, député de la 
ambre des communes canadienne et représentant du Canada à la Deuxième 
mmission a déclaré: "Aujourd'hui, pour la première fois, les États membres 

s Nations Unies ont une vue d'ensemble, complète et précise, des divers 
nres d'assistance offerts aux pays insuffisamment développés". L'enquête 
se en branle par le Canada a permis au débat des Nations Unies sur le Fonds 
écial de se fonder sur des renseignements bien plus complets qu'autrefois et, 
rtant, d'aboutir à des conclusions mieux assises. 
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Nécessité d'une coordination 
Les délégués du Canada ont beaucoup insisté sur la nécessité de coordonne 

les divers programmes économiques des Nations Unies et ceux de l'extérie u 
de façon à assurer l'emploi le plus rationnel possible des ressources financiè: 
peu abondantes. Comme l'a fait observer M. David Owen, président exéct t 
du Bureau d'assistance technique, on recherche, aux Nations Unies, non p'u 
à éviter les chevauchements et les doubles emplois, mais à rehausser la valt u 
des programmes par des efforts concertés pour que chaque mesure soit pri 
au moment le plus opportun et que la répartition des ressources soit le plu 
efficace. 

Les,représentants du Canada se sont également efforcés de créer des con 
ditions administratives et financières qui assureraient le bon fonctionnemen 
des programmes nouveaux ou supplémentaires. Répondant au questionnair 
des Nations Unies, le Gouvernement du Canada a signalé que sa décis o 
définitive touchant l'établissement d'un fonds semblable au Fonds spétia 
"déprendrait très largement de l'existence d'un mécanisme administn ti t 

 capable d'assurer à ce fonds un fonctionnement efficace. Le Gouvernemi:n 
canadien voudrait s'assurer aussi au préalable qu'un nouveau fonds de 
genre bénéficierait d'un appui suffisant, sans lequel il ne pourrait remplit I 
rôle qui lui serait dévolu". Mme Ellen L. Fairclough, secrétaire d'État, 
examiné le 3 décembre 1957, devant la Deuxième Commission, la question d, 
Fonds spécial étudiée à la douzième session de l'Assemblée générale. Mm 
Fairclough a déclaré: "Il convient de s'assurer de la collaboration de la Bantiu 
internationale pour le programme prévu de projets spéciaux". En effet, If 
Banque possède une expérience remarquable dans le domaine de la mise e 
valeur économique des pays insuffisamment développés. Les représentants d 
Canada se sont énergiquement prononcés pour la thèse selon laquelle les cor 
tributions aux programmes d'aide économique devraient, autant que possble 
être versées en monnaies convertibles, librement utilisables selon les exiger 
de chaque programme. 

Importance d'une entente unanime 
Les représentants du Canada n'ont jamais perdu de vue le désir du Gouve: 

nement canadien d'éviter des divergences d'opinion trop profondes claw 
domaine, entre les pays bénéficiaires et les nations "donatrices" en puissan 
ou, tout simplement, les pays appartenant au monde occidental. Dans It u 
interventions au sein du Conseil économique et "social ou de l'Assembl 
générale, les délégués canadiens étaient animés de l'espoir d'éviter un aban lu t  , 
des discussions entre les pays intéressés. A certains moments tout semtlal 
perdu, et la situation avait paru particulièrement critique pendant la ving 
quatrième session du Conseil. Dans la péroraison de son discours du 3 décem )r 
Mme Fairclough a signalé qu'une aide économique accordée aux pays soi 
développés, dans le cadre des Nations Unies, est une question sur laquelle '' 
est possible d'obtenir un accord unanime, et sur laquelle il est indispensabln 
l'obtenir, si l'on veut que les programmes des Nations Unies soient couror 
de succès". 

Songeant aux difficultés survenues au cours de la vingt-quatrième ses,i01 
du Conseil économique, les représentants du Canada et d'autres pays membre; 
ont étudié les moyens d'éviter que des obstacles ne surgissent au sein ch 
douzième session de l'Assemblée générale. La délégation des États-Unis a ;o1 
mis un projet visant à l'expansion du Programme élargi d'assistance techniqu 
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■  
oujours dans son exposé du 3 décembre, Mme Fairclough a souligné que les 

.présentants du Canada sont venus grossir les rangs de ceux qui se sont 
•fforcés "de donner à la proposition américaine une forme acceptable pour la 

éric u 	• • 	- . 	. mionté des Etats membres. L'aspect essentiel de la proposition américaine est 
Lcière, ,5 création possible d'un programme de projets spéciaux, qui élargirait con- 
tée'. t - dérablement la base sur laquelle reposent aujourd'hui les programmes d'aide 
n pu : onomique des Nations Unies. Le Gouvernement canadien estime que cette 
vak u f wmule nouvelle permettrait d'offrir, par le truchement des Nations Unies, 
t pri ne aide économique plus vaste aux pays insuffisamment développés. Je suis 
e plu •fficiellement autorisée à dire que, si l'on parvient à un accord d'ensemble sur 

. point et si l'on met au point le mécanisme administratif voulu, le Gouverne- 
con oent canadien envisagerait la possibilité d'une contribution approuvée par le 

ernun . arlement du Canada." 
nnair 	Mme Fairclough a résumé dans son exposé les éléments d'ordre moral, 
écis of 'ontique et économique qui ont déterminé l'attitude des délégations canadien-
sPéi ia es, au cours des débats sur l'aide économique: 
,strr t . 	En évoquant les considérations d'ordre moral, je veux parler de notre conviction 
ierniT 	qu'il nous revient d'aider les pays moins fortunés que le nôtre. Lorsque je parle de con- 

de 	sidérations politiques, je songe qu'en contribuant à améliorer les conditions économiques 
régnant dans d'autres régions du globe, nous participons à une détente internationale 

tplir l 	et à la sauvegarde de la paix dans le monde. Et dans le domaine des considérations 

:tat, 	économiques, je suis convaincue que la prospérité de tout l'univers—et bien entendu, 

d ion celle du Canada—est fonction de la prospérité des nations insuffisamment développées. 

Min ppui du Canada aux Nations Unies 
3amiu 	Dans tous les débats sur l'essor économique et, en général, dans les dis- 
ffet, I  e ssions des Nations Unies, les représentants du Canada ont considéré cette 
lise eI f ganisation comme un facteur essentiel de collaboration internationale. 
,nts di t omme l'a déclaré le premier ministre du Canada le 23 septembre 1957 au 
es cor beurs d'une séance plénière de l'Assemblée générale: "La position du Canada 
ossi 31 s r ce point n'a pas varié depuis avril 1945. Nous avons toujours appuyé les 
iger c ations Unies—c'est là la pierre angulaire de notre politique internationale." 

: t dans sa déclaration du 30 octobre 1957 célébrant la Journée des Nations 
nies, M. Diefenbaker a dit: 

Les aspects économiques et humanitaires de rceuvre des Nations Unies, qui sont 
;ouver 	des plus importants même s'ils ne reçoivent pas souvent de publicité, constituent un 

lam 
j

magnifique exemple des réalisations qui peuvent être et ont été effectuées. Au premier 
plan dans ce domaine se placent les secours accordés aux pays sous-développés, grâce 

Lissa n 	aux programmes d'aide technique des Nations Unies, ainsi qu'aux progrès que les insti- 
1s k u 	tutions spécialisées ont enregistrés à travers le monde, en matière de bien-être social et 

;emblé, 	physique. 

ban Io 	Au cours de l'étude approfondie des programmes économiques au sein de 
mina  I. Deuxième Commission, M. Ricard a préconisé cette ligne de conduite. 
L viiig * près avoir passé en revue certaines limitations des Nations Unies et nombre 
zem jr  ii. ses possibilitiés, il a déclaré, le 9 octobre: "L'examen des procès-verbaux 

I -  rs  SOU 	Commission et du Conseil économique montre que les Nations Unies ) 	, 
lc 	.nt éminemment capables d'obtenir des résultats fructueux,—à condition que 
;able I- États membres s'efforcent d'en arriver à des décisions concrètes, acceptables 

• tous et qui auraient l'approbation de l'opinion publique. 
•• 

aror n 
L'examen de l'assistance économique pour les pays sous-développés au 

ses ,b ioel 
in

. des Nations Unies est une tâche incessante. Au cours de la douzième 

Lemr 
s ssion de l'Assemblée générale, la décision de créer le Fonds spécial a amené 

regain d'activité. Le Conseil économique et l'Assemblée générale étudieront 

n -J e 1958 une série de problèmes se rapportant à ce domaine, et dans tous les 
s a ' ° 1 

 hniqu I 'bats le Canada jouera certainement un rôle de premier plan. .i 
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Le haut commissariat des Nations 4,réa I 

• , 	 C - 	, 

Unies pour les réfugies  
- -0 UV( 

i  I' Os og Ir: 

N MAI 1957 se sont réunis à Genève les représentants de plus de quat -e- 

atio] 

Il E 	 ent  
vingts associations bénévoles qui s'occupent activement des réfugiés. De jut c  
concert avec les observateurs de trente pays et organismes intergouverne 1 s réf., 
mentaux, ils ont participé à une conférence consacrée aux problèmes de  
réfugiés. 'Dans ce bref article, nous ne saurions citer que quelques-unes de spit;  
associations bénévoles représentées à la conférence: Armée du Salut, Fédérat)o Lsc ré 
mondiale des églises luthériennes, Unitarian Service Committee, Cong -è ;58) t  1 
juif mondial, Conférence internationale des œuvres catholiques de charité illion 
Fédération internationale des femmes universitaires, World Alliance o  1j'.57 el  
YMCA's et World YMCA's, Conseil mondial des églises, et Ligue des socié.é

1 I 
Le 

de la Croix-Rouge. 
— qua' 

ne doit pas être rejetée dans l'ombre par les besoins peut-être plus immédi it e 19.5. 

La conférence avait pour but de proclamer "les besoins des milliers d s ltats. 1 
réfugiés dispersés en Asie, au Moyen-Orient et en Europe et dont la mis.r ,mbre 

et plus urgents des nouveaux réfugiés hongrois". Tous les orateurs qui on 157.  C 
pris la parole ont souligné la nécessité d'alerter l'opinion mondiale, afin d'en dl  2.4 i 
tamer hardiment un programme d'action collective qui aiderait "les réfug é. g uverr 
ces déracinés". 	 r fugiés 

Le problème auquel la conférence s'est ainsi attaquée est en effet de tr
. 
 

vaste envergure. D'après la définition officielle des Nations Unies, est uMeco 
réfugié toute personne qui a quitté par crainte des persécutions le pays o Au 
elle résidait normalement. En décembre 1956, on comptait 'près d'un millio d s  Na 

 de réfugiés en Europe, en Asie et en Afrique, sous l'autorité du haut comni. , ns le 
saire des Nations Unies pour les réfugiée qui leur accorde une certaine f e e for 
tection juridique internationale, la seule qui leur revienne puisqu'ils ne scri . ns d 
en droit, citoyens d'aucun pays. La plupart de ces personnes se sont replacoo Hi ssif 
soit en émigrant à l'étranger, soit en s'intégrant à leur pays actuel de résider c f. udrai 
elles n'ont donc plus besoin de secours de la part du haut commissaire p ) 4 e mil 
les réfugiés. Toutefois, le haut commissaire prévoit qu'à la fin de 1958, lorsq d. doll 
les programmes spéciaux du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés set or 1 ' 58 si 
terminés, il restera encore près de 120,000 réfugiés "légaux" qui ne pourroril pous 
espérer se refaire une existence normale que grâce à un secours matériel direct dou 
On estime que 23,000 environ de ces réfugiés se trouveront, à la fin de l'ann I emiè 
dans des camps d'Autriche et d'Allemagne; ces chiffres ne comprennent P . ,qu'à 
les 10,000 réfugiés hongrois recueillis par l'Autriche et la Yougoslavie, et  qi nada  
n'ont toujours pas trouvé de nouveaux domiciles, ni en Europe ni sur un ai  t aire 
continent. Les problèmes auxquels le-haut commissaire doit faire face . 'doter} 
compliquent du fait que nombre des réfugiés dans les camps sont ce  qi'cÇp 
appelle des "cas difficiles": infirmes, vieillards, malades, qui ont besoin mo  

.. 

soins médicaux ou hospitaliers. 	 qie d' ' 

(I) Le haut commissaire n'est pas légalement responsable du million (ou presque ' " e rn  
réfugiés arabes que le conflit palestinien de 1948 a laissés sans domicile. Ces réfugiés ar billes i 
relèvent directement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réf t g 
de Palestine dans le Proche-Orient. 	 1 1 (2) 
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; I 4,réation du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés. 
C'est en 1954 que l'Assemblée générale des Nations Unies reconnut que 

_s solutions permanentes aux problèmes des réfugiés ne pourraient être 
-ouvées dans un avenir raisonnablement rapproché, que si l'on adoptait un 
ogramme d'ensemble. Elle constitua donc, le 21 octobre 1954 2 , le Fonds des 
ations Unies pour les réfugiés (FNUR). Cette organisation avait pour buts: 
solution permanente du problème des réfugiés en encourageant le rétablisse- 

le -e- ent de ceux qui ne peuvent émigrer à l'étranger; la collaboration avec le 
lut commissaire afin de mettre sur pied des programmes d'intégration pour 

Tenie 1 s réfugiés restant dans leur pays de premier asile; le placement des réfugiés 
S (le ;és, infirmes ou atteints de maladies chroniques dans des établissements 

• 	• (-i e' -.spdahers, des cliniques et des sanatoriums; l'octroi de secours d'urgence 
ratio ix réfugiés les plus démunis. Le programme budgétaire quadriennal (1955- 
mg 'è ;58) du Fonds des Nations Unies avait été fixé à 16 millions de dollars, dont 4.2 
lari té illions devaient être recueillis en 1955, 4.4 millions en 1956, 4.4 millions en 
ce o 1 i57 et 3 millions en 1958. 
)cié .é. 

' Le programme du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés entre dans 
quatrième et dernière année; il a obtenu jusqu'à présent de superbes ré- 

ers ds ltats. En 1955, 1956 et 1957, les divers projets du Fonds ont su réduire le 
mis, r n mbre des réfugiés de 350,000 environ à moins de 150,000. Les camps, qui 
Lédi it e 1955 abritaient 85,000 personnes, en comptaient à peine 40,000 à la fin de 

1 

ui on 1 37. Ces succès remarquables n'ont été retardés ni par un déficit budgétaire 
[ d'en d . 2.4 millions (résultant de contributions insuffisantes de la part des divers 
fug é. g uvernements intéressés), ni par les problèmes que créa le flot des 200,000 

fugiés hongrois qui entrèrent en Autriche et en Yougoslavie en 1956 et en 
57. 

commandations adressées aux Nations Unies' 
Au début de novembre 1957, la douzième session de l'Assemblée générale 

s Nations Unies a examiné le problème des réfugiés et a entendu l'exposé 
ns lequel le nouveau haut commissaire, M. Auguste R. Lindt, proposait 
e formule visant à résoudre les problèmes que posent les réfugiés toujours 
ns domicile permanent. Ayant revu la situation à la lumière de l'exode 
ssif des 200,000 réfugiés hongrois, le haut commissaire a déclaré qu'il lui 

udrait 20.8 millions pour pouvoir vider les camps en 1960—ce qui représente 
millions de plus que le budget prévu au début et qui était de 16 millions 
dollars. En outre, M. Lindt a signalé qu'il devrait savoir avant la fin de 

58 si cette somme excédentaire pouvait être recueillie; dans l'affirmative, 
pousserait plus énergiquement son programme de réhabilitation dès 1958. 
douzième session a adopté trois résolutions ayant trait aux réfugiés. La 

:emière prolonge pour une nouvelle période quinquennale (c'est-à-dire 
qu'à la fin de 1963) l'existence du haut commissariat; la deuxième (dont le 
nada était co-auteur avec douze autres pays) autorise le haut commissaire 
aire une fois de plus appel aux États membres des Nations Unies, en vue 
btenir les fonds supplémentaires nécessaires à l'intensification dès 1958 du 
gramme visant à la fermeture des camps de réfugiés dès la fin de l'année, 
moment où le programme du FNUR doit être terminé. (Les projets en 

ie d'exécution mais non terminés en décembre 1958 pourront cependant 
e menés à bonne fin). La troisième résolution exhortait les gouvernements 
les institutions intéressés à soulager la misère des réfugiés chinois de Hong- 

(2) Résolution 832(IX) des Nations Unies, 21 octobre 1954. 
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Kong. Le Canada, co-auteur de l'une des résolutions, a voté aussi en fave 

MirSa:d."  nd 
des deux autres. 

Une tâche gigantesque 
Au cours de la quatrième et dernière année du programme du Fonds, J  .. Il 

tr d'as haut commissaire doit accomplir une tâche gigantesque. S'il veut résoudre 
façon permanente le problème des réfugiés, il doit s'assurer de contributio romuv:, 
gouvernementales et privées d'un total de 10.2 millions de dollars—soit  eJ orgar 

fonds de 3 millions prévu à l'origine pour 1958, auquel viennent s'ajouter xcteratoe 

déficit triennal de 2.4 millions (couvrant 1955, 1956 et 1957) et la tranche  4ulétait t 
4.8 millions exigée par l'intensification du programme. 	 perfec 

-e, tot 

Coinme l'ont fait valoir les représentants des agences bénévoles  réunisLt jblePq 
Genève en mai 1957, seul un mouvement collectif entraînant dans son  sil1a4c  le n 
toutes les bonnes volontés disponibles pourra apporter une solution sati Tai„ 
faisante au problème tragique des réfugiés, ces déracinés du XXe siècle. Progrs 

nt d'u 
mala 

ns pat  
nion, 

Ftet l'O 
CONTRIBUTION À L'UNRWA 	 iodi l'avait 

_ du six 
Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, a fai clier 

le mois dernier, à la Chambre des communes, la déclaration suivante au  sujittilme te 
me vol 

d'une contribution spéciale du Canada à l'UNRWA: 
Monsieur l'Orateur, je ferai une déclaration qui, j'en suis sûr, intéressera les dépit —' ineté 

 Depuis quelques années déjà, le Canada est l'un des pays qui versent les plus fort mon 
sommes à l'Office ion ace de secours et de travaux pour les réfugies de Palestine (UNRWA). 

ture et sait que cet organisme des Nations Unies a été institué pour fournir des aliments, un ati 
l'OTA1 et des soins médicaux, ainsi que des moyens d'instruction et de réadaptation aux 930,0 d' 

o o réfugiés arabes qui ont _quitté leurs foyers par suite des hostilités sut-venues à l'occasi 	rd ut
branlai de l'établissement de l'Etat d'Israël, en 1948 et 1949. - si noti 

Les opinions diffèrent sur la manière dont il faudrait régler le problème de ces réfugi•R ssie d 
mais on convient d'une façon générale qu'il est nécessaire de les aider à sortir de la st r 	ents 
tion tragique où ils se trouvent. L'UNRWA porte secours à ces malheureux au coût et fermet 
croyablement bas de $30 par réfugié et par an, mais, depuis quelque temps, la situat1 • on moi 
financière de l'organisme devient de plus en plus désespérée, en dépit de très généreu 
contributions de la part de plusieurs pays, en particulier les États-Unis et le Royaume-U 	Con 

 Les services de secours, comme j'ai déjà eu l'occasion d'en informer la Chambre, perm identa  
tent tout juste aux réfugiés de subsister, et il a encore fallu les réduire récemment, 	1?t,g, 
sorte qu'il faudra abandonner la totalité de programme de réadaptation et d'instn 	̀, -)11  

- m  tion, si des fonds supplémentaires ne sont pas affectés à cette fin. 	 ' bor
etel
d, j 

• Il me paraît superflu de répéter que ce programme de réadaptation est indispenstb d. te qu 
si l'on veut parvenir à résoudre le problème des réfugiés. Nous avons informé les Naio '• TAN, 

• Unies, il y a quelques semaines, que notre contribution annuelle de $500,000 en esp' « tique. 
" se ferait comme d'habitude pour l'année 1958-1959, sous réserve de l'approbation rt.itatior 

' 	Parlement, mais le secrétaire général des Nations Unies continue à exhorter tous les me itu ions e 

Le gouvernement a donc décidé de demander au Parlement d'approuver, dans 11e'"Çnt  CO  
1PrPgram 

spéciale à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour cette année. Sous 
serve de l'approbation du Parlement, cette contribution représentera une valeur 
million et demi de dollars en farine canadienne destinée aux réfugiés. Cela équivaut 	essair 

s des 20,000 tonnes de farine ou environ un million de boisseaux de blé canadien. 	 sacri 
Nous espérons que ce don important de farine encouragera d'autres pays 'à augin4siljles. E 

ter leurs contributions à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies. De fa tes, 
certains pays ont déjà annoncé de telfes augmentations en réponse à l'appel du secrétai ident 
général des Nations Unies. Je suis sûr que la Chambre approuvera cette proposi tic H ngrie, 
L'Office de secours et de travaux des Nations Unies et la Force d'urgence des Natio atmr 
Unies, auxquels nous nous intéressons, sont deux importantes institutions au moyen let 'espoi 
quelles les Nations Unies s'efforcent d'établir des conditions de paix et de sécurité se rotég 
Moyen-Orient. 

bres des Nations Unies à augmenter leur contribution, s'ils en ont la possibilité. 	les fort I bres des Nations Unies à augmenter leur contribution, s'ils en ont la possibilité. 
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tE CANADA DANS LE MONDE CONTEMPORAIN 
raits d'u discours adressé le 4 février 1958 par le secrétaire É'tat aux Affaires extérieures, 
Sidney Ë. Smith, aux membres de la Chambre de commerce de Hamilton (Ontario). 

fave . 

nds, ' 
Ldre •' 
iutio .: 
-soit ., 
uter •' 
.che I 1 

-t 

, 	• .unis u  
silla 

t sati . 1  
de. 

o. 
.i.< 

d 
t 

a lai  . 
u suj :" 

FI 
dépit 
as fort ; 

, un arr-Je 
. 930,0Lie 

 occasire"- 

u 
réf ut 
la s;u: ne 
coût i et 

si tuati ,  : 
, néreut ' 
une-U - 
per rat ...., 

nen c., "1u  
.'instro l' 

e 

oens ilo: ck 
Na:io '( 

I espèccri 
ation  thé 
[es n le tu 

dans 1 ' 
tributi r 

 Sous rne 
 cur 

u iva ut e  da 

augnie site 
 De fa3ba 

ecré tir 
positio II 
Nad° un 
yen let 
;urité se 

t • . Il y quelques semaines, j'ai eu l'hon-
Ir d'assi ter, à Paris, à la réunion des chefs 
gouven ements de l'OTAN. On sait que 
momeq était grave pour les destinées de 
organisme, car nous étions au lendemain 

xtraordinaires démonstrations de la puis-
ice technique et scientifique des Soviets. 
était évident qu'il nous fallait consolider 
perfectionner nos lignes de défense mili-
re, tout en adoptant, sur le terrain de la 
te psychopolitique, une attitude plus 
ale quant à la nécessité de négociations 
cc le monde soviétique. 

Mais comment combiner ces objectifs en 
programme cohérent ? En effet, l'établisse-
nt d'un réseau de défense ne s'harmonise 
e malaisément avec des projets de négocia-
ns pacifiques. A la veille même de la 
mion, des pessimistes demandaient corn-
nt l'OTAN se dégagerait de l'infériorité 
l'avait plongée l'apparition du spoutnik I 
du spoutnik II? Si nous brandissions un 
Licher de protection, pouvions-nous en 
me temps tendre la main en signe de 
one volonté ? 

rmeté et souplesse 
N. mon sens, le succès inconstestable de la 
n'ion a été prouvé par le communiqué de 
ture et la déclaration des États membres 
l'OTAN; ces deux documents, rédigés d'un 
tord unanime, établissent notre volonté 
branlable de défendre notre sécurité, mais 
;si notre sincère désir d'entamer avec la 
issie des négociations de paix. Les gouver-
rnents de l'OTAN ont su marier souplesse 
fermeté, et trouver ainsi la formule qui, 
on moi, est la seule raisonnable. 

hi cours des semaines passées, le monde 
ridental s'est interrogé sur l'attitude à 
opter au cours de négociations possibles 
cc l'Union soviétique. Qu'il me soit permis 
m'étendre quelque peu là-dessus. Tout 
bord, je tiens à établir sans l'ombre d'un 
Lite que le Canada est un membre loyal de 
TAN, animé d'un véritable esprit démo-
tique. A ce titre, mon pays relève sans 
;itation le défi soviétique contre ses insti-
ions et son mode de vie. Notre attitude 
fort claire. Nous nous rendons parfaite-

nt compte du péril qui nous menace. Nos 
)grammes de défense prouvent assez que 
as sommes prêts à consentir, demain comme 
r ourd'hui, aux sacrifices considérables, 
tessaires à notre protection. Ce n'est que 
os des pays libres comme le Canada, que 
; sacrifices d'une telle envergure sont pos-
les. En disant cela, je songe aux pays 
Ites, et à diverses 'nations de l'Europe 
; 'dentale: Allemagne de l'Est, Pologne, 
■ngrie, Tchécoslovaquie, qui vivent dans 
c atmosphère lourde de malaise, de crainte 
l'espoirs déçus. Ils savent qu'ils ne peuvent 
protéger eux-mêmes contre le péril soviéti- 

que, mais il leur reste l'espérance qu'un jour 
peut-être justice pourra être faite. 

Sans doute, nous est-il permis d'éprouver 
de la sympathie et de l'indignation. Mais, 
même si elles sont spontanées et sincères, 
indignation et sympathie ne sauraient suffire. 
Il nous revient, en 1958, de peser le degré et 
d'évaluer la nature du risque soviétique, de 
l'étudier en fonction des diverses régions de 
l'univers, d'observer son évolution et de 
découvrir des moyens nouveaux d'y parer. 

C'est à cette tâche compliquée que nous 
devons nous consacrer, nous tous qui apparte-
nons au monde occidental. Serrons nos rangs, 
mais élargissons nos horizons. A l'issue de la 
réunion de l'OTAN, les représentants •des 
pays membres se sont déclarés disposés à 
"examiner toute proposition (quelle qu'en 
soit l'origine) visant à un désarmement géné-
ral ou partiel". 

Une première proposition dans ce sens a 
été soumise par la Pologne, et appuyée par 
l'Union soviétique. Elle prévoit la création, 
en Europe centrale, d'une zone tampon, 
interdite aux armes nucléaires. Le premier 
ministre du Canada a récemment écrit à M. 
Boulganine, pour lui dire que, tout en ex-
aminant les commentaires du chef d'État 
soviétique sur la proposition polonaise, le 
Gouvernement canadien allait étudier cette 
proposition de concert avec ses alliés. Le 
premier ministre a souligné en outre que la 
portée du projet serait déterminée en grande 
partie par l'étendue du programme d'inspec-
tion et de contrôle qu'accepteraient les inté-
ressés. Cette réserve est marquée au coin du 
bon sens; où en serions-nous en effet, si nous 
ne pouvions être sûrs que toute entente con-
clue sera suivie d'une mise en œuvre concrète? 

Le Conseil de l'OTAN étudie soigneuse-
ment à l'heure actuelle l'éventualité d'un 
désarmement "régional". Il est évident que 
la proposition polonaise n'est acceptable 
qu'avec des remaniements sérieux; mais elle 
nous sert de base d'étude. Le soin même que 
les pays de l'OTAN apportent à scruter ce 
projet illustre de manière éclatante le fait 
que leur association est loin d'être un instru-
ment purement politique, servant unique-
ment des desseins d'ordre militaire. 

Nous aborderons l'examen de la proposition 
polonaise dans un esprit de critique construc-
tive. Qu'importe la source de cette proposi-
tion? Elle a été formulée: cela nous suffit. 
Nous espérons que de cet examen commun 
dériveront des conceptions et des programmes 
fructueux que le bloc soviétique aura loisir 
d'étudier à son tour. Seul un effort concerté 
des deux parties' en présence peut nous per-
mettre de progresser. Cette besogne pré-
liminaire, cet échange de vues prudent mais 
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aisément sombrer dans la faillite, et se tr 
former en terrain de culture du commun 's 
Mais nous savons que les esprits obj 
ne nous accuseront jamais de nous être lais 
tenter par un tel programme, aussi s 
que désespéré. Honnêtement, avec obsti 
tion, nous avons lutté pour la paix dans 
cadre d'un plan concret de désarmement 
ne met pas en péril la sécurité des pnr 
pants. L'Union soviétique a décidé de 
cotter la nouvelle Commission du dési 

ment, composée de vingt-cinq nations 
a été organisée l'automne dernier pa - 
Nations Unies; cette attitude nous a irsp 
un certain découragement. Mais nous son 
loin de nous avouer battus. Nous emploi tr 
tous les moyens à notre portée pour es ,a 
d'amener une détente sur la scène nt 
nationale et trouver une voie hors de l'i 
passe. C'est que l'enjeu est la survi ,  a 
même de notre civilisation et peut-êt e 
l'humanité tout entière  

C'est dans un esprit de complète sin( 
que nous aspirons à étudier avec d'autres 
les moyens de reprendre sérieusement 
négociations avec l'Est au sujet du dés: -  r 
ment. Nous aimerions servir d'exemple 
autres nations en évitant une étroites ,  e 
vues, un entêtement et une vanité nati  Ml 
qui ruineraient nos efforts. Dans sa miss'y 
M. Boulganine, notre premier minist-e 
réitéré l'offre faite l'été dernier au nom d: 
gouvernement; il a confirmé que dal s 
cadre d'un accord de désarmement, n 
consentirions à ce que le Canada, en tout 
en partie, soit inclus dans un régime de r 
trôle aérien ou terrestre, à condition ç 
cette inspection se fasse sur une bas 
ciproque. Les projets de désarmement 
sentés en août 1957 par les puissances 
dentales prévoyaient un système d'inspe :t 
des régions arctiques qui nous séparer t 
nos voisins russes. 

Qui oserait prétendre que les problèm s 
désarmement ne présentent pas d'imm tri 
difficultés ? Le nier serait aussi fallaciew 
plein de périls. Mais par contre il nous 
permis d'espérer que l'instinct, la volon é 
survie de tous les pays formeront la b 
d'un accord avec les Soviets qui sera d'a t 
plus solide qu'il renforcera la confiance r tu 
elle nécessaire, par le motif puissant d 
intérêt bien compris. Un pays aussi j  sis 
aussi vigoureux et aussi pacifique que  
Canada se doit de faire entendre une nc -e 
confiance et d'espoir, pour dissiper le !te 
misme craintif, l'antagonisme haineux 
empoisonnent l'atmosphère internationa e 

réfléchi, ces tâtonnements exprimés par voies 
diplomatiques font partie des éléments 
essentiels dont j'ai parlé tout à l'heure. 

Conférence au sommet 
Que de choses n'avons-nous entendues, 

n'avons-nous lues depuis quelque temps, 
quant aux avantages et aux inconvénients 
d'une conférence au sommet! Si j'en juge 
par le courrier qu'on m'adresse, l'idée d'une 
réunion de ce genre fait naître de grandes 
espérances. 

Il n'est sans doute pas impossible que cette 
conférence ait lieu en 1958. Il ne faudrait 
donc plus se demander si elle aura lieu, mais 
plutôt quand, où et comment elle se réunira. 
Dans sa' lettre à M. Boulganine, le premier 
ministre a souligné que, si les pays participant 
à la conférence voulaient se réunir au Canada, 
notre pays serait heureux de leur offrir 
l'hospitalité. Je signale en passant que nous 
ne savons pas encore quels Etats enverraient 
des délégués. 

Quand, où cette conférence aura-t-elle 
lieu ? Quels pays y seront représentés ? Voilà 
sans doute des questions importantes; plus 
important encore, toutefois, est le problème 
des préparatifs. Il est indispensable d'assurer 
d'avance le succès d'une réunion comme 
celle-là; en effet, si elle devenait une sorte de 
tremplin de propagande, elle serait absolu-
ment inutile—je dirai plus: elle serait émi-
nemment dangereuse, car elle aggraverait les 
tensions et accentuerait les craintes. C'est 
pourquoi, en préparant l'ordre du jour de la 
conférence, il serait sage sans doute de n'y 
inclure .que les problèmes qui nous semblent 
présenter une certaine chance de compromis. 
J'estime qu'un travail préparatoire de ce 
genre doit se fonder sur des négociations 
patientes et laborieuses, menées sans publicité 
tapageuse par les voies diplomatiques or-
dinaires. Pour préparer ainsi le terrain, il 
faut agir discrètement, pour ne pas com-
promettre nos chances de succès. 

Le désarmement 
Nous vivons dans un monde hérissé de 

périls et il nous faut, je le répète, maintenir 
nos défenses militaires. Mais si ce moyen 
d'atteindre la sécurité se transformait pour 
nous en une fin, nous serions sur une pente 
extrêmement dangereuse, peut-être même 
fatale. La course aux armements, toujours 
plus coûteuse et plus traîtresse, ne saurait 
nous mener à la paix. Une fois engagées dans 
un ruineux programme d'armement nucléaire, 
les nations les plus fortunées pourraient 

60.  • AFFAIRES EXTÉRIEURES 

C.N. 
janviet 

P. Re: 
matim 

W.F. 
1958 à 

E.M. 
1958. 
R.A. 3 
est nos 

C.S.A. 
Canad 

J.A. D 
sariat 

E.D. 
du Cas 

M.A. 
commi 

J.E. 
Paris, 

M.A. I 
est el 

Miche 
du Cal 

norabl 
le 24 jt 

D.C. 
du Ca 

téra 
n Su 
rd po 
sur le 

rd po 
succes 

stan 
-entio 
ion. 

-13as 
entio 
atiè 



se trd.. 
nun:sr 	NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
obj xt ' ' 	 DANS LE SERVICE DIPLOMATIOUE 
re lais: 	 DU CANADA si stér 
octii;  
dans 

 C.N. Senior, consul général du Canada à Seattle, se retire du service diplomatique le 3 

nen 	janvier 1958. i1 
; pain . P. Reading, chargé d'affaires ad interim du Canada à Helsinki, se retire du service diplo-
de 	matique le 3 janvier 1958. 

dési t 	nid W.F. Hoogendyke, du haut commissariat du Canada à Pretoria, est affecté le 8 janvier 
tons  

pa. - 
t- 1958 à l'administration centrale. . 

a Ir sp  1.  E.M. Reid, nommé ambassadeur du Canada en Allemagne, part pour Bonn le 9 janvier 
sortutt: 1958. , 	. 

PI°11(  L R.A. MacKay, représentant permanent du Canada auprès des Nations Unies eNew-York, 
r 

•ti est nommé ambassadeur en Norvège. 11 part pour Oslo le 9 janvier 1958. 

de 1111 C.S.A. Ritchie, ambassadeur du Canada à Bonn, est nommé représentant permanent du 
Ervivar1 Canada auprès des Nations Unies à New-York. 11 part pour New-York le 9 janvier 1958. 
t-êt. e  1.1  J.A. Donald, de l'administration 'centrale, est affecté le 16 janvier 1958 au haut commis- 

sariat du Canada à Kuala-Lumpur. 

nii.: 1  E.D. Wilgress, de l'administration centrale, est affecté le 17 janvier 1958 à l'ambassade 
tres1 
ne nt Il a du Canada à Lisbonne. 

dés  i r 	M.A. MacPherson, de l'administration centrale, est affectée le 21 janvier 1958 au haut 
tapi( a commissariat  Hisar 

îll 

délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord, à 
Paris, est affecté le 22 janvier 1958 à l'administration centrale. 

t j syndimat an  d'Accra. 

 de 

 ccrla a  . 
ites e , 	. 
nati in 
missfy 
inist-e . M.A. Crowe, de la mission permanente du Canada auprès des Nations Unies à New-York, 
trn d 	est affecté le 22 janvier 1958 à l'ambassade du Canada à Moscou. 

da; s 

ï 

• Michel Gauvin
' 
 de l'administration centrale, est affecté le 24 janvier 1958 à l'ambassade 

du Canada à Caracas. nt, nc 
1 tout 
e de eh norable T.C. Davis, ambassadeur du Canada à Tokyo, se retire du service diplomatique 
tion ç ' le 24 janvier 1958. . 
bas ' I.' D.C. Reece

' 
 de l'administration centrale, est affecté le 25 janviev 1958 au haut commissariat 

lent P du Canada à Kuala-Lumpur. 
ices — 
nspe rt 
are' t 1 1 	. 	 LES TRAITÉS 

anl Faits courants s ' ' 
'min  nFi1tttéraux 
cieur _.„ 

n Sud-Africaine nou ; 	 . 
olon é 	rd pour éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
L  la  b 	sur le revenu. 
d'a l 	Signé à Ottawa le 28 septembre 1956. 

ice r Lll 	 Instruments de ratification échangés à Pretoria le 11 octobre 1957. 
ant d 	 En vigueur le ler janvier 1958. 
ssi j .i, 
e  qi e rd pour éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en matière de droits 
te nc -e 	successoraux. 

le t)e 	Signé à Ottawa le 28 septembre 1956. 

Il 

ieux 	 Instruments de ratification échangés à Pretoria le 11 octobre 1957. 
iona c. 	 En vigueur le ler janvier 1958. 

' stan 	 ; 
ention relative à la protection réciproque de la prCiié des demandes de brevets d'inven-
ion. 

Signée à Karachi le 15 janvier 1958. 

-Bas 
ention et Protocole pour éviter les doubles impositions et empêcher la fraude fiscale en 
atière d'impôt sur le revenu. 

Signée à Ottawa le 2 avril 1957. 
Instruments de ratification échangés à La Haye le 19 décembre 1957. 

En vigueur le 19 décembre 1957. 
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Portugal 	 cueil de 

Échange de Notes entre le Canada et le Portugal concernant les dispositions relatives aux  
TerrE de non-immigrants. 

	

Signées à Lisbonne le 24 janvier 1958. 	 cueil de 
Unis 

République Fédérale d'Allemagne 	 Brita 
Accord de coopération concernant les utilisations pacifiques de l'énergie atomique. 	 cueil de 

	

Signé à Ottawa le 11  décembre  1957. 	 - modil 

Échange de Notes mettant en vigueur l'Accord de coopération concernant les utilisatic cueil de 
pacifiques de l'énergie atomique signé à Ottawa le 11 décembre 1957. 	 et la 

	

Signées à Ottawa le 18 décembre 1957. 	 aérier 

	

En vigueur le 18 décembre 1957. 	 cueil de 
circul 

cueil de 
circul 

cueil de. 
en nu 

Suisse •• 

Accord entre le Canada et la Suisse relatif aux services aériens. 
Signé à Berne le 10 janvier 1958. 

En vigueur provisoirement le 10 janvier 1958. 

Multilatéraux 

Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules routiers 
à New-York le 4 juin 1954. 

Instrument d'accession du Canada déposé le ler juin 1955. 
En vigueur le 15 décembre 1957.  

cueil de. 

privés, 1., 	r  les  
R cueil  de: 

R cueil de: 

Convention internationale sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires 
mer, signée à Bruxelles le 10 octobre 1957. 

Signée par le Canada le 10 octobre 1957. 

Recueil des Traités 1952 n° 29: Convention sur les certificats de capacité de matelot qualt 1 Terrii 
1 

1946. 

Recueil des Traités 1953 n° 24: Convention sur le diplôme de capacité des cuisiniers de na\ -dation 
1946. 	 Dix- 

Recueil des Traités 1954 n° 14: Échange de Notes (le 17 acût 1954) entre le Canada et les E 
Unis portant modification de l'Échange de Notes du 30 juin 1952, concernant la c -  V ingt 
truction de la voie maritime du Saint-Laurent. 

Recueil des Traités 1955 n° 22: Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernera 	2 
de l'Irlande pour éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en mat 
d'impôts sur le revenu. 	 pport 

de Pa 
Recueil des Traités 1955 n° 23: Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernera 	N.-Y 

de l'Irlande pour éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en ma 
de droits sur les successions de personnes décédées. 	 port d, 

douzi 
Recueil des Traités 1955 n° 24: Échange de Notes (les 30 juillet 1954 et 29 octobre 1955) e 

de sur le Canada et la France modifiant l'Accord aérien signé à Ottawa le premier août 1 
Num 

Recueil des Traités 1955 n° 25: Échange de Notes (le 20 décembre 1955) entre le Canada e 
port s Norvège concernant le prêt à la Norvège de trois frégates de la classe Prestonian. 
les rE 

Recueil des Traités 1955 n° 28: Échange de Notes (les 22 novembre et 22 décembre 1955) e 	avril 
le Canada et les États-Unis d'Amérique concernant l'échange de droits d'exploitation - 
voies aériennes dans le cadre de l'Accord relatif au transport aérien signé à Ottawa ae sPé 
4 juin 1949. 	 SER. 
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Publication 	 P blicatio 
C nférenc 

le 15 
Recueil des Traités 1951 n° 35: Échange de Notes (les 17 novembre 1949 et 24 janvier 19 ' 

1 entre le Canada et les États-Unis d'Amérique complétant la Convention du 15 avril 1( ,.ritoire 
relative aux réclamations pour les dégâts causés par les fumées provenant de la fonderie Terri 
Trail, en Colombie-Britannique. 

Septi 



x vi1 

isatin 

és, f ,  

1 

1 

vires - 

cueil des Traités 1955 n° 29: Échange de Notes (le 13 juin 1955) entre le Canada et les États-
Unis d'Amérique relatif à l'établissement de certaines stations de radar dans la zone 
Terre-Neuve-Labrador. 

cueil des Traités 1955 n° 30: Échange de Notes (le 15 juin 1955) entre le Canada et les États-
Unis d'Amérique relatif à l'établissement de certaines stations de radar en Colombie-
Britannique, en Ontario et en Nouvelle-Écosse. 

cueil des Traités 1955 n° 31: Convention se substituant à la Convention du 21 juin 1920 
modifiée le 31 mai 1937, relative à l'Institut international du Froid. 

cueil des Traités 1956 n° 11: Échange de Notes (les 25 mai et 20 juillet 1956) entre le Canada 
et la Belgique modifiant le paragraphe 4 de l'Annexe à l'Accord relatif aux transports 
aériens signé à Ottawa le 30 août 1949. 

cueil des Traités 1951 n° 33: Protocole amendant la Convention pour la répression de la 
circulation et du trafic des publications obscènes, conclue à Genève le 12 septembre 1923. 

cueil des Traités 1955 n° 34: Protocole amendant l'arrangement relatif à la répression de la 
circulation des publications obkènes, signé à Paris le 4 mai 1910. 

cueil des Traités 1952 n° 20: Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 
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Les Antilles 

I 
, 

f 

AU COURS DE son histoire, le Commonwealth a fait montre d'une remarquzb 
souplesse qui lui a permis de s'adapter aux transformations sociales. Ur 
preuve récente nous en est fournie par la naissance imminente d'une nouve 
nation des Caraïbes: les Antilles. On prévoit que, dans quelques années, 
Antilles seront devenues un membre indépendant du Commonwealth brita 
nique. Le Canada suivra de très près les destinées de la Fédération antillai 
Dès le début du XVIIIe siècle, des liens étroits d'amitié et de commerce an 
uni au Cànada les diverses îles des Antilles. Il en a surtout été ainsi pour 1 
provinces canadiennes de l'Atlantique. Ces liens tendent à l'heure actuelle à s 
resserrer et à se multiplier. 

Voilà bien longtemps que surgit, de temps à autre, l'idée d'une fédératio 
des territoires britanniques des Antilles. Mais ce n'est qu'au lendemain de 
seconde guerre mondiale qu'elle commença à prendre une forme concrète. 
1945, le secrétaire d'État aux Colonies présentait de nouveau un projet 
fédération et déclarait que "le but visé par la fédération antillaise sera 
gouvernement autonome, fonctionnant dans le cadre du Commonweal 
britannique". 

En septembre 1947, le secrétaire d'État aux Coioniès rencontra à Mont( g 
Bay, en Jamaïque, les délégués antillais, afin d'étudier, avec ceux-ci un r  
fédératif. La conférence décisive se tint à Londres, en février 1956,_ alors 1 
les représentants du Gouvernement britannique et des divers gouvernemcn 
des Antilles adoptèrent conjointement certaines décisions 'réglant les Pr 

 blèmes essentiels et se mirent d'accord sur la procédure à suivre pour résou 
les autres problèmes en instance, avant la proclamation' officielle de la féder, 
tion. Les débats qui eurent lieu au cours de cette réunion, portèrent surto 
sur le projet d'une fédération anglo-antillaise, soumis en 1953, à la conféren 
antérieure de Londres et adopté ensuite par tous les gouvernements antilla 
intéressés; ils portèrent également sur le rapport de la Conférence sur la liber 
de déplacement, qui s'était tenue à la Trinité en mars 1955, et sur les mémoir 
des trois commissions chargées d'examiner les problèmes financiers, admin 
tratifs et judiciaires posés par la naissance de la nouvelle fédération. C 
mémoires ont été publiés en janvier 1956. 

Le 28 juin 1956 un projet de loi proposé à la Chambre des commune b d 
Royaume-Uni accordait à la Reine en conseil le pouvoir d'établir une fédéraio 
des Antilles britanniques. L'assentiment royal fut octroyé le 2 août 1956, ei 
décret du conseil du 31 juillet 1957 proclamait la Constitution. 

Cette constitution entra en vigueur le 3 janvier 1958, date de l'arrivoe 
Port-d'Espagne, dans l'île de la Trinité, du gouverneur général et commanc'a 
en chef, lord Hailes. Au cours des premiers mois, le gouverneur général se 
aidé par un conseil consultatif. Le 25 mars se tinrent les premières électo 
fédérales; le 22 avril prochain, la législature fédérale sera officiellement ouvc 
par Son Altesse royale la princesse Margaret, et la nomination subséquen 
d'un gouvernement central mettra le point, final à la promulgation d. 1  
constitution. _ 
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Les îles dont le nom est souligné 
forment les Antilles. 
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Le "Standing Federation Committee" a choisi le nom d'Antilles pour la 
n 1 uvelle fédération. Aujourd'hui, celle-ci englobe dix colonies: la Barbade, la 
J rnaïque et ses îles annexes (Caymans, Turks et Caicos), Antigua, Saint-

eistophe-Nevis-Anguilla, Montserrat, la Trinité et Tobago, la Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent. 

Lls îles antillaises 
Les îles faisant partie de l'archipel antillais britannique vont de Grand- 

Lyman (annexe de la Jamaïque dans le secteur occidental de la mer des 
raibes) en passant par la Jamaïque proprement dite, jusqu'aux îles sous le 
nt, s'étendent au sud de ces îles, dépassent la Barbade, et englobent les îles 
Vent, la Trinité et Tobago; l'ensemble couvre environ 1,800 milles. 

La Jamaïque est la plus grande des îles des Antilles britanniques, ayant 
e superficie globale de 4,411.21 milles carrés. Son terrain est montagneux, et 
1 pic central le plus élevé monte à une altitude de 7,402 pieds. Ses annexes 
t les îles Caymans, Turks et Caicos. En 1955 le recensement de la population 

af
énombré 1,537,063 habitants. Les principaux produits d'exportation sont le 

s
i 

-re, la morue salée, les bananes, l'huile, la bauxite, l'alumine, le rhum, le 
nent, le café, le tabac et le cacao. L'île importe surtout des fruits, des boissons 
'erses, du blé et de la farine, des textiles, des automobiles, du ciment et de 

te. rtgrais chimiques. "Lieu de plaisance des Antilles", la Jamaïque voit son 
ustrie touristique prendre, chaque année, un nouvel essor. 
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La Trinité et Tobago sont à la pointe méridionale de l'archipel matin ti ,i ,si lot 
La Trinité est un fragment du continent sud-américain dont la sépare le golf ,. oyau-m 
de Patin aux eaux peu profondes. Cette île est sillonnée d'est en ouest par t'o uchant 
chaînes de montagnes. La superficie totale de la colonie est de 1,980 mill rnpren 
carrés (1,864 pour la Trinité et 116 pour Tobago). A la fin de 1955, la populatio s biblic 
totale était de 720,450 âmes. Ces îles exportent de l'huile, du sucre; du caca déra1,1 
du rhum et de l'asphalte; elles importent des fruits, des boissons diverses, d ' -)ur étal 
tabac, de l'huile minérale (raffinée sur place), des lubrifiants, des prodni egislati 
chimiques, des produits manufacturés, des machines et du matériel de transpo fédéra 
La Trinité a pour industries essentielles le raffinage d'huile et de sucre; e '' dispen: 
outre, elle est seul fournisseur d'angusturine. 

' ' La 1 
La Barbade est relativement plate, s'élevant jusqu'à son point le pl ,  iambre, 

élevé par une série de plateaux aux contours nettement délimités. Cette île e .-neuf 
à l'extrémité orientale de l'archipel antillais. Sa superficie totale est de 1, s terril 
milles carrés et sa population comprenait 229,113 âmes à la fin de 1955. : Lii n'am 
denrées d'exportation sont le sucre, la mélasse, le rhum, le savon, la margarin. s meml 
l'huile comestible et la charpie de coton. La Barbade importe des provend obago, 
du riz, de la farine, du lait, du bois d'ceuvre, du coton, de la soie artificielle, d. , on. Seu 
machines, des automobiles, du fer et de l'acier. Ses grandes industries prs - poum 
duisent du sucre et du rhum, f déraux. 

Les îles sous le Vent comprennent Antigua, Saint-Christophe-Nevi . Le f 
Anguilla, Montserrat, ainsi que les îles Vierges, qui n'ont pas encore déni, incipal 
de se joindre à la fédération. Ces îles font partie de la chaîne des Petit néral c 
Antilles, bien que certaines des îles Vierges se rattachent à la pointe orienta inistre 
des Grandes Antilles. La superficie totale des îles sous le Vent est de 423 m.11.1 gouvei 
carrés, et leur population était de 128,977 âmes en 1955. Les principa , uverne 
produits importés sont les fruits, l'équipement nautique, les tissus à la pièce, , x au m 
bois de construction, Les rutiles non comestibles; elles exportent surtout a ssi tro 
sucre, de la mélasse, des limettes et leurs dérivés, et du sel. .rticipe 

,_s 
Les îles du Vent sont la Dominique, la Grenade, Sainte-Lucie et Sain istera  

- Vincent, ces quatre colonies faisant partie également de la chaîne d'îles baptis( 1  - On i 

est de 826 milles carrés, et leur population d'environ 316,229 âmes. I:11 ritoire 
Petites Antilles. Elles sont toutes d'origine volcanique; leur superficie tcta d pours 

exportent principalement des bananes, du cacao, du sucre, des limettes e.: fnné q 
coton. 9 Juge 

ur gén 
La capitale fédérale 

A la dernière conférence de Londres, on a décidé d'établir la cap t4 de fin 
fédérale dans la Trinité. A l'heure actuelle, les intéressés négocient un ac :o. A p 
avec les États-Unis, pour les amener à céder la base navale de Chaguaran49st1née 
située à sept milles de Port-d'Espagne. Les dirigeants antillais estiment q . :times 
cet endroit conviendrait parfaitement à une capitale nationale. Entretemr s, .res ste 
Gouvernement fédéral a établi son siège provisoire à Port-d'Espagne. 19 titre 

mtant 
La Constitution 	 H avril 

La Fédération aura un gouvernement pleinement autonome, sauf en  6°. En 
qui concerne les problèmes de défense, de relations extérieures et de stalili s cmp 
financière. Dans ces trois domaines, le Royaume-Uni se réserve le droit j Inini° 

t faire les lois qui lui sembleront nécessaires. Au cours des débats sur la constitanni  
tion, on a admis d'un commun accord que ces pouvoirs réservés seraient  u ti1&ItilLa1 
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issi  longtemps que la fédération devra compter sur l'appui finâncier du 
oyaume-Uni. La législature fédérale aura seule le droit d'établir les lois 
Ichant les domaines énumérés dans "The Exclusive Legislative List", 

imprenant les finances fédérale -s, les projets fédéraux de recherches, la défense, 
s bibliothèques et musées, l'immigration, le droit fédéral et le service public 
déral, le collège universitaire des Antilles, et la question de l'autorité conjointe 

-)ur établir des lois couvrant les divers domaines prévus dans "The Concurrent 
egislative List". La Constitution sera revue dans cinq ans, à une époque où 

fédération aura acquis, espère-t-on, la vigueur économique et financière 
dispensable à sa pleine indépendance au sein du Commonwealth. 

La législature fédérale se composera de Sa Majesté la reine et de deux 
iambres: un sénat, et une chambre des représentants. Le sénat comprendra 
x-neuf membres, nommés pour cinq ans par le gouverneur général. Chacun 
s territoires sera représenté par deux sénateurs, à l'exception de Montserrat 

ui n'aura qu'un sénateur. La chambre des représentants aura 45 sièges; 5 de 
s membres seront élus à la Barbade, 17 à la Jamaïque, 10 à la Trinité et à 
obago, un à Montserrat et 2 dans chacun des autres territoires de la fédéra-
on. Seuls les adultes auront droit de vote. Les sénateurs et les représentants 

pourront pas faire partie du conseil exécutif ou législatif des divers territoires 
déraux. 

Le pouvoir exécutif fédéral sera confié à un conseil d'État qui sera le 
incipal organisme directeur de la fédération et conseillera le gouverneur 
néral dans l'exercice de ses fonctions. Le conseil comprendra le premier 
inistre élu par la chambre des représentants et nommé subséquemment par 
gouverneur général, et dix autres ministres. Ceux-ci seront choisis par le 
uverneur général, sur la recommandation du premier ministre; trois d'entre 

au minimum feront parfie du sénat. Le gouverneur général pourra autoriser 
ssi trois fonctionnaires fédéraux à assister aux ramions du conseil et à 
rticiper à ses délibérations. Dans la mesure du possible, le gouverneur 
sistera à ces réunions et les présidera. 

On instituera une cour suprême fédérale qui aura juridiction en matière 
poursuites judiciaires relevant des affaires fédérales, ou touchant plus d'un 
ritoire. Ce tribunal sera également le tribunal de dernière instance, étant 
.nné qu'on ne pourra interjeter appel auprès du Conseil privé. Il y aura 
Juge en chef, assisté d'au moins trois juges fédéraux nommés par le gouver-

ur général, après consultation avec le premier ministre. 

de financière du Royaume-Uni 
A partir de 1946, le Royaume-Uni a accordé aux Antilles des subventions 

>tinées à l'administration ou à des fins diverses, comme les secours aux 
times d'ouragans. En tout, ces subventions se montent à 8.5 millions de 
res sterling. Il faut y joindre les sommes accordées ou promises aux Antilles, 
titre des "United Kingdom Colonial Development and Welfare Acts"; ces 

mtants, répartis de 1946 à 1960, forment un total de 37.5 millions de livres; 
avril 1957 il en restait encore quelque 14 millions à distribuer jusqu'en mars 
60. En outre, les gouvernements des colonies britanniques ont pu contracter 
s emprunts à Londres, et les Antilles ont déjà obtenu par ce procédé près de 
millions de livres, depuis le dernier conflit mondial. De plus, des capitaux 
tanniques considérables ont été placés dans le secteur privé de l'économie 
tillaise. 
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• A part ces mesures d'aide financière directe, le Gouvernement du Royaume 
Uni contribue à l'économie de ses colonies antillaises par l'accord du Common 
wealth sur le sucre, ou par les programmes de soutien des prix, fondés sur de 
garanties importantes du Gouvernement britannique aux industries de 1 
banane et des agrumes, ce qui stabilise l'économie de la région dans ces secterm 

Les Antilles continueront à recevoir leur part de l'aide financière quel 
Gouvernement du Royaume-Uni met à la disposition des colonies afin d 
contribuer à leur bien-être et à. l'essor de leur économie. 

Échanges commerciaux avec les Antilles britanniques 
Les relations commerciales entre le Canada et les Antilles remontent 

plus de deux siècles. Autrefois, ces échanges commerciaux portaient principale 
ment sur les exportations canadiennes de poisson, de farine et d'autres denrée 
alimentaires, et sur les exportations antillaises de sucre, de rhum, de mélais 
d'épices et de fruits tropicaux. Vers la fin du XIXe siècle, les Antilles britan 
niques perdirent leur marché aux États-Unis pour le sucre, et se tournèreni 
vers les débouchés canadiens. Grâce aux liens impériaux institués par 
système de tarif douanier de faveur accordé aux colonies et aux pays d 
Commonwealth, le premier accord commercial entre le Canada et les Antille 
fut signé en 1912. Le Canada bénéficia de taux douaniers qui n'étaient que lei 
quatre cinquièmes des taux généraux sur certaines denrées; à titre de récipna 
té, certaines marchandises antillaises (le sucre notamment) entraient a 
Canada sous le régime de taux douaniers préférentiels. En 1920, cet accor 
devenu caduc fut remplacé par une convention aux termes plus larges, accor 
dant des taux réciproques de préférence pour la plupart des marchandise i 

 imposables. En outre, le Canada s'engagea à fournir les navires nécessainJ 
aux échanges commerciaux. 

Un troisième accord commercial, plus important que les deux autres, f 
signé le 6 juillet 1925 et entra en vigueur le 30 avril 1927. Cet accord, toujou 
valable, a encore élargi les cadres des tarifs de préférence, et contient des di 
positions spéciales touchant les marchandises et les régions. Cet instrument 
considérablement aidé l'essor des échanges commerciaux. 

Nombre de maisons canadiennes possèdent d'importants intérêts a 
Antilles. Un nouvel élément au tableau est l'exportation de bauxite et d'al 
mine antillaises vers le Canada; un établissement canadien a installé à ' 
Jamaïque une usine de transformation de la bauxite, et l'économie de l'île e 
bénéficie. 

L'industrie touristique est en plein essor; les voyageurs canadiens affine , 
 aux Antilles chaque année. Ainsi, en 1956, près de 7,000 Canadiens ont fait ' 

voyage, empruntant soit l'avion, soit le bateau, et profitant de l'amélioratic 
des voies de communication. D'autre part, un nombre croissant d'étudian 
antillais se rendent au Canada, et chaque année les universités canadiens 
ouvrent leurs portes à un millier de jeunes gens venant de ces îles. 

Si l'on voulait instituer une union douanière au Sein de la fédératics 
faudrait que, tôt au tard, un nouvel accord commercial canado-antillais se 
signé. On a organisé une commission du commerce et des tarifs douane 
chargée d'étudier les problèmes fiscaux, économiques et techniques impliqu 
dans la création d'une union douanière, compte tenu de l'accession possille 
cette union, de la Guinée et du Honduras britanniques. La commission dsn 
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Jumettre son rapport deux ans, au plus tard, après l'installation du nouveau 
ouvernement fédéral. 

. ide du Canada aux Antilles 
Des fonctionnaires canadiens et des fonctionnaires fédéraux antillais se 

ont déjà réunis, afin d'examiner de concert les moyens grâce auxquels le 
anada peut venir en aide à la nouvelle fédération. Ils n'ont pas encore convenu 

•u montant et des modalités de'l'aide prévue, mais ils constatent d'ores et déjà 
• nécessité urgente d'envoyer aux Antilles des spécialistes compétents venant 

•u dehors. Le 27 janvier, le nouveau gouvernement fédéral a entériné le 
principe de l'arrivée aux Antilles de techniciens canadiens. Le 2 février, M. 
ric Gold, spécialiste canadien du logement, est arrivé à la Trinité. Son rôle 
nsistera à conseiller les Antilles sur les problèmes du logement, dans les 

•omaines de la planification et de l'administration. Il sera, plus tard, suivi par 
`e 'autres spécialistes canadiens, éminents en statistiques, en industrie forestière, 

pêcheries et en formation technique. Ces hommes formeront à leur tour des 
• chniciens indigènes, qui prendront le plus tôt possible la direction des services 
• question. 

On met aussi au point à l'heure actuelle un programme à long terme 
• 'assistance économique aux Antilles. Le 10 mars 1958, M. Diefenbaker, 
• emier ministre du Canada, a envoyé un message personnel à lord Hailes, 
raverneur général des Antilles et à son conseil consultatif. M. Diefenbaker 

• sait dans ce message: 

A la suite des discussions qui ont eu lieu entre les représentants des 
Antilles et les délégués du Gouvernement canadien, mes collègues et moi 
avons étudié les besoins antillais en vue du programme de mise en valeur 
économique adopté par la nouvelle fédération. Nous avons examiné les 
divers moyens qu'aurait le Canada pour offrir' aux Antilles une aide 
efficace. Il y a quelques semaines, on a ,adopté une formule provisoire, 
permettant d'envoyer aux Antilles certains spécialistes canadiens. 
Aujourd'hui, nous pouvons voir plus loin. Il nous semble qu'un service 
de navigation reliant les îles antillaises et servant au transport des 
voyageurs et des marchandises est un élément indispensable à l'économie 
de la nouvelle Fédération. Le Canada est en mesure d'aider les Antilles 
dans ce domaine et .il le fera volontiers. Je suis donc heureux de pouvoir 
vous annoncer que mon Gouvernement a l'intention de demander 
l'approbation parlementaire pour l'envoi aux Antilles d'un navire 
canadien, qui servirait au cabotage entre les îles antillaises. 

Au cours des mois qui vont suivre, les experts auront l'occasion 
d'étudier' la structure de ce bâtiment, et tous les problèmes connexes. 
Quant à l'aide financière et technique du Canada, il me semble qu'il 
serait possible d'en discuter fructueusement au cours de la Conférence 
commerciale et économique du Commonwealth, qui doit s'ouvrir à 
Montréal en septembre prochain. 

Je profite de cette occasion pour adresser mes salutations les plus 
cordiales à Votre Excellence et à son conseil. Je me permets de vous 

I envoyer la chaleureuse assurance de la sympathie et de l'encouragement 
du peuple canadien à l'égard du nouveau pays du Commonwealth qui 
surgit dans l'hémisphère occidental. Nous nous réjouissons à la perspective 
de pouvoir resserrer les liens traditionnels entre le Canada et les Antilles. 

MARS 1958 • 71 



Buts que se propose la Fédération antillaise 
Les grands desseins des dirigeants antillais ont été exposés avec u 

éloquence magnifique par M. Norman Manley, premier ministre de la J 
marque, dans son discours du mois d'août 1957. Ce discours a été prononc 
cours de la première session du "Mount Allison University Summer Institute 
session consacrée au "Canada et à la Fédération antillaise" et qui a eu Eu, 
l' University College des Antilles à la Jamaïque, les 2, 3 et 4 août. M. Manll 
déclaré à cette occasion: 

Quel idéal avons-nous devant les yeux ? C'est, à vrai dire, un id 
multiple. Notre pensée maîtresse est que, pour la plupart des 1:t 
territoires, la formule fédérative est la seule possible s'ils veulent attein 
l'indépendance et la liberté. C'est aussi la plus grandiose. Pour la presq 
totalité de nos îles, l'espoir de s'élever au statut de dominion ne peut 
réaliser que par une fédération. Nous sommes nombreux à penser q 
c'est une grande et noble ambition que celle de devenir membres 
Commonwealth des nations. 

Ils sont fort nombreux, en vérité, ceux d'entre nous qui croient q 
le Commonwealth est l'un des puissants éléments de force politique 
économique pour le bien général dans le monde contemporain. No 
sentons que les divergences qui tendraient à désorganiser ce Cornu) 
wealth seraient une tragédie; nous espérons au contraire que maintena 
qu'il prend de l'expansion, que s'accroît le nombre de ses membt 
qu'évolue le concept fondamental de nécessité (car il évolue), le Co 
monwealth surmontera les tensions imposées par sa croissance et 
transformations et deviendra un élément de force digne de peuples u 
par un lien impondérable, j'ose même dire un lien spirituel, qui efface 

, différences de race, d'histoire, de conceptions, d'origines, pouvant exis 
entre les membres de cette communauté de nations. 

Ce sera un jour glorieux pour notre peuple que celui où les Antil  
deviendront officiellement un dominion. Ce jour sera mémorable 
nous d'abord, pour les peuples de l'Afrique aussi, et surtout-pour 
centaines de milliers de noirs établis aux États-Unis et qui suivent a\ 
une attention frémissante les destinées d'une fédération antillaise. C 
qu'ils savent que le statut de groupes minoritaires s'améliore sensiblein 
lorsque les conditions régissant le sort de leurs frères par le sang devienn 
plus favorables, où que ce soit dans le monde. C'est pourquoi les ac 
américains ressentent les événements actuels avec plus d'acuité peut-ê 
que certains de nos propres concitoyens irréfléchis de la Jamaïque. 

Mais sur un autre plan, plus immédiat et plus concret, nous n 
efforcerons d'offrir à notre peuple des conditions d'existence plus civirsi 
plus dignes de l'univers contemporain. Nous devons nous libérei 
liens _d'une économie coloniale désuète. Nous devons apprendre 
appliquer les méthodes modernes, puisque le monde moderne est 
monde industriel. Que notre unité nouvellement conquise devienne 
clef de voûte d'une société qui saura donner aux Antillais les nc 
indispensables à une existence digne de l'homme! 
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LES problèmes dont s'est occupée la douzième session de l'Assemblée 
nérale des Nations Unies, il en est un qui éclipsa tous les autres: c'est celui 
désarmement. En outre, cette session a étudié la plainte concernant les 

cnaces à la sécurité de la Syrie et à la paix internationale( 1 ), la question de 
lypre, la situation en Algérie(2), le problème de l'Irian occidental (Nouvelle-
zinée occidentale), la mise en valeur économique des pays' insuffisamment 
-eloppés(3), le sort des réfugiés(3) , divers problèmes économiques, sociaux 
culturels, et des questions se rattachant aux peuples non indépendants. 

Le problème du désarmement a été discuté longuement au sein de la 
emière Commission (questions politiques et de sécurité), ainsi qu'en séance 
'nière; les États membres ont adopté un projet de résolution recommandant, 
tre autres choses, la conclusion d'un accord qui mettrait fin aux essais 
rmes nucléaires et établirait un contrôle international efficace; l'interdiction 
la production de matières fissiles destinées aux armes atomiques, et l'orga-
ation d'une surveillance concrète; le transfert, sous la surveillance d'un 
zanisme international, des réserves de matières fissiles à des fins non mili-
res: la réduction des forces militaires et des armements, grâce à des conven-
ns offrant une sauvegarde suffisante; la mise en œuvre progressive d'un 
tème d'inspection terrestre et aérienne; la mise au point d'un programme 
nspection qui veillerait à ce que tout projectile intersidéral ne soit employé 
'à des fins scientifiques servant la cause de la paix. Cet ensemble constitue 
résolution des 24 puissances, dont le Canada était co-parrain et qui donne 
e forme concrète aux propositions formulées par les États-Unis, le Royaume-
i, la France et le Canada, l'été dernier, lors des débats du Sous-comité du 
armement réuni à Londres. Le projet a été adopté par 56 voix contre 9 
nion Soviétique et ses satellites), et 15  abstentions.  

Soixante États membres ont approuvé un projet de résolution visant à 
le lx"  t 1 ter de onze à vingt-cinq le nombre des représentants au sein de la Corn- our 
nt al sion du désarmement. Le bloc soviétique a voté contre le projet. Le Canada 
e.  (-:, loué un rôle actif dans les négociations préparant ce projet, comme il l'avait 

lenelt pour le projet de résolution des 24 puissances. Les délégués canadiens ont 
ienn"nalé que les propositions de désarmement qu'ils avaient soutenues n'étaient 
es actd,  le seul moyen possible d'en arriver à une formule satisfaisante, et que la 

eut _ênaculté de modifier éventuellement les organismes de désarmement des 
e. i,: .i tions Unies ne devait pas interdire toute négociation ultérieure. Mais le 

nada s'est opposé à la résolution soviétique, qui demandait la création d'une 
us flLtOnmission  de 82 membres; cette formule n'obtint d'ailleurs que l'appui des 
vil' s' 's du bloc soviétique, les nations occidentales estimant qu'elle ne servirait 
rel u1à  les entraîner dans une impasse. Le Canada a soutenu un autre projet de 
ndre lution, demandant que, par une action concertée, les pays responsables 

est JJseignent et éclairent les nations sur les périls de la course aux armements, 
iennefturtout sur les conséquences catastrophiques de l'emploi d'armes modernes. 
ncrc4 débats, au sein de l'Assemblée, ont montré que, dans l'ensemble, l'ambiance 

it favorable à la reprise des négociations à partir des propositions oCciden- 

) Voir Bulletin de novembre 1957. 
) Voir Bulletin de janvier 1958. 
) Voir Bulletin de février 1958. 

MARS 1958 • 73 



tales; toutefois, ces discussions ont fait long feu. L'Union soviétique a refus! onform 
d'étudier les propositions en cause, et même de faire partie d'une commissio . 'carter 
élargie du désarmement; ainsi l'Assemblée générale a-t-elle terminé ses travau u'une 5 
sans grand espoir d'une reprise prochaine des pourparlers. not, ne 

_ harte, 
Chypre 	 eurs cor 

Le débat sur Chypre a eu lieu du 9 au 12 décembre. Le Royaume-Uni, 1 . 'tat des 
Grèce et la Turquie y ont figuré de façon marquante. L'Assemblée a p -es ques 
entendre accusations et contre-accusations sur le sujet des atrocités q ' arties i 
auraient été perpétrées par les parties adverses. La Grèce a plaidé en fave aisonné 
du droit des Cypriotes de choisir librement leur régime, et a soutenu que 1 
problème concernait le Royaume-Uni et les habitants de Chypre, la Turçuil  
ne pouvant jouer ici qu'un rôle accessoire. La Turquie, au contraire, a fa l 1 soumi 
valoir ses intérêts, les fondant sur la situation géographique de Chypre q- buissanc1 
aux yeux des dirigeants d'Ankara est une île au large du littoral turc, dont 1:  

habitants turcs ont autant de droits que les résidents cypriotes. De son côté, " lollabon 
pes Royaume-Uni estimait que la résolution adoptée à l'unanimité par l'Assemblé/ 	peur  

le 26 février 1957 était toujours valable; ce texte exprimait l'espoir qu'el 	Cet 
pourrait entamer des négociations qui permettraient de trouver une solutio le Cana 
pacifique, démocratique et équitable, cadrant avec les buts et les principes d  utre sci 
la Charte des Nations Unies. 

e 
lents, 1 

L'Égypte et la Syrie ont souligné que l'occupation de Chypre par 1 bstenti  
forces armées britanniques représentait une menace à la sécurité des pa■, 	A lr 

é arabes, tandis que le bloc soviétique insistait sur le fait que Chypre a ét solutio  
transformée en base pour les projectiles et armes atomiques de l'OTAN. L -ommis: 
délégués de l'Amérique latine se sont faits les ardents champions du droit d hstentie  

eux  peuples à disposer d'eux-mêmes. Mais la plupart des pays asiatiques (tout e 	tiei 
appuyant ce principe) ont exprimé la confiance que leur inspirait le Royawn 
Uni, en qui ils voyaient un négociateur pouvant trouver une formule d ° 'ouvell 
compromis grâce à des procédés pacifiques, conformes aux traditions d 	Au 
nations démocratiques. Le représentant des États-Unis a déclaré que c'e. 'aises à 
grâce à des entretiens diplomatiques discrets, menés loin des tribunes publique églé pat 

e que l'on pourrait probablement résoudre le problème. 	 ouzièml  

La Grèce a déposé un avant-projet de résolution, reflétant l'inquiétude 1 • 'ailleur: 

: 
l'Assemblée devant le manque de progrès accompli et exprimant le souhait qu 	onziè1 
les Cypriotes puissent réaliser concrètement le droit des peuples à dispo . ntative  
d'eux-mêmes. Le Canada, le Chili, le Danemark et la Norvège ont soumis u  'eux tiei 
amendement conjoint au projet de résolution de la Grècc.; cet amenderner •lodérée 
demandait que l'on réaffirme la résolution adoptée au cours de la sessio 1révues 
antérieure, et signalait que l'Assemblée espérait que des négociations et d I es fruit: 
discussions ultérieures seraient entamées entre les parties intéressées, dans Au 
plus bref délai, afin de trouver une solution pacifique, démocratique et ég tccident 
table, cadrant avec les buts et les principes de la Charte des Nations Unies , Dstentic 
représentant du Canada a expliqué le principe dont s'inspirait l'amenderner . dmît 1e 

pl 

des quatre puissances, rappelant que des pays placés dans des camps différrne 'u  Canal 
ou adverses avaient tous vu, dans la résolution de l'année précédente, uz s de  
étape satisfaisante dans la bonne direction. Il a souligné qu'il convena - ommiss 
d'insister là-dessus dans le nouveau projet de résolution. Le délégué canadie - roj  . 

i  

et in 
a aussi indiqué que les amendements ne se bornaient pas à souhaiter d ,  ue ,, pr  , 
solutions visant uniquement à l'application du droit des peuples à dispo-
d'eux-mêmes, mais exprimaient le souhait que les formules adoptées so:el 1(1) Voii 
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fus! onformes au principes et aux buts de la Charte des Nations Unies. Sans t 
'sEio . '-carter le droit à la libre disposition, le représentant du Canada a indiqué 
va 	n'une solution équitable et véritablement "démocratique" au sens large du 

not, ne pourrait être trouvée qu'en embrassant la totalité des principes de la 
harte, et en en distinguant clairement les parties composantes, ainsi que 

eurs corrélations diverses. Le nouveau projet de résolution devrait donc faire 
ai, I .,:tat des principes en cause, tout en mettant en relief les aspects multiples de 
1 p -_,•es questions fort complexes; il devrait également exprimer le désir de voir les 

q.. intéressées mettre ces principes en œuvre, de façon aussi durable que 
• -aisonnée. 
ae .. . 

La Grèce a accepté les amendements au préambule de la résolution, mais 

ail! I soumis un sous-amendement à l'alinéa essentiel proposé par les quatre 
nissances. Ce sous-amendement déclarait que l'Assemblée espérait voir 

té, 
1bl .  
[u'o 
Itio le Canada avait voté contre le sous-amendement), avec 27 abstentions. A un 
..s. 1 atre scrutin nominal, le projet de résolution grec a été adopté, avec amende-

ollaboration et dans le dessein de permettre aux Cypriotes d'exercer le droit 
, es peuples de décider de leur propre sort. 

Cette recommandation de la Grèce a été adoptée par 33 voix contre 18 

q 
ntamer des négociations et des discussions ultérieures, dans un esprit de It 

lents, par 33 voix contre 20 (le Canada se prononçant contre), avec 25 
✓ ,,. ,bstentions. 

Pl1 A la séance plénière de l'Assemblée, le 14 décembre 1957, le projet de 
i et ( solution en cause, recommandé dans sa forme définitive par la Première 

Lei l'ommission, a obtenu 31 voix contre 23 (y compris celle du Canada), avec 24 

ouvelle-Guinée occidentale 

Au moment du transfert de la souveraineté des Indes orientales néerlan-
aises à l'Indonésie, le statut de la Nouvelle-Guinée occidentale ne fut pas 
ég-lé par l'Accord de la Conférence de la Table ronde (1949). Au cours de la 
onzième session de l'Assemblée, la question a été revue, comme elle l'avait 
'ailleurs été au cours des trois années précédentes. Au cours des neuvième 

onzième sessions,( 1) les résolutions invitant les parties à poursuivre leurs 
ntatives de solution du différend n'ont pas obtenu la majorité exigée des 
eux tiers en séance plénière. La dixième session avait adopté une résolution 
lodérée exprimant l'espoir (espoir qui se révéla stérile) que l•s négociations 
révues pour le début de 1955 entre l'Indonésie et les Pays-Bas porteraient 
es fruits. 

Au cours de la douzième session, la question de la Nouvelle-Guinée 
ccidentale a été inscrite à l'ordre du jour par 49 voix contre 21, avec 1,1. 
bstentions (y compris celle du Canada). Bien que le Gouvernement canadien 
dmît le droit de l'Assemblée générale d'étudier le problème, le représentant 

Canada s'est abstenu de voter parce qu'il ne semblait guère y avoir dans ce 
s de possibilité d'action concrète. On avait déposé, au sein de la Première 
ommission, un projet de résolution dont 19 pays avaient été co-auteurs; ce 
rojet invitait les deux parties à trouver une solution à leur "différend politi-
lie'', priait le secrétaire général d'aider les parties intéressées et demandait 

(1) Voir Affaires Extérieures de janvier 1955, page 20. 
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I 

qu'un rapport intérimaire soit soumis à la treizième session de l'Assemblée. "" voeux pr 
Pendant le débat, le représentant indonésien avait déclaré solennellement que, da Togo 
si l'Assemblée se dérobait à une action d'arbitrage, l'Indonésie pourrait avoir ; surveille  
recours à tous autres moyens, sauf la guerre. Les délégués des Pays-Bas et de résolutio 
l'Australie avaient souligné les affinités "ethniques et géographiques" des . conditioi 
territoires de la Nouvelle-Guinée placés sous leur mandat. utonom 

La résolution a été adoptée par la Commission le 26 novembre 1957, par territoire 
l'autonol 42 voix contre 28 (y compris celle du Canada), avec 11 abstentions. Le 29 , [ egnant 

novembre, en séance plénière, une voix supplémentaire vint s'ajouter aux votes iso . 131èmg 
négatifs, empêchant ainsi le projet d'obtenir la majorité des deux tiers. En «

I, talienne 
décembre 1957, l'Indonésie a adopté sur ses territoires diverses mesures 
anti-néerlandaises. 	 Dan 

ention 
Autres questions - 	 t budgé 

La Deuxième Commission (questions économiques et financières) ainsi 	hargée 
que l'Assemblée en séance plénière avaient adopté, soit à l'unanimité soit sans -t de  pr 

 opposition, des projets de résolution recommandant l'étude favorable du , tudier 
principe de l'établissement d'un Fonds spécial(1) et la création d'une commission ‘;- egard Sr 
économique pour l'Afrique. La Commission s'était également penchée sur des a Comni 
problèmes ayant trait à l'essor des échanges commerciaux à l'échelle mondiale. -nies. L 
ainsi qu'au financement de programmes d'assistance technique et de mise en se dollar 
valeur économique. 

La 
La Troisième Commission (questions sociales, humanitaires et culturelles nternati 

 a passé en revue les travaux du FISE. Son projet de résolution (adopté ul té- 
, 
e projet 

rieurement par l'Assemblée générale en séance plénière) recommandait aux uridictic 
 Gouvernements, aux organisations privées et aux particuliers d'accorder an ur la m 

Fonds un appui plus généreux. D'autres résolutions de la Commission et de lapitre 
 l'Assemblée ont décidé que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés serait maintenu pour cinq années encore, exhortant en même temps 	Au 

le Haut Commissaire à intensifier l'exécution du programme du Fonds d'un- 
l
ogagés
argi d ' gence afin de trouver des solutions permanentes au problème de réfugies. tu - 

outre, la Commission a poursuivi ses travaux sur les.projets de pactes inter. le l'aPP 

l' 
nationaux des droits de l'homme, et s'est préoccupée de la condition de 12 [958, sa 

- 
femme et de la participation de celle-ci aux divers programmes de mise en 	aide t: 
valeur des collectiités, ainsi que du droit des peuples et des nations à disposer 	et to 
d'eux-mêmes, et de la liberté d'information. 	 éclaré g 

crémé 
A la Quatrième Commission (tutelle) ont été confiés les points de l'ordre 'onds d 

oncurre du jour relatifs aux pays non indépendants et aux térritoires sous mandat 
la suite de ses travaux furent adoptés des projets de résolution se rapportant [our les 

:lembre- au statut du Sud-Ouest Africain, aux obligations de l'Union Sud-Africaine 
l'égard de ce territoire, et à la création d'une Commission des bons offic es 	'ations 
chargée d'étudier avec le Gouvernement sud-africain les fondements d un ' ans prè  
accord sur le statut juridique international du territoire susmentionné. L'As l'assista  
semblée a prévu qu'au Cours de sa treizième session la France et le Togc 
pourraient demander l'adoption d'une formule marquant la fin du mandat du mit  
tutelle de la France sur le Togo; c'est pourquoi elle a adopté un projet d, 'es seco 
résolution demandant à la puissance administrante de faire rapport au Conbeï 
de Tutelle sur l'organisation d'élections au Togo, et sur la réunion éventuelle 
d'une nouvelle Assemblée législative togolaise, et également d'exprimer ses 

(1)Voir Affaires Extérieures de février 1958. 
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1 (e. voeux propres sur ces questions. En outre, sur la demande du Gouvernement 
ue, .' da Togo, l'Assemblée a nommé un Commissaire des Nations Unies chargé de 
oir ' : surveiller les élections et de lui faire ensuite rapport. D'autres projets de 
de résolution adoptés par l'Assemblée comprenaient des textes ayant trait aux 
les . conditions et à l'essor économiques des pays sous mandat et des territoires non 

utonomes, ainsi qu'aux bourses d'études accordées aux étudiants de ces 
territoires. La Commission a également examiné la question de l'accession à 

Dl .  . [autonomie ou à l'indépendance des territoires sous mandat, la situation 29 égnant aux Camerouns sous administration française et britannique, et le 
tes., I 
En1 4, rob1ème des frontières entre l'Éthiopie et la Somalie sous administration 

talienne. 
res 

Dans ce bref compte rendu de la douzième session, il convient de faire 
ention des travaux de la Cinquième Commission (questions administratives 

t budgétaires) et de ceux de la Sixième Commission (questions juridiques). 
hargée de surveiller les dépenses des Nations Unies pour l'exercice écoulé, 
t de prévoir le budget de l'année à venir, la Sixième Commission doit aussi 

'tudier les conséquences financières des décisions de l'Assemblée, et elle a droit de 
,!gard sur l'administration de l'ONU. Par une résolution adoptée à l'unanimité, 
a Commission a établi le barème de répartition du budget de 1958 des Nations 
nies. Le Canada doit verser 3.09 p. 100 du montant global, soit 1.60 million 
e dollars. 

La Sixième Commission a étudié le rapport de la Commission du droit 
dernational sur les travaux de sa neuvième session, la définition de l'agression, 
e projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, et la 
uridiction criminelle internationale. La Commission a été invitée à se prononcer 
ar la majorité requise par l'Assemblée générale dans les votes relevant du 
hapitre XI de la Charte (Déclaration relative aux territoires non autonomes). 

Au cours de la douzième session, les États membres se sont spontanément 
,rigagés à verser près de 30 millions de dollars à l'administration du Programme 
largi d'assistance technique aux pays insuffisamment développés. Sous réserve 
ic l'approbation parlementaire, le Canada s'est engagé à verser 2 millions en 
958, sans préjudice de sa quote-part ordinaire aux programmes permanents 
l'aide technique des Nations Unies et des institutions spécialisées. De plus, 
- et toujours sous réserve de l'approbation du Parlement, — le Canada a 
éclaré qu'il verserait $650,000 en espèces, et de grandes quantités de lait 
crémé en poudre au Fonds des Nations Unies pour l'enfance, $200,000 au 
'onds des réfugiés, et 8500,000 ainsi que de la farine canadienne jusqu'à 
oncurrence de $1,500,000 à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
,)ur les réfugiés de Palestine. Grâce aux contributions financières des États 
:iembres et dans le cadre des programmes des organismes et institutions des 
ations Unies, des centaines de spécialistes et de conseillers se sont rendus 

lans près de cent pays et territoires divers pour y contribuer à des projets 
l'assistance technique, de contrôle des maladies, de nutrition, d'hygiène, 
:agriculture, d'éducation, etc. Sous l'égide du seul programme du FISE, on 
roit que 45 millions d'enfants et de femmes enceintes ou mères auront reçu 
les secours en 1957. 
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Commission nationale du Canada 
pour l'UNESCO 

par E. L. Fowlie* 

LEs 5 ET 6 février 1958 s'est tenue à Ottawa la première réunion de la Corn 
mission nationale du Canada pour l'UNESCO; cet événement a marqué un 

nouvelle et importante étape dans l'histoire des relations du Canada av.i 
l'UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et - 
culture). 

La Commission canadienne pour l'UNESCO a été formée sous le patronne 
du Conseil des arts, conformément à la Loi sur le Conseil des arts du Canad -
ainsi qu'à un décret de juin 1957. Son président est M. N.A.M. MacKenzie 
président de l'Université de Colombie-Britannique et membre du Conseil d.. 
arts. Le vice-président est M. J.F. Leddy, également membre du Conseil: le 
secrétaire, M. Eugène Bussière, est directeur associé du Conseil. 

COMMISSION NATIONALE POUR L'UNESCO 

La première réunion de la Commission nationale du Canada pour l'UNESCO s'est tenue les 5 et 6 février 
1958 à Ottawa. On voit ici les délégués et les observateurs qui ont participé à cette réunion. Sur les marches 

du Parlement, au premier rang, de gauche à droite: Mme Rex Eaton, M. O.E. Ault, M. E. Bussière, secrésain 

de la Commission, M. Brooke Claxton, président du Conseil des arts, Mme A. Paradis, M. N.A.M.  Ma' 
Kenzie, président de la Commission, M. J.F. Leddy, vice-président, M. G.E. Hall, le sénateur Donald 

Cameron et Mme W.D. Tucker. 

*M. Fowlie est secrétaire adjoint de la Commission nationale du Canada pour l'UNESCO 

78 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 

A la 
t les m; 
omité d 
ur pied; 
Le l'UNI 
ntre le 1 
.illeurs d 
.0 débu 
omité e 

_a cons 
La 

lont cer 
Fous les 
a scienc; 

Pa 
rts, du 
ation, 
dultes, 
utre, la 
our les 
ion. Po 
rganisé-
e l'UN 
ans ce 
onseil n 
our les 

Parr 
le l'UNI 
lui a ab( 
ui a étu 
lu Cons 
iaturelle 
arlé de 
echniqu 
articipa 

Con 
xtérietn 
es tneW 
I. Mar 
eprésen 
'haw, Sc 
'Associa 
'Office 
-ations 

,e rôle 

M. 
"ations 



Dfll  

Un 

A la réunion précitée, on a adopté la constitution du nouvel prganisme 
t les membres ont entendu et discuté des rapports soumis par le nouveau 
omité du programme et du budget de l'UNESCO. Un autre comité a été mis 
ur pied; il étudiera la possibilité d'une participation canadienne au programme 
e l'UNESCO visant à établir un- courant réciproque d'échanges culturels 
ntre le monde occidental et le monde oriental. La Commission a décidé par 
illeurs de tenir des réunions biennales, dont la première aurait lieu, en principe, 
u début de 1959. La Commission a également élu tous les membres de son 
omité exécutif. 

; le 

'rie! 
:he 
nid 

‚olé 

a constitution 
La constitution adoptée par la réunion prévoit un corps de 26 membres, 

ont certains seront nommés de façon permanente et d'autres par roulement. 
ous les membres représenteront des organismes s'intéressant à l'éducation, à 
science, aux divers domaines culturels et aux moyens de grande information. 

Parmi les membres permanents figurent des délégués du Conseil des 
ts, du ministère des Affaires extérieures, de l'Association canadienne d'édu-

ation, de Radio-Canada, de l'Association canadienne pour l'éducation des 
dultes, du Conseil national de recherches et du Conseil canadien des arts. En 
utre, la constitution prévoit un système de représentation "par roulement", 
our les membres d'organismes qui collaborent officiellement avec la Commis-
ion. Pour obtenir cette reconnaissance officielle, ces organismes doivent être 
rganisés à l'échelle nationale, poursuivre des desseins cadrant avec les buts 
e l'UNESCO, et être en mesure de contribuer activement à son programme. 
)ans cette catégorie se rangent l'Institut canadien d'éducation des adultes, le 
-onseil national des femmes, les Jeunesses musicales du Canada et l'Association 
our les Nations Unies. 

Parmi les rapporteurs qui ont pris la parole sur le ,programrne et le budget 
le l'UNESCO se trouvaient M. E. Sheffield, du Bureau fédéral de la statistique, 
lui a abordé les problèmes d'éducation; M. Marcel Ouimet, de Radio-Canada, 
ui a étudié le problème des moyens de grande information; M. J.D. Babbitt, 
lu Conseil national de recherches, qui a examiné le domaine des sciences 
iaturelles; M. John Robbins, du Conseil de recherches sur les humanités, qui a 
arlé des sciences sociales, et M. D. Bartlett, du Service de la coopération 
ochnique, qui s'est étendu sur l'échange de personnes et le programme de 
)articipation et d'assistance technique. 

Compte tenu des liens étroits qui unissent le ministère des Affaires 
xtérieures et la Commission nationale, le Ministère a des représentants parmi 
es membres permanents de la Commission et au sein de son Comité exécutif. 
I. Marcel Cadieux, sous-secrétaire d'État adjoint aux Affaires extérieures, 
eprésentera le Ministère au Comité exécutif. Il y aura pour collègues M. L.W. 
.illaw, sous-ministre de l'Éducation de l'Ile-du-Prince-Edouard, qui représente 
'Association canadienne d'éducation; M. Guy Roberge, commissaire de 
'Office national du film et M. Harry C. Campbell, de l'Association pour les 
-ations Unies. 

,e rôle de la Commission 

NI. René Maheu, représentant permanent de l'UNESCO auprès des 
ations Unies à New-York, a déclaré dans son discours inaugural: "Une 

(Voir la suite à la page 84) 
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Le village astatque au XXe  siècle  1. - ous parai • – 	 •... 
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par. Nathan Keyfitz* 	 _ 	
'ibattit de 

'n firastrul 
DURANT la presque totalité des deux dernières années, j'ai exercé des fonctions -, 

, 	d'e 
au Bureau du Plan de Colombo, organisme modeste qui fonctionne à Cey ar ccupé „ 
et qui se charge de coordonner et de mettre en œuvre les divers projets d'assis 

'
:. 

e . 1 .annee 
'o 

tance technique. J'ai également travaillé pour le Conseil d'assistance technirsins qu •
' —.Turne un 

nt à la r  
rccasion 
:ise de la 
,is- que le 
maîtres 

a îson, b 
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servi te 
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ment riche. Hommes et femmes d'Asie se vêtent de façon qui peut d'abord 
surprendre; leurs habits ne sont pas coupés et cousus comme les nôtres; ils a CUitll 
consistent souvent en plusieurs verges de coton ou de soie de couleurs vies. L e vi 
élégamment drapées autour du corps. En Birmanie, (où le problème de la ode la s 
surpopulation n'existe pas), les moeurs sont gaies, les vêtements magnificures liacun d' 
et les cérémonies somptueuses. Mais dans l'ensemble de l'Asie, il faut arracne .st un pu 
de haute lutte plus de nourriture au sol, si l'on veut que le continent puisse ui cultiv 
combiner les trésors de son antique culture et les commodités de la vie moderne insi quel 

ébut de 
Travail en commun 	 erre la 

L'immense majorité de la population asiatique se répartit dans des oussant 
 unités villageoises. Un village type se compose d'une centaine de fami.le, abourer  

vivant dans un groupe de maisons entourées de champs dont la superficie ilions,  
totale ne dépasse souvent pas celle d'une ferme canadienne. Très souvent les ruines p 
paysans possèdent en propre des lopins individuels, bien qu'il existe encare anaux 
une certaine tradition de possession commune. Il règne dans ces villages un a:tines, 
esprit de fraternité beaucoup plus poussé que chez les cultivateurs canadiens rénéficié 
lorsqu'il s'agit des services d'intérêt commun. On y travaille ensemble, on su group 
construit des demeures ensemble, et les enfants sont surveillés par d'autres - armer le 
mères que les leurs, quand le besoin s'en fait sentir. Il a 

J'ai passé quelques jours dans un village javanais. Un homme y bâtissait i des fa 
sa maison sans pouvoir, évidemment, profiter des prêts hypothécaires qui ié • I Y a qu 

ous deu 
Keyfitz est directeur des recherches statistiques au Bureau fédéral de la statistique ,Inmes Il nous a autorisés à publier le texte de cette conférence, qu'il a donnée à Radio-Canada le 

25 février 1958. 	 le riz, d' 

DC 

80 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



la 

;e 
et 
es 

us 
us 
ce 

.es 
de 
ut 
re-
rd 
ils 
es. 
la 

les' 
ter 

ieJ 

les 
les 
cie 
les 

ut 
as. 
, y 
res 

ai 
ic 

Ut 
le 

ous paraissent chose si normale. Il découvrit une veine d'argile et pendant 
oute une année, une à une, les briques d'argile sortirent de ses mains labo-
ieuses et de celles des membres de sa famille. Une fois moulées, les briques 
urent disposées en tas et cuites au four. Puis il acheta du bois de construction, 
battit des arbres dans les forêts communales près de son village et édifia 
'infrastructure de sa future maison, avant de faire appel à ses voisins. Le plus 

•occupé d'entre ceux-ci ne refusa pas l'aide demandée; c'était la saison sèche 
le l'année, alors que les travaux des champs ne sont pas trop absorbant. Les 
voisins qui n'avaient pas de tâche personnelle trop urgente donnèrent à notre 
cmme un mois entier de leur temps. Le moment suprême arriva quand on en 
int à la pose de la grosse poutre du toit; ce fut un triomphe architectural, et 
'occasion de grandes réjouissances. La pose de la poutre est l'équivalent de la 
bose de la pierre angulaire dans notre civilisation occidentale. Ainsi, chaque 
ois que le président de l'Indonésie inaugure un nouvel hôpital, il met en place 
a maîtresse-poutre. Et le moment arriva où le village comptait une nouvelle 
alson, bâtie sans que les ouvriers bénévoles reçoivent d'autre récompense 
u'un bol de riz pour chacun, riz cuit par la femme du héros de cette histoire 

•t servi tous les jours, vers midi. 

La même formule s'applique à la construction d'ouvrages villageois 
• 'utilité générale: canaux d'irrigation, routes, centres communautaires, 
•coles. . . Les impôts servent à défrayer le coût des matériaux, mais la tâche 
troprement dite est accomplie par les villageois. Parfois tant de journées de 
ravail sont demandées de chacun; règle générale, personne ne se soustrait à la 
besogne, qui est faite avec gaieté, car en définitive tous en retireront profit. 
Sa décide en commun d'entreprendre tels ou tels travaux, car la démocratie 
villageoise, en Asie, est très loin d'être un vain mot. 

a culture de la terre 
Le village asiatique est un centre d'existence presque fraternelle. Qu'im-

I ode la surpopulation et une terre épuisée ? L'organisation sociale permet à 
liacun d'occuper sa place au soleil. A Java, celui qui possède 10 acres de terre 
st un puissant personnage, qui doit assumer de lourdes responsabilités. Ceux 

•ni cultivent eux-mêmes leur sol vendent souvent le riz excédentaire et font 
tinsi quelque argent. Mais les fermiers d'Asie répugnent à travailler seuls. Au 
ébut de la saison des pluies, quand les premières averses ont détrempé la 
erre labourable, on voit souvent des groupes de quatre ou cinq agriculteurs, 
oussant devant eux leurs attelages de boeufs, se rendre chez un voisin pour 
abourer son champ tous ensemble. Non seulement creusent-ils de profonds 
ilions, mais encore ils tassent le sol à un niveau bien égal. Ainsi, quand les 
eunes pousses de riz commenceront à sortir de terre et que, amenée par les 
anaux d'irrigation, l'eau se répandra dans les champs, pour humecter les 
a -ines, son niveau s'établira partout à une égale profondeur. Le fermier qui a 
)énéficié de l'aide de ses voisins se rendra à son tour, avec les autres membres 
u groupe, chez le fermier qui va planter son riz après lui. On voit ainsi se 

ermer le cercle de la besogne accomplie en commun, d'un coeur léger. 

Il arrive parfois que celui qui possède dix acres de terre les loue en parcelles 
t des familles moins fortunées. Ou bien un parent pauvre s'est accordé le droit, 
I y a quelques années, de planter son riz dans le champ d'un riche cousin et 
ous deux estiment que ce droit est devenu imprescriptible. Dès l'aube, les 
ernmes du cousin pauvre se lèvent pour transplanter dans le champ les pousses 
le riz, d'un vert d'émeraude, qu'elles vont chercher à la pépinière, où les semis 
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EN INDONÉSIE 

Une rizière près de Bandoeng 

ont été soignés et arrosés avec soin avant le début des pluies. Ce travail 
auquel s'ajoute parfois le sarclage des mauvaises herbes, justifie l'octroi au 
parent pauvre d'une fraction de la récolte: un tiers par exemple. Après truis 
quatre ou cinq mois de sarclage, les plants de riz ont atteint près de trois pi( 
de hauteur et le moment de la récolte est venu. Chaque agriculteur pourrait 
facilement faucher les plants lui-même mais ici encore la tradition asiatique eu 
fait une affaire collective. Le fermier proclame publiquement qu'il va récolter 
son riz le lendemain à l'aube; vers six heures du matin, on peut voir une cen-
taine de personnes (en grande majorité des femmes) occupées diligemment à 
couper les pousses. Armées des instruments les • plus rudimentaires, elles 
peuvent cependant mener leur tâche à bien en deux ou trois heures. Chaçue 
travailleur bénévole emporte généralement à titre de récompense un dixihe 
de sa récolte. 

Cela fait, le propriétaire du champ met de côté les quantités de riz qui 
nourriront sa famille jusqu'à la prochaine récolte, et vend le reste. Il le vend 
sur le seuil de sa porte, à des colporteurs qui se chargent de le transporter au 
marché, situé à cinq ou dix milles du village. Le profit que les colporteim 
retirent de cette transaction leur permettra de se nourrir un jour ou deux.  
D'ailleurs, celui qui achète le riz au marché n'est pas le consommateur, niais 
une sorte d'intermédiaire, qui le transportera jusqu'à un marché plus éloig 
Le voyageur qui parcourt pour la première fois les campagnes de Java c st  
frappé par les théories d'hommes et de femmes qui bordent les routes, portant 
sur leurs têtes des paniers contenant du riz et des aliments variés. Mais une 
connaissance approfondie de la vie de village permet de comprendre que ces 
porteurs ne sont pas de pittoresques cariatides le long des routes, mais plutôt 
qu'ils personnifient un système de distribution des denrées alimentaires, grâce 
auquel tous ont des portions, sinon suffisantes, du moins indispensables à la 
vie. Ce système remplace nos mécaniques complexes des salaires, de l'impôt 

,) 
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ur le revenu, de la pension de vieillesse et des allocations familiales; en Asie 
collaboration villageoise, le métayage et le menu commerce renferment ces 

vantages qu'offre notre continent. 

es changements s'imposent 
Sans doute, vu du dehors, le sy-stème asiatique de production et d'échanges 

mble assez bien adapté aux besoins du peuple; mais un examen plus poussé 
et certains défauts à nu; du fait viême qu'elles sont vénérables, les choses 
en sont pas nécessairement désirables; elles peuvent parfois, au contraire, 
écessitei-  des modifications profondes. Les peuplades asiatiques commencent 
voir comment vit l'univers autour d'elles. Les gens savent que leur démocratie 
llageoise présente des traits excellents, mais ils aspirent à une hygiène 

leilleure, qui les protégerait contre les terribles ravages des maladies; ils 
uhaitent un répit du travail épuisant qui les accable, quand ils transportent 

0 livres de riz ou de maïs à un marché situé à cinq milles de distance, et qu'ils 
font tous les jours. Ils désirent que leurs enfants puissent aller à l'école, 

ui leur enseignera à s'intégrer à l'univers contemporain. Ceux qui  vont ,à  pied 
eulent une bicyclette, ceux qui ont une bicyclette rêvent d'une moto. Ils ne 
euvent plus se contenter d'être habitants d'un village; ils exigent d'être 
embres d'une nation, et d'une nation qui compte parmi les autres. Ils de-
andent un gouvernement central solide et démocratique, car ils connaissent 
pratiquent déjà la démocratie à l'échelle du village. L'élargissement sur le 

an d'une démocratie nationale doit reposer sur un accroissement de la 
oduction. 

'utilité de l'aide canadienne 
Il va sans dire que la mise en valeur économique est fonction de l'effort 

gional; mais une aide de l'étranger faciliterait l'évolution nécessaire et 
rait  des répercussions  bienfaisantes sur .le sort de millions de villageois du 
ntinent asiatique. Le Canada participe à la constfuction de barrages, qui 
rmettront deux récoltes par an, car les terres sont riches, mais le manque 
eau a jusqu'ici entravé leur fertilité. Le Canada fournit en outre à l'Asie des 
rvices de génie mécanique, ainsi que le matériel de génération et de trans-
ission de l'énergie hydro-électrique grâce auquel les pompes amèneront au 
and jour les sources d'eau souterraine et qui permettra d'améliorer le rende-
ent des scieries, des usines d'extraction d'huile, et des filatures. En outre, le 
anada procède à des relevés aériens, en vue d'une mise en exploitation 
ientifique des richesses agricoles, forestières et minérales de l'Asie. Ainsi, 
ne-t-il un rôle des plus actifs dans un processus d'évolution qui apportera au 
ntinent asiatique, déjà riche d'une culture millénaire, les ressources extra-
dinaires du siècle où nous vivons. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. D. V. LePan, de la Commission royale d'enquête sur les perspectives économiques 
Canada, est affecté le 3 février 1958 à l'administration centrale. 

M. H. B. Singleton, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrô'e 
Indochine, est affecté le 3 février 1958 à l'administration centrale. 

M. E. B. Rogers, ambassadeur du Canada au Pérou, est nommé ambassadeur du Canada 
Turquie. Il est parti pour Ankara le 8 février 1958. 

M. G. L. Seens, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en Ind 
chine, est affecté le 8 février 1958 à l'administration centrale. 

M. A. R. Menzies est nommé haut commissaire du Canada en Malaisie. Il est parti po 
Kuala-Lumpur le 11 février 1958. 

M. R. G. (Nik) Cavell est nommé au ministère des Affaires extérieures le 31 janvier 1953,e  
qualité de haut commissaire du Canada à Ceylan. Il est parti pour Colombo le 12 févri 
1958. 

M. J. J. Hurley, OBE, est nommé haut commissaire du Canada dans l'Union Sud-Africi 
Il est parti pour Pretoria le 17 février 1958. 

M. R. H. Tait se retire du service diplomatique du Canada le 28 février 1958. 

Commission nationale du Canada pour l'UNESCO 
(Suite de la page 79) 	 f 

commission nationale doit, en principe, assumer un triple rôle — sa premiè 
tâche, la plus essentielle, étant de servir d'organisme consultatif auprès d 
Gouvernement pour tout ce qui se rapporte à la participation aux travau -
l'UNESCO". Selon M. Maheu, une commission nationale doit ensuite se rv 
d'agent de liaison et de renseignements entre le secrétariat de l'UNESCO e 
les nombreuses organisations bénévoles et privées qui participent ou s'int 
ressent aux programmes de cet organisme. 

Se fondant sur la constitution de la Commission, M. Maheu a déclaré qL 

la troisième fonction en cause consiste à favoriser une compréhension appn 
fondie des buts d'ensemble de l'UNESCO par le peuple canadien, et à faci'itt 
la participation du Canada aux affaires de l'UNESCO. . . Évoquant cet 
responsabilité, le président a affirmé de son côté: "Notre tâche, à nous, r 
pas de faire de la réclame pour l'UNESCO, mais bien plutôt de contribuer àl 
mise en oeuvre de son programme". Ce programme vise à une compréhen3io 
réciproque des divers pays de l'univers, à la création d'un courant contin 
d'échanges culturels et à la diffusion de la culture. 

Dans les rangs de ceux qui ont participé aux cérémonies d'inauguratior 
on comptait M. John Diefenbaker, premier ministre du Canada, et M. Sidne 
E. Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures. En sa qualité de présider 
du Conseil des arts, M. Brooke Claxton a expliqué les rapports du Conseil et d 
la Commission, et exprimé à cette dernière les assurances de son soutien et 

ses voeux les plus chaleureux. 

Parmi les invités d'honneur se trouvaient Mme Elizabeth Heffelfinger e 
M. W.S. Dix, vice-présidents de la Commission nationale des États-Unis pot 
L'UNESCO, ainsi qu'un observateur de la Commission nationale française. 
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Conférence internationale 	 eista 
'cru 

sur le droit de la mer 	 1 ir. )pr 

en& 

mer mit fin à ses travaux. Le soir du 29 avril, au cours d'une cérémonie officiell mer mit fin à ses travaux. Le soir du 29 avril, au cours d'une cérémonie officiell mer mit fin à ses travaux. Le soir du 29 avril, au cours d'une cérémonie officiell 
A L'AUBE du lundi 28 avril, la Conférence internationale sur le droit de 1

1 duivai A L'AUBE du lundi 28 avril, la Conférence internationale sur le droit del 

tenue au Palais des Nations de Genève, M. George Drew signa, au nom dl 1 P 
Canada, l'acte final de la Conférence. Il signa également quatre conventior i I n 

 nouvelles, ayant trait à divers aspects du droit maritime, ainsi qu'un proto( ol/ I  d  
touchant le règlement des controverses provoquées par la mise en œuvre d 
certains des articles des conventions. Ce jour-là mit le point final à plce. d - 
neuf semaines d'études approfondies, alors que les délégués de 86 natia 	P 
avaient examiné avec soin les 73 articles du rapport de la Commission du d:ol . 	P 
international. 	 éI  

Il y a près de 30 ans, 42 pays s'étaient réunis à La Haye, pour tâche' cl.
e. ot 

rédiger d'un commun accord le code du droit de lai mer. Mais à l'époque, 11 I L 
Conférence s'était terminée sans que les délégués aient pu trouver de ter 
d'entente en ce qui concerne la largeur de la mer territoriale. En avril derrie4 U ,3i0d,1 
à Genève, cette question a de nouveau été l'axe même des pourparlers et He 
qu'elle n'ait pas été résolue, on s'est toutefois entendu sur tous les au:r Léra 
problèmes d'importance exposés dans le rapport de la Commission du droi 
international. 	 roç:éd 

La Conférence a adopté 75 articles 'et a rédigé des conventions intei n2 . 	le tionales sur le plateau continental, sur la mer territoriale et la "zone contigi tê 	
els 

 
sur la haute mer, ainsi que sur la conservation des ressources biologic u 
hauturières. On peut donc dire hardiment que cette réunion s'est soldée p4 1 2 
de remarquables succès. 

La Conférence avait été convoquée, aux termes de la Résolution ;:10 
(XI) adoptée par l'Assemblée générale le 21 février 1957, pour étudier le dre 
de la mer, en tenant compte non seulement de l'aspect juridique mais enco 
des aspects techniques, biologiques, économiques et politiques du problèm 
L'Assemblée avait recommandé que la conférence prenne comme base de di 
cussion le rapport de la Commission du droit international et qu'en outre el 
étudie un problème plus spécialisé que la Commission n'avait pas exarrin 
c'est-à-dire la question du libre accès à la mer des pays qui n'ont pas de litt(r 

Les recommandations de la Commission du droit international avaier 
deux aspects bien distincts. Tout d'abord, elles visaient à codifier les lois 
règlements internationaux dans les domaines où existaient déjà des coutt rn 
établies, des principes et de la jurisprudence. Souvent, il ne s'agissait qu 
clarifier les dispositions de la loi internationale acceptée par les intére ,s 
tandis que dans d'autres cas, il fallait trouver un compromis pour des intecpr 
tations ou des coutumes divergentes, ou encore adopter une formule ie 
définie dans l'espoir d'un accord éventuel. 

D'autre part, les recommandations de la Commission visaient parfis 
fonder de nouvelles règles requises par l'évolution juridique, surtout dans 
domaine du plateau continental, "par exeMple; où il n'existait pas encor.; d 
jurisprudence ni de pratique reconnues, et aussi dans certains cas où les lo 
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xistantes étaient incomplètes ou périmées. Il va sans dire que souvent la 
'on-mission n'a pu établir de distinctions bien tranchées entre la codification 
r,)prement dite et l'établissement de règles nouvelles. 

Comme la date de la réunion approchait, les observateurs canadiens à 
eaève avaient l'impression que les deux problèmes principaux seraient les 
ivants: 

a) de quelle façon pourrait-on concilier le désir des pays dont les 
pêcheries sont encore rudimentaires mais qui voudraient profiter des 
ressources maritimes en poissons, et l'intention qu'ont les pays pêcheurs 
de longue date de protéger leurs intérêts établis ? 

b) de quelle façon pourrait-on aplanir les différends entre les pays 
qui pêchent surtout au large de leurs propres littoraux, et les pays qui 
pêchent dans les eaux territoriales étrangères. Ce dernier conflit est né 
par suite de la tendance des pays à littoral maritime à exclure les pêcheurs 
étrangers de leurs zones contiguës. 

e. observateurs ont vu leurs pronostics justifiés. 

La Conférence s'est déroulée en quatre étapes. Tout d'abord, la séance 
léaière d'une semaine s'est bornée à approuver, sans débat général, l'ordre 
u jour et les règlements de procédure. Elle a élu un président, treize vice- 
• sidents et présidents de commissions. Ce groupe comprenait la commission 
Lérale de la Conférence, à laquelle on soumettait de temps à autre les pro-
Wales d'ordre général relevant de plus d'une commission spéciale. On a 
rocédé en outre à la nomination d'un comité de rédaction. 

La Conférence a ensuite désigné cinq commissions, nommé pour chacune 
eiles un président, un vice-prés:dent et un rapporteur: 

ire Commission—Mer territoriale et zone contiguë (Articles 1 à 25 et 66) 

2e Commission—Haute mer—Régime d'ordre général .(Articles 26 à 48 
. ) 1 à 65) 

3e Commission—Pêche hauturière (Articles 49 à 60) 
4e Commission—Plateau continental (Articles 67 à 73) 
Se Commission—Pays qui n'ont pas de littoral (question que n'avait pas 

udié la Commission du droit international) 

Toutes les cinq étaient des commissions plénières où avait droit d'être 
±présenté chacun des 86 pays participants. 

Les deuxième et troisième étapes de la Conférence se sont déroulées au 
iii des commissions. Chaque commission tint un débat d'ensemble d'environ 

e - semaines: toutes les délégations présentes y exprimèrent leurs opinions 
les articles qui leur étaient soumis et présentèrent des recommandations 

ruises ou des projets d'amendement. Le débat général fut suivi par une 
ls , :ussion détaillée, et par un vote distinct sur chaque article. C'est au cours de 

e étape, qui dura environ six semaines, que la Conférence a accompli la 
action la plus importante de sa tâche. 

La dernière étape fut une nouvelle séance plénière de sept jours (y compris 
es séances de jour et de soir, samedi et dimanche) qui devait approuver les 
xtes des articles dans la forme adoptée par chacune des commissions, ainsi 
ue les recommandations de ces organismes quant à la nature, à la forme et au 

tenu des conventions ou des autres instruments pouvant résulter de la 
onférence. 
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En examinant froidement les éléments impliqués et en tenant compte d 
forces à l'oeuvre pendant la conférence, on ne saurait guère être surpri., 
l'impasse à laquelle on a abouti en ce qui concerne la mer territoriale. Le Carl 
da a joué un rôle de premier plan dans toutes les discussions et les négociat:o 
sur ce problème, et ce n'est certes pas à cause d'un manque d'initiative oi  

bonne volonté que les efforts de sa délégation n'ont pu produire les résulta 
désirés. 

Contribution du Canada 
La principale contribution du Canada à la formation d'un code inte:n 

tional du droit de la mer adapté aux exigences de l'univers contemporain é, 
de formuler un principe appelé: "proposition du Canada". Ce principe aff,  nr 
qu'il devrait y avoir une zone côtière de douze milles dans les limites de laque 
les droits d'un pays pêcheur seraient identiques à ses droits dans sa propre ni 
territoriale. Ainsi, aux termes de la proposition finale du Canada, tout l)a 
riverain aurait non seulement une zone territoriale de six milles au large, )n 
encore six autres milles où il exercerait sa souveraineté sur les pêches. La pr 
sition canadienne a introduit une procédure entièrement inédite quant 
l'extension des droits de pêche; le déroulement des débats s'en trouva fonc èr 
ment modifié. Ce principe devint de facto un élément de discussion pour to 
ce qui a trait à la largeur de la mer territoriale. Comme les débats touchait n 
leur fin, le principe soumis par le Canada a été remanié et inclus dans les pr 
positions finales des États-Unis; ces dernières s'éloignaient de la concer tic 
canadienne en ce qu'elles admettaient le droit des États qui pêchaient dep 
un certain temps dans les zones situées en dehors de la mer territoriale ni 
d'une largeur de six milles aux termes de la résolution américaine) ma s 
trouvant à l'intérieur de la zone contiguë de douze milles. 

Comme la Conférence s'apprêtait à clore ses débats, il devint évident q 
seul le principe d'une zone contiguë permettrait d'espérer une solution éven 
le au problème des eaux territoriales. Tant que les droits des pêcheurs  av ie 
pour limites celles des eaux territoriales, le conflit entre les pays invoquant 1 
droits côtiers, et ceux qui faisaient valoir le principe de la liberté des ne 
était fondé sur des divergences trop profondes pour qu'il fût possible d'abou 
à une solution. La formule canadienne proposant la création d'une zone 
tiguë de pêche de douze milles fut donc la seule à être approuvée en coi nt 
Toutefois, au cours de la séance plénière, elle n'obtint que 35 voix contrt. 3 
et 20 abstentions, ce qui ne représentait pas la majorité des deux tiers in •c 
saire à son adoption. C'est pourquoi la Conférence décida par 48 voix  cont -e 
et 26 abstentions, d'inviter l'Assemblée générale des Nations Unies, au ou" 
de sa session d'automne 1958, à examiner s'il y aurait lieu de convoquer w 
deuxième Conférence internationale de plénipotentiaires, aux fins d'étt 
les problèmes que la Conférence d'avril n'avait pu résoudre. Ainsi, bien qu'c 
ne se soit pas mis d'accord sur la largeur de la mer territoriale ou sur la  nz til  
des zones de pêche à établir, il est permis de croire que la solution définitivt 
l'on adoptera sera fondée en partie sur la formule de zone de pêche pror 
par le Canada. 

Résultats importants 
Dans d'autres domaines, la Conférence a remporté, au sein de ses div 

commissions, des résultats fort intéressants. A ce sujet, les intérêts du Ca la 
ont été bien servis. 
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plateau continental—Une convention distincte traite désormais 
e cette formule nouvelle en droit international. Elle définit l'étendue du 
lateau et la nature des droits que peuvent y exercer les États riverains. C'est 
ne proposition canadienne au sein de la 4e Commission qui a déterminé l'adop-

a d'un document spécial traitant de la question. En séance plénière, une 
ce proposition du Canada a abouti à l'abolition des réserves touchant les 
s articles formels les plus importants. 

Sans doute les problèmes épineux de la mer territoriale et des pêcheries 
! -ils occupé une plus grande place dans les préoccupations de la Conférence, 

lte:tyi ais la délégation canadienne a compris que les intérêts du Canada seraient 
n i é: ' ri out protégés à la longue par l'adoption d'un régime équitable en ce qui 
aff rn z.al!cerne le plateau continental. Les articles définitifs n'ont pas intégré tous 
agile!.  '1 s léments proposés par le Canada, mais par contre ils n'ont pas incorporé de 
we m. c:eurs défavorables et, dans l'ensemble, ils servent les intérêts canadiens. .. 
tt t)a .: 'aie hauturière— II convient de mentionner ici trois aspects de ce 
e, in .si Gblème. Les nouveaux articles adoptés prévoient que chaque fois qu'un 
P"P • t bt riverain aura adopté en haute mer des mesures de conservation, ces 
uat n e ,ures devront être respectées par les pêcheurs des autres pays. En outre• , 
inc  e.  ,,, n , me  le  prévoit une autre clause, dans les cas d'urgence, tout Etat riverain 
ur to s >,‘r appliquer de façon unilatérale des mesures de conservation en haute mer. 
[ai( nt :n.in, le "principe de l'abstention" a fait l'objet d'études sérieuses, et une 
les pn I Maration en recommandant l'application a été soutenue par la plupart des 
cer tic Ti t:Tessés; cependant, elle n'a pas obtenu en séance plénière la majorité re-
depu . 1:,e  des deux tiers. Le principe de l'abstention n'a donc pas été adopté mais 

le , ni i  t ,t entré dans le champ des préoccupations des r: 'intéressés. Ce principe 
rua  s '  iule que si les ressources productives d'une régi, de pêche hauturière se 

Ï:intiennent à un niveau élevé et constant grâce aux mesures de conservation 

ent cil i_ tux règlements des pays exploitant une pêcherie; les autres pays s'abstien 

'en -ue - .1t de pêcher à cet endroit. 

ava-  ie, : : es rectilignes — Dans sa décision concernant l'affaire des pêcheries 
land - • ,-e le Royaume-Uni et la Norvège, la Cour internationale de Justice a 
s ne  :• -ti ériné l'adoption d'un système de bases rectilignes qui permettent de délimi- 

abou 	1 la mer territoriale en traçant des lignes droites qui relient certains points 
ne soi 	ncés de la côte, plutôt qu'en suivant la côte elle-même. L'adoption d'un 
cor là 	r;cle qui confirme universellement ce principe était pour le Canada d'une 
Itn . 3 i t:,ortance toute particulière; en effet, une fraction importante de la côte• 

; n„e  ■ 1: , adienne semble demander l'application de la formule de bases rectilignes. 
mitre I € te formule a été adoptée, et elle sera désormais étendue à tout accord por- 

sur la mer territoriale et sur la zone contiguë, qu'il s'agisse du droit de 
ier ur t 2.,.he ou d'autres problèmes connexes. 
éti di. I.1 •ge mesure d'accord 
1  qu'c : 	Ce qui a le plus frappé les observateurs de la Conférence, c'est l'entente 
n2 tu . : a été réalisée sur la plupart des questions essentielles, à l'exception des 

ivt qi: r r:ites de la mer territoriale. On a également remarqué la tendance des pays 
roi o - i tressés à écarter les cadres traditionnels des alignements politiques ou des• 
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(Voir la suite à la page 111) 
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Le Canada et les Nations Unies 

La plainte de l'URSS 
Au COURS d'une conférence de presse tenue à Moscou le 18 avril 1958, :II 
Gromyko, ministre soviétique des Affaires étrangères, a déclaré que les Et tts-
Unis menaçaient la paix mondiale en envoyant des avions militaires chai gés 
de bombes atomiques ou à hydrogène vers les frontières de l'URSS. Le mi niel 
jour, le représentant soviétique à New-York a demandé que l'on réunisse 
d'urgence le Conseil de sécurité, afin d'étudier "l'adoption de mesures urger tes 
pour faire cesser les vols d'aéronefs des États-Unis d'Amérique, armés clJ 
bombes atomiques et à l'hydrogène, dans la direction des frontières de l'Urio  
soviétique". 
La plainte soviétique 

Le Conseil de sécurité s'est réuni le 21 avril pour examiner la plaint 
soviétique. Le représentant des États-Unis, M. Cabot Lodge, présidait 1 
séance, en sa qualité de président du Conseil de sécurité pour le mois d'avril h 
représentant soviétique, M. Sobolev, a ouvert le débat en exposant en dé tai' 
les accusations portées par M. Gromyko à Moscou. M. Sobolev a soutenu iut 
depuis quelque temps des avions militaires américains survolaient les régi YE 
arctiques en direction du territoire de l'URSS, et qu'ils avaient à bord de,' 
bombes à hydrogène et des bombes atomiques. Il a indiqué que d'après lei 
rapports existants, ces avions effectuaient des vols chaque fois que des ob.et  
qu'on ne pouvait identifier apparaissaient sur les écrans de radar du rés 'ai 
lointain de détection; M. Sobolev a souligné toutefois qu'après examen ilu, 
sérieux, ces objets mystérieux n'étaient que des effets de perturbations é ec-
troniques ou encore des météores, mais jamais des projectiles' téléguidés, de, 
fusées balistiques à réaction, ni d'autres engins du même genre. Les avians 
américains rejoignaient donc toujours leur base. Mais, demanda M. Sobo ev, 
qu'arriverait-il si un jour les pilotes des États-Unis ne se trouvaient pas er 
mesure d'identifier la cause des signaux sur les écrans de radar, et qu'ils pi ut 
suivent leur route jusqu'aux frontières mêmes de l'Union soviétique ? Dan • et 
cas, l'URSS se verrait contrainte de prendre des mesures de défense contr  Ir 
péril qui semblerait la menacer. En outre, si les avions militaires soviétic:ue , 

 adoptaient les méthodes de l'aviation américaine, ils pourraient à leur tour su 
diriger, vers les frontières des États-Unis ou vers des bases américaines, s)u , 

 prétexte d'identifier des signes mystérieux apparus sur les écrans de rat ar 
Dans des circonstances semblables, les appareils militaires des deux pay, si 
rencontreraient peut-être au-dessus du désert glacé de l'Arctique, et les pilote, 
de chaque nation penseraient sans doute se trouver en face d'agresseurs. A ns' l 

 l'univers se trouverait-il soudain plongé dans la tourmente d'une guerre atcm, 
que. Le délégué soviétique a déclaré que plusieurs fois déjà l'humanité n'as 'ail 
échappé à la catastrophe que par miracle et que, par leur attitude de provocat on 
les Etats-Unis maintenaient le monde entier à deux doigts de la guerre. M 
Sobolev a averti qu'un conflit atomique pouvait éclater d'un instant à l'ai tre 
par suite d'une erreur infinitésimale commise par quelque technicien améric Lin 
d'un défaut d'attention, d'une faute de calcul, ou de conclusions erronées us -
quelles serait arrivé quelque officier de' l'armée des États-Unis. 

Le représentant soviétique s'est -étendu sur ces perspectives et a évoqu 
sentiment d'angoisse et d'indignation éprouvé par les pays européens 
d'après lui, voient dans les actions de l'aviation militaire américaine les syi ap-1 
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mes d'une folie progressive. Il a prétendu que les vols de ces bombardiers 
i,-,aient peser le péril abominable d'une guerre atomique sur les alliés des 
trts-Unis, et plus particulièrement sur les pays membres de l'OTAN. Il a 
éciaré en outre que ceux qui espéraient que "l'holocauste d'un conflit atomi-
u," épargnerait le continent nord-américain étaient victimes d'une dangereuse 
11.,4on. M. Sobolev a dit que le peuple soviétique éprouvait naturellement une 
ic`.,gnation profonde devant l'attitude des ennemis de la paix, et a signalé que 
et'e attitude ne cadrait certes pas avec les devoirs d'un État membre des 

ions Unies et allait à l'encontre d'une résolution adoptée à l'unanimité 
a, l'Assemblée générale au cours de sa dernière session. Cette résolution 
ei.iandait à tous les États membres de faire ce qui était en leur pouvoir pour 
ol  souder la paix internationale et pour favoriser des relations amicales et une 

iboration sincère entre les nations. Le représentant de l'Union soviétique 
- ,crminé ses observations en soumettant un projet de résolution aux termes 

u ,uel  le Conseilde sécurité exhorterait les États-Unis "à s'abstenir d'envoyer 
u s  aéronefs militaires, chargés de bombes atomiques et de bombes à l'hydro-

& e, vers les frontières d'autres États en vue de créer une menace à leur 
écurité ou à des fins de démonstrations militaires". 

?onse des États -Unis 
Répondant aux déclarations du représentant soviétique, le délégué des 

ts-Unis, M. Cabot Lodge, a affirmé que son gouvernement ne s'était livré 
ucune manifestation pouvant mettre la paix en danger, et qui n'ait été 
.,• rée par le droit naturel de légitime défense. M. Lodge a signalé qu'à plu- 

it irs reprises et sans aucun succès le Gouvernement américain avait essayé 
linger l'URSS sur la voie d'une collaboration concrète, qui aurait permis de 

é, :dire la tension internationale et de libérer les ressources de la science à des 
ir. ; purement pacifiques. M. Lodge a rappelé qu'au cours des mois écoulés, 
'I RSS avait refusé de collaborer avec les Nations Unies, la Commission du 
é Irmement et le Conseil de sécurité; qu'elle avait repoussé en outre la décision 
e l'Assemblée générale et que, s'écartant des voies normales de la diplomatie 
t aisant fi du mécanisme de consultation et de négociation existant, elle avait 
é( iamé une réunion des chefs de gouvernement, soi-disant afin de provoquer 
ma détente et de résoudre les problèmes qui obscurcissent l'horizon inter-
a Àonal. M. Cabot Lodge a signalé qu'il était déplorable qu'au moment même 

les gouvernants soviétiques exprimaient le désir d'une réunion "au sommet", 
ls dirigent contre les États-Unis l'accusation d'une menace à la paix. - 

M. Lodge a demandé au Conseil d'étudier la plainte de l'Union soviétique 
lumière de ces faits. Il a signalé que les États-Unis ne pourraient faire 

u sement que de prendre toutes mesures les protégeant contre une attaque 
or surprise, tant qu'un accord collectif international n'en aurait pas supprimé 

a possibilité. Aussi longtemps qu'un État totalitaire pourra déclencher une 
ttaque éclair, les États-Unis devront maintenir leur aviation stratégique en 
ta t d'alerte, grâce à des manoeuvres constantes. Mais M. Lodge a souligné 
Le toutes ces manœuvres s'exercent dans dés limites tracées de façon à ne 
as donner à l'URSS de raison de s'alarmer. Les vols des appareils du Com-
, ndement stratégique aérien sont soigneusement contrôlés et réglés; grâce à 

c,s systèmes bien précis, les pilotes ne franchiront jamais les limites fixées, 
oirl des frontières de l'Union soviétique ou de ses satellites, à moins d'un ordre 
ersonnel du président des États-Unis. Par conséquent, les manoeuvres in-
riminées des avions militaires américains ne peuvent, même par accident, 
i-olencher la guerre. 

4 
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Poursuivant son exposé, Al. Cabot Lodge a rappelé que le réseau de déferk : 	M. 1 il M 
des États-Unis avait dû être organisé à grands frais par suite de rate ud o3itions 
agressive de l'Union soviétique. Les États-Unis, eùx, ne nourrissent de de anada a 
seins agressifs contre personne, dit M. Lodge, ,  qui énuméra ensuite les dive „ . s idées 
propositions .soumises par son gouvernement et tendant à exclure les possibiiiÉ 
d'attaque par surprise: la proposition formulée à Genève en 1955 par le prés:l 1 

serai 
dent Eisenhower, selon laquelle l'Union soviétique et les États-Unis se :net : 
traient d'accord sur un système d'inspections aériennes réciproques; la prc . i 
position demandant un système d'inspection englobant les Etats-Unis ,:or . 
tinentaux, l'Alaska, le Canada et l'Union soviétique, ainsi que la propositio : 

I 	
a n ccl è  

tend 

conseillant le "ciel ouvert" dans les régions arctiques. Mais même la proposi tic 	
creé 
ente 

ayant trait à l'Arctique (région qui pourtant intéresse au premier chef l'Uni 1 u 
soviétique) a été repoussée dédaigneusement par les dirigeants du Krenilit 	

réd 
 

ur 
D'autres propositions encore ont été écartées par Moscou: un projet d'étudi•.1 s g  
techniques sur le désarmement; le programme en cinq points sur le désarmt ': M. 
ment, pourtant entériné par une écrasante majorité au cours de la douziir : t ,es ail 
session de l'Assemblée générale; l'idée d'une réunion de la Commissior cl . artie d' 
désarmement, organisme auquel s'étaient joints de nouveaux membres, for cq cl-am 
mule adoptée pour cadrer avec les conceptions soviétiques—et , nombr( cl ont, et 
propositions diverses. M. Lodge, dans sa conclusion, a tenu à souligner un 'mon g( 
fois de plus que les accusations lancées contre les États-Unis au sein du Corise ' ff3rts ( 
de sécurité prouvaient que l'URSS ne désirait pas véritablement le succ . Ï:aisait 
d'une conférence à l'échelon supérieur et n'aspirait pas foncièrement à la rai éi: innada ion  

L'attitude du Canada 	 1 li,, c du 1 

M. Charles Ritchie, délégué du Canada, prit la parole après M. Lodg _. 	a plus 

a mis en doute la nature même de la plainte soviétique. D'après M. Ritchie 	a. rlé de 

celle-ci ne reposait pas sur des raisons qui auraient motivé suffisamment l 	1 chie 

réunion d'une session d'urgence du Conseil de sécurité; le prétexte d un . a' luelle 
, sure "menace à la cause de la paix" lui semble être mal fondé et n'avoir qu'un 

ombre de justification. Sans doute, a dit M. Ritchie, le Conseil de sécurité loi 	rmier 
veiller au maintien de la paix et de la sécurité internationales, mais son rôlc n 	flriné 
consiste pas à encourager des campagnes d'agitation et à nourrir l'inquiét udi a' mem 
sut la scène mondiale. Entre autres choses, M. Ritchie a déclaré: 	 a:ladie 

- 
 ) Après avoir exprimé l'opinion que les accusations soviétiques ne justitien 	1.(,(..' ii,tA1- i  i°  

pas une discussion sérieuse au sein du Conseil, je voudrais faire  quelqu rpposi 
commentaires sur la situation que l'URSS tente d'exploiter—je i etn 
parler de l'angoisse éprouvée par tout l'univers quant à l'éventualité d ut 	co 
guerre nucléaire. Moscou évoque l'activité des bombardiers américi.ins ; 	te 
mais il existe d'autres armes qui sont déjà à la portée des princiral . 	po 
grandes puissances. Le Gonvernement soviétique a su démontrer ; ve 	vi 
éclat ses réussites dans le domaine des projectiles balistiques. La sciun .. 	av 

' moderne a avancé à pas de géants; ces progrès, et l'épouvantable potentie 	d'  

destructeur qu'ils impliquent, font naître une crainte profonde dans l' 'un 	ac 
et dans l'esprit de nos contemporains. Cette peur s'aggrave des possibi it'. 	in 

d'une attaque par surprise. Tous les pays intéressés—et surtout ceux qu .. 	d' 

possèdent des armes nucléaires—devraient avant tout étudier le péri: 	d 

menaçant d'une attaque par surprise, au lieu de se pencher sur des acc 'sa A 
tions mal fondées et mal avisées, faites pour des motifs qui peuvent à hor - andra 
droit nous sembler suspects. éter 
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M. Ritchie a signalé en passant qu'on avait soumis à l'URSS des pro-
o.,itions concrètes visant à exclure le danger d'une attaque par surprise. Le 
anada avait ici.joué un rôle important. Mais Moscou avait rejeté avec mépris 

idées ainsi proposées. M. Ritchie .a dit ensuite: 

Si les allégations de l'Union soviétique étaient Sérieuses, elles se 
seraient sans doute accompagnées de propositions visant à réduire le 
danger d'une attaque par surprise. L'URSS aurait probablement, dans 
ce cas, réagi favorablement à certaines des propositions antérieures qui 
tendaient à l'ouverture de nouvelles négociations grâce auxquelles serait 
créé un système de sauvegarde. Mais, bien au contraire, nous n'avons 
entendu qu'un mélange de dénonciations furieuses, qui ne peuvent ni 
réduire la tension internationale ni résoudre les graves problèmes qui 
surgissent du perfectionnement des armes nucléaires. 

M. Ritchie déclara que la conjoncture actuelle avait contraint le Canada 
t -,es alliés à maintenir leur système de défense. Il signala que son pays faisait 
artie d'un réseau de défense le liant à ses alliés et surtout, sur le continent 
ot d-américain, aux États-Unis; ce réseau est essentiel à la sécurité de l'Occi-
en t, et le Canada ne peut y renoncer. "Toutefois", a remarqué M. Ritchie 
'mon gouvernement tient à nier de la manière la plus catégorique que ses 
ffnrts de défense s'inspirent d'intentions d'agression ou de provocation." 
I F.aisait allusion à une lettre envoyée en janvier 1958 au premier ministre du 
anada par le chef du Gouvernement soviétique; évoquant la possibilité d'une 

édnion "au sommet", cette lettre faisait allusion à l'attitude prétendue agres- 
e du Canada, allusion que les dirigeants d'Ottawa avaient dû repousser avec 

a plus grande énergie. En effet, le chef du Gouvernement soviétique avait 
arlé des bases militaires des États-Unis situées en territoire canadien. M. 

chie cita au Conseil un extrait de la réponse dy premier ministre, dans 
a nielle celui-ci affirmait que le Canada avait le droit moral de prendre des 

sures de légitime défense, si ces mesures lui paraissaient indispensables. Le 
r ,:mier ministre rappelait également au chef soviétique qu'en été 1957 il avait 
flrmé au nom du Canada que, dans le cadre général d'un accord sur le dé-
armement, il serait disposé à soumettre, en tout ou en partie, le territoire 
a';adien à une inspection terrestre ou aérienne sur une base réciproque, pro-
( ,ition qui devrait en principe convenir aux deux pays, voisins dans la région 
c l'Arctique. Soulignant que rien n'avait foncièrement changé depuis cette 
roposition du premier ministre, M. Ritchie déclara: 

Voisin de l'URSS dans l'Arctique, le Canada est prêt, aujourd'hui 
comme hier, à collaborer à des mesures d'inspection et de contrôle en 
territoire canadien, dans le cadre d'une entente de désarmement acceptable 
pour les deux pays. Malheureusement, l'URSS a écarté les propositions 
visant à protéger l'Arctique contre toute attaque par surprise qui pourtant 
avaient été inspirées par un désir sincère d'éliminer toute cause légitime 
d'anxiété pour l'Union soviétique. Mais alors comment expliquer les 
accusations lancées par l'URSS? Il dépend d'elle d'améliorer les relations 
internationales qu'elle professe vouloir servir; il lui suffirait pour cela 
d'accepter le principe, d'une collaboration pour le contrôle et l'inspection 
des régions arctiques. 

Admettant volontiers que cette formule renfermait des difficultés qu'il 
.andrait d'abord aplanir, M. Ritchie ajouta qu'on pourrait sans trop d'obstacles 
i, terminer la nature et le degré d'inspection souhaitables, si' 'on créait les 
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comités techniques proposés par les pays occidentaux au sein du Sous-Co,niti 
de la Commission du désarmement; ces comités étudieraient les détails de  oi  
programme d'inspection. Mais le Gouvernement soviétique s'est , refu: é 
participer à des études de ce genre. M. Ritchie conclut son exposé en disant: 

Il est étrange que l'Union soviétique formule sa plainte devart I 
Conseil au moment même où elle se proclame hautement désireuse 'or 
ganiser une réunion à l'échelon supérieur, et dans une période où la dIplc 
matie fait porter tous ses efforts vers l'étude approfondie de cette pos 
lité. Depuis la clôture de la douzième session de l'Assemblée générale le 
puissances occidentales se sont évertuées, à convaincre l'URSS de te 
prendre les entretiens sur le désarmement dans le cadre des Nations Unie , 

 Aujourd'hui nous exhortons une fois de plus le bloc soviétique à contribut 
à l'établissement d'un système international d'inspection et de conti ôlt 
qui rendrait 'possible une entente d'ensemble sur le désarmement, 1 
travailler, au sein de l'Organisation des Nations Unies, à créer des or 
ditions de confiance et de détente internationales, qui réduiraien 1 
besoin de mesures défensives dans tout l'univers. 

Le point de vue des autres pays 
Après avoir entendu les représentants de l'URSS, du Canada et des États 

Unis, ceux de la France, de la Chine, de la Colombie, de l'Irak, du Japon. d 
Panama et du Royaume-Uni, par de brèves déclarations, s'élevèrent conti e 1 
projet de résolution soviétique. La Suède ne participa pas au débat. La plupar 
des membres du Conseil ont soutenu les propositions occidentales, tenda 
réduire le péril d'attaques par surprise et à organiser un système de défe Ise 
Ils ont déploré l'attitude de l'Union soviétique, qui a repoussé systématic,ue 
ment les divers projets de désarmement soumis par l'Occident et qui ; 
refusée à participer à de nouvelles discussions à ce sujet dans le cadre d une 
résolution adoptée à la dernière session de l'Assemblée. Certains délégués on; 
reproché à l'Union soviétique de se livrer à des manoeuvres de pure propaga id:  

et ont déploré le moment qu'elle avait choisi pour le faire. Le représentai] . 
 britannique a déclaré: "Il peut sembler à tout le moins bizarre que Mo: coi 

déclenche au sein des Nations Unies son attaque contre les États-Unis au ne 
ment même où les Gouvernements de la France, des États-Unis et du F 0- 
aume-Uni s'efforcent de concert d'organiser une réunion à Moscou avec 1\1 
Gromyko, afin d'y convenir d'une réunion "au sommet". 

Vers la fin du débat, le président proposa de mettre aux voix le proje dt 
résolution soviétique. Mais le représentant de l'URSS demanda l'ajournen ent 
jusqu'à ['après-midi du jour suivant. Le Conseil ayant rejeté sa proposit on 
il demanda alors un ajournement jusqu'au lendemain matin, demande qui fut 
également rejetée. Après quelques discussions portant sur la procédure k 
représentant soviétique répliqua aux déclarations des membres du Co t seï 
en reprenant ses accusations antérieures et en citant à l'appui de sa ti èe 
diverses informations de presse et certaines sources du Gouvernement clet 
États-Unis. Protestant contre la décision du Conseil de ne pas consent r 
l'ajournement jusqu'au jour suivant, le délégué de l'Union soviétique retira son 
projet de résolution, et la séance fut officiellement levée. 

Postérieurement et conformément ,à la demande des États-Unis, le C on-
seil de sécurité se réunit de nouveau le 29 avril, pour étudier l'établissen ent 
d'un système d'inspection internationale dans la zone arctique. Un article sur 
la séance du 29 avril et sur celle du 2 mai paraîtra dans le prochain nun éro 
d'Affaires Extérieures. 
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La Commission de la condition de la femme 

La douzième session annuelle de la Commission de la condition de la 
emme s'est tenue à Genève du 17 mars au 3 avril 1958. C'était la première fois 

11 ,c le Canada participait aux travaux de la Commission au sein de laquelle il 
-tait représenté par Mme Harry Quart, M.B.E., de la ville de Québec. Mlle 
larion Royce, directrice de la Division de la main-d'oeuvre féminine au 
inistère du Travail, et M. Neill Currie, du ministère des Affaires extérieures, 

-taient les conseillers de Mine Quart. 

Organe subsidiaire du Conseil économique et social, la Commission est 
-11,)rgée de préparer des recommandations et des rapports touchant tous les 
spects de la condition de la femme, dans le domaine politique, économique, 

.ocial, culturel et pédagogique. Les États membres y sont élus pour une période 
rimnale. Le Canada sera donc représenté à la Commission jusqu'à la fin de 

1960. Les autres pays qui en font partie cette année pour la première fois sont 
e ''apon et la Tchécoslovaquie. A l'heure actuelle, la Commission comprend 
.r. outre des représentantes des pays suivants: Argentine, Belgique, Chine, 

Lba, États-Unis, France, Israël, Mexique, Pakistan, Pologne, République 
rmminicaine, Royaume-Uni, Suède, URSS et Venezuela. Conformément à la 

o 'turne, ce sont des femmes qui représentent leurs pays respectifs; on trouve 
),,rmi elles quelques-unes des personnalités les plus marquantes de l'univers, 

1-1 :e qui a trait à la condition des femmes et à leurs activités diverses. 

La Commission a élu la Begum Amwar Ahmed (Pakistan) présidente, 
1 'd Uldarica Manas (Cuba) première vice-présidente,'Mme Sofia Dembinska 
I' Jogne) seconde vice-présidente et Mme Mina Ben-Svi (Israël) rapporteur. 

, : e a abordé ensiiite l'étude de son ordre du jour, qui était très chargé. Au 
ours des trois semaines de travaux, elle a examiné entre autres choses les 
x. , ats intitulés: droits politiques de la femme; accès ides femmes aux études; 
o.!clition de la femme en droit privé; accès de la femme à la vie économique; 

-iï ionalité de la femme mariée; égalité de salaire à travail équivalent; assis-
arce technique et service consultatif intéressant la condition de la femme; 
Kquence des sessions de la Commission. . 

D oits politiques de la femme 
La Commission a adopté un projet de résolution visant à obtenir, auprès 

e divers gouvernements, des renseignements sur la jouissance et l'exercice 
r , lés" femmes des fonctions et services publics dans leurs pays respectifs. 
C_:te décision a été motivée parle fait que si, dans quelque 70 pays, les femmes 
de t iennent le droit de vote et peuvent être élues aux assemblées législatives, la 
Convention sur les droits politiques de la femme (ouverte à la signature en mars 
1 3) n'a été signée que par 41 nations et ratifiée par 29 seulement.Cette  Con-
VO  :ltion avait été rédigée par la Commission et elle renferme trois articles 
p:incipaux, ayant trait au droit de vote, au droit des femmes d'être éligibles 
à ,ous les organismes législatifs, et au droit des femmes d'occuper des postes 
publics et d'exercer des fonctions publiques. L'instrument d'acceptation du 
C.,nada a été déposé en janvier 1957. 

Condition de la femme en droit privé 
L'étude de la condition de la femme en droit privé a tourné autour de 

l'âge minimum légalement requis pour le mariage, de l'enregistrement du mari-
age et du libre consentement. La Commission a adopté un projet de résolution 
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invitant lé secrétaire général à rédiger  'uii projet de conventiOn sur l'âge trini- national 
mum, projet qui serait étudié par la Commission à sa session de 1960. Cet âg 	urée dl 
ne devrait rias en principe être inférieur à 16 ans. Le projet traiterait  égaler ken 	énéficie 
du libre consentement des deux futurs époux et de l'enregistrement dbliga péciaux 
toire. Les représentants convinrent à l'unanimité que les jeunes filles de . les deux 
vraient être protégées contre le mariage prématuré ou le mariage sans libert. 
consentement; inais les déléguées avaient des pàints de vue divergents sur 1 	articuli 
méthodes à suivre pour atteindre les buts fixés. La majorité des représentant 	ernmes 
estiment que des lois nationales ou internationales cdntribueraient: à mod . fie 	&tri de: 
des coutumes abusives, tandis qu'une minorité soutient que toute ac'io 	ntre ce: 
hâtive ou mal préparée, dirigée contre des mœurs ou des usages „solidemen  1  léthore 
établis, aboutirait à multiplier les périls auxquels les jeunes filles sont exposées 	mplois 
et que le problème ne serait en fin de compte résolu que par l'éducation. - 	ensable 
représentante du Canada s'est abstenue de voter, car il lui fallait tenir con. pt 	rovince 
de certaines difficultés d'ordre constitutionnel; en effet, les lois canadier ne 	uant à 
varient beaucoup sur ces questions d'une province à l'autre. 	 . 

ensuit 
La Commission a également adopté un projet de résolution demandant a  

Conseil économique et social d'inviter l'Organisation mondiale de la sut- ecemmi 
(OMS) à mener une enquête sur les coutumes qui imposent aux jeunes tille. riivaille 
des opérations rituelles, et sur les mesures prises ou à prendre afin de mettrr eurs âg 
fin à ces pratiques. 'âge de 

Accès des femmes à la vie économique 	 1 
ü les rel 

nt prés 
La Commission a examiné la situation des femmes qui travaillen 

compris celle des mères ayant des responsabilités familiales. Ce problèn ,e 
été étudié à la lumière des rapports rédigés par le secrétaire général, rappo 
fondés sur les renseignements communiqués par diverses organisations no 
gouvernementales remplissant des fonctions consultatives auprès du Consei 
et par le Bureau international du Travail. La déléguée du Canada, Mtne Qt art 
a signalé à la Commission une brochure intitulée: "Étude faite dans huit vill 
du Canada et portant sur les femmes mariées travaillant à l'extérieur". C 
document vient d'être publié par le ministère fédéral du Travail. Il souIgn 
que la plupart des femmes que les enquêteurs ont interrogées travaillent ror 
de chez elles 8 heures par jour; elles estiment que leur activité profite à leu' 
famille qui demeure le centre de leurs préoccupations. La garde des  enf tn  
est le grand problème des mères qui ont un emploi hors de chez elles; la majori 
essaie de trouver un moyen de laisser les enfants au foyer, surtout quar d 
s'agit d'enfants en bas âge; mais la plupart des mères ont des enfants d'â 
scolaire et elles tâchent d'adopter une formule satisfaisante pour le temps qi: 
s'écoule entre la rentrée de l'enfant à la maison après l'école et le retour ce 
mère. 

A la fin des discussions sur ces problèmes, la Commission a adopte Il 
projet de résolution qui fait état des renseignements contenus dans les rapr o 
et remercie les organismes' non gouvernementaux de leur collaboration 
projet signale en outre que les institutions spécialisées sont en mesure de foi rn 
aux pays membres une aide précieuse pour toutes les questions relevant de 
domaine. 

De plus, la Commission s'est penchée sur le droit au repos des femmeE qt: 
travaillent, sur la sécurité de la vieillesse et sur la perte de la capacit 
travail. Elle a entendu une déclaration du représentant de l'Organisation ii:te 
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a tionale du Travail, qui a souligné la tendance contemporaine à...réduire la 
urée de la journée ou de la semaine de, travail, tendance dont les femmes 
énéficient. En outre, un grand nombre de pays ont adopté des règlements 
péciaux qui ne s'appliquent qu'aux femmes. Le délégué de l'OIT a insisté sur 
es deux points essentiels qui constituent la pierre angulaire des règlements 
spéciaux. D'abord ces règlements doivent être adaptés aux exigences réelles et 
articulières des femmes qui travaillent; ensuite, ils doivent permettre aux 
emmes d'avoir, sur le marché de la main-d'œuvre, un statut identique à 
elui des hommes. Il s'agit donc pour le législateur d'atteindre le juste milieu 
ntre ces deux pôles. Mme Quart a approuvé ce point de vue et a admis qu'une 
léthore de 'dispositions mal comprises réduirait sans doute le nombre des 
mplois s'offrant aux femmes. Elle a indiqué aussi que tout en étant indis-
elsable à la protection des femmes au travail, la tendance dans toutes les 
rovinces canadiennes et dans les lois fédérales était d'établir des lois s'appli-
uant à tous sans distinction de sexe. 

casions et retraites 

Mine Quart a communiqué à la Commission les résultats d'une étude 
écemment menée au Canada sous l'égide du Comité interministériel des 
ravailleurs âgés. Ce rapport intitulé: "Plans de pension et emploi des travail-
eurs âgés" conseille l'égalité entre l'homme et la femme en ce qui concerne 
'âge de la retraite et d'autres aspects des programmes de pension. Mme Quart 
t les représentantes de la France, de la République Dominicaine et de la Suède 
nt présenté un projet de résolution aux termes duquel le Conseil économique 

RÉUNION à GENÈVE 
a réunion d'ouvedure de la Commission de la condition de la femme, qui s'est tenue le 17 mars dans la 

salle du Conseil économique et social du Palais des Nations, à Genève. 
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et social recommanderait "à tous les États membres des Nations Unies et . 
institutions spécialisées d'encourager par tous les moyens en leur pouvoi ,  le 
traitement identique des hommes et des femmes qui travaillent, en ce qt i a 
trait aux plans de pensions, et l'adoption d'un âge normal de retraite lui 
serait le même pour les deux sexes". Ce projet a été adopté par 10 voix contre 
aucune, et 8 abstentions. Les déléguées qui se sont abstenues de voter rei ré 
sentaient des pays où les. lois et les coutumes s'écartent des principes d nit 
s'inspire le projet de résolution. 

Nationalité de la femme mariée 
Sur ce point, les représentantes se sont presque uniquement bornée à 

exprimer le vœu que la Convention s'y rattachant (et qui a été ouverte la 
signature en février 1957) serait bientôt mise en vigueur. La Commissio a a 
constaté qu'il y avait déjà cinq ratifications; plusieurs déléguées ont briLue 
chacune pour son pays l'honneur d'être le sixième à déposer l'instrument de 
ratification. Le Canada était l'un des premiers signataires, et son Gouver te-
ment étudie à l'heure actuelle une ratification prochaine. 

Égalité de salaire pour travail égal 
Le secrétaire général, de concert avec l'Organisation internationale du 

Travail, a rédigé une brochure sur le principe "à travail égal, salaire égal". 
Cette brochure fournit des renseignements d'ordre général destinés aux r ar-
ticuliers et aux organismes intéressés. Mme Quart a fait là-dessus un exp )sé 
assez détaillé, demandant que ce document présente comme étant deux pro-
blèmes distincts la question d'égalité de salaire pour un travail égal sais 
distinction de sexe, et le problème plus général du niveau inférieur des salaire5 
féminins. Elle a aussi demandé que la brochure fasse état des efforts concr ets 

 incorporés dans les lois ou les contrats collectifs, et tendant à éliminer les 
différences de salaires selon les sexes. Elle a déposé un mémoire décrivant d( tn 
méthodes distinctes qui ont toutes deux été employées avec succès au Cam da 
dans les contrats collectifs. • 

La Commission a rejeté un projet de résolution traitant du fond du c ru
-blème; toutefois elle a décidé que chaque État membre de la Commiss on 

pourrait à la fin de 1958 adresser des commentaires sur la brochure dans sa 
forme actuelle au Secrétariat des Nations Unies et à celui de l'OIT. Ainsi ces 
organismes pourraient rédiger une nouvelle version que la Commission é tu-
dierait lors de sa prochaine session. 

Assistance technique et services consultatifs 
Sur ce chapitre, la Commission s'est occupée surtout de l'organisation de 

cycles d'étude en vertu du programme des services consultatifs des Nati  in 

Unies, dans le domaine des droits de l'homme. Un cycle d'étude régional ax  ait 
eu lieu en août 1957 à Bangkok, en Thaïlande, et avait porté sur les resp  sa-
sabilités civiques et la participation accrue des femmes d'Asie à la vie publit tue 
de leurs pays. La Commission a adopté à l'unanimité un projet de résolution ex-
primant l'espoir qu'en 1959 un cycle d'étude semblable puisse se tenir en Afrig tue 

 ou en Amérique latine; qu'un cycle d'étude régional ait lieu en Asie en U/60 
pour examiner la condition juridique de la femme au sein de la famille et ses 
droits de propriété; qu'un cycle d'étude du même genre se tienne en 1961 soit 
en Afrique ou en Amérique latine (suivant le lieu de réunion en 1959), et et fin 
qu'un autre s'organise en Europe à une date ultérieure. 
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Réunions annuelles de la Commission 
La. Commission s'est demandé si elle devait se réunir tous les ans ou tous 

le:: deux ans. L'an dernier, le Conseil économique et social avait examiné la 
formule d'après laquelle la Commission de la condition de la femme et la Com-
mission des droits de l'homme se réuniraient tous les deux ans seulement, con-
formément à l'usage établi pour certaines autres commissions techniques du 
Conseil économique et social. Aucune décision ne fut prise et les commissions 
en cause furent invitées à faire connaître leur point de vue. Après un examen 
sdgneux et approfondi, les membres de la Commission de la condition de la 
ernme ont adopté à l'unanimité un projet de résolution exprimant l'opinion 
ne la Commission ne pourrait remplir efficacement sa tâche si elle ne se ré-
n issait au moins une fois par année, et recommandant au Conseil de main-
enir le principe des sessions annuelles. 
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UN VISITEUR DE MARQUE 
S.A.R. le prince Bernhard, des Pays-Bas, qui a séjourné au Canada du 

3 au 11 mai, passe en revue une garde d'honneur du CARC peu après :on 
arrivée sur le sol canadien. 

Pendant sa visite à Ottawa, le prince Bernhard a participé aux cérémor ie  

commémorant le 15e anniversaire de la bataille de l'Atlantique. Il a dép -rsé 
une couronne au pied du monument aux morts, en mémoire des soldats ca la-
diens qui ont donné leur vie pour la cause des Alliés au cours de la première 
guerre mondiale. 

Le Prince a reçu des diplômes honorifiques de l'Université de Montréal 
et de l'Université de Colombie-Britannique. Il a visité les chantiers de la s oie 
maritime du Saint-Laurent, remis leurs ailes à six apprentis-pilotes de l'As ia-
tion militaire néerlandaise qui suivent un cours de formation à Gimli dan; le 
Manitoba, et a été l'invité d'honneur à un dîner donné au Canadian Club de 
Vancouver, dîner au cours duquel Son Altesse a prononcé une allocution. 
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Dixième anniversaire de l'OECE 

L'ORGANISATION européenne de coopération économique a fêté à Paris, le 
25 avril, son dixième anniversaire. 

Cette étape coïncide avec les débuts d'une expérience de coopération 
économique assez révolutionnaire entre six des membres européens de l'OECE: 
le Marché commun, ou Communauté économique européenne, ainsi qu'avec 
l'entrée dans une phase peut-être décisive des négociations relatives à la 
création d'une large zone européenne de libre-échange dans laquelle s'insérerait 
le Marché commun. Le moment paraît donc particulièrement approprié pour 
passer brièvement en revue les fonctions de l'OECE de même que l'ceuvre 
accomplie par cet organisme depuis dix ans. 

• Origine de l'OECE: le Plan Marshall 
L'OECE fut créée en 1947 en réponse à l'offre généreuse et clairvoyante 

que firent les États-Unis d'aider à la mise en oeuvre d'un programme de 
redressement économique européen. 

A la fin de la guerre, de nouvelles institutions de coopération internationale 
avaient été créées en vue de préserver la paix. Sur le plan économique, cet 
esprit de collaboration, né à la fois de la guerre et de la crise économique des 
années trente, avait trouvé son expression dans plusieurs institutiOns  inter-
nationales comme le Fonds monétaire international, la Banque internationale 
pour la reconstruction et la mise en valeur et l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT). Toutefois, ces organismes étaient conçus 
pour fonctionner dans un Monde où un certain équilibré économique aurait 
été rétabli ; l'Europe de 1947 n'y trouvait puis pour survivre les instruments 
adaptés à ses beoins. 

„Une crise très grave Menaçait alors l'Europe. L'aide massive Consentie 
par les États-Unis et le Canada s'épuisait, et les dollars allaient manquer pour 
les achats pourtant indispensables de produits alimentaires et d'équipement 
industriel. Les réserves européennes d'or çt de dollars fondaient au rythme de 
sept milliards par année. 

L'initiative européenne survint à ce moment critique. Le secrétaire 
d'État, le général George C. Marshall, dans un discours resté farr. eux, pro-
noncé à l'Université Harvard le 5 juin 1947, déclara que les Etats-Unis étaient 
prêts à participer, selon leurs possibilités, à l'élaboration et à l'exécution d'un 
programme de relèvement de l'Europe. L'initiative devait toutefois en .  être 
prise par les pays européens. Il devait s'agir d'un programme commun, auquel 
consentiraient tous les pays européens ou du moins plusieurs d'entre eux. 

L'Europe s'empressa de saisir la perche qui lui était tendue. Sur la propo-
sition de M. Bevin, une réunion de MM. Molotov, Bidault et Bevin fut con-
voquée pour le 27 juin à Paris. L'URSS, cependant, repoussa toute idée de 
programme commun de relèvement économique; il en résulta que la Conférence 
sur la coopération économique européenne, inaugurée à Paris le 12 juillet 1947, 
ne réunit que- les représentants des pays d'Europe occidentale, c'est-à-dire 
des pays situés à.Touest de ce qu'on devait appeller bientôt le "rideau de fer". 

On établit un programme préliminaire, et les États-Unis accordèrent, à 
compter du ler avril 1948, une première tranche d'aide de 5,055 millions de 
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DIXIÈME ANNIVERSAIRE 

M. Derick Heathcoat Amory, chancelier de l'Échiquier du Royaume-Uni et président du Conseil ministériel 
de l'OECE, adresse la parole, le 25 avril, aux représentants ministériels, au cours des fîtes du 10e anni- 

versaire à Paris. 

dollars des États-Unis. Le 16 avril 1948 était signée la Convention de co- 
opération économique européenne, qui créait l'OECE et en définissait les buts. 

Nature 
Le préambule de la Convention expose les mobiles des signataires. Il 

déclare que la force et la prospérité de l'économie européenne sont indispen-
sables pour que soient atteints les buts des Nations Unies, que soit sauvegardée 
la liberté individuelle et que s'accroisse le bien-être général; il reconnaît que les 
économies nationales des pays signataires sont interdépendantes, et que la 
prospérité de l'Europe ne saurait être restaurée et maintenue que par une 
étroite et durable coopération entre les parties contractantes. 

Les huit péemiers articles de la convention fixent diverses obligations 
d'ordre général aux payS membres. Ceux-ci s'engagént notamment à développer 
la production par l'utilisation rationnelle de leurs ressources; à développer leurs 
échanges réciproques, grâce en particulier à l'établissement d'un régime de 
paiements multilatéraux et à la levée des restrictions gênant les échanges 
commerciaux; à stabiliser leurs finances intérieures et leurs monnaies; à 
réaliser le plein emploi. En vertu des dispositions de l'article 6, les parties 
contractantes s'engagent à coopérer entre elles et avec les autres pays en vue 
d'abaisser les tarifs douaniers et de supprimer toutes autres barrières nuisant 
aux échanges commerciaux, se donnant pour objectif d'établir un régime 
multilatéral d'échanges viable et équilibré, conformément aux principes de la 
Charte de La Havane. (Celle-ci est à la base de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce.) Rétrospectivement l'article 5, paraît prophétique; 
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es États membres s'y engagent à étudier la possibilité d'une union douanière 
)11 d'arrangements analogues, comme par exemple l'établissement de zones 
le libre-échange. 

Les autres articles établissent l'Organisation et en définissent les organes 
es fonctions. 

-Jomposition 
Dix-sept États font partie de l'OECE: Allemagne, Autriche, Belgique, 

Danemark, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Turquie. 

Depuis le 3 juin 1950, les États-Unis et le Canada prennent part à titre 
le membres associés aux délibérations et à certains travaux de l'OECE. Les 
-eprésentants des deux pays peuvent assister à toutes les réunions et y exprimer 
eurs points de vue. Ils n'ont cependant aucune part formelle dans les décisions 
lu Conseil. Dans certaines études de l'OECE, auxquelles ils participent 
Jol.mtairement, leurs affaires sont examinées et des recommandations leur sont 
"dressées. Comme les autres membres, le Canada et les États-Unis entretien-
lent à Paris une délégation permanente auprès de l'OECE dirigée soit par un 
imbassadeur soit par un ministre. 

Depuis le 14 janvier 1955, l'Espagne a participé pleinement aux travaux 
le l'Organisation concernant l'agriculture. En vertu d'un accord signé le 10 
ianvier 1958, l'Espagne est désormais membre de plein droit de l'OECE pour 
.ol: t ce qui a rapport à l'agriculture; pour les autres questions, elle jouit du 
;tamt de membre associé dans tous ceux des organes de l'OECE dont la corn-
)0'-ition n'est pas restreinte. 

La Yougoslavie entretient elle aussi une mission auprès de l'OECE, 
lepuis le 25 février 1955, avec le statut d'observateur, mais elle participe de 
01tM droit, en vertu d'un accord signé le 9 octobre 1957, aux travaux de 
'Agence européenne de productivité. 

Le Conseil est l'organe suprême de l'OECE, celui dont relèvent toutes les 
,léc sions importantes de l'Organisation. Il est constitué par les délégués 
permanents des dix-sept États membres. Les délégués permanents du Canada 
il des États-Unis prennent part à ses délibérations. Il se réunit à peu près 

1.1Ï'que semaine, et aussi périodiquement à l'échelon ministériel. Les décisions 
PP t prises à l'unanimité; toutefois un membre peut déclarer qu'un sujet 
Llonné ne l'intéresse pas et s'abstenir de voter. Un comité exécutif et de 
Ionlbreux comités permanents et groupes d'étude secondent le Conseil. - 

• ravaux et réalisations 
Les plus importants travaux de l'OECE, du point de Vue de leurs effets 

ur l'économie des pays membres et sur le développement de la coopération 
uropéenne, sont probablement ceux qui se rapportent à la libération des 
Changes et des paiements en Europe. Les premières années de l'OECE 
0' iinées par , l'effort commun de relèvement ont aussi été d'une importance 
ér_isive. 

La première tâche était de former un cadre à l'aide financière des États-
nis en élaborant conjointement un programme de restauration économique 
long terme pour les années 1948-1952. C'était là une tâche sans précédent 

t Pour l'accomplir il fallut concevoir de nouvelles techniques de coopération 

AVRIL - MAI 1958, • 105 



1"7 

A L'EXPOSITION DE BRUXELLES 
Le pavillon de l'Organisation européenne de coopération économique, à l'Exposition universelle 

de Bruxelles. 

internationale. Les divers pays présentèrent chacun un plan embrass tnt 
l'ensemble de leur vie économique; des plans furent comparés, harmonisé, et 
coordonnés dans un vaste programme commun offrant des chances de suc .ès. 
Les objectifs visés, les méthodes statistiques, les politiques économiqies 
différaient de pays à pays. Chaque plan fut scruté par les experts des m'Ires 
pays membres et défendu par ses auteurs. 

Le premier objectif du programme commun de relèvement était d'accro tre 
la production. Dès que les résultats commencèrent à apparaître, on fit po ter 
les efforts vers la stabilisation des finances intérieures, puis vers le dévelorpe-
ment des échanges commerciaux. 

Le succès fut remarquable. La production, qui était en 1947 plus faibl€ de 
12 p. 100 qu'en 1938, s'accrut de 65 p. 100 entre 1947 et 1952, tous les princip lux 
objectifs étant dépassés sauf dans le cas du charbon. Victoire non mcins 
grande, après 1952 l'Europe cessa de se trouver en déficit courant ave le 
monde extérieur. 

Durant ces années, l'aide Marshall atteignit le total de 13.6 milliards' de 
dollars des États-Unis. Son importance du point de vue économique resffla 
bien du fait qu'elle permit d'acquitter le quart des importations de march  in-
dises et de services de l'Europe de 1947 à 1950. Depuis 1952, l'expansion d la 
production se poursuit à vive allure. En 1957, la production industrielle s'é-ai 
accrue de 120 p. 100 par rapport à 1947, la production agricole, de 50 p. 100. 
les exportations vers l'extérieur, de 180 p. 100, et le produit national brut jar 
habitant, de 55 p. 100. 

Le développement des échanges entre pays européens fut jugé indispen-
sable, non seulement comme condition de l'accroissement de la productiot et 
des ventes extérieures, mais aussi parce qu'il tendrait à épargner à l'Europ le 

*Ce chiffre comprend les 1,022 millions de dollars autorisés au titre du Programme de séct rit 
mutuelle pour l'année 1951-1952 et qui furent attribués au Programme de relèvemen de 
l'Europe; y est comprise en outre la somme de 478 millions de dollars qui fut attribuée 
Programme de relèvement de l'Europe pour l'année 1951-1952, avec l'autorisation du Congrès 
sur les fonds votés pour l'assistance militaire, 
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recpurs constant aux fournisseurs de la zone du dollar, ce qui favoriserait 
l'équilibre de ses comptes extérieurs. La première étape consistait à rendre les 
monnaies européennes convertibles enire elles, du moins jusqu'à un certain 
pont, en vue d'un retour au commerce multilatéral. 

I.Jz-ion européenne de paiements 
Une première tentative de rétablir les échanges multilatéraux par la 

or vertibilité de la livre britannique échoua en 1947. On tenta dès lors, avec 
Ir, lence, de stimuler financièrement le commerce entre pays européens grâce 

ces accords de compensation. Puis, après bien des mois de négociation, on 
or çut un projet beaucoup plus ambitieux qui aboutit à la création, en septem-
r€ 1950, de l'Union européenne de paiements. Ce système établit une conver-
ibitité réelle entre les monnaies européennes et permet le développement d'un 
or Imerce multilatéral. Le système consiste en ce que les soldes créditeurs 
t  débiteurs - de chaque pays avec chacun des autres se contre-passent men-

alélement, ne laissant qu'un montant unique au crédit ou au débit du pays en 
•u( qion vis-à-vis de l'UEP, à couvrir en or ou en dollars. 

La situation économique s'améliorant dans les États membres, l'UEP se 
ultra plus stricte et réduisit progressivement de 60 à 25 p. 100 le pourcentage 
e lsuel moyen d'endettement, qui s'est maintenu à ce niveau depuis 1955. Ce 

'du rcissement" du système de paiements a eu pour effet de détourner les pays 
•ur.Jpéens du recours à des mesures orientées contre les autres pays du monde. 

1 a été signé d'autre part, en 1955, un accord monétaire européen ayant pour 
ib. 't de remplacer l'UEP et de préserver tout ce qu'il y a d'utile dans la 
oc,)ération monétaire une fois la convertibilité des devises rétablie à l'échelle 
cr diale. 

Bien qu'il n'entre pas dans son rôle de fournir à ses.membres une assistance 
e 1( ng terme, l'UEP a plusieurs fois accordé d'importants crédits spéciaux à 
les pays se trouvant en difficultés pour leurs paiements internationaux. En 
an der 1958, par exemple, la France a obtenu de l'UEP un crédit spécial de 
15(- millions de dollars, pour lui permettre de redresser sa situation financière. 

,e ,-:ode de libération des échanges de l'OECE 
La seule forme de restrictions des échanges commerciaux qu'autorise 

'A -cord général sur les tarifs douaniers et le commerce, dans des conditions 
cor ;mies, est le recours au tarif douanier. Les règles de l'Accord général 
)ré -;oient la réciprocité du traitement de la nation la plus favorisée et interdisent 
a (2scrimination dans les échanges commerciaux. Les restrictions quantitatives 
ce . ont permises qu'en cas de difficulté à équilibrer les comptes extérieurs, et 
nc. -)re seulement dans certaines conditions bien définies. Les restrictions déjà 
'n Jigueur sont scrutées périodiquement dans le cadre de l'Accord général. 
rtEqu'à tout dernièrement, le Fonds monétaire international considérait tous 
es membres de l'Union européenne de paiements comme se trouvant en 
iificultés pour l'équilibre de leurs comptes extérieurs. 1 

Le système de l'UEP a donné la possibilité aux États membres d'atténuer 
a.ry3 risque excessif les restrictions qu'ils imposaient aux échanges commerciaux 
'ntre pays européens. En vue de faire disparaître graduellement toutes ces 
estrictions, il a été adopté le 18 août 1950 un "code" complexe de libération 
es échanges. En vertu de ses règles, la proportion des importations de chaque 
tait membre en provenance de tous les autres États membres qui ne 'doit être 
appée d'aucùne restriction quantitative est exprimée par un pourcentage de 
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la valeur qu'ont atteinte les importations de chacune des trois catégories 
suivantes durant une année déterminée, prise comme point de comparaison 
agriculture, matières premières, produits fabriqués. 

Le code oblige les États membres à libérer de toutes restrictions quantita-
tives un pourcentage minimum des importations de chacune des trois catégories 
ainsi que de l'ensemble des importations, à des dates fixées à l'avance. Ces 
pourcentages minimums ont été relevés progressivement et atteignent à 
l'heure actuelle 90 quant à l'ensemble des importations du secteur privé et 75 
quant à chacune des trois catégories. La plupart des États membres ont atteint 
et même dépassé, ces objectifs. Des clauses de protection prévoient l'év. 
tualité de crises aiguës dans les comptes extérieurs d'un pays. Elles ont pur 
objet d'empêcher que le-  retour aux 'contingentements, s'il est jugé nécessaire, 
ne s'accompagne de mesures orientées contre des pays membres, qu'il m se 
prolonge au delà d'un strict minimum de temps, et qu'il ne donne lieu à des 
mesures de représailles de la part d'autres pays lorsque ont été respectées les 
règles et recommandations de l'OECE. 

Le Comité de direction des échanges veille à ce que les obligations impo:ées 
par le code soient observées, reçoit les plaintes des membres et joue un - -êle 
consultatif auprès du Conseil en ce qui a trait au commerce. 

Il est difficile de juger des résultats précis de la libération des échange: en 
Europe. De toute façon, le volume des échanges entre pays européens a quacre-
plé de 1947 à 1957; il a plus que doublé par rapport à 1937-1938. Cet accroi 
ment dépasse très sensiblement, toutes proportions gardées, celui des impo 
tions des pays de l'OECE en provenance des autres parties du monde. 

La plupart des États membres, grâce à l'amélioration de leur situation 
économique, ont pu prendre d'importantes mesures de libération des échanges 
en dollars, mais le champ des restrictions quantitatives entravant ces échanges 
reste encore très large. L'OECE examine périodiquement cette question. 

Élargissement du programme de l'OECE 
La coopération des pays européens dans le cadre de l'OECE s'est éten lue 

à de nombreux domaines: 

Orientation économique —Il se fait annuellement un examen et une analyse 
d'ensemble de l'activité économique de chaque État membre. Chaque gotr er*- 
nement présente un mémoire exprimant son opinion sur la situation économiUe  
et exposant les mesures qu'il a prises; ultérieurement, il envoie des experts à 
Paris pour y défendre les thèses de son mémoire. Les réunions observent des 
règles établies, et les comptes rendus en sont ensuite publiés. 

Deux fois par année, les principaux conseillers économiques des gouveine-
ments se réunissent officieusement dans le cadre de l'OECE afin de compc rer 
leurs observations et leurs idées. 

En outre, le Comité de direction de l'Union européenne de paiements , 
 le Comité de direction des échanges et le Comité économique observent con-

stamment la situation des États membres et adressent des rapports spéci tut 

et des recommandations au Conseil de l'OECE chaque fois que se posent des 
cas difficiles. 

Énergie —Grâce à ses comités "verticaux", l'OECE suit de près les mouve- 
ments de la production, des prix et des échanges dans un certain nombre de 
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. secteurs-clés de l'écono.  mie;:-,Cette activité revêt hile particulière. importance 
dans le cas de la production énergétique, qui doit être accrue dal; à.'énorm' es 
proportions-pour que se maintienne l'expansion de l'économie européenne. 

Énergie nucléaire— II existe depuis le ler février une Agence européenne de 
l'énergie nucléaire,. qui suseite eé' favorise l'utilisation pacifique de cette 

. énergie en Europe. On envisage de grouper les pays intéressés pour qu'ils 
collaborent - à la recherche nucléaire et à la production de combustibles 
nucléaires. 

Agenceeuropéennedeproductivité — Dès l'inauguration du Plan Marshall, 
l'OECE a préconisé en Europe les techniques de production et les méthodes 
d'organisation les plus parfaites. L'Agence européenne de productivité, à 

- ce:te fin, a diffusé de l'information, organisé des cycles d'études, des voyages 
d'observation pour directeurs d'entreprises, spécialistes, membres d'associa- 

• tiens ouvrières, etc., et pris diverses autres initiatives. Les :États-Unis ont aidé 
puissamment à cette activité. Le Canada a participé à de. , nombreux travaux 
et cycles d'études de l'AEP; depuis 1957, il contribue pour 20,000 dollars par 
année à la réalisation de divers projets intéressant l'Agence. 

Coopération scientifique et technique—L'OECE se préoccupe depuis quelques 
années de là-nécessité d'accroître le nombre des savants et des techniciens 
dans les pays membres ou associés pour permettre à ceux-ci de suivre les 

• progrès de la technologie et de maintenir le rythme actuel de leur développe-
ment scientifique. L'OECE tente aussi de favoriser la coopération entre ses 
membres et les pays associés sur le plan de la recherche appliquée. 

L'avenir de l'OECE 
L'OECE, dans sa onzième année, doit réussir à concilier, d'une part, la 

- large coopération qui s'est développée depuis dix ans entre ses dix-sept membres 
et, d'autre part, l'audacieux projet de fusion économique auquel six de ses 

- 
 

membres  Ont lié leurs destins par le traité établissant la Communauté écono: 
inique européenne, ou Marché commun. En vue de préserver et d'accroître la 
coopération européenne, une proposition de zone européenne de libre-échange 
dans laqhelle les pays de la CEE trouveraient à leurs côtés les autres pays de 
l'OECE fait l'objet, depuis quelques mois, à Paris, d'actives négociations. Si ce 
projet aboutit, le sigle "OECE" disparaîtra sans doute, et un nouveau nom, un 
nouveau groupe d'initiales s'ajouteront à la liste imposante et déjà déroutante 
des organismes qui ont pris naissance depuis la fin de la guerre. Dans ce cas, il 
semble bien que les institutions de l'OECE et son secrétariat, avec l'expérience 

• qu'il a acquise, se verront chargés des tâches nouvelles qu'entraînera l'organi-
sation du libre-échange. 
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La situation internationale 

Extrait d'une allocution à la Presse Canadienne prononcée le 16 avril à 
Toronto par le premier ministre, M. Diefenbaker. 

Permettez-moi de vous entretenir quelques instants de la situation in :et-
nationale. 

Il se peut que nous attachions trop d'importance aux fusées intercon-
tinentales sans nous rendre compte des répercussions que peuvent avoir le 
messages de l'URSS aux dirigeants du monde libre. 

Nous ne nous sommes pas acquittés de nos responsabilités. Depuis quel.' 
ques mois, quelques années, nous avons laissé l'URSS acquérir de l'ascend int 
sur les coeurs et sur les âmes, faute d'assez d'imagination pour trouver int 
réplique aux "missives" der l'URSS. Nous disons tous, je le sais, que M 
Khrouchtchev n'est pas franc lorsque, faisant état dés dangers de la "retomb ée'  
qui suit les essais d'armes nucléaires, il s'appuie sur le témoignage de 9,20( 
savants appartenant à 44 pays différents, pour faire appel à la conscience de 
l'humanité. On ne réfute pas pareilles insinuations en se contentant de qualifier 
de propagande tout ce que l'URSS met de l'avant. 

Le monde -libre doit, tout en préservant sa force et son unité, faire pre m 
d'esprit inventif dans ses répliques. J'espère que les pays du monde 1 ion 
affirmeront dans un avenir rapproché qu'ils sont disposés à mettre fin un 
expériences nucléaires, qu'ils le souhaitent même, sauf en ce qui conce me  
l'application de procédés éprouvés à des fins pacifiques, et sous réserve d' rie 
surveillance internationale suffisante. 

M. Willard Libby, l'un des commissaires de l'U.S.A.E.C., a déclae é 
*un comité du Congrès le mois dernier que dans le domaine des explos on, 
nucléaires il existait certaines possibilités qu'il ne faillait pas négliger. A:nsi 
à la suite d'une explosion souterraine réalisée par les États-Unis, on sont e 
rétablir la pression des gisements pétrolifères qui ne produisent plus! D'au re-

ont parlé de faire servir les explosions nucléaires au déblaiement dans l' -xé-
cution de grands travaux; construction d'un canal comme celui de Panama, pat 
exemple. Ce que vaudront sur le plan pratique les explosions nucléaires ex 
ploitées à de telles fins, il reste à l'établir, mais il peut y avoir lieu de conc  un 
des accords internationaux sur la surveillance ou la préparation des explos one 
nucléaires qui serviraient à des fins pacifiques. Ces fonctions de surveillince 
ou de préparation ne seraient pas incompatibles, estime-t-on, avec celle: de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, qui sont définief dans sot 
statut, et l'Agence serait l'organisme tout désigné pour régler ces explosi. )11  

S'il se tient une conférence au sommet, ce que j'espère si l'URSS démontre 
au cours des pourparlers diplomatiques préliminaires qu'elle entend soumettre 
ou étudier des problèmes authentiques, il serait souhaitable que le secrét ilfl  

général de l'ONU soit invité à représenter les Nations Unies au cours des lis -
cussions sur le désarmement. 

Les pourparlers diplomatiques préliminaires que les trois puissa n ce  
occidentales sont convenues d'engager avec l'URSS le 17 avril devra ent 
démontrer si l'attitude de l'URSS à l'égard d'une réunion au sommet cor:-es 
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pc id à un désir sincère d'aboutir à des résultats ou si elle est orientée vers la 
pr)pagande. Dans le premier cas, le Canada consentirait, et de bon cœur, à 
to , te mesure, en deçà de la paix à tout prix, qui produirait une réduction de 
la tension mondiale ou qui faciliterait d'une façon ou de l'autre les négocia-1 	. 
tiens entre l'Est et l'Ouest. Situé entre l'URSS et les États-Unis, le Canada est 

isposé à participer pleinement aux préparatifs d'une conférence au sommet 
Il' soit efficace, ainsi qu'à contribuer au succès de la réunion proprement dite. 
1 'erait même heureux que la conférence se tienne en territoire canadien. 

.1X_NFÉRENCE INTERNATIONALE SUR LE DROIT DE LA MER 
Si le de la page 89) 

Il faut souligner la position adoptée par les pays "jeunes". Le Canada a 
Is , Jrilé ici un rôle non pas de puissance moyenne, ni de membre important du 
--unmonwealth, mais plutôt celui d'un pays riverain qui voulait se faire re-
o  naître dans ses eaux côtières des droits de pêche qui aboliraient les droits 

4 t7. uditionnels" de pays pêchant dans les eaux hauturières. Ainsi, le Canada a 
-erint le groupe des nations "jeunes", qui n'ont pas de droits établis, ni de 
)nJilèges dans les eaux hauturières, ni de pêcheries bien développées dans 
e,<.--s eaux côtières, mais qui désirent avoir accès à ces ressources alimentaires 
xt 'tnancières, ressources qui, aux yeux de ces nations, leur reviennent de jure. 

Si l'on tient compte de la complexité des problèmes dont il s'agit et de 
'a -ipleur des domaines sur lesquels le désaccord risque de surgir entre les 
nt Tessés, il faut reconnaître que les ententes réalisées au cours de la Con-
ét :nce et sur tant d'aspects du droit de la mer constituent une très belle réus-
it• dans le cadre des Nations Unies. Les décisions prises auront sans aucun 
lo..te de considérables répercussions, non seulement pour le Canada, mais 
x)..r tous les États qui ont pris part aux débats. La Conférence a contribué 
)u_5samment à l'entente internationale et à la bonne volonté dans un important 
Io_ laine auquel s'intéressent tous les pays. 
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Perspectives d'une conférence 
"au sommet" 

Exposé fait par M. Sidney E. Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 
sur les ondes de Radio-Canada, le dimanche 20 avril 1958. 

EN MA qualité de secrétaire d'État aux Affaires extérieures, je dois me 
pencher tous les jours sur le vaste tableau des relations extérieures qui, en ce 
monde complexe, intéressent le Canada. A l'heure actuelle, je m'efforce de 
trouver le moyen de résoudre de façon pacifique les conflits qui opposent  
l'Union soviétique et l'univers occidental. Est-il un seul gouvernement séricm 
qui Puisse contempler sans frémir la perspective d'un nouveau conflit mondial, 
d'un déchaînement d'engins terrifiants qui réduiraient notre globe en ruine, et 
en cendres, et qui risqueraient de détruire notre civilisation ? L'Est et l'Ouest 
ne peuvent que rechercher une paix durable, qui servirait à la fois la sag( sse 
et l'intérêt bien compris des nations. C'est pourquoi il nous incombe de dé-
couvrir les moyens de réduire les tensions existantes. Ensuite il nous reviendra 
d'établir les fondements solides d'un esprit d'entente qui permettra, ave.: le 
temps, d'aplanir les divergences de vues. 

Depuis quelques mois, les journaux, la radio et la télévision ont délx.  ttu 
en détail l'utilité d'une conférence à l'échelon supérieur qui réunirait les chefs 
d'État et leur permettrait de passer en revue les problèmes essentiels, tk 
d'aboutir à des solutions de compromis. La question est devenue d'une actui liti 
brûlante par suite d'un échange actif de correspondance entre chefs de gouve 
ment au sujet d'une telle conférence. Qu'il me soit permis ce soir de vous faire 
connaître là-dessus le point de vue du Canada. 

C'est de concert avec nos alliés de l'OTAN que nous avons mis au pint 
notre conception d'une conférence "au sommet". En décembre dernier, la 
suite d'une réunion des chefs d'État tenue à Paris, le communiqué off ciel 
déclarait notamment: "Nous sommes toujours disposés à chercher à résoudre 
par voies de négociations, les problèmes d'ordre international en tenant con ptt 
des intérêts justifiés de tous les intéressés. . Nous visons surtout à une dét(litt 
générale. Nous insistons tout particulièreMent sur notre désir d'étudier to /te. 
les propositions tendant à un désarmement total ou partiel, quelles que soient  
les sources de ces propositions". Ces principes demeurent la pensée direcl tic 
de nos négociations avec les représentants de l'Union soviétique. Les déléi 
du Canada ont travaillé pendant de longs mois avec leurs homologues russe 
dans ce domaine. Ensemble, ils ont établi un programme global de projei 
tions, qui ont malheureusement été rejetées ensuite par l'URSS à l'Orgai isa 

tion des Nations Unies. 

Voilà donc l'historique du problème, à la lumière duquel nous étudiofl.  

l'idée d'une conférence au sommet, lancée par les Russes en décembre 195 7 , e.  
abordée de façon plus poussée vers la. mi-janvier 1958. Dans sa réponse à 
lettre de M. Boulganine, M. Diefenbaker, premier ministre du Canada, 
indiqué que la valeur d'une réunion de ce genre dépendrait de ses résultats, et 
qu'il convenait par conséquent de la préparer avec le soin le plus minutieuç 
Dans sa lettre, M. Diefenbaker a écrit: 
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Je suis persuadé que vous pensez comme moi qu'une réunion qui 
n'aboutirait pas à une entente concrète sur quelques-uns au moins des 
problèmes majeurs qui nous sollicitent, provoquerait une réaction pu-
blique qui, au lieu de relâcher la tension existante, ne ferait que l'aggraver. 
Pour éviter d'infliger un désappointement cruel à l'opinion publique de 
nos pays, il me semble que nous devrions préparer avec un soin minu-
tieux la réunion dont vous parlez. 

D'un commun accord, les gouvernements de l'OTAN ont souligné l'impor-
tance essentielle de préparatifs soignés, grâce auxquels on créerait une sorte 

me' ld'infrastructure pour assurer le succès des entretiens "au sommet". L'Union 
n ce 'soviétique toutefois a soutenu avec obstination que des entretiens préalables, 

't
I 'portant sur la nature et l'étendue des problèmes à débattre, étaient superflus, 

s'n et que toutes ces questions se régleraient fort bien au cours de la réunion elle- 
'même. Ce refus systématique de déblayer le terrain à l'avance n'a pas permis 

d ial, aux puissances occidentales de distinguer avec clarté le programme soviétique. 
et En outré, l'envoi de multiples lettres émanant de Moscou et proposant, pour 

test l'ordre du jour, des solutions soviétiques arrêtées d'avance, n'ont certes pas 
;( ssel 'créé l'ambiance favorable à des entretiens préliminaires. 

dé- 
n dra I I 	Compte tenu de tous ces facteurs, il semblait bien que c'était à l'OTAN 

le i Ide proposer une formule à la fois hardie et souple. Il s'agissait en somme 
d'empêcher que le problème d'une conférence "au sommet" ne serve de 
thème de propagande sur l'estrade internationale. Les puissances occidentales 

pi. ttu devaient découvrir tout d'abord si l'URSS désirait réellement prendre part à 
:hefs une conférence visant à des résultats positifs. C'est pourquoi elles ont décidé 

de déterminer, dans des entretiens diplomatiques privés, les différends qu'il 
ulité ' serait peut-être possible d'aplanir entre l'Est et l'Ouest. 

flirel I 	Cet important problème a été débattu à l'OTAN le mois dernier; en effet, 
*le 31 mars, il fut décidé que les ambassadeurs de France, du Royaume-Uni et 
de 3 États-Unis à Moscou soumettraient aux dirigeants soviétiques l'exposé du 

),)int point de vue occidental au sujet d'une conférence "au sommet". Dans cet 
i la exposé, les membres de l'Alliance signalaient l'urgence "d'un effort sérieux 

f ciel d'accord sur les problèmes essentiels dont dépendent la paix et la stabilité de 
aire. l'univers". Ils déclaraient qu'une conférence de ce genre serait précieuse "si 
1.ptt elle permzttait véritablement d'aborder de bonne foi les grands problèmes, 
tuntf et devenait l'instrument qui aiderait à réaliser une entente sur les sujets les 
) ute plus importants de l'heure". Cet exposé souhaitait également que la voie fut 
oien: frayée à une conférence "au sommet", grâce à des échanges diplomatiques qui 
n tic 	uraient débuté à Moscou dans la seconde moitié d'avril, et qui auraient pré- 

u& 	aré une réunion des ministres des Affaires étrangères pour étudier les grands 
use 	roblèmes d'actualité et établir un ordre du jour. 
fosi . 	Malheureusement, dans sa réponse du 11 avril, l'URSS n'avait pas dé- 
1.isa 	ordu de sa thèse antérieure, et insistait sur des discussions préliminaires 

imitées à des questions de procédure. Moscou voulait qu'une conférence "au 
fl ionS'  mmet" se tienne, quelles que soient les chances de succès que lui accordent 
;7, e: , es entretiens préalables. Voulant faire preuve de bonne volonté et fortes de 

'approbation de l'OTAN, les puissances occidentales décidèrent d'accepter 
Si, a . a contre-proposition soviétique. Elles demandèrent à la Russie d'aborder dès 
ti , et . e début les divergences de vues sur les entretiens préliminaires, et d'étudier 
ieus  •'nsuite les opinions diverses sur les grands problèmes, afin de distinguer les 

ssibilités d'entente. En effet, ce n'est que si de telles possibilités semblent . 
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se dessiner, qu'une conférence "au sommet" serait utile. Tel est, du mo ns, 
le point de vue occidental. Les entretiens qui ont lieu actuellement dan la 
capitale soviétique montreront sans doute si l'Union soviétique aspire à des 
résultats concrets, ou si elle entend tout simplement se livrer à des manceu ,  res 
de propagande. J'ajoute en passant que cette dernière éventualité sen ble 
renforcée 'du fait des accusations que le Gouvernement soviétique a tan( ées 
récemment contre les États-Unis. 

Cependant, même s'il semblait qu'une entente puisse être obtenue après 
des consultations préalables, l'établissement d'un ordre du jour sera une Cche 
épineuse. Nombre de questions, dont la plupart se rapportent aux divers 
aspects du désarmement, ont déjà été proposées dans la correspondance 
échangée par les dirigeants de l'Est et ceux de l'Ouest, et il est évident lue 
leurs points de vue sont très différents; de plus, comme je l'ai déjà dit, certains 
des problèmes en cause sont présentés par l'URSS sous une forme qui a éja 
résolu les questions qu'il s'agit justement d'étudier. Mais c'est qu'un poin ,  de 
vue honnête et fructueux est essentiellement fonction d'une attitude object,ve 
Pour ma part, je pense qu'un accord sur ce sujet délicat serait rendu plus 
facile si l'ordre du jour pouvait être rédigé en termes un peu plus génére ux. 
Ainsi, on pourrait, pour commencer, accepter de discuter le désarmement ou 
encore la sécurité du continent européen, pour ensuite passer aux problème de 
détail, s'inscrivant dans le cadre de ces grandes rubriques. 

Je tiens à terminer mon exposé par une exhortation à la prudence. ans 
doute nulle conférence "au sommet" ne pourra trouver de dénouement au ' 
multiples difficultés qui nous accablent. Mais je suis persuadé qu'on peu et 
arriver à provoquer une certaine détente, à résoudre certains problèmes ou 
à tout le moins, établir le mécanisme qui permettra de les étudier de marière 
réaliste. On se souvient qu'en 1955 c'est sur l'initiative des pays occideniaw 
que la conférence de Genève réunit les dirigeants de la France, des États-1_ nis 

du Royaume-Uni et de l'Union soviétique. Cette conférence n'a peut-être pas 

été aussi fructueuse qu'on l'avait espéré; mais elle n'a pas été, non ilus 
entièrement stérile. Il s'agit aujourd'hui de franchir une nouvelle étape. Fut-
être devrions-nous avoir diverses. réunions, à divers niveaux ? Car je tie is 
souligner qu'il serait vain d'espérer qu'une réunion unique puisse apperter 
une panacée à tous nos maux. Sachons prévoir et organiser l'avenir, et 1 otb 
préparer à progresser dans une voie ardue, grâce à une série de confére ices  

variées, dans l'intervalle desquelles des consultations diplomatiques consta Ites 

permettraient de continuer l'examen des problèmes restés sans sohr ion 
N'oublions pas la parole profonde de l'illustre Plutarque: "La persévér. nce 
est toujours plus puissante que la violence. Bien des difficultés qui sont it5ur 
montables quand elles sont réunies, cèdent d'elles-mêmes quand on les ab )rd, 
une à une." 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

es I  •kt. P.-L.-G. Asselin entre au Ministère le ler mars 1958 à titre d'agent des Affaires extérieures, 
•e I I 	classe 6. 

. if.T.W. Blockley quitte le ministère des Affaires extérieures le ler mars 1958. 
II: M.-L.-S. Barrière quitte le ministère des Affaires extérieures le ler mars 1958. 

I. 7.H.W. Read, de l'ambassade du Canada à La Havane, est affecté le 5 mars 1958 au com- 
missariat du Canada à Port-d'Espagne. 

I. -1;.R. Heasman, nommé haut commissaire du Canada en Nouvelle-Zélande, part pour 
ers I 1 	Wellington le 7 mars 1958. 

ai II -LB. Singleton, de l'administration centrale, est affecté le 10 mars 1958 à la légation du 
I ue 	Canada à Helsinki. 

ins 	I. ',I.H. Coleman, de l'administration centrale, est affecté le 11 mars 1958 au haut commis- 
e 	 .T•ariat du Canada à Karachi. 

de 	I. '...\\T. Clark, de l'administration centrale, est affecté le 15 mars 1958 à l'ambassade du 
w  . . Canada à La Havane. 

Id tl. -1.\\'. Walker quitte le ministère des Affaires extérieures le 15 mars 1958. 
ux.1  id. ' I.F. Yalden, de l'administration centrale, est affecté le 18 mars 1958 aux cours de russe à 

•
Cambridge. 

ou'  
del r.-v---1. Roy, de la légation du Canada à Beyrouth, est affecté le 20 mars 1958 à l'administra-

tion centrale. 

.. O. Parry, de la légation du Canada à Helsinki, est affecté le 21 mars 1958 à l'administra-
tion centrale. 

aun 1  I. P.-A. Beaulieu, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté le 24 mars 1958 à la 

er: 
égation du Canada à Beyrouth. 

- 
' I.. ‘.F. Hart, de l'ambassade du Canada à Belgrade, est affecté le 26 mars 1958 à l'administra-

9111 1 	ion centrale. 
ièrro r•Ille. S. Routier quitte le ministère des Affaires extérieures le ler ayril 1958. 
ami 1 

I. tPI.G. Fortier, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en Indo-
nIs , 	chine, est affecté le 3 avril 1958 à l'administration centrale. 

Pa 	L ,i.13. Bonnezen, de l'administration centrale, est affecté le 8 avril 1958 au consulat général 
lus 	du Canada à New-York. 

_ut- 	I. :";.G. Crean, de l'administration centrale, est affecté le 10 avril 1958 à l'ambassade du 
Canada à Paris. 1s 

rterl il. :;.P. Sigvaldason, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté le 10 avril 1958 à 

•
i 'administration centrale. oie  

icei t i * - '' H. Nutting, DFM, de l'administratién centrale, est affecté le 12 avril 1958 au haut com-
missariat du Canada à Colombo. 

- ..r.L. Seens
' 
 de l'administration centrale, est affecté le 15 avril 1958 au consulat général du 

ion 	Canada à New-York. 
Ile , L G.E. Hardy, du consulat général du Canada à New-York, est affecté le 19 avril 1958 à 

I 

'administration centrale. 

ir& 	Ill E.L. Hill, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en Indochine, 
est affectée le 19 avril 1958 à l'administration centrale. 

• ,:.P. Black, de l'administration centrale, est affecté le 23 avril 1958 au haut commissariat 
du Canada à Londres. 

• 11.F. Davis, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté le 26 avril 1958 à l'administration 
centrale. 
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LES TRAITÉS 

Faits courants 

Bilatéraux 

Inde 
Accord financier entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Inde. 

Signé à Ottawa le 20 février 1958. 
En vigueur le 20 février 1958. 

Fédération de Rhodésie et du Nyassaland 
Accord commercial entre le Canada et la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland. 

Signé à Salisbury le 6 février 1958. 
En vigueur le 7 février 1958. 

Portugal 
Échange de notes entre le Canada et le Portugal concernant les visas de non-immigrants r our 

les voyages entre les deux pays. 
Signées à Lisbonne le 24 janvier 1958. " 

En vigueur le 15 février, 1958. 

Suisse 
Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et. le Gouvernement de la (' 

fédération suisse concernant l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. 
Signé à Ottawa le 6 mars 1958. 

Multilatéraux 

Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des aéronefs étranger . 
Fait à Rome le 7 octobre 1952. 

Signée par le Canada le 26 mai 1954. 
Instrument de ratification du Canada déposé le 16 janvier 1956. 

En vigueur le 4 février 1958. 

Publication 

Recueil des Traités 1956, N° 1: Accord de commerce entre le Canada et l'Union des Républi lue 
socialistes soviétiques. Signé à Ottawa le 29 février 1956. 

Recueil des Traités 1956, N° Z: Échange de Notes (le 8 mars 1956) entre le Canada et la Hoi grie 
concernant la vente de blé à la Hongrie. Signées à Londres le 8 mars 1956. 

Recueil des Traités 1456, N° 3: Échange de Notes (19 décembre 1955 et 9 janvier 1956) ent e 
Canada et la Finlande prévoyant la renonciation aux droits payables pour les visa de 
non-immigrants. Signées à Ottawa les 19 décembre 1955 et 9 janvier 1956. 

Recueil des Traités 1956, N° 4: Accord entre États parties au Traité de l'Atlantique Nor( sur 
la coopération dans le domaine des renseignements atomiques. Signé à Paris le 22 juin 1 )Si 

Recueil des Traités 1956, N° 5: Accord international sur le blé. Fait à Washington en mai 1 )56 

Recueil des Traités 1956, N° 7: Accord entre le Canada et le Danemark pour éviter les dot ble 
impositions et prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu. Signé à Ott awa 
le 30 septembre 1955. 

Recueil des Traités 1956, N°  8: Accord relatif au cimetière de guerre du Commonwealth au Ja )on 
Signé à Tokyo le 21 septembre 1955. 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES 

Les documents imprimés des Nations Unies se vendent au Canada chez les agents et sous-
gE ots dont les noms suivent. Agents: The Ryerson Press, 299 ouest, rue Queen, Toronto. Sous-
geats: Book Room Ltd., Chronicle Building, Halifax; la Librairie de l'Université McGill 

Moatréal; le Magasin des étudiants de l'Université de Montréal, Montréal; la Librairie de 
'11 ,1iversité du Manitoba, Winnipeg; les University of Toronto Press and Bookstore, Toronto; 
la Librairie de l'Université de la Colombie-Britannique, Vancouver. 

En ce qui concerne les documents polycopiés des Nations Unies, le public peut se les 
procurer par abonnement annuel en s'adressant au Secrétariat des Nations Unies, à New-York. 
Les professeurs et étudiants des universités, les instituteurs, les librairies et les organismes non 
gou i-ernernentaux peuvent les obtenir, de leur côté, du Service de renseignements des Nations 
Unes, à New-York. 

En outre, les centres suivants possèdent la collection complète des documents des Nations 
Uns et le public canadien peut les y consulter à loisir: 

L'Université de l'Alberta (documents imprimés, en anglais). 
L'Université de la Colombie-Britannique (documents imprimés et polycopiés, en anglais). 
La Librairie de la province du Manitoba (documents imprimés et polycopiés, en anglais). 
L'Université de Toronto (documents imprimés et polycopiés, en anglais). 
La Librairie du Parlement, à Ottawa (documents imprimés, en anglais et en français; aussi 

doc iments polycopiés, en anglais et en français). 
L'Université McGill (documents imprimés, en anglais). 
L'Université Laval (documents imprimés, en français). 
L'Université Dalhousie (documents imprimés, en anglais). 
L'Université de Montréal (documents imprimés et polycopiés, en français). 
L'Université du Nouveau-Brunswick (documents imprimés, en anglais). 
Thè Canadian Institute of International Affairs, Toronto (documents imprimés et poly-

coi :és, en anglais). 

L'Association des Nations Unies a un bureau au Canada, au 237 de la rue Queen, à Ottawa, 
où e trouve un service non officiel de renseignements sur les Nations Unies. L'Association 
en, Die gratuitement, sur demande, des dépliants ou prospectus contenant des notions pré-
lin , _naires sur l'ONU, répond aux questions concernant les Nations Unies et vend certaines 
brc:hures d'intérêt général. On peut obtenir, sur demande, la liete des prix des publications 
doi t le bureau dispose. 

Voici quelques documents sur des sujets d'actualité: 

Publications imprimées: 

Co :seil économique et social. Résolutions. Conseil économique et social, reprise de la vingt- 
quatrième session, 10-13 décembre 1957, Supplément no 1A. E/3048/Add.1. 2 pp. 

APplications économiques de l'énergie atomique. Production d'énergie et utilisations indus-
trielles et agricoles. Rapport du Secrétaire général. E/3055, ST/ECA/48. N.-Y., mai 
1957. Numéro de vente: 1957.11.B.2. 188 pp. 

Les chemins de fer et l'acier. Préparé par la section de l'acier, des industries mécaniques et de 
l'habitat, Commission économique pour l'Europe. E/ECE/STEEL/115; E/ECE/296; 
21.VIII.1957. Numéro de vente: 1957.1I.E.3. Genève, Département des affaires 
économiques et sociales, 1957. 

1"% , iisalion industrielle des eaux. E/3058, ST/ECA/50. Numéro de vente: 58.11.B.1. 51 pp. 

Ri-gement intérieur du Conseil économique et social. E/3063. New-York, 1958. Numéro de 
vente: 58.1.3. 32 pp. 

Le comité de l'énergie électrique de la Commission économique pour l'Europe des Nations Unies. 
Dix ans d'activité 1947-1957. E/ECE/301, E/ECE/EP/191. (Brochure imprimée et 
distribuée par les soins d'entreprises privées). 53 pp. 

Condition juridique de la feninie mariée. ST/SOA/35. Genève, 1958 (Département des affaires 
économiques et sociales). Numéro de vente: 1957.1V.8. 98 pp. 

Annuaire statistique 1957 (Neuvième année). New-York, 1957. Numéro de vente: 1957.XVII.1. 
674 pp. (bil.). 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance. Rapport du Conseil d'administration: 

a) 8-16 avril 1957. E/2977, E/ICEF/344/Rev. 1 . Octobre 1957. 25 pp. Documents 
officiels de l'ECOSOC: vingt-cinquième session, supplément n° 2. 

te) 3-12 septembre 1957. E/3050, E/ICEF/353/Rev. 1 . Octobre 1957. 35 pp. Documents 
officiels de l'ECOSOC: vingt-cinquième session, supplément n° 2A. 
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Commission des stupéfiants. Rapport sur la douzième session (29 avril - 31 mai 1957). E/3o10 
Rev.1, E/CN.7/333/Rev.l. Août 1957. 70 pp. Documents officiels de l'ECOSOC:N:ngt 
quatrième session, supplément n° 10. 

Territoires non autonomes. Résumé des renseignements transmis au Secrétaire général en 19i, 
et 1956-57. Territoires d'Afrique orientale. ST/TRI/B.1957/2, le 18 décembre 193; 
N.-Y., 1958. 55 pp. 

CIJ 
Affaire relative a la souveraineté sur certaines parcelles frontalières (Belgique/Pays- 3as 

Ordonnance du 12 décembre 1957. Numéro de vente: 175. 5 pp.  (bit.). 

OMS 
Recueil des résolutions et décisions de l'Assemblée mondiale de la santé et du Conseil exi :ut: 

Quatrième édition couvrant la période 1948-1957. Genève, décembre 1957. Prà : 
358 pp. 

Les dix premières années de l'Organisation mondiale de la Santé. Genève, 1958. 537 pp. $5 

Activité de l'OMS en 1957. Rapport annuel du Directeur général à l'Assemblée mondiale de 
Santé et aux Nations Unies. Genève, avril 1958. Actes officiels tic l'OMS, n° 82. 183g 
$1.25. 

OIT 
L'OIT face à l'évolution du monde. Rapport du Directeur général à la quarante-deio ièrn 

session de la Conférence internationale du Travail, 1958. Douzième rapport de l'Ori 
Nations Unies. Genève, 1958. Rapport I de la quarante-deuxième session de la Confé en 
internationale du Travail. 145 pp. 

Questions financières et budgétaires (y compris le projet de budget pour 1959). Rapport 11 1e L 
quarante-deuxième session de la Conférence internationale du Travail, Genève, 1958 10 
pp. 

Répertoire international des organisations coopératives. Genève, 1958. 213 pp. $2. 

La sécurité sociale. Cours d'éducation ouvrière. Genève, 1958. 158 pp. 

UNESCO 
Rapport du Directeur général sur l'activité de l'Organisation en 1956. Paris, 1958. 285 pp.  4. 

Étude des bibliographies courantes des publications officielles nationales. (Manuels bibliogr phi 
ques de l'UNESCO - 7). Paris, 1958. 244 pp. (bit.). $3. 

Les facteurs sociaux du développement économique. Tendances actuelles de la recherche et biliOE 
graphie. (La sociologie contemporaine, volume VI, 1957, n° 3). Paris, 1958. pp. 17:.-23" 
(bil.). $1.25. 

Index translationum (n°  9). Répertoire international des traductions. Paris, 1958. 69 pç 
(bil.). $16. 

Vacances à l'étranger, vol X, 1958. Cours et voyages d'études, chantiers internationaux, 1 air, 
1958. 190 pp. (anglais-francais-espagnol). $1. 

OA C I 
Décisions du Conseil. Même session Montréal, 4-19 juin 1957 Doc. 7819-C/902. 

Groupe d'étude sur l'espacement vertical des aéronefs. Rapport de la deuxième réunion Mont réal 
3-14 juin 1957. Doc. 7835-AN/863. 

Rapport de la deuxième Réunion régionale de navigation aérienne. Amérique du Sud/Atlan iqut 
sud Sao Paulo, 22 octobre-16 novembre 1957. Doc. 7841, SAM /SAT/II. 

Recueil de statistiques n°64.  Volume du trafic-Mars 1956. Série TF-n° 19. 

Compte rendu des travaux de la deuxième session de la Commission européenne de l'aviation c rift 
Madrid, 24 avril-11 mai 1957. 

Volume I-Rapport. Doc. 7799, ECAC/2-1-90 pp. $1. 

Volume II-Notes de travail. Doc. 7799, ECAC/2-2-477 pp. $4.75. 

Volume III-Procès-verbaux. Doc. 7799, ECAC/2-3-225 pp. $2.25. 

Circulaire 52-A N/47---Fatigue des équipages ei limitation du temps de vol. 70 pp. $0.7:. 

Recueil de statistiques n° 63. Matériel volant-Personnel-1955. 
Série FP-n 9. Publication trilingue. 92 pp. $1. 

Recueil de statistiques n° 65. Trafic-1947-1956. 
Série T-n° 14. Publication trilingue. 364 pp. 83.75. 
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ea.cil de statistiques n° 66. Renseignements fi nanciers-1956. 
• Série F—n°  10. Publication trilingue. 91 pp. $1. 

Les publications de l'OACI sont en vente au Canada, au Siège social de l'Organisation, 
Bureau 503, Maison de l'Aviation Internationale, Montréal. 

■ oc,•ment polycopié: 
an,ue internationale pour la reconstruction et la mise en valeur. Rapport. E/3059. N.-Y., 

19 décembre 1957. 124 pp. 
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Les affaires extérieures au Parlement 

Discours du trône 
LE 12 mai 1958, à l'ouverture de la première session de la vingt-quatrième 
législature, le gouverneur général, M. Vincent Massey, a donné lecture du 
discours du trône devant les députés et les sénateurs assemblés. 

Voici le passage de ce discours qui a trait aux relations extérieures du 
Canada: 

Je suis heureux de vous souhaiter la bienvenue à cette pren ière 
session de la vingt-quatrième législature du Canada. Nous conservon3 un 
agréable souvenir des jours historiques de l'automne dernier où Sa Gra-
cieuse Majesté, accueillie et acclamée chaleureusement par ses s .  ujet 
canadiens, inaugurait elle-même le Parlement. Nous envisageons ; -sec 
plaisir la présence parmi nous, cet été, de Son Altesse Royale, la princess( 
Margaret, qui prendra part aux cérémonies du centenaire de la Colon bie 
Britannique et visitera d'autres régions du Canada. 

La visite au Canada, cet été, tant du premier ministre du Royaume 
Uni que du premier ministre de Ghana est un événement à la fois agréabk 
et significatif. C'est une nouvelle preuve qu'on se rend compte de plus et  
plus de l'intérêt mutuel qui lie les pays du Commonwealth comme uss 
de l'essor du Commonwealth lui-même. 

Mes ministres ont constaté avec satisfaction le désir généralement 
répandu chez les populations de bien des pays de voir les nombreux 
progrès de la science servir à améliorer le sort de l'humanité plutôt lu'à 
favoriser l'art militaire et la fabrication d'engins de guerre. Mon Cou 
vernement persévérera dans ses efforts pour aider à la solution paciLqut 
des problèmes internationaux et à la réalisation, grâce à de patiermes 
négociations, d'un appréciable progrès dans la voie du désarmement 
Entre-temps, mes conseillers vous demanderont d'appuyer le main _ien 
en collaboration avec nos alliés, de forces armées suffisantes pour d& 
courager tout dessein d'agression. 

Mon Gouvernement estime que la situation économique interna. 
tionale exige des efforts puissants et concertés en vue de favoriser :'eN. 
pansion du commerce. Il est donc très réconfortant de savoir que tous le 
pays du Commonwealth ont accepté la proposition du Canada en vue rk 
la tenue d'une conférence commerciale et économique du Commonwealt 1 

 à Montréal, en septembre cette année. 

Nous attendons avec plaisir la visite au Canada cet été du Prési len' 
des États-Unis et du Président de la République fédérale d'Allemagr e 
l'Ouest. Mes ministres seront heureux de cette occasion d'avoir avec eut 
des entretiens fructueux. 

NORAD 
Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, a fait 

la déclaration suivante lorsqu'il déposa à la Chambre des communes, ie 
mai 1958, un échange de notes* au sujet du NORAD. 

*Voir pp. 125 et 126... 
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Les honorables députés se souviendront, monsieur l'Orateur, que le 
ler août 1957, les deux gouvernements ont fait part d'un accord intervenu 
entre eux portant établissement d'un système de direction unifiée des 
opérations des forces de défense aérienne du Canada et des États-Unis. 
Lorsque je parle du Canada et des États-Unis, j'entends non seulement le 
pays qui se trouve au sud de notre frontière, mais aussi l'Alaska. Un état-
major unifié a été formé peu après le ler août 1957 et le commandement 
fonctionne de façon provisoire depuis environ neuf mois. A la suite d'études 
poussées de la part d'autorités en matière de défense aérienne continentale 
et à la lumière de l'expérience acquise depuis neuf mois, les Gouverne-
ments du Canada et des États-Unis, par cet échange de notes, ont reconnu 
officiellement la nécessité d'unifier leur défense aérienne et se sont entendus 
sur les principes, tant militaires que politiques, qui doivent inspirer l'or-
ganisation et le fonctionnement du NORAD, principes qui en sont à la 
base, en fait, depuis neuf mois. 

Depuis vingt ans, la collaboration du Canada et des États-Unis dans 
le domaine de la défense continentale s'est faite de plus en plus étroite. 
Même avant la création du NORAD, plusieurs députés le savent déjà, les 
forces aériennes de défense du Canada et des Etats-Unis collaboraient 
étroitement. Cette coordination découle de ce que l'on s'est rendu compte 
qu'il faut concevoir la défense aérienne des deux pays comme un seul 
problème. En fait, on envisage un système unifié de défense aérienne 
depuis 1954 et des préparatifs ont été faits à cette fin depuis cette année-
là. Les progrès techniques des derniers temps ont fait comprendre claire-
ment aux deux gouvernements que la coordination des programmes na-
tionaux n'est plus suffisante. C'est énoncer un truisme que de dire que le 
globe est devenu plus petit. L'un des principaux facteurs à cet égard, 
c'est la réduction du temps qu'il faut pour volet ,  d'un continent à l'autre. 
Cette réduction de temps est salutaire et l'humanité s'en réjouit. Ce-
pendant, nous ne devons jamais oublier ce que ce truisme comporte pour 
notre défense et nous devons édifier notre système de défense contre la 
possibilité d'une attaque nucléaire imprévue. Nous devons donc main-
tenir en temps de paix une organisation qui, advenant une attaque par 
surprise, pourrait immédiatement prendre des mesures défensives sur 
notre propre territoire conformément à un seul plan de défense aérienne 
déjà approuvé par les deux gouvernements. 

Je rappelle à la Chambre que l'unification représente l'application 
du principe de l'interdépendance des nations au sein de l'OTAN. Cette 
unification favorisera l'efficacité de la défense aérienne de notre continent. 
Elle permettra aussi au Canada et aux États-Unis de mieux atteindre les 
objectifs de nature stratégique établis à l'OTAN, après l'établissement de 
la région du Canada et des États-Unis sous l'OTAN. L'efficacité d'une 
telle unification a été clairement démontrée dans d'autres régions de 
l'OTAN. Je songe en ce moment aux Canadiens qui sont sous le com-
mandement de SACEUR, le commandant suprême allié en Europe. Je 
songe aux Canadiens qui sont sous le commandement de SACLANT, le 
commandant suprême allié, Atlantique. 11 y a d'autres régions de l'OTAN 
où le commandement est unifié. Je songe aux forces alliées en Europe 
centrale et aux forces alliées en Méditerranée, où le Canada n'est pas 
représenté. 
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Ce n'est certes pas en nous isolant que nous pouvons assure r It  

défense conjointe de notre continent. Cet effort continental fait partie d 
notre apport aux forces de défense de l'OTAN. La région Canada-États 
Unis, établie sous le régime de l'OTAN, est une partie à la fois intégrante 
et intégrée de cette organisation; comme je viens de le dire, l'établissernen.  
de cette région unifiée d'opérations, connu sous le nom de NOPAL , 

 contribuera à la réalisation des objectifs stratégiques établis à l'OTA 
pour la région du Canada et des États-Unis et aidera nos deux gouverne 
ments à atteindre plus efficacement ces objectifs. Les dispositions de 
défense aérienne du Canada et des États-Unis et l'affectation de troupes  
au NORAD à cette fin seront communiquées à l'OTAN par l'entre mise  
du Groupe régional d'organisation Canada-États-Unis qui comprend le 
chefs d'état-major du Canada et des États-Unis. 

Comme l'indique l'accord déposé aujourd'hui, le commandant er 
chef du NORAD relèvera des chefs d'état-major du Canada et des chef 
d'état-major conjoints des États-Unis, c'est-à-dire que c'est à ces (leu , 

 organismes qu'il soumettra ses propositions à l'égard de la défense a' 
rienne. Ces organismes, à leur tour,--je souligne ce point,—rechercheron .  
l'approbation des autorités politiques en vue de la mise en oeuvre de , 

 propositions qui seront acceptables aux chefs d'état-major du point de 
vue militaire. Le commandant en chef du NORAD s'en tiendra à un oint 
unique de défense aérienne qui sera approuvé par les deux gouvernent( 11t5 

La nomination du commandant en chef du NORAD et de son adjoin.  
sera approuvée par les deux gouvernements. 

Il y a un autre document dont j'aimerais parler. Il s'agit des attri 
butions. Les deux gouvernements ont approuvé les attributions détai:lée,  
du commandant en chef. Je pourrais ajouter que ces attributions découlent 
des notes que nous avons échangées et, par conséquent, sont conformes i 

ces notes. Cependant, je dois signaler que, dans l'intérêt de la sécurite 
nationale, nous ne pouvons faire connaître publiquement ces attributions 

Ainsi, les échanges de notes relativement au NORAD pourveien 
officiellement à la maîtrise civile de l'activité du commandement, de 12 

façon que je viens d'expliquer. Ces dispositions, si je puis dire, font me 
sortir l'évidence. Malgré ce qui a été dit ici et ailleurs, il n'a jamaiF éte 
question de contester ou de restreindre la primauté de l'autorité ci de 

Bref, je puis dire que des arrangements de défense aérienne coordo trié 
entre le Canada et les États-Unis augmentent l'importance des con 
sultations, et les honorables députés liront dans la note déposée aujourc'hu 
un passage relatif à la nécessité de consultations politiques entre nos dK 
pays. Je puis certifier à la Chambre que non seulement à Ottawa  naa 

 aussi à Washington on veut que de telles consultations puissent avoir lie 
chaque fois qu'elles sont nécessaires. Je puis dire également que l'uni'  
fication de ces forces sous le commandement de NORAD, sous réserve di 
consultation politique, facilitera le maintien et l'amélioration d 
sécurité individuelle et collective de nos deux pays et constituerï w 
moyen de remplir les obligations que le Canada a assumées en qualité de 
membre des Nations Unies et de membre de l'OTAN. 
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AMBASSADE DU CANADA 
WASHINGTON 

263 	 le 12 mai 1958. 
lonsieur le secrétaire d'État, 

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre les autorités du Canada 
t celles des États-Unis au sujet de la nécessité d'unifier la direction des opérations de défense 
érienne du Canada et des États-Unis et, en particulier, aux études effectuées par le Groupe 
'études militaires du Canada et des Etats-Unis et aux recommandations qu'il a formulées. 
es  études ont abouti, le ler août 1957, à un communiqué du ministre de la Défense nationale 
u Canada et du secrétaire à la Défense des États-Unis annonçant que nos deux Gouvernements 
vaient décidé de mettre sur pied un système de direction unifiée des opérations de défense 
érienne des États-Unis métropolitains, du Canada et de l'Alaska, sous les ordres d'un corn-
andement unifié relevant directement des chefs d'état-major des deux pays. En conformité 
u communiqué du ler août 1957, il a été établi à titre provisoire, à Colorado-Springs (Colo-
ado), un quartier général unifié désigné sous le nom de Commandement de la défense aérienne 
e l'Amérique du Nord (NORAD). 

Depuis un certain nombre d'années, avant la création du NORAD, on reconnaissait déjà 
ue la défense aérienne du Canada et des États-Unis doit être considérée comme un seul tout. 
r les arrangements conclus jusque-là entre le Canada et les États-Unis, s'ils permettaient de 
ordonner les plans distincts de défense aérienne des deux pays, ne rendaient pas possible 

'exercice d'une autorité de contrôle sur tous les engins de défense qu'il y aurait lieu de mettre 
n oeuvre contre un assaillant éventuel. 

L'avènement des armes nucléaires, le développement remarquable des moyens dont on 
ispose pour les porter à leurs cibles, ainsi que les exigences des systèmes de direction de la 
éfense aérienne, nécessitent une promptitude de décision du même ordre que le rythme rapide 
es perfectionnements technologiques. Pour parer à la menace et pour assurer le maximum 
'efficacité à la défense aérienne, les opérations défensives doivent être lancées le plus immédiate-
ent possible et il importe que les forces ennemies restent ensuite soumises à des attaques 
ns répit. Les arrangements prévoyant la coordination des plans nationaux de défense aérienne, 

ui nécessitaient une consultation entre les deux commandants nationaux avant toute mise à 
xécution de ces plans, ne répondaient plus à la possibilité d'attaques soudaines ne laissant à 

u près pas le temps de réfléchir. Il devenait donc indispensable de créer, dès le temps de 
aix, une organisation dotée des armes, des installations et des rouages de commandement qui 
ai seraient nécessaires pour passer à l'action dès le déclenchement des hostilités en exécutant 
n plan unique de défense aérienne, approuvé à l'avance par les autorités nationales. 

Les études effectuées par les représentants de nos deux Gouvernements ont abouti à la 
nclusion que la meilleure solution du problème de la défense' aérienne de nos deux pays 

ons:sterait à déléguer à un quartier général unifié la direction des opérations de toutes les 
nités de combat des forces nationales affectées à la défense aérienne des deux pays. D'ailleurs, 

1 existe déjà pour divers secteurs de la zone du Traité de l'Atlantique Nord des quartiersgéné-
ux unifiés dirigeant les opérations de forces qui leur sont affectées. La région Canada-Etats-
nis fait partie intégrante de la zone de l'OTAN. Dans le sens des objectifs stratégiques fixés 
ar l'OTAN pour la région Canada-États-Unis et en conformité des dispositions du Traité de 
'Atlantique Nord, nos deux Gouvernements ont reconnu, en créant le Commandement de la 
'éfense aérienne de l'Amérique du Nord (NORAD), l'utilité de l'unification des quartiers 
énéraux qui dirigent les opérations de forces de défense aérienne leur étant assignées. L'u-
ification dont les deux Gouvernements sont convenus a pour but de les aider à développer et à 
ntretenir leur aptitude individuelle et commune à résister à toute attaque aérienne lancée 
ontre leurs territoires, en Amérique du Nord, en conjugant leur défense. 

Les deux Gouvernements estiment que l'adoption des arrangements de défense aérienne 
nifiée ici prévus augmente l'importance de consultations aussi étroites que possible entre les 
eux Gouvernements sur les questions intéressant la défense commune de l'Amérique du Nord 
t que la coopération en matière de défense pourra être mise en oeuvre de façon satisfaisante 
ur les deux pays, seulement si ces consultations se poursuivent régulièrement et constamment. 

En considération de ce qui précède, et compte tenu de l'expérience acquise au cours du 
nctionnement provisoire du Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord, 
on  Gouvernement propose que les principes suivants devraient régir l'organisation qui sera 

tablie, ainsi que les opérations du Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du 
;ord. 

1. Le Commandant en chef du NORAD (CINCNORAD) relèvera directement du Comité 
des chefs d'état-major du Canada et de celui des États-Unis, lesquels relèveront directe-
ment de leur Gouvernement respectif. Il obéira à un plan général de défense aérienne 
approuvé par les autorités compétentes de nos deux Gouvernements, lesquelles devront  
tenir compte de leurs objectifs en ce qui concerne la défense de la région Canada-Etats-
Unis de la zone de l'OTAN. 
2. Le Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord comprendra les 
imités de combat et les personnes que leur affecteront expressément les deux Gouverne- 
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ments. L'autorité du Commandant en chef du NORAD sur ces unités et ces personn 
limitera à la direction des opérations définie ci-dessous. 

3. "Direction des opérations" désigne ici le pouvoir donné à une autorité de dirige:, dt 
coordonner et de contrôler les activités "opérationnelles" de forces affectées, attachée 
ou autrement confiées à cette autorité. Aucun changement permanent d'affectation nt 
serait effectué sans l'approbation de la haute autorité nationale intéressée. Les com,nao 
dants dont relèvera la direction des opérations pourront envoyer des renforts provisoire 
d'une région à l'autre, même au delà de la frontière, si les opérations l'exigent. L'orga 
nisation de base des commandements des forces aériennes des deux pays notammel t et 
matière d'administration, de discipline, de régie interne et d'instruction des unités, sera 
placée sous l'autorité des commandants nationaux qui relèveront de leurs autorite 
nationales. 

4. La nomination du CINCNORAD et de son suppléant devra être approuvée par le 
Gouvernements du Canada et des États-Unis. Ils ne devront pas venir l'un et l'aube cdt 
même pays. Le Commandant en chef aura à son service un état-major unifié se composan 
d'officiers des deux pays. En l'absence du Commandant en chef, l'autorité sera exercét 
par son suppléant. 

5. L'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord continuera d'être tenue, par le Gt Dupt 
stratégique régional Canada-États-Unis, au courant des mesures adoptées pour la défens  
aérienne de l'Amérique du Nord. 

6. Les plans et les méthodes que le NORAD devra suivre en temps de guerre seront conçu , 
 et approuvés en temps de paix par les autorités nationales compétentes et devront être  

susceptibles d'une mise en oeuvre rapide en cas d'urgence. S'ils ont trait aux responsabilité 
des organismes ou des ministères civils des deux Gouvernements, les plans et les méthode 
recommandés par le NORAD devront être soumis par les autorités militaires compétente 
à la décision de ces ministères et de ces organismes et pourront faire l'objet d'une co-
ordination intergouvernementale. 

7. Les attributions du Commandant en chef et de son suppléant seront compatibles mec 
les principes exposés ci-dessus. Elles pourront être modifiées par voie d'accord entre It 
Comité canadien des chefs d'état-major et l'état-major interarmes des États-Unis, ase 
l'approbation de la haute autorité compétente et pourvu que les changements soient et 
harmonie avec les principes énoncés dans la présente Note. 

8. Le financement des dépenses relatives au fonctionnement du quartier général unité  dt. 
Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord fera l'objet d'un a‘ coti 
entre les organismes compétents des deux Gouvernements. 

9. Le Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord sera maintenu et  
fonctionnement pendant dix années ou pendant une période moindre dont les deux pa% 
pourraient convenir en ayant égard aux intérêts de leur défense commune et aux objectif 
fixés en conformité du Traité de l'Atlantique Nord. Les termes du présent Accord pourror 
être revisés en tout temps à la demande de l'un ou de l'autre pays. 

10. L'Accord que les parties au Traité de l'Atlantique Nord ont signé à Londres, le 
juin 1951, au sujet du statut de leurs forces, s'appliquera en l'occurrence. 

11. Le Commandant en chef du NORAD ne communiquera des renseignements 3L 
public sur des questions intéressant le Canada et les États-Unis qu'après consultati  Mt e 
entente, dans chaque cas, entre les organismes compétents des deux Gouvernements. 

Si le Gouvernement des États-Unis donne son accord aux principes énoncés plus rlaut 
je propose que la présente Note et votre réponse constituent, entre nos deux Gouvernen ent-
un accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréez, monsieur le secrétaire d'État, les assurances de ma très haute considéri.tiot 

N.A. Roberston 
Ambassadeur du Canada. 

L'honorable John Foster Dulles, 	 A 
Secrétaire d'État des États-Unis 	 tratél 
Washington, (D.C.) 	 irect 

uivat 

Monsieur l'ambassadeur, 

J'ai l'honneur de me référer à la Note n° 263 de Votre Excellence, en date du 12 mai 10 
proposant au nom du Gouvernement canadien certains principes devant régir à l'avee 
l'organisation et le fonctionnement du Commandement de la défense aérienne de l'Améri(1 0 ` 
du Nord (NORAD). 
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J'ai le plaisir de vous faire connaître que mon Gouvernement donne son plein accord aux 
principes énoncés dans votre Note. Mon Gouvernement est en outre d'accord avec votre 
proposition aux termes de laquelle votre Note et la présente réponse constitueront entre nos 
deux Gouvernements un accord entrant en vigueur aujourd'hui même. 

Veuillez agréer, monsieur l'ambassadeur, les assurances renouvelées de ma très haute 
considération. 

pour le secrétaire d'État 
Christian A. Herter 

Son Excellence N.A. Robertson 
Ambassadeur du Canada 
Washington, (D.C.) 

Échange de lettres 
A la Chambre des communes, le 2 juin, le premier ministre, M. Diefen-

baker, a fait la déclaration suivante au sujet de la dernière lettre qu'il a reçue 
de M. Khrouchtchev: 

Monsieur l'Orateur, je désire faire une courte déclaration relative à la lettre de M. 
Khrouchtchev qui m'a été remise samedi par l'ambassadeur soviétique. Cette lettre est 
la réponse à celle que j'avais adressée à M. Khrouchtchev le 9 mai. La teneur de la missive 
que j'ai reçue a été soigneusement étudiée dans l'espoir qu'elle contiendrait certaines 
promesses d'un progrès vers le règlement d'au moins quelques différences d'opinions qui 
divisent nos pays, et en particulier de la question du désarmement. 

Malheureusement, la lettre indique que M. Khrouchtchev continue à refuser de 
comprendre les intentions qui animent le Gouvernement canadien en appuyant la pro-
position faite récemment au Conseil de sécurité des Nations Unies en vue d'un système 
de contrôle des régions arctiques. Cette proposition a représenté un loyal effort de la part 
du Canada et de ses alliés en vue d'élaborer des mesures de contrôle des activités mili-
taires sur cette région importante, mesures qui apporteraient la sécurité à toutes les 
nations participantes, y compris l'Union soviétique. Nous n'avons pas eu et nous n'avons 
pas la moindre intention, comme le laisse entendre la lettre qui nous a été adressée, 
d'imposer aux Russes un régime d'inspection. Nous cherchons cependant à établir, avec 
leur collaboration et celle de nos autres voisins de l'Arctique, un régime qui satisferait les 
besoins de tous et dissiperait toutes craintes, de quelque côté qu'elles viennent, d'une 
attaque aérienne par surprise. De notre côté, nous allons continuer d'étudier les possibilités 
d'un tel régime d'inspection avec l'espoir que l'Union soviétique en viendra à reconnaître 
que pareil régime pourrait jouer un rôle essentiel dans tout programme efficace de sécurité 
et de désarmement. 

La lettre de M. Khrouchtchev n'est cependant pas entièrement négative. Elle donne 
effectivement à entendre que l'Union soviétique est disposée à souscrire aux propositions 
faites récemment par le président Eisenhower en vue d'une étude immédiate des méthodes 
de contrôle sur la suspension des essais nucléaires. J'ai bien précisé à quel point nous 
attendions avec impatience quelque progrès dans ce domaine important du désarmement, 
et j'ai accueilli avec joie cet indice prometteur. Pour qu'aboutisse ce projet dont on peut 
attendre beaucoup, il faudra que, de tous côtés, on fasse preuve de bonne volonté et de 
patience. C'est donc pourquoi je m'abstiendrai de prendre M. Khrouchtchev à partie au 
sujet des insinuations fausses et des allégations que contient sa lettre, pour souligner 
plutôt l'aspect plus encourageant de son message. 

tioa 
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Accusations de l'URSS 
Au sujet des accusations que des bombardiers du Commandement 

tratégique aérien portant des armes nucléaires survoleraient le Canada en 
Eirection de l'Union soviétique, M. Diefenbaker a fait, le 3 juin, la déclaration 
uivante: 

Monsieur l'Orateur, le chef de l'opposition a exprimé en termes généraux son intention 
de demander si les "accusations" suivant lesquelles des bombardiers de l'Aviation straté-
gique portant des armes nucléaires survoleraient le Canada en direction de l'Union sovié-
tique sont fondées. 

Je dois tout d'abord signaler que la lettre de M. Khrouchtchev est encore à l'étude. Je 
ne voudrais donc pas prendre de position arrêtée sur quelque détail de cette lettre. Puis-je 
toutefois prier le chef de l'opposition de se reporter à la page 3274 du hansard du 10 janvier, 

JUIN 1958 • 127 



Les 

Éc 
minis 

lonsiet 

Par 
ous les 
t à hyd 
e tous 
xpérim 

ères d 
tàme 

ouvelle 
ou-de 
ité. 

Not 
érimen 
érq la 
lobe. E 
ré!.4mté 
igr alait 
onisant, 
e dével 

• Pr 
stime 
ires, 
rrépara 

Al 
unes 
on: p 
a cessa 
jet' dra 
e jour-
arrêt 

De 
rises, 
esser 1 
Xieaj  
one pr 
an t la 
t a pré 

mrnédi 
uspens 

—c'est alors que la Chambre a été saisie de la question,—et aussi à la page 3342 du han-ard 
du 11 janvier; il y verra ce que le ministre de la Défense nationale et moi-même a- -osa  
déjà dit à ce sujet. Ces réponses et la réponse que le ministre de la Défense nationi le a 
donnée le 27 novembre 1957, comme en fait foi la page 1647 du hansard, satisfont Lrge. 
ment à la présente question. Je parle notamment de la dernière question qui figure à la 
page 1647 où le député de Burin-Burgeo (M. Carter) a posé la question suivante: 

'Puis-je poser une question au ministre de la Défense nationale ? Étant donné que k 
ministre des Affaires étrangères de Grande-Bretagne aurait dit que, pour être tou:oure 
prêts, les avions de bombardement américains transportent des bombes chargées lans 
leurs vols courants, le Ministre peut-il nous dire si les avions américains peuvent -oler 
ainsi au Canada en transportant de ces bombes ?" 

Le ministre de la Défense nationale a répondu: 

"En vertu d'un accord avec les États-Unis, seulement avec la permission préa able 
du Canada." 

Dans les passages que j'ai signalés, la Chambre était informée que les bombar.lien 
des États-Unis portant des armes nucléaires ne survolaient le Canada qu'avec la pel anis 
sion préalable des autorités canadiennes. Chaque vol doit faire l'objet d'une demande 
expresse, car on ne donne pas d'autorisation générale. Les armes sont désamorcée e afit 
d'éviter les accidents. En somme, on s'en tient à ce qui avait été établi par le gouverne.nen: 
précédent. 

Les questions antérieures portaient plutôt sur la nature des ententes internationale 
et sur les mesures de précaution que sur le survol du Canada par l'Aviation stratég que 
Néanmoins, les réponses dont j'ai parlé ont bien établi que ces envolées avaient liet La  
chef de l'opposition reconnaîtra sans hésitation qu'il ne serait pas dans l'intérêt pdblic 
que je donne quelque précision que ce soit sur la fréquence de ces envolées et sur le no.nba 
d'avions en cause. Toutefois, le gouvernement sera toujours prêt à confier dans le  lart. 
culier des renseignements comme ceux qui sont communiqués aux membres du Ccrisei 
privé. Je tiens cependant à préciser bien clairement une chose: aucune des envolées dont 
il a été question n'a atteint la frontière du Canada et de l'URSS, ni ne s'en est appro hk  

La situation en France 

A la Chambre des communes, le 3 juin, le premier ministre du Canada 1■ 1 
Diefenbaker, a fait une déclaration sur les événements politiques en FIT nce 
Voici ses paroles: 

Au cours des dernières semaines, les Canadiens ont suivi avec inquiétude et s) npa 
thie la scène politique française. Si l'on considère à quel point notre histoire et nos trad tioa 
sont intimement liées à celles de la France, le vif intérêt que notre population a man test 
à l'égard des événements récents n'a rien d'étonnant. Nous sommes heureux du déloc 
ment de la crise parlementaire en France et nous exprimons l'espoir sincère que, scus 
conduite de son héros du temps de guerre, le général Charles de Gaulle en tant quo pré -
sident du conseil, la France connaîtra la stabilité politique et la prospérité économique. 

Je sais que je parle au nom de tous les Canadiens en disant que j'ai confiance q .e 
relations intimes et amicales, inhérentes au Canada et à la France, raffermies au cot rs d 
deux guerres mondiales et resserrées encore récemment par notre participation  comnun  
à l'OTAN, se maintiendront à l'avenir tout comme auparavant. 
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Les essais d'armes nucléaires 

Échange de lettres entre M. N. Khrouchtchev, président du Conseil des 
ministres de l'URSS, et M. John G. Diefenbaker, premier ministre du Canada 

(4 avril et 9 mai 1958) 

Moscou, le 4 avril 1958. 
Ionsieur le premier ministre, 

Parmi les problèmes internationaux les plus urgents, qui provoquent dans 
ous les pays une angoisse profonde, il faut signaler celui des armes atomiques 
t à hydrogène, et la nécessité d'une cessation immédiate des essais nucléaires 
e tous genres. Il n'est pas malaisé de concevoir l'anxiété que les explosions 
xpérimentales font naître à tous les niveaux, chez les hommes politiques, les 
ipLialistes, les savants, les ouvriers des  villes, les habitants des villages, les 

ères de familles. Car, en effet, ce sont ces essais mêmes qui précipitent le 
t;ime de la course aux armements, qui encouragent la mise au point de 

louvelles armes nucléaires meurtrières et destructrices, et qui rendent plus 
otri-de la menace d'un conflit atomique qui pèse ajourd'hui sur toute l'huma-
ité. 

Nous sommes dans une période de paix, et cependant des explosions ex-
)érimentales systématiques d'armes atomiques et à hydrogène mettent en 
)érq la santé de populations innocentes et pacifiques aux quatre coins du 
;lohe. En janvier 1958, 9,235 savants appartenant à 44 pays différents ont 
eé .,enté une pétition au secrétaire général des Nations Unies; ce document 
igralait que chaque nouvelle explosion nucléaire augmente la retombée 
onisante, nuisant à la santé des habitants de notre planète et mettant en péril 
e développement normal des générations futures. ' 

•  Prenant tous ces facteurs en considération, le Gouvernement soviétique 
stirrie qu'il n'est plus possible de remettre à plus tard l'arrêt des essais nuclé-
lires, sous peine de causer à la santé et au bien-être des peuples un dommage 
rréparable. 

A l'heure actuelle, il n'y a que trois grandes puissances qui possèdent des 
Irmes nucléaires: l'URSS, les États-Unis et la Grande-Bretagne; il ne devrait 
Jonc pas être difficile, tout au moins en principe, d'en arriver à un accord sur 
a cessation des essais d'armes nucléaires. Mais si l'on attend encore, un jour 
iierdra où d'autres pays auront eux aussi des armes atomiques ou à hydrogène; 

j,9ur-là il sera beaucoup plus difficile d'en arriver à une entente générale sur 
'arrêt de ces essais. 

Depuis trois ans, le Gouvernement soviétique a soumis à plusieurs re-
)rises, aux Gouvernements américain et anglais, des propositions visant à faire 
:es:cr- les essais d'armes nucléaires. Les États-Unis et la Grande-Bretagne 
xigeaient comme condition préalable la fixation d'une date-limite. Moscou a 

lonc proposé d'établir, pour commencer, une période de deux ou trois ans pen-
iant laquelle on s'accorderait à ne procéder à aucune explosion expérimentale, 

a prévu l'institution d'un système international de surveillance et de contrôle. 

Malheureusement on n'en est pas arrivé encore à un accord de cessation 
mrnédiate et sans conditions des essais nucléaires, ni même à une entente de 
;uspension provisoire. 
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Le Soviet suprême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques est 
animé d'un sincère désir de franchir une étape concrète dans la voie de la 
cessation générale des essais d'armes atomiques et à hydrogène, avec l'espoir 
que l'étape ultime libérera l'univers de la menace d'une guerre atomique! 1 N1onsieu 
aboutissant à l'anéantissement de notre planète. C'est pourquoi il a décidé 	J'ai 
de mettre fin à tous essais d'armes atomiques et à hydrogène sur toute l'étendue assurer 
de l'Union soviétique. 	 préoccui 

Mettant en pratique cette résolution du Soviet suprême, le Gouvernement
. que je n 

soviétique a décrété, de façon unilatérale, la cessation des essais de tous genres 1 	Dei 
d'armes atomiques et à hydrogène, à partir du 31 mars 1958. 	 'tous ess. 

ditions), 
_ Le Gouvernement soviétique a demandé aux Gouvernements des États 1 - I  

Unis et de la Grande-Bretagne d'adopter des résolutions identiques. Il demande 
1declarat 

aujourd'hui au Gouvernement canadien d'appuyer cette initiative, dans! 	
p 'votre r 

satisfact 
l'intérêt bien compris de toute l'humanité. 

Peu 
Si les gouvernements des pays qui possèdent à l'heure actuelle des armes Canada 

nucléaires appuyaient la proposition soviétique et décidaient à leur tour de sujet de 
cesser tous essais de ce genre, le problème qui cause tant d'angoisse aux peuplesd essais 
de l'univers serait enfin résolu, et nous aurions progressé vers le rétablissement 	doute, r 
de la confiance entre les nations et la consolidation de la paix. 	 tiques o 

Toutefois, si ces gouvernements ne suivaient pas l'exemple de l'URSS et pensons 
préféraient demeurer dans le statu quo, en continuant leurs essais d'armes armemei 
atomiques et à hydrogène, l'Union soviétique se verrait évidemment contrainte gramme 
pour assurer sa propre sécurité, de se délier des obligations qu'elle s'était in les dive] 
posées quant à la suspension des essais nucléaires. Mais l'Union soviétique feu l'univers 
arriverait à cette décision qu'à contre-cœur. qui peut 

.Gouver 
Dans son appel aux Gouvernements des États-Unis et de la Grande-

Bretagne, le Gouvernement soviétique a exprimé l'espoir que ces deux 	Je 
suivraient l'exemple soviétique, rendant possible, ce faisant, l'arrêt total et 	solides 
permanent des essais d'armes nucléaires. 	 hasarde 

l'institu 
Ce serait le premier pas concret vers un régime pacifique; délivrés de la 	si vous  

menace des catastrophes que provoqueraient les armes nucléaires modernes 	gouve_ _ 
nous nous rapprocherions de notre but ultime, qui est la libération complète ensernb  
du péril d'une guerre atomique. Il semble impossible de nier que la cessation 	ne se li 
d'essais d'armes atomiques et à hydrogène éclaircirait l'horizon internathna 	outre si 
et créerait un climat favorable à la solution des autres problèmes vitaux. 	par l'in 

Qu'il me soit permis, monsieur le premier ministre, d'exprimer l'espoir 	ou si v 
que les propositions du Gouvernement soviétique dont il est question ci-cicssus d'une c 
sauront obtenir l'approbation du Gouvernement canadien. 	 Ce 

Je vous prie d'agréer, monsieur le premier ministre, les assurances de , ner 	qu'ils P 
profond respect. 	 et le de 

" entrain 
N. KHROUCHTCHEV. 	I 'grave p 

d'essais 

Lo 
au sui e 

 désarm 

130 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



de- 

la 
les 
lète 
ba  
na  

)oir 
;sus 

non 

OTTAWA (Ontario), 
le 9 mai 1958 

Monsieur le Président, 

J'ai étudié avec le plus grand soin votre lettre du 4 avril et je tiens à vous 
assurer que le problème des essais d'armes nucléaires est au premier plan des 
préoccupations du Gouvernement canadien. C'est pénétré de cette conviction 
que je réponds aujourd'hui à votre message. 

Depuis que votre Gouvernement a rendu publique sa décision de cesser 
tous essais d'armes atomiques et à hydrogène (sous réserve de certaines con-
ditions), le Gouvernement du Canada a, comme vous le savez, fait plusieurs 
déclarations à ce sujet. Vous avez pu remarquer que la réaction canadienne à 
votre proclamation a été marquée d'une certaine circonspection et que notre 
satisfaction première s'est teintée depuis d'un certain malaise. 

Peu de temps avant la réception de votre lettre, le Gouvernement du 
Canada avait fait une déclaration dans laquelle il expliquait ses réticences au 
sujet de votre décision unilatérale, décision suivant de près une série intensive 
d'essais nucléaires auxquels avait procédé le Gouvernement soviétique. Sans 
doute, nous estimons que la suspension des explosions expérimentales sovié-
tiques contribuerait à réduire les dangers de radiations ionisantes; mais nous 
pensons toutefois que cela ne résoudrait guère le problème de la course aux 
armements. Car il est évident qu'à l'heure actuelle seul serait fructueux un pro-
gramme de désarmement qui découlerait de négociations et d'ententes entre 
les divers pays intéressés. On ne peut raisonnablement s'attendre à ce que 
l'univers se repose avec une confiance absolue sur une décision unilatérale, 
qui peut être reniée d'un jour à l'autre et sans consultation aucune, par votre 
Gouvernement. 

Je reconnais qu'il est indispensable d'établir à tout prix les fondements 
solides et concrets d'un régime de confiance réciproque; c'est pourquoi je me 
hasarde à vous demander de bien vouloir définir votre attitude quant à 
l'institution d'un système international pour la vérification des essais nucléaires. 
Si vous êtes prêt à procéder à un échange de vues sur ce point avec les autres 
gouvernements intéressés, je vous serais reconnaissant de me faire savoir quel 
ensemble de mesures pratiques pourraient, selon vous, garantir que nul pays 
ne se livrera à des explosions nucléaires expérimentales. J'aimerais savoir en 
outre si vous consentez à entamer prochainement des négociations sur ce point 
par l'intermédiaire des Nations Unies du par les voies diplomatiques normales, 
ou si vous persistez dans votre décision de n'aborder ces questions que lors 
d'une conférence à l'échelon supérieur ? 

Ces questions découlent d'une conviction intime, qui est la suivante: 
qu'ils possèdent ou non des armes nucléaires, les gouvernements ont le droit 
et le devoir de tout faire pour maintenir la paix, car un nouveau conflit peut 
entraîner l'anéantissement même de la race humaine. Il s'agit donc d'un très 
grave problème, et aucune décision conditionnelle et unilatérale de suspension 
d'essais nucléaires ne saurait remplacer une entente internationale. 

Lorsque j'ai pris connaissance pour la première fois de votre déclaration 
au sujet des essais d'armes nucléaires, j'ai éprouvé l'espoir que ce geste était 
l'indice d'un désir sincère d'accord sur les autres aspects du problème du 
désarmement. C'est pourquoi, par la suite, j'ai été désappointé et navré de 

JUIN 1958 • 131 



si  
é; 

 - 

E PR 
visité 

dressé 
otre r 
ères, 1 

Ai 
on ofl 
uébec 

uver 
uébec 

onféré 
onné 
a prov 

constater l'attitude adoptée par votre Gouvernement au sein du Conseil de 
sécurité. En effet, il m'est impossible de trouver une inspiration commune à la 
position soviétique au Conseil et au ton du message conciliant que vous avez 
bien voulu m'adresser. 

C'est avec consternation que le Canada a entendu les accusations mal 
fondées dirigées soudainement par vos représentants contre les États-Unis, le 
21 avril, au Conseil de sécurité, et ce, à la veille des entretiens de Moscou 
portant sur les négociations préliminaires à une conférence au sommet. Et 
c'est avec stupéfaction que les Canadiens ont constaté le recul de l'Union 
soviétique devant les propositions soumises le 29 avril par les États-Unis. Ces 
propositions visaient à prévenir les attaques par surprise dans les régions 
arctiques, qui sont pour notre pays d'un si puissant intérêt et que nous avons 
offert à plusieurs reprises de soumettre à un contrôle international. 

Si la situation de l'Arctique vous préoccupe véritablement et si vous êtes 
désireux d'écarter l'éventualité d'une attaque imprévue par les régions polaires, 
pourquoi rejettez-vous une proposition tendant à accroître dans cette région 
la sécurité mutuelle ? Qu'il me soit permis de redire, Monsieur le Président, 
que le Canada maintient son offre de soumettre à un système international 
d'inspection et de contrôle toute région donnée de son territoire, sous réserve 
d'une concession identique du Gouvernement soviétique. Je veux espérer que 
cette formule d'entente vous paraîtra acceptable, non seulement comme 
preuve de notre bonne foi, mais encore comme première étape expérimentale 
vers un système international de sauvegardes contre toute attaque par surprise. 
Vous.  admettez qu'une guerre atomique peut éclater par suite d'un accident  
ou d'une faute de calcul; les Canadiens ne peuvent donc que difficilement com-
prendre pourquoi vous écartez ridée de discussions (même d'ordre purement 
technique) visant à examiner la possibilité d'un système international de 
contrôle. 

Comme vous le savez, le Gouvernement canadien ne s'oppose pas à une 
conférence au sommet, pourvu qu'elle soit sérieusement préparée. Vous avez 
vous-même, souligné la nécessité d'une préparation suffisante, et je suis 
persuadé que vous voudrez bien reconnaître qu'un accord définitif sur ce point 
ne pourra venir qu'après que l'on aura soigneusement déblayé le terrain et 
écarté les obstacles. Si je comprends bien votre point de vue,—et il m'est 
difficile d'expliquer et de motiver votre opinion,—seule une conférence au 
sommet permettrait d'accomplir des progrès satisfaisants sur des questions 
aussi essentielles et aussi complexes que le contrôle des essais nucléaires et 
la protection contre toute attaque par surprise. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, les assurances de mon pro-
fond respect. 

JOHN G. DIEFENBAKER 
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E PRÉsiDENT de la République fédérale d'Allemagne, M. Théodore Heuss, 
visité le Canada du 28 mai au 4 juin, à la suite de l'invitation que lui avait 
dressée le Gouvernement canadien. Premier chef de l'État allemand à visiter 
otre pays, M. Heuss était accompagné par son ministre des Affaires étran-
ères, M. Heinrich von Brentano, et divers membres de son entourage. 

Avant de venir à Ottawa, le président Heuss et sa suite ont fait une tournée 
on officielle de trois jours dans le Québec et l'Ontario. Descendus d'avion à 
uébec, le 28 mai, ils ont été accueillis à l'aéroport par des représentants du 
uvernement fédéral et du Gouvernement québécois. Pendant leur séjour à 

uébec, ils ont visité l'île d'Orléans et le lac Beauport. L'Université Laval a 
nféré un diplôme de docteur honoris causa à M. Heuss, et un dîner a été 

onné en son honneur au Bois-de-Coulonge par le lieutenant-gouverneur de 
a province. 

—Capital Press 

VISITE AU CANADA DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
Theodor Heuss, président de la République fédérale d'Allemagne occidentale, est accueilli par le 
'nier ministre, M. Diefenbaker, à l'Édifice central du Parlement, à Ottawa, le 2 juin 1958. M. Heuss 

avait été Invité par le Gouvernement canadien à faire un séjour au Canada. 
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Quittant la ville de Québec dans la matinée du 30 mai, le président et soi I la 
d, entourage ont rendu visite aux installations de la voie maritime au sud 	vol 

Montréal; le même jour, ils ont pris l'avion pour Hamilton, et passé la nuit à 
Niagara-Falls. Le 31 mai, après avoir admiré les chutes du Niagara et fait un, 	1°Y 
promenade en auto pour admirer les beautés naturelles de la région, M.  Heus 	L 
et ceux qui l'accompagnaient se sont rendus à Toronto. Dans cette ville, k 	ur s 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures a donné un déjeuner en l'honneur d, entan 
M. von Brentano, et a eu avec ce dernier des entretiens particuliers. Le mèmf 	L 
soir, le lieutenant-gouverneur de l'Ontario a reçu le président et sa suite à ur 	in ist  
dîner de gala. Après la réception, les visiteurs ont pris un train privé à des 
tination d'Ottawa. 

	mer  
' inist 

Pendant son séjour dans la capitale fédérale, M. Heuss a été l'invité d 	renti 
gouverneur général, à l'Hôtel du Gouvernement. Arrivant à Ottawa 1€ di ard, 
manche ler juin, dans la matinée, il y a été officiellement accueilli à la .zar. 	inant 
Union par le gouverneur général, le premier ministre et le juge en chef, ains 	nadi 
que par le doyen et les membres du corps diplomatique. Le 2 juin, ayan onnèi 
déposé une couronne au pied du monument aux morts, le président Heuss Pi 
pris la parole aux Communes, devant les représentants des deux Chambre on en  
Dans son discours d'introduction, le premier ministre du Canada a dit: relui( 

Nous avons de fortes relations commerciales avec l'Allemagne. Nous collabore 'apr& dans les domaines de l'énergie atomique, de l'imposition et de l'aviation civile. Creyan 
que la préservation de la liberté humaine,—tous les membres du Parlement ont, je le sai, e sous 
le même point de vue, que vous partagez vous aussi,—transcende toutes autres cor  lano; 
sidérations, les Canadiens entendent nourrir cet esprit de bonne volonté avec toutcs le 

I  Tin'éceelle  I pl t 
iu'il s 
`nent i 

Faisant écho aux paroles du premier ministre du Canada, le président 
Heuss souligne l'importance de l'OTAN, organisation de défense qui constitin 
le bouclier de l'univers libre: 

Nous avons tout lieu, en Allemagne, d'être reconnaissants au Gouvernment et 
peuple canadiens de la clairvoyance inébranlable dont ils ont vite fait preuve. Nous savon 
apprécier à sa juste valeur le fait que le Canada entretient des troupes sur le sol allem and 
qu'il a offert à de jeunes pilotes allemands la possibilité de se familiariser avec une teck  
nique toujours plus poussée dans le domaine de l'aéronautique, qu'il a reconnu et appnY 
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la juste revendication du peuple allemand de mettre fin à sa division politique par des 
voies pacifiques et démocratiques. 

Le Traité de l'Atlantique Nord dont nos deux États et nos deux nations sont de 
loyaux partenaires, est l'expression politique d'une communauté solidaire. 

Le président du Sénat et l'Orateur des Communes remercièrent M. Heuss 
tir son allocution. Une réception fut donnée en son honneur par les repré-

entants des deux Chambres. 

Le même jour, le président Heuss eut des entretiens privés avec le premier 
inistre du Canada. Dans la soirée, le gouverneur général reçut M. Heuss à un 
mer d'État, suivi d'une réception à l'Hôtel du Goilvernement. Le 2 juin, le 
inistre de la Justice donna de son côté un déjeuner en l'honneur de M. von 
rentano, ministre des Affaires étrangères de la République fédérale qui, plus 

ard, eut des entretiens privés avec le premier ministre, le ministère des 
inances et le ministre du Commerce, ainsi qu'avec le président de l'Association 
nadienne des parlementaires de l'OTAN. Les membres de cet organisme 

onnèrent aussi une réception en l'honneur de M. von Brentano. 

Pendant leur séjour dans la capitale, le président Heuss et les membres de 
on entourage visitèrent divers quartiers d'Ottawa et de Hull. Le 3 juin, le 
remier ministre donna un déjeuner officiel en l'honneur du président. Dans 
après-midi, celui-ci fit une randonnée en auto dans la Gatineau, tandis que 
e sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures rendit visite à M. von Bren-

no ; celui-ci donna ensuite une conférence de presse au Château-Laurier. Le 
ême soir, le président Heuss invita le gouverneur général à un dîner et une 

éception au Country-Club. La visite officielle de M. Heuss prit fin alors 
u'il s'embarqua le 4 juin au matin, à bord d'un avion qui le conduisit directe-
ent à Washington. 

SÉJOUR DANS LA CAPITALE 
n voit à gauche M. Paul-Henri Spaak, secrétaire général de l'OTAN, qui a fait récemment un séjour à 
tlawa. A ses côtés, M. Roland Michener, président de la Chambre des communes, et M. Sidney E. Smith, 

secrétaire d'État aux Affaires extérieures. 
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Le Canada et les Nations Unies 

Proposition des États-Unis portant sur 
l'inspection de la région arctique. 

A LA DEMANDE des États-Unis, le Conseil de sécurité s'est réuni de nouveau k 
29 avril, pour continuer son examen de la plainte de l'Union soviétique', aL 
sujet des vols d'aéronefs militaires des États-Unis portant des armes nucléaires 
La réunion s'est ouverte par l'étude d'un projet de résolution américain re 
commandant l'établissement d'un régime d'inspection internationale dans un 
zone de l'Arctique. M. Sobolev (URSS) a demandé au président s'il se pro-
posait d'appliquer l'article 20 du règlement du Conseil qui permet au présides: 
de quitter le fauteuil provisoirement lorsqu'une question d'intérêt immédir 
pour son pays est à l'étude au Conseil. Les délégués du Royaume-Uni, (1 
Panama et de la France exprimèrent sur-le-champ leur confiance absolue dan 
l'impartialité de M. Lodge, et celui-ci répondit à M. Sobolev qu'il n'estimait 
pas devoir quitter le fauteuil. 

La proposition des États-Unis 
Avant de présenter le projet de résolution des États-Unis, M. L xigs 

évoqua la lettre envoyée ta veille par le président Eisenhower à M. Krot cht-
chev, dans laquelle le président exhortait l'URSS à appuyer le projet amércair 
d'inspection d'une zone arctique, qui pourrait diminuer la tension inte na-
tionale, accroître Ia confiance entre les pays et réduire la crainte d'une att teps 
par surprise. M. Lodge affirma que les survols d'appareils américains dont St 

plaignait l'Union soviétique constituent "une mesure défensive indispen: al* 
pour prévenir des attaques par surprise massives"; il signala qu'une foi , 

 écartée la menace d'attaques de ce genre, les moyens de défense pourraient s'en 
relâcher d'autant. Il déclara que la puissance destructrice épouvantable clet 
armes modernes permettrait à l'agresseur, du moins en théorie, d'anéan' ir 
potentiel militaire d'un État (même d'une grande puissance) par une attnqU  
unique. Toutefois, pour réussir, il faudrait que ce fut une attaque par surprise 
Les États-Unis estiment qu'il existe des moyens de se protéger contre de 
attaques massives de ce genre, ou du moins d'en réduire la possibilité. "Non‘ 
devons faire porter tous nos efforts pour trouver et appliquer ces moyens". 
dit M. Lodge qui rappela au Conseil qu'en 1955, le président Eisenhower ;.va
lancé l'idée de "ciel ouvert". Depuis cette date, nombre de pays (y conipri 
l'Union soviétique) ont appuyé le principe de mesures destinées à pré' enic 
toute attaque par surprise. M. Lodge tint à souligner que le projet cU ré-
solution des États-Unis ne se rattachait pas au problème général du désa 
ment et que sa fonction essentielle était de dissiper les craintes soviétiqu( s.I 
indiqua que la zone proposée engloberait tous les territoires au nord du ccrck 
arctique, les îles Kouriles et Aléoutiennes, certaines régions de l'Alaska (t de 
la Sibérie, situées au nord du 50e degré de latitude, et entre le 140e degi de 
longitude ouest et le 160e degré de longitude est. Les arrangements d'e rdré 
technique seraient pris par les cinq pays ayant participé aux entretien; del Même 

"c 

1957 sur le désarmement, ainsi que par le Danemark et la Norvège 
qui ont'  laient. 

	

des territoires au nord du cercle arctique. 	 1 i■-ons  - - eurs 

	

*Voir Affaires Extérieures, avril-mai, pp. 90-94. 	 I tène 
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Dans sa conclusion, M. Lodge a exprimé l'opinion qu'en procédant 
rogressivement et en adoptant pour commencer des moyens limités d'in-
pection aérienne et terrestre, on paverait la voie à un système d'inspection 
lus vaste. Quand ce programme partiel aura établi son utilité et contribué à 
aire renaître la confiance réciproque nécessaire, on verra peut-être s'évanouir 
es soupçons qui font distinguer des arrières-pensées dans toute proposition 
'inspection aérienne. 

Prenant la parole après NI. Lodge, le délégué de la Suède, M. Jarring, 
aria de l'anxiété ressentie dans le monde entier au sujet de la préparation 
ilitaire fort poussée des grandes puissances et exprima sa satisfaction que des 
esures contre une attaque par surprise soient à l'étude. Il fit part de l'in-

entIon de sa délégation d'appuyer le projet de résolution des États-Unis, mais 
roposa un amendement introduisant un nouveau paragraphe sur les entretiens 
u sujet de la zone d'inspection dans l'Arctique: ". . . ces entretiens pourraient 
tilrment servir de base aux délibérations sur le problème du désarmement, 
ors de la conférence au sommet en vue de laquelle des conversations sont en 
ours". 

a réaction soviétique 
Le représentant soviétique, M. Sobolev, se lança d'abord dans une attaque 

outre le projet de résolution américain, en réitérant ses accusations antérieures 
t en affirmant que les vols des avions des États-Unis armés de bombes ato-
igues et à hydrogène en direction des frontières soviétiques, constituent une 
enace réelle contre la paix. Il soutint que le Gouvernement des États-Unis 
urrait délivrer l'univers de cette menace en arrêtant ces vols sans tarder; 
ai tout au contraire, dit-il, les États-Unis ont entrepris une manoeuvre de 
iversion, au sein même du Conseil de sécurité, en avançant un projet de 
ésolution qui s'écarte entièrement du problème essentiel. D'après M. Sobolev, 
n proposant la création d'une zone d'inspection dans l'Arctique, les États-Unis 
oulaient distraire l'attention de l'opinion publique des vols de leurs avions 
rtant des armes nucléaires, et obtenir des renseignements précieux sur une 

égiain étendue de l'Union soviétique. Le représentant de Moscou affirma que 
on pays était animé d'intentions pacifiques, et que les craintes professées par 
es Etats-Unis quant à l'éventualité d'une attaque par surprise, n'avaient 
ucun fondement sérieux. D'après le délégué soviétique, le projet de résolution 
méricain serait impuissant à dissiper les craintes qu'une guerre nucléaire 
claie par accident, et à promouvoir le désarmement. Les États-Unis avaient 
ésigné les pays qui devraient participer au programme d'inspection de 
'Arctique; mais le choix de ces pays était encore plus entaché de partialité 

e celui des membres de la Commission du désarmement. Selon M. Sobolev, 
es Etats-Unis poursuivaient leur politique de coercition, en manœuvrant la 
ajorité des voix qu'ils pouvaient diriger aux Nations Unies, de façon à 

mposer des solutions arbitraires au problème du désarmement: M. Sobolev 
ffirma que les problèmes de ce genre ne pourraient être résolus que par 
entente des deux camps en présence. 

Dans sa péroraison, M. Sobolev dit que les solutions concrètes aux pro-
lentes internationaux ne seraient trouvées qu'à l'échelon des chefs de gouverne-
ent. Il présenta ensuite un nouveau projet de résolution, demandant au 
onseil de sécurité d'inviter les États-Unis d'Amérique de s'abstenir d'envoyer 

eurs aéronefs militaires, chargés de bombes atomiques et de bombes à hydro-
ène, vers les frontières de l'Union soviétique. Le projet de l'URSS demandait 
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—Leo Rosenthe 

ENTRETIENS AUX NATIONS UNIES 

M. Charles Ritchie, représentant du Canada aux Nations Unies et président du Conseil de sécurité, s'or 
tretient avec M. Dag Hammarskiald (à gauche), secrétaire général de l'ONU. 

aussi au Conseil de sécurité de noter avec satisfaction que des pourparler , 
 préliminaires étaient engagés en vue d'une conférence au sommet, et exprimai: 

l'espoir que cette conférence se tiendrait à une date aussi rapprochée qut 
possible. 

La position du Canada 
•C'est M. Ritchie, représentant du Canada, qui prit ensuite la parolc. 1 

déclara en commençant qu'aussi longtemps que les puissances occideni -ale 
croiront leur sécurité menacée, elles ne renonceront pas au droit d'adopter de 
mesures défensives, et que le même principe s'applique sans doute à l'Union 
soviétique. Il est vrai, dit M. Ritchie, qu'un des facteurs les plus inquiétanti 
de la conjoncture internationale est le péril d'une attaque par surprise; tnai 
"ce risque ne peut être aboli ni par une action unilatérale, ni par des déclarai ion 
stériles : . . Reconnaissant donc qu'une attaque par surprise constitue le plie 

 menaçant des périls actuels, le Gouvernement canadien se réjouit de l'ini-
tiative prise aujourd'hui par les États-Unis au sein du Conseil. Nous croi-onE 
que l'instauration prochaine d'un système d'inspection des régions nordiques 
sauvegarde concrète contre le danger d'une attaque par surprise, représente 
un moyen pratique d'éliminer une cause profonde d'anxiété et de tension.' 

M. Ritchie souligna que c'était l'une des rares occasions où, au sein de 
Nations Unies, un État membre avait demandé la convocation du Conseil de 
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iirité non pour examiner une plainte ou étudier un rapport, mais pour sou-
nettre une proposition concrète et pratique, visant à aider le Conseil à main-
enir la paix et la sécurité. Le délégué canadien rappela au Conseil que son 

nvernement avait déjà fait savoir qu'il était prêt à soumettre tout le 
erritoire du Canada à un régime d'inspection générale; il est maintenant 
isposé à permettre l'inclusion d'une partie de son territoire dans une zone 
'inspection formée d'un secteur nord-américain et d'un secteur soviétique 
importance à peu près égale. "Ce que je veux mettre en relief, a dit M. 
itchie, c'est le fait que nous ne sommes pas obstinément attachés à une 
roposition déterminée. Nous souhaitons en somme que les deux secteurs 
ent d'égale importance, afin d'éviter toute injustice." Le Gouvernement 
nadien se rend compte qu'un système de protection englobant une partie de 
n territoire entraînerait la présence au Canada d'équipes d'observateurs 

nternationaux, munis d'instruments électroniques et autres, et détenant 
rtains droits d'enquête et de liberté de déplacement. Nous savons que des 

vions étrangers chargés de l'inspection seraient autorisés à survoler le Canada 
t que des éléments logistiques de soutien seraient stationnés dans notre pays. 
n outre, nous reconnaissons que le Canada serait appelé à fournir personnel, 
vions, etc., à titre de contribution à un tel système. "Nous espérons, a dé-
aré M. Ritchie, que la proposition dont nous sommes saisis ne constitue qu'un 
replier pas, et qu'elle sera suivie de mesures de désarmement portant sur les 

irmes classiques et nucléaires. Nous croyons que la mise en œuvre concertée 
l'un programme de sécurité dans l'Arctique peut constituer le fondement 
'ententes plus vastes sur le désarmement . . ." 

Dans sa conclusion, M. Ritchie affirma que la réaction soviétique au 
rojet de résolution des États-Unis (surtout son refus de discuter le problème) 
tait plus que décourageante et même, par certains cQtés, incompréhensible. 
i le Gouvernement soviétique se préoccupe vraiment de la situation dans 
'Arctique, pourquoi rejette-t-il d'emblée une proposition d'inspection dans 
es régions ? "Pour notre part, a dit M. Ritchie, nous estimons que l'établisse-
eut d'une zone nordique ouverte à l'inspection est un projet réalisable et 

mportant que le Canada s'engage à appuyer pleinement. Nous espérons que 
e Gouvernement soviétique reviendra sur sa décision et formulera une réponse 
utie que la réponse négative qu'a donnée ici aujourd'hui le représentant de 
'URSS." 

e point de vue des autres pays 
M. Ritchie fut suivi à la tribune par les délégués de la France, du Roy-

urne-Uni, du Japon, de Panama, de la Chine et de l'Irak, qui soutinrent le 
Projet de résolution des États-Unis. Le représentant de la France, M. Georges-
Picot, résuma en quelque sorte leur opinion, en déclarant que la proposition 
trIricaine constituait "le moyen le plus sûr de mettre fin au risque de guerre 

dénoncé par l'URSS et le prélude d'un désarmement général". La plupart des 
délégués se tinrent sur la réserve quant à l'amendement suédois au projet des 

Ftats-Unis, et au nouveau projet de résolution soumis par l'Union soviétique. 

Avant que la séance de l'après-midi ne soit levée, M. Hammarskjedd, 
secrétaire général des Nations Unies, a contrevenu à ses habitudes, en prenant 
la parole. Il a souligné qu'une intervention de ce genre pourrait, à fort juste 
titre, être critiquée si elle constituait une prise de position, mais qu'en une 
occasion précédente il avait émis l'opinion "que le secrétaire général a non 
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seulement le droit, mais le devoir d'intervenir, lorsqu'il estime devoir le fair-, 
à l'appui des buts de l'Organisation et des principes de la Charte". El. Rait' 
marskjôld a rappelé que lors d'une conférence de presse il avait salué ave' 
enthousiasme la décision de l'Union soviétique de suspendre les explosition' 
expérimentales de bombes atomiques. "Dans le même esprit, et en me fondai', 
sur la même base, je me réjouis aujourd'hui de l'initiative prise par les État-, 
Unis." L'univers, a-t-il dit, est confiné depuis beaucoup trop longtemps dan, 
une impasse au sujet du désarmement parce que les gouvernements onr ét,' 
trop ambitieux et ne se sont pas contentés d'entamer progressivement 
problème complexe. Il a signalé aussi que chaque gouvernement attendait (lu , ' 
les autres fassent le premier pas. Mais la principale difficulté, selon le secri 
taire général, vient du ". . . manque de confiance dont souffre en ce monter, 
toute l'humanité . . ." Des initiatives telles que celle des États-Unis ". . 
pourraient entamer le problème du désarmement. . . et, si elles étaient suivie- 1 

 en toute bonne foi, elles pourraient même constituer une première base frage 
pour l'établissement de la confiance". 

Après la déclaration de M. Hammarskjôld, le représentant de la France' 
NI. Georges-Picot, a demandé un ajournement de 48 heures pour permottni 
aux délégués et aux gouvernements d'étudier l'amendement suédois, le twill 
veau projet de résolution soviétique et l'exposé de M. Hammarskjôld. 

Le vote 
Le Conseil s'est réuni à nouveau le vendredi 2 mai à 11 heures du m ttin 

sous la présidence de M. Ritchie (Canada) qui assumait ces fonctions po ir 
mois de mai. M. Lodge a parlé en premier, annonçant que sa délégilior 
acceptait l'amendement proposé par la Suède au projet de résolution américain 
Il a suggéré toutefois qu'on supprime, dans le projet d'amendement, les te-me 
"Ict conférence au sommet", pour les remplacer par "une conférence au (131n-
met". M. Jarring a accepté cette modification. 

Les délégués du Royaume-Uni, de l'Union soviétique, des États-Uni:, 
Japon, du Canada et de Panama prirent brièvement la parole à leur tour. M 
Sobolev réitéra ensuite ses accusations antérieures contre les États-Un's et 
affirma que le projet de résolution américain n'était que "pure propagande,' 
indiquant ainsi que l'attitude soviétique n'avait pas changé pendant l'inter-
valle de deux jours. Tous les autres délégués appuyèrent le projet des É,at.5- 
Unis amendé par la Suède. Peu après midi, alors qu'il devenait évident qu'il 
faudrait bientôt mettre aux voix le projet de résolution des États-Unis, 
représentant du Japon, M. Matsudaira, proposa que le Conseil s'ajoarue 
jusqu'à 3 heures. 

Quand les membres du Conseil eurent repris leurs sièges, le président, M 
Ritchie, proposa de mettre aux voix le projet de résolution des États-I fnis 
Sauf M. Sobolev, tous les représentants se prononcèrent en faveur de ce projet 
mais celui-ci fut rejeté, car le vote contraire de l'URSS constituait un 's-eto 
Ensuite le projet de résolution soviétique fut mis aux voix à son tour. Ii fut 
rejeté par neuf votes contre un (Union soviétique) et une abstention (Stu'de) 
Les délégués de l'Union soviétique, du Royaume-Uni et de la France pr rent 
brièvement la parole pour expliquer leurs votes sur le projet soviétique, à b 
suite de quoi la séance fut levée. 
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f • 	 NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

ave 
. 	I. D.M. Cornett, du haut commissariat du Canada à Canberra, est affecté le 16 avril 1958 

	

' 1°11 	au haut commissariat du Canada à Karachi. 

	

Jan 	1. L.V. Ryan, de l'administration centrale, est affecté le 30 avril 1958 au haut commissariat 

	

tut:, 	du Canada à Londres. 

I. S. Grey, de l'administration centrale, est affecté le 2 mai 1958 à l'ambassade du Canada à 

	

ét 	Djakarta. 

	

tt c 	1. G. Bertrand, de l'administration centrale, est affecté le 6 mai 1958 à l'ambassade du Canada 

	

qur 	à Paris- 

	

coi 	I. J.A. Colvin, de l'administration centrale, est affecté le 7 mai 1958 à l'ambassade du Canada 
à Paris. mer 

I. A.B. Roger, de l'ambassade du Canada à Ciudad Trujillo, est affecté le 7 mai 1958 à 
l'administration centrale. . 	. 

tiv 

	

1 , 	•  !(.W. MacLaren, de l'administration centrale, est affecté le 9 mai 1958 à la Commission 
internationale pour la surveillance et le contrôle en Indochine. 

I. J.A. Dougan, MC, du haut commissariat du Canada à Colombo, est affecté le 9 mai 1958 
au haut commissariat du Canada à Canberra. 

	

ance 	Ime H.I. Dawson quitte le ministère des Affaires extérieures le 10 mai 1958. 

	

[t'Ur 
	•  F.-J.-L. Hudon, de l'administration centrale, est affecté le 13 mai 1958 à l'ambassade du 

	

001 	Canada à Ciudad Trujillo. 

I. G.-V. Beaudry, de l'ambassade du Canada à Washington.. est affecté le 14 mai 1958 à 
l'ambassade du Canada à Oslo. 

Ille A.-L. Saint-Pierre, de l'administration centrale, est affecté le 16 mai 1958 à l'ambassade 

	

ttin 	du Canada à La Haye. 
) Ir  it  M. D.R. Hill, de l'administration centrale, est affecté le 16 mai 1958 à l'ambassade du Canada 

	

tior 	à Bonn. 
i ,,aiu  M. G.E. Hardy, du consulat général du Canada à New-York, est affecté le 18 avril 1958 à 

l'administration centrale. 
rime: 

M. J.G.H. Halstead, de l'ambassade du Canada à Tokyo est affecté le 24 mai 1958 à la mission 
permanente du Canada auprès des Nations Unies à New-York. 

M. J.C.G. Brown de l'administration centrale, est affecté le 26 mai 1958 au haut commissariat 
du Canada à Pretoria. 

Mlle A.M. Ireland, de l'administration centrale, est affectée le 26 mai 1958 à l'ambassade du 

	

r. :\ I 	Canada à Washington. 
M. G.-H. Blouin, du consulat général du Canada à San-Francisco, est affecté le 29 ami 1958 

	

ide: 	à l'administration centrale. 

	

liter- 	M. R.B. Edmonds, de l'administration centrale, est affecté le 30 mai 1958 au haut commissariat 
du Canada à Wellington. 

	

qu'i 	M. J.-E. Brossard, de l'administration centrale, est affecté le 30 mai 1958 à l'ambassade du 

	

is, k 	Canada à Bogota. 

M. J.-E. Thibault, de l'ambassade du Canada à Oslo, est affecté le 31 mai 1958 à l'ambassade 
du Canada à Belgrade. 

LES TRAITÉS 

	

11nis 	 Faits courants 
ojet 

Bilatéraux veto 

	

fut 	Belgique 

	

de) 	Convention entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement belge pour éviter la double 

	

rent 	imposition et empêcher l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu. 

	

à la 	Signée à Ottawa le 10 avril 1958. 

Convention entre le Canada et la Belgique en vue d'étendre au Congo belge et au territoire 
sous tutelle du Ruanda-Urundi, la Convention entre le Canada et la Belgique pour éviter 
la double imposition et empêcher l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu. 

Signée à Ottawa le 10 avril 1958. 
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Danemark 	 seecueil des 
' un ln& 

Échange de Notes entre le Canada et le Danemark modifiant l'accord de 1949 relatif au 
services aériens. 	 itecueil de : 

II dans 1% Signées à Ottawa le 16 mai 1958. il juillet 1 En vigueur le 16 mai 1958. 
ecueil des ' 

États-Unis d'Amérique 	 étendat 
Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique au sujet du Buffalo -F 	pation 

Erie Peace Bridge". 	 1955 et 
Signées à Washington les 3 et 11 avril 1958. 	 ecueil des 

Accord entre le Gouvernement du Canada et Gouvernement des États-Unis d'Amé -iqu 	délivra 
concernant l'organisation et le fonctionnement du commandement de la défense aérTent 	de visa 
de l'Amérique du Nord. cueil des • 

Signé à Washington le 12 mai 1958. 	 indien 
En vigueur le 12 mai 1958. 	 Signé à 

Norvège 	 ueil des 
Échange de Notes entre le Canada et la Norvège modifiant l'accord de 1950 relatif aux servi 	stagiail 

aériens. 	 ecueil des 
Signées à Ottawa le 16 mai 1958. 	 au Kei 

En vigueur le 16 mai 1958. 	 double 

Pakistan 	 ueil des 
Convention entre le Canada et le Pakistan relative à la priorité des demandes de bnvet 	disposi 

d'invention. 	 dienne 

Signée à Karachi, le 15 janvier 1958. 	 ecucil des 
En vigueur le 15 janvier 1958. 	 Royau 

Suède 	
afféren 
septen 

Échange de Notes entre le Canada et la Suède modifiant l'accord de 1947 relatif aux service
leecueil des aériens. ▪ . 	la 

Signées à Ottawa le 16 mai 1958. 	
re tiv 

 
En vigueur le 16 mai 1958. 	 I fecueil des 

délivr  

Multilatéraux 	 I I de visi 

il des Convention relative à la création d'une organisation intergouvernementale consultative de L 

▪ 

 eecue
conce navigation maritime. 	 I l  Corn 

Acceptée par le Canada le 15 octobre 1948. 
Entrée en vigueur le 17 mars 1958. 	 1 fecueil de 

relati 
Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. 	 •I entre 

Signé à Genève le 29 avril 1958. '"-ueil de 
Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë. 	 de l'a 

Signée à Genève le 29 avril 1958. 	 Aecueil de 
Convention sur la haute mer. 	 conce 

Signée à Genève le 29 avril 1958. 	 Mari 
les 3' 

Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la haute mer. 
Signée à Genève le 29 avril 1958. 	 fecueil d 

▪ sucre 
Convention sur le plateau continental. 	 1956. 

Signée à Genève le 29 avril 1958.

ec 
ueil d 

Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends. 	vigat 
Signé à Genève le 29 avril 1958. 	 par I 

cueil d 

Publication 

▪t 	d 

II  ingt 
Recueil des Traités 1952 n° 30: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amé7ique t__ . 

concernant la construction de la voie maritime du Saint-Laurent. Signées à Washi, gton rcued  
le 30 juin 1952. crioz 

Recueil des Traités 1956 n° 6: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amé ique I I 23 j 
visant la construction d'habitations à la base aérienne de Pepperrell (Saint-Jeal de 
Terre-Neuve). Signées à Ottawa les 18 et 19 avril 1956. 	 ecueil d 

" 
Recueil des Traités 1956 n° 9: Accord international sur l'étain. Signé par le Canada le 28 juin 	éta  

1954. 
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de 

gtoi 

ciqUe 
de 

; juin 

ecueil des Traités 1956 n° 10: Échange de Notes entre le Canada et le Honduras constituant 
un modus vivendi commercial. Signées à Tegucigalpa le 11 juillet 1956. 

atm  
ecueil des Traités 1956 n° 12: Accord relatif au financement du service de recherche des glaces 

dans l'Atlantique nord. Fait à Washington, le 4 janvier 1956. Signé par le Canada le 5 
juillet 1956. 

ecueil des Traités 1956 n° 13: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique 
étendant aux employés canadiens des forces armées des États-Unis au Canada la partici-
pation à loi canadienne sur l'assurance-chômage. Signées à Washington les 20 décembre 
1955 et 23 avril 1956. 

ecueil des Traités 1956 n° 14: Échange de Notes entre le Canada et l'Autriche concernant la 
délivrance aux représentants diplomatiques aux fonctionnaires et aux non-immigrants 

:mil de visas utilisables plusieurs fois. Signées à Ottawa les 28 mai et 19 juin 1956. 

ueil des Traités 1956 e 15: Accord entre le Gouvernement canadien et le Gouvernement 
indien visant à protéger, sur une base de réciprocité, la priorité des brevets d'invention. 
Signé à Ottawa le 30 août 1956. 

ueil des Traités 1956 n° 17: Accord entre le Canada et la France relatif à l'admission de 
vicell stagiaires. Signé à Ottawa le 4 octobre 1956. 

ecueil des Traités 1956 n° 18: Échange de Notes entre le Canada et le Royaume-Uni étendant 
au Kenya, au Tanganyika, à l'Ouganda et à Zanzibar l'accord du 5 juin 1946 relatif aux 
doubles impositions en matière de revenu. Signées à Ottawa le 2 août 1956. 

'ecueil des Traités 1956 n° 19: Échange de Notes entre le Canada et la France concernant les 
dispositions relatives à l'inhumation en France des corps des membres des forces cana-
diennes et de l'élément civil. Signées à Paris le 4 septembre 1956. 

ecucil des Traités 1956 n° 20: Accord entre le Gouvernement du Canada, le Gouvernement du 
Royaume-Uni et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique pour disposer les droits 
afférents aux inventions du domaine de l'énergie atomique. Signé à Washington, le 24 
septembre 1956. 

ecueil des Traités 1956 n° 22: Protocole concernant certains amendements à la Convention 
relative à l'aviation civile internationale. Fait à Montréal le 14 juin 1954. 

ecueil des Traités 1956 n° 23: Échange de Notes entre le Canada et la Turquie concernant la 
délivrance aux représentants diplomatiques, aux fonctionnaires et aux non-immigrants 
de visas utilisables plusieurs fois. Signées à Ankara le 21 août 1956. 

ecucil des Traités 1956 n° 24: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique 
concernant le déplacement de la partie du pont Roosevelt qui franchit le chenal sud de 
Cornwall. Signées à Washington le 24 octobre 1956. 

ecueil des Traités 1957 n° I: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique 
relatif à l'utilisation du chemin de traverse de Haines par l'armée des États-Unis pour 
entretenir en hiver le pipeline Haines-Fairbanks. Signées à Ottawa les 16 et 17 janvier 1957. 

ueil des Traités 1957 n° 2: Accord entre le Canada et le Royaume-Uni portant modification 
de l'accord financier signé à Ottawa le 6 mars 1946. Signé à Ottawa le 6 mars 1957. 

ecueil des Traités 1957 n° 4: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique 
concernant certains travaux de dragage projetés dans les sections des rivières Sainte-
Marie et Sainte-Claire des chenaux de communication des Grands lacs. Signées à Ottawa 
les 30 novembre 1956, 8 et 9 avril 1957. 

ecueit des Traités 1957 n°  5: Protocole portant amendement de l'Accord international sur le 
sucre ouvert à la signature à Londres le ler octobre 1953. Fait à Londres le ler décembre 
1956. Signé par le Canada le 17 décembre 1956. 

ecueil des Traités 1957 n° 6: Accord sur le financement collectif de certains services de na-
vigation aérienne d'Islande. Ouvert à la signature à Genève le 25 septembre 1956. Signé 
par le Canada le 28 novembre 1956. 

ecueil des Traités 1957 n° 8: Accord entre le Canada et les États-Unis d'Amérique modifiant 
l'accord de coopération concernant les emplois civils de l'énergie atomique, signé à Wash-
ington le 15 juin 1955. Signé à Washington le 26 juin 1956. 

ueil des Traités 1957 n° 9: Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique 
concernant les travaux d'amélioration de la navigation projetés dans la section de la 
rivière Détroit des chenaux de communication des Grands lacs. Signées à Ottawa les 
23 juillet et 26 octobre 1956 et 26 février 1957. 

ecueil des Traités 1957 n° 11: Échange de Notes entre le Canada et l'Inde modifiant l'Accord 
du 26 janvier 1951 relatif à l'entrée au Canada des citoyens de l'Inde désireux de s'y 
établir. Signées à la Nouvelle-Delhi le 3 mai 1957. 

VIM 

JUIN 1958 « 143 



Recueil des Traités 1957 n° 13: Échange de Notes entre le Canada et le Pérou modifiant l'Accord 
du 18 février 1954 relatif aux services aériens entre les deux pays. Signées à Lima lcs 2; 
avril et 5 juin 1957. - 

Recueil des Traités 1957 n° 16: Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et k 
Gouvernement des Pays-Bas portant continuation pour une période de trois ans du pro-
gramme canadien d'entraînement aérien pour l'OTAN en ce qui concerne les équipage 
aériens. Signées à La Haye les 12 et 13 avril 1957. 

Recueil des Traités 1957 n° 17: Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et 
Gouvernement de Norvège portant continuation pour une période de trois ans du pro 
gramme canadien d'entraînement aérien pour l'OTAN en ce qui concerne les équi i)agt 
aériens. Signées à Oslo le 17 avril 1957. 

Recueil des Traités 1957 n° 21: Protocole entre le Gouvernement du Canada et le Gou. erne 
ment des États-Unis d'Amérique, relatif à la convention pour la protection, la conserv itic  
et l'extension des pêcheries du saumon sockeye dans le fleuve Fraser et ses tribut -tira 
signée à Washington, le 26 mai 1930. Signé à Ottawa le 28 décembre 1956. 

Recueil des Traités 1953 n° 27: Protocole relatif à l'exercice de la juridiction pénale à Pgan 
des forces armées des Nations Unies se trouvant au Japon. Signé à Tokyo le 26 oc Lobrt 
1953. Signé par le Canada le 26 octobre 1953. 

DOCUMENTS DES NATIONS UNIES 

SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 
Étude sur la situation économique de l'Europe en 1957. E/ECE/317. Genève, 1958. Cha )itre 

I - VII et Annexes A et B. $4. Numéro de vente: 58.II.E.1. 

Étude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'enseignement par Charles D. Amidon 
rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimina zoim 
et de la protection des minorités. E/CN.4/Sub.2/181/Rev.1. New-York, août 1957 
208 pp. $1.25. Numéro de vente: 1957.XIV.3. 

BIT 
Comptes vérifiés du trente-neuvième exercice (1957) et Rapports y relatifs de M. Uno Birr skok 

Commissaire aux comptes. Genève, 1958. 53 pp. 

UNESCO 
Rapport du Directeur général sur l'activité de l'Organisation en 1957. Paris, 1958. 279 pp. S5. 

Bibliographie internationale de science politique, Vol. V. Paris, 1958. 296 pp. (bil.) $6. 

Bibliographie internationale de sociologie, Vol. VI. (Documentation dans les sciences sociales' 
Paris, 1958. 271 pp. (bil.) $6. 

OA  CI 
Résumé des services d'information aéronautique assurés par les États. (Sixième édition, j.rwie 

1958. Doc. 7383-AIS/503/6. 

Groupe d'experts sur les besoins d'exploitation des avions d réaction. Troisième session.—Mol.tréa! 
17-18 juin 1957. Volume 1—Rapport. Doc. 7828, JOR/3-1. 
Volume II—Notes de travail. Doc. 7828, JOR/3-2. 

*Les documents imprimés des Nations Unies se vendent au Canada chez les agents et souy 
agents dont les noms suivent. Agents: The Ryerson Press, 299 ouest, rue Queen, Toronto. Sou' 
agents: Book Room Ltd., Chronicle Building, Halifax; la Librairie de l'Université lcG 
Montréal; le Magasin des étudiants de l'Université de Montréal, Montréal; la Libra:rie 
l'Université du Manitoba, Winnipeg; les University of Toronto Press and Bookstore, Te-onta 
la Librairie de l'Université de la Colombie-Britannique, Vancouver. 

En ce qui concerne les documents polycopiés des Nations Unies, le public peut se le 
procurer par abonnement annuel en s'adressant au Secrétariat des Nations Unies, à New-York 
Les professeurs et étudiants des universités, les instituteurs, les librairies et les organism.s flC  

gouvernementaux peuvent les obtenir, de leur côté, du Service de renseignements des Nitiom 
Unies, à New-York. - 

On trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans "Affaires Extérieums", 
vraison d'avril-mai 1958, page 117. 
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M. Eisenhower et le premier ministre du Canada, M. Diefenbaker, en train de 
discuter une question au cours de la visite du président des États-Unis au 
Canada du 8 au 11 juin. Un article sur cette visite et les relations du Canada 
et des États-Unis paraîtra dans le numéro d'août d'Affaires Extérieures". 

Ma l 

ENTRETIEN DE MM. EISENHOWER ET DIEFENBAKER 
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Malaisie: un an d'indépendance 

E 31 août 1958, la Fédération de Malaisie fera partie depuis un an du Com-
monwealth à titre d'État indépendant. Ce premier anniversaire, que la Fédé-
ration marquera sans doute elle-même par des fêtes pittoresques, donnera au 
monde l'occasion de se renseigner davantage sur le pays et sa population. Les 

URI j'États du Commonwealth, en particulier, puiseront dans leurs sentiments de 
solidarité un intérêt tout spécial' et une vive admiration pour ce nouveau 
membre asiatique de leur association, avec lequel ils voudront multiplier les 
bons rapports. 

•  L'actuelle Fédération de Malaisie représente le résultat de l'exaltante 
entreprise humaine qu'est l'édification d'un pays. Les grands artisans en ont 
été la population même du pays et ses administrateurs britanniques; leur 
succès est d'autant plus remarquable que la péninsule malaise présente de durs 
obstacles géographiques et que sa population se compose d'éléments ethniques 
disparates. On peut y voir une preuve de plus de la vitalité et de la fécondité 
des institutions démocratiques, et aussi de la souplesse de l'idée fédérale là où 
des races différentes s'entendent pour se donner un gouvernement commun 
tout en conservant une certaine autonomie locale. 

Avec ses 50,690 milles carrés, la Fédération de Malaisie est à peu près de 
la grandeur de l'État de New-York. La presqu'île malaise s'étend vers le sud-est 
à partir d'un étranglement, l'isthme de Kra, qui sépare l'océan Indien de la 
mer de Chine méridionale et rattache en même temps la Malaisie au continent 
asiatique. Au nord, la Fédération touche à la Tha'ilede; au sud-ouest, le 
détroit de Malacca la sépare de la grande île de Sumatra, qui fait partie de la 
république d'Indonésie. A la pointe méridionale de la presqu'île, et la rejoignant 
par une chaussée de trois quarts de mille de longueur, l'île de Singapour 
constitue, avec des îles voisines, l'importante colonie britannique de Singapour. 

La Malaisie ne manque donc pas d'unité géographique. Elle occupe en 
outre une position centrale et stratégique dans le sud-est de l'Asie, à mi-chemin 
entre l'Inde et la Chine sur la route maritime la plus directe entre ces deux 
grands pays et aussi sur les principales routes aériennes et maritimes vers 
l'Australie et, par le Pacifique, vers les États-Unis. Toutefois, l'intérieur de la 
presqu'île, encore recouvert de forêt vierge pour les quatre cinquièmes, ne 
facilite pas les tâches de l'administration. Le cinquième restant est formé de 
minces rubans défrichés le long de la côte ouest, au nord et dans les vallées des 
fleuves (seules voies de communication naguère); c'est là que se trouvent les 
mines d'étain ainsi que les plantations d'hévéas et de cocotiers, les rizières 
et les palmeraies, richesses principales de la Fédération. 

Superposition de races 
Les éléments ethniques divers qui composent la population (environ 7 

millions d'habitants), s'ils se heurtent parfois entre eux, ne laissent pas de 
travailler de concert. Bien avant l'arrivée des Britanniques, de nombreux 
Chinois, des Indiens et d'autres Asiatiques étaient venus s'établir dans la 
Presqu'île. Les moeurs hindoues, mêlées à celles des Malais, ont survécu 
Jusqu'à nos jours. Le XVe siècle vit s'étendre l'influence islamique; dès la fin 
du XVIIe siècle, la plupart des Malais étaient devenus musulmans. L'écriture 
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arabe se substitua alors à l'indienne. Sous l'administration britannique, l'or& 
et la sécurité attirèrent de nouvelles vagues d'Indiens et de Chinois; du miliei 
du XIXe siècle à la première guerre mondiale, la proportion des Malais dans t 
population recula de 90 p. 100 à 54. C'est dans les premiers temps de cett 
immigration que fut fondée, sur les bords de la rivière Klang, par un pet 
groupe de Chinois découvreurs des gisements d'étain de cette région (Eta 
actuel de Selangor), la capitale de la Fédération, Kuala-Lumpur (mots qu  
signifient "atterrissage vaseux"). Les Chinois contrôlent depuis longtemps, e: 
Malaisie, le commerce et la grande industrie. " Les Indiens, pour leur pan 
fournissent le gros des effectifs dans les plantations d'hévéas et les service 
de l'État. Les Malais, qui accèdent maintenant en nombre important au 
positions administratives, s'étaient toujours contentés jusqu'ici de la petit ] 

 propriété terrienne et de la pêche, restant absents des villes. Ces division 
raciales et économiques rendent particulièrement laborieuse l'unité nationall 
qu'exige l'édification d'un pays souverain et démocratique. 

Développement économique 
Sur le plan économique, les difficultés sont relativement moindres. Pou 

un pays asiatique, la Malaisie est riche, même si son économie, accrochée au' 
exportations d'étain et de caoutchouc, ne maintient qu'un équilibre précain 
Elle produit à peu près le tiers de l'étain et du caoutchouc du marché mondia 
Cette position remarquable, atteinte grâce à l'ordre et aux capitaux britar 
niques ainsi qu'à l'esprit d'entreprise et au travail des immigrants chinois e 
indiens, a facilité sinon tout simplement rendu possible la transformation de L 
Malaisie en État moderne indépendant. L'économie moderne du pays a ét 
édifiée, à partir du milieu du siècle dernier, par les initiatives de Padministratio -
coloniale et de l'entreprise privée. Outre les obstacles naturels qu'il fallu 
vaincre, on dut affronter au lendemain de la seconde guerre mondiale uri' 
tâche immense de reconstruction économique et sociale, l'occupation japonais-
ayant tout paralysé. 

D'autre part, avec le secours du Royaume-Uni, la Malaisie a dû combattr 
sans interruption, depuis 1948, le terrorisme communiste; opérant à partir d 
la jungle, les hors-la-loi cherchaient à désorganiser l'économie et l'ordre soda 
dans l'espoir de renverser les institutions légales. Le succès n'a pas répondu , 

 leurs efforts, mais un noyau de terroristes, moins de 1,500 peut-être, refuse d 
déposer les armes. Le gouvernement malais espère les éliminer rapidentea 
grâce à l'aide que le Royaume-Uni, l'Australie et la Nouvelle-Zélande ou 
promis. lors de l'accession à l'indépendance, de continuer à lui fournir. 

Institutions politiques 

En dépit de tout, la Malaisie est devenue, le 31 août 1957, met* 
souverain et indépendant du Commonwealth. Elle est dotée d'une konffli 
assez développée, de services sociaux modernes, d'une bonne administration e 
d'institutions démocratiques. La nouvelle Fédération comprend les neuf État' 
malais de Perlis, Kedah, Pérak, Kelantan, Trengganu, Pehang, Selarte 
Negri-Sembilan et Johore et les deux établissements britanniques de Perle. 
et Malacca. Le Suzerain (Paramount Ruler) ou Roi de Malaisie est élu pull 
cinq ans du nombre des souverains d'États. C'est le souverain de Negr 
Sembilan qui a été élu le premier au rang de Suzerain de Malaisie. Le Parlemer 
se composera de 100 membres élus; le Sénat, de 33 membres dont la plupai j 

 élus par les parlements des États et un certain nombre nommés d'autorité. D 
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constitution établit un fort gouvernement central doté de pouvoirs d'urgence 
bien définis et qui confie aux États certains domaines de l'économie et certains 
pouvoirs législatifs. 

Le gouvernement actuel est présidé par le premier ministre Abdul Rahman 
Putra, l'un des principaux artisans de l'indépendance et chef du Parti de 
l'Alliance, qui groupe l'Organisation nationale unie des Malais, l'Association 
des Chinois malais et le Congrès des Indiens malais. L'Alliance fut portée au 
pouvoir sous l'ancienne constitution, en 1955; il n'y aura probablement pas de 
nouvelles élections avant 1959. En septembre 1957, à la douzième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, la Fédération de Malaisie a été admise 
à siéger au sein de cette organisation; depuis lors, elle est entrée dans un certain 
nombre d'institutions et d'organismes internationaux. Tout dernièrement, elle 
est devenue membre du Conseil du Plan de Colombo. 

Le Gouvernement canadien, qui s'était fait représenter aux fêtes de 
'Indépendance par M. J. 1\ Macdonnell, ministre d'État, vient d'ouvrir le 
29 mars 1958, à Kuala-Lumpur, une mission diplomatique permanente, ou plus 
précisément un haut commissariat. 

Quand la population malaise fêtera, le 31 août prochain, l'anniversaire de 
son indépendance, le Commonwealth et le monde entier lui adresseront des 
félicitations. Ce n'est pas, pourtant, que l'indépendance ait résolu pour la 
Malaisie tous les problèmes politiques, économiques ou sociaux, mais le succès 
e cette première année apporte la preuve que la nation saura régler ses pro-
lèmes avec les moyens démocratiques dont elle est désormais pourvue. 
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Les affaires extérieures au Parlement 

Visite de M. Macmillan 

LE PREMIER ministre du Royaume-Uni, M. Harold Macmillan, a passé 
quelques jours à Ottawa au début de juin et a eu des entretiens avec le premier 
ministre Diefenbaker et les membres du Cabinet. Le 13 juin, il a pris la parole 
devant les membres réunis du Sénat et de la Chambre des communes. 

Compte rendu des entretiens 
En faisant part de ces entretiens à la Chambre des communes, le 20 juin, 

M. Diefenbaker a déclaré: 

Les entretiens que j'ai eus avec M. Macmillan nous ont fourni l'occa-
sion d'échanger directement et de mieux saisir nos vues respectives. Comme 
l'ont dit plus d'une fois M. King et l'ancien premier ministre M. St-Laurent, 
ces consultations sont un des traits du caractère unique du Commonwealth 
C'est un des avantages propres au Commonwealth que les prerriers 
ministres qui ont les mêmes attaches puissent s'entretenir de temps à autre 
avec franchise et cordialité des problèmes qui touchent leurs pays res-
pectifs, sans oublier la situation internationale. 

Nous avons passé en revue de nombreux problèmes internationaux 
depuis la conférence proposée au sommet jusqu'à la crise du Moyen-Orient 
sans .oublier les problèmes qui se posent en ce moment à la République 
française. Nous avons aussi passé quelque temps à échanger des vues sur 
la situation économique, notamment en ce qui concerne la proch iine 
conférence économique et commerciale du Commonwealth. 

Comme les honorables députés le savent, le Gouvernement canadien 
a estimé qu'une conférence au sommet pourrait résoudre certains des 
problèmes qui pèsent sur les relations entre le monde libre et le bloc 
communiste. Nous croyons également que toute conférence de cet ordre 
doit être précédée de' préparatifs soignés aux échelons inférieurs, si l'on 
veut lui assurer un degré raisonnable de succès. Ils sont nombreùx ceux qui 
espèrent qu'une conférence au .sommet résoudra tous les problèmes ou 
une bonne part des problèmes qui existent depuis 1945 entre le mi 'ride 
libre et les pays communistes. C'est pourquoi avant de convoquer une 
conférence, rien ne doit être négligé pour assurer qu'elle ne ratera pas ses 
objectifs une fois réunie, ce qui serait pis que pas de conférence du tout. 

Les honorables députés savent que des discussions techniques com-
menceront à Genève le 1' juillet sur l'inspection atomique et la détection  

des explosions nucléaires. Participeront à cette conférence, le Royaume 
Uni, les États-Unis, l'URSS et d'autres pays intéressés. Si la conférence de 
Genève aboutit à des progrès appréciables, je pense que nous pourrions 
compter davantage sur la tenue d'une conférence au sommet. M. Macmil -
lan et moi espérons que pareille conférence aura lieu, mais nous savons tous 
les deux que l'Ouest n'a pas encore eu de l'URSS de très encourageants 
indices qui porteraient le monde libre à croire en toute confiance que la 
guerre froide cessera. En faisant cette déclaration, je tiens compte des 
événements qui ont eu lieu ces derniers jours en Hongrie et de l'ampleur 
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de la guerre de propagande qu'a menée M. Khrouchtchev depuis l'an 
dernier à peu près, et qu'il a intensifiée ces derniers jours. 

On a aussi parlé des événements politiques du Liban, et récemment 
mon collègue le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a fait un rapport 
sur le rôle que le Canada pourrait assumer de concert avec d'autres 
membres des Nations Unies pour aider le Conseil de sécurité à mettre fin 
aux désordres en ce pays. Il a été reconnu entre nous que le respect des 
idéals des Nations Unies au Moyen-Orient comme ailleurs, faciliterait la 
tâche des observateurs des Nations Unies dans cette région. 

Un autre événement politique du Moyen-Orient qui a troublé le 
monde libre et le Canada, en particulier, vu que nous faisons partie du 
Commonwelath et de l'OTAN, a été la situation désordonnée à Chypre. 
Je me borne à dire que, par suite de l'initiative prise par le Gouvernement 
du Royaume-Uni dans ses dernières propositions qui ont été révélées hier 
à la Chambre des communes, on peut espérer une solution de ce problème 
fondée sur la conciliation et un compromis. 

Les entretiens ont aussi porté sur la situation existant en France, 
notre amie intime et notre vaillante alliée. A mon avis, il y a lieu de croire 
avec optimisme que les plus grandes des difficultés dans ce pays ont été 
surmontées et le Canada peut espérer que, sous la direction du général 
de Gaulle, notre brave et loyal ami durant les sombres jours de la dernière 
guerre, la France résoudra ses problèmes actuelsjet maintiendra avec nous 
sa collaboration intime. 

Nous avons aussi discuté des perspectives économiques des deux côtés 
de l'Atlantique et de leurs rapports avec les principaux problèmes et les 
principales questions qui se rattachent aux lignes de conduite que le 
Royaume-Uni et le Canada étudient en ce moment. Ces entretiens ont 
porté sur les événements économiques et commerciaux, non seulement du 
point de vue direct de nos deux pays, mais par rapport à nos relations avec 
d'autres nations. L'objet principal des délibérations de nature économique 
a été la ligne de conduite à suivre pour la Conférence économique et 
commerciale du Commonwealth et les préparations pour la tenue de cette 
réunion. Elles ont touché, en outre, à un certain nombre de questions 
faisant, à l'heure'actuelle, l'objet d'études de la part des représentants de 
tous les pays du Commonwealth à Londres en vue de jeter les bases d'une 
conférence réussie. 

Pendant toute la durée des délibérations, on s'est pleinement rendu 
compte de l'attaque toujours plus forte des Soviets contre le front écono-
mique, si vulnérable et plutôt faiblement défendu, du monde libre. Il 
semble nettement établi que ce défi sur le plan économique soit destiné à 
contourner le dispositif de défense politique et militaire de l'Occident. 
J'estime que des contre-mesures s'imposent dans ce domaine et qu'elles ne 
seront efficaces que si l'on prend de concert les moyens de faire face à cette 
nouvelle offensive soviétique. Le Gouvernement canadien prendra, au 
cours des prochains mois, conjointement avec nos amis et alliés, des dispo-
sitions pour faire échec à cette nouvelle offensive. 

Des pourparlers ont déjà été entamés avec le Conseil du Traité de 
l'Atlantique Nord et je crois que nous obtiendrons, lors de la prochaine 
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conférence économique et commerciale qui aura lieu en septembre, le 
résultat espéré, soit le renforcement de l'économie du monde libre. 	I I 	Pa: 

ne: 
Le Commonwealth 	 mé 

	

Devant les deux Chambres du Parlement canadien, réunies à cette 	d'/ 

	

occasion à Ia Chambre des communes, le premier ministre du Royaume-Uni, 	à t 

	

M. Macmillan, a parlé de "l'influence vraiment salutaire que le Commonwealth 	qu 
exerce et peut exercer dans le monde d'aujourd'hui". Suit une partie du discours  
prononcé devant le Parlement canadien par M. Macmillan: 

na 

	

Qu'est-ce qui nous lie les uns aux autres ? Royaume-Uni, Canada, 	ter 

	

Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud sont évidemment unis par la 	de 

	

communauté d'origine et de tradition. Nous éprouvons, aujourd'hui 	go 

	

peut-être plus que jamais, un profond sentiment de loyauté envers la 	sél 

	

Couronne. Nous avons en effet le grand bonheur d'avoir en la personne de 	l'e 

	

notre reine une si noble représentante de la fonction royale. De nombreux 	pa 

ORATEUR DISTINGUÉ 
Le premier ministre du Royaume-Uni, M. Harold Macmillan, parlant devant les membres réunis du Sénat 

et de la Chambre des communes, le 13 juin 1958. 
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pays du Commonwealth, toutefois, ne partagent pas nos origines commu-
nes, ni notre commune allégeance. Nous ne sommes pas tous unis par les 
mêmes liens de race, de couleur ou de religion. Dans les pays d'Asie et 
d'Afrique, la Couronne même, qui vous est si chère, qui nous est si chère 
à tous, est respectée plus comme un symbole de l'unité du Commonwealth 
que comme un objet de fidélité personnelle. 

Quel est donc ce souffle qui anime cette communauté unique de 
nations ? C'est une chose qui, je crois, se rattache de près à ce que j'ai 
tenté d'exprimer tout à l'heure au sujet de notre régime parlementaire et 
de la façon dont nous l'appliquons. C'est le concept de la liberté du 
gouvernement, de la liberté de la loi, la loi et le gouvernement étant 
séparés, le pouvoir judiciaire indépendant du pouvoir législatif et de 
l'exécutif. C'est la foi dans le gouvernement qui s'exerce par consentement, 
par voie de débats, de comités, d'autorité locale, de parlement. Par dessus 
tout peut-être, c'est la conviction que l'État a été créé pour l'homme et 
non l'homme pour l'État. Un peuple qui épouse de tels idéals ne cédera 
jamais au matérialisme ni à la tyrannie. 

Bien entendu, bien des problèmes et difficultés se posent aux nouvelles 
nations d'Asie et d'Afrique; mais la profonde influence qu'ont exercée sur 
ces nations de l'Orient notre peuple et nos institutions n'a pas laissé que 
de m'impressioner vivement. Il y a une chose dont je suis certain: nous ne 
gagnons pas leur estime en dénigrant l'apport authentique que nous avons 
fourni. Je ne pense pas seulement aux grands vice-rois, aux gouverneurs 
fameux et aux généraux conquérants; je pense aussi au travail qu'ont 
accompli dans le sous-continent indien et dans de nombreuses régions de 
l'Asie et de l'Afrique, les simples particuliers, les fonctionnaires régionaux, 
les médecins, les missionnaires, les instituteurs. Ces hommes sont issus 
d'humbles milieux: celui du petit propriétaire terrien, des classes libérales 
et, par dessus tout, de la cure et du presbytère. L'oeuvre qu'ils ont accom-
plie n'est pas oubliée. Elle porte encore des fruits, peut-être même plus 
qu'ils ne l'auraient rêvé. Toutes ces idées et ces exemples ont revivifié les 
vieilles sociétés de l'Orient et, si la nouvelle vigueur et l'énergie débordante 
de ces pays nous semblent parfois mal orientées, n'oublions pas un fait 
bien simple: dans la grande lutte qui au cours des siècles s'est livrée pour 
l'avenir de l'humanité, et qui est peut-être aujourd'hui plus âpre que 
jamais, les idéals du Commonwealth, poursuivis sans défaillance, ont 
fermement placé le Commonwealth des nations du côté de la liberté. 

Les alliances militaires, les pactes économiques, les garanties officielles 
sont des choses excellentes, nécessaires, et qui nous ont bien servi. Nous, 
en Grande-Bretagne, sommes fiers d'être la seule nation appartenant aux 
trois groupements défensifs du monde, c'est-à-dire l'OTAN, l'OTASE et 
le pacte de Bagdad. Néanmoins, ces adhésions en soi ne nous créent pas 
de nouveaux amis ni ne gagnent les hésitants et les indécis. Car il s'agit 
en l'occurrence d'un conflit en partie de puissance et en partie d'idées. 
Dans ce conflit, ce sont, à mon avis, les idées et les idéaux qui l'emporteront 
à la longue, et dans tout cela le Commonwealth d'aujourd'hui a un rôle de 
premier plan à jouer. 

Il serait faux de penser que dans ce conflit mondial, nous pouvons 
adopter seulement une attitude défensive. Le progrès constant du Com-
monwealth est la meilleure preuve, à vrai dire, que notre mode de vie est 
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positif et de toute première importance. Voilà ce que nous devons montrer 
à tous les autres peuples du monde qui hésitent à s'engager, de même qu'à 
ceux qui sont actuellement sous le joug de la domination soviétique. 

On peut se demander comment tout cela finira. Je ne crois pas que 
nous ayons lieu de craindre pour l'avenir, si nous tenons fermement à 
notre foi et à nos idéaux. Avec le temps, même les dictateurs monolithes 
s'écroulent et changent car, bien que le monde libre semble parfois faible 
à cause précisément de sa diversité, dans sa variété et surtout dans toute 
sa liberté, il est fondamentalement fort. Je ne crois pas qu'une conception 
purement matérialiste de la vie puisse satisfaire les hommes pour toujours. 
Je ne crains pas non plus un conflit continuel d'idées. Voilà, selon moi, le 
champ de bataille que nous devrions choisir. 

Conférence économique et commerciale 
M. Macmillan a exprimé l'espoir que la Conférence économique et commer-

ciale du Commonwealth "marquera un grand progrès dans la collaboration 
commerciale au sein du Commonwealth". Au sujet du commerce entre le su 
Canada et le Royaume-Uni, il a déclaré: 	 j 	fa, 

	

Je suis particulièrement heureux du travail accompli par la délégation = 	es' 
canadienne qui nous a rendu visite il y a quelques mois. Les contacts qui 

I ont été établis et les liens étroits que nous maintenons actuellement avec 	se 
l'industrie canadienne vont donner des résultats remarquables à mesure 	en 
que les mois passeront. Entre votre gouvernement et nous, règne l'entelte 	Et  
la plus étroite. Entre vos industries et les nôtres se pratique une collabora-
tion qui détermine de nouvelles initiatives fort remarquables. Vos indus-
triels  pi  sont venus voir notre pays et se rendre compte de la qualité des k marchandises que nous avons à vendre. Nous espérons que notre récente C mission au Canada dirigée par sir William Rootes contribuera encor ,-. à 
notre entente. Nous nous attendons donc à une augmentation de notre a  I 	u 

commerce et à un rapprochement plus étroit dans les domaines industriel '  I 	
a 

	

I a 	n et économique. 	 • i 	d 

Protestation contre l'exécution des chefs hongrois 

Le 24 juin, le premier ministre, M. Diefenbaker, a donné lecture de la note 	11. 
diplomatique adressée au Gouvernement hongrois protestant contre l'exécution 
de M. Imre Nagy, ancien' premier ministre de Hongrie, et de ses collègues. 
Cette protestation se lit comme suit: 

Le Gouvernement et le peuple canadiens partagent l'indignation et la 
consternation qui se sont manifestées dans le monde entier à la nouvelle 
de l'exécution de M. Imre Nagy, ancien premier ministre de Hongrie et 
de ses collègues. Le fait que les victimes aient été détenues après que le 
Gouvernement hongrcis leur eût assuré qu'aucune sanction ne serait 
exercée contre eux et qu'ils pourraient retourner librement à leur foyer 
rend leur exécution encore plus répréhensible. 

Il est extrêmement regrettable que le Gouvernement hongrois ait 
jugé opportun d'exercer ces dures représailles qui vont à l'encontre des 
principes de la justice et aggravent le climat international. En 1956 et 
1957, l'opinion internationale s'est exprimée sans ambages sur les événe-
ments tragiques de Hongrie, tant au cours des délibérations des Nations 
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Unies que dans le rapport du comité spécial d'enquête de cette organisation. 
Le Gouvernement du Canada considère par conséquent ces exécutions 
comme faisant partie d'une politique de terreur injustifiable qui fait 
horreur à la population canadienne et ne laisse guère espérer que le 
Gouvernement hongrois, de même que d'autres gouvernements de l'Europe 
orientale, pourront avancer dans le sens d'une administration plus libérale 
de leurs peuples. 

A la conférence sur les essais nucléaires 
Le premier ministre, M. Diefenbaker, a annoncé à la Chambre des 

communes, le 20 juin, que M. O. M. Solandt représenterait le Canada lors des 
entretiens sur les façons techniques de vérifier l'adhésion à un accord sur la 
suspension des essais nucléaires. Il a fait, à cette occasion, la déclaration 
suivante: 

Monsieur l'Orateur, . . . j'aimerais à annoncer une nouvelle sur un 
le sujet d'importance immédiate, touchant les entretiens projetés sur les 

façons techniques de vérifier l'adhésion à un accord sur la suspension des 
essais nucléaires. 

ui 	 Des échanges de vues sur cette question ont eu lieu ces dernières 
'ec 	semaines entre les États-Unis et l'Union soviétique; le dernier consistait 
ire 	en une lettre datée du 13 juin dernier et venant de l'Union soviétique. Les 
t te 	États-Unis y ont répondu aujourd'hui. 
a- 

Les honorables députés comprendront qu'il ne m'appartient pas de 

les 
LIS- 

publier le texte de cette communication, qt.ii sera rendue publique suivant 

ite les modalités convenues entre les 'États-Unis et l'Union soviétique. 

à 	Cependant, il convient que j'annonce que le Canada a été invité à nommer 

re 	un savant qui fera partie des spécialistes du côté de l'Ouest. Il m'est donc t 
agréable d'annoncer la nomination de M. O. M. Solandt, qui, pendant de 
nombreuses années, a été président du Conseil de recherches pour la 
défense et qui est un des savants éminents du Canada. M. Solandt, qui 
est actuellement vice-président du National-Canadien, chargé des  re- 
cherches, a accepté cette tâche importante et astreignante. Le nom de 

)te 	I1. Solandt a donc été inclus sur la liste des savants de l'Ouest contenue 
on 	dans la communication que les États-Unis ont adressée aujourd'hui à 
es. 	l'URSS. 

f 

J'ai pensé que cette annonce devait se faire à la Chambre des corn- 
la 	mufles en même temps que l'annonce faite à Washington et que les députés 

Ile 	devaient apprendre la nomination de cette manière plutôt que par l'inter- 
et 	médiaire des journaux. 
le 	. 

ut 
ret à 

lit 
Les 
et 
te- 
lls 

à 

JUILLET 1958 • 155 



Message au général de Gaulle 

EN JUIN dernier, le premier ministre, M. Diefenbaker, a adressé au général 
de Gaulle le message suivant: 

J'ai suivi, avec la sollicitude et l'attention qu'on pouvait attendre du 
Gouvernement et du peuple canadiens, les événements qui ont eu pour 
résultat la formation d'un nouveau gouvernement sous votre direction. 
Les Canadiens honorent tout spécialement les grandes traditions fran-
çaises, où ils ont tant puisé par le passé, et se réjouissent de l'amitié qui 
unit nos deux pays depuis si longtemps. J'espère que l'avenir nous réservera 
de nouvelles occasions d'affermir ces liens dans le cadre de la communauté 
nord-atlantique. 

Je vous félicite de votre accession à la présidence du Conseil de la 
République française et vous exprime mes vœux de succès les plus sincères 
dans la solution des problèmes difficiles auxquels vous devez faire face. 
Soyez assuré de mon entière collaboration, si vous jugiez que mon Gouver-
nement pouvait vous aider de quelque façon dans la poursuite de cette 
tâche. 

Bien que les devoirs de votre charge doivent retenir toute votre 
attention, j'espère qu'avant longtemps il vous sera possible de venir au 
Canada. Non seulement votre visite serait accueillie avec joie par le 
peuple canadien, mais elle soulignerait le rôle important que la France joue 
dans le monde occidental, aussi bien en Amérique du Nord qu'en Europe. 

Dans la conjoncture présente, j'ai le sentiment que les qualités 
d'initiative dont la France a traditionnellement fait preuve, peuvent 
affermir les bases d'une politique concertée entre l'Europe et l'Amérique 
du Nord que je tiens pour essentielle à la solution des grands problèmes de 
l'heure. 

Ce sera pour moi un plaisir et un honneur de faire votre connaissance 
et de discuter avec vous certains de ces problèmes. Dans l'intervalle, je 
tiens à vous réitérer mes meilleurs voeux et ceux du Gouvernement et du 
peuple canadiens à l'occasion de votre accession à la présidence du Conseil 
de la République. 

Voici le texte de la réponse du général de Gaulle: 

J'ai été très sensible au message que vous m'avez adressé. Vous avez 
su évoquer en des termes qui auront touché le coeur de tous les Français, 
l'amitié qui unit nos deux pays et l'héritage sprituel dont ils s'inspirent. 
J'ai confiance comme vous-même que nos gouvernements trouveront 
l'occasion de resserrer davantage encore des liens si utiles à une meilleure 
compréhension des peuples d'Europe et d'Amérique du Nord, face aux 
problèmes que les uns et les autres doivent affronter en commun -. 

Je ne doute pas que la noble nation canadienne se félicitera de voir la 
France jouer pleinement le rôle qui est tout naturellement le sien dans le 

(Voir la suite à la page 160) 
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La situation en Indonésie 

DEPuis qu'elle a atteint à son indépendance en décembre 1949, après quatre 
années de négociations, entrecoupées d'hostilités, avec le Gouvernement des 
Pays-Bas, la République d'Indonésie a été en proie à des dissensions et des 
problèmes intérieurs. Tout cela a abouti, en février de cette année, à une 
guerre civile. La nouvelle république était inévitablement exposée à des 
difficultés en raison du bouleversement causé par les hostilités prolongées contre 
les forces néerlandaises avant la conquête de l'indépendance et en raison aussi 
du manque presque complet des traditions d'autonomie. Du reste, le nombre 
excessif au Parlement indonésien de partis politiques à idéologies différentes 
(allant du parti musulman de droite aux communistes) a eu pour résultat des 
changements fréquents du Cabinet. Cette instabilité reflète les nombreux 
problèmes intérieurs du pays: le régionalisme marqué du vaste archipel, 
problème qui est exacerbé par une structure gouvernementale unitaire plutôt 
que fédérale; le manque de sécurité, résultant de la guerre de guérillas, d'abord 
contre les Japonais, puis contre les Hollandais; et enfin la faiblesse économique 
de la République. 

Désaccord de plus en plus marqué 

A cause de ces difficultés, il y avait eu un désaccord de plus en plus marqué 
entre le Gouvernement central de Java et les îles extérieures au sujet de l'auto-
nomie locale. Ces dernières ne contiennent que 40 p. 100 de la population de la 
République, mais elles gagnent plus de 70 p. 100 de ses devises étrangères et 
estiment qu'elles devraient avoir une part plus grande du revenu national 
pour la reconstruction et la mise en valeur. Du mécontentement suscité par la 
centralisation de l'administration s'était ajouté à l'inquiétude qu'a inspirée 
l'établissement par le président Soekarno d'une "démocratie guidée", par la 
création d'un Conseil national composé de représentants de groupes techniques 
et autres et destiné à servir de commission consultative auprès du Cabinet; 
cette action est considérée par certains comme violant l'esprit de la constitution. 
On avait exprimé une inquiétude accrue à l'égard de l'influence grandissante 
du parti communiste, qui est devenu le parti le plus nombreux de Java, bien 
que sa représentation au sein du Cabinet ne soit pas proportionnelle. Les 
commandants d'armée dans le sud et le centre de Sumatra et dans la partie 
septentrionale de l'île Célèbes, et les membres du parti musulman (Masjumi) 
forment la principale opposition au Gouvernement central. 

En décembre 1957, suivant sa politique fortement nationaliste et réagissant 
contre le fait que l'Assemblée générale des Nations Unies n'avait pas accordé 
la majorité requise des deux tiers à une résolution demandant que les Nations 
Unies prennent des mesures relatives au différend survenu entre l'Indonésie 
et les Pays-Bas au sujet de l'Irian occidental, le Gouvernement a adopté une 
série de mesures aux termes desquelles les banques, les plantations et les 
sociétés encore administrées par les Hollandais étaient placées sous l'autorité 
de l'Indonésie. Les partis et les groupes politiques ne se sont pas opposés à ces 
mesures, mais dans certains milieux de l'Indonésie elles étaient considérées 
comme hâtives. Sans aucun doute, la dislocation des industries d'exportation 
et des communications entre les îles qui en a résulté a produit un effet très 
défavorable sur l'économie du pays. L'augmentation rapide des prix due à 
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l'interruption du commerce entre les îles, qui avait été effectué par des navires 
hollandais, a aggravé le mécontentement. 

Proclamation du Gouvernement révolutionnaire 
Lorsque le président Soekarno est parti de l'Indonésie au début de 1958 

pour sa tournée à l'étranger, les groupes dissidents du Sumatra et de la partie 
septentrionale de l'île Célèbes ont critiqué plus ouvertement les mesures prises 
par le Gouvernement. L'absence du président Soekarno a fourni aux dissidents 
l'occasion d'exercer de la pression pour obtenir un changement de politique. 
D'après des bruits de plus en plus fréquents, qui se sont révélés exacts, un 
mouvement d'opposition ayant son centre à Sumatra prenait de l'ampleur. 
Comme première démarche, au début de février, les dissidents ont envoyé des 
émissaires au président Soekarno, qui se trouvait alors à Tokyo, pour lui 
exposer leurs griefs. Il n'a pas voulu accepter leurs revendications et, le 10 
février, les commandants militaires anticommunistes et leurs associés civils 
qui formaient le groupe sumatrien ont radiodiffusé un ultimatum au Gouver-
nement central exigeant la démission du Cabinet, son remplacement par un 
Cabinet ayant à sa tête l'ancien vice-président, M. Hatta, et le sultan de 
Djokjakarta, et un retour au régime parlementaire par le président Soekarno. 
Le refus du Gouvernement central de prendre ces propositions en considération 
a amené les rebelles, le 15 février, à proclamer un nouveau "Gouvernement 
révolutionnaire de la République d'Indonésie", ayant à sa tête l'ancien gouver-
neur de la Banque d'Indonésie, M. Bjafruddin, et comprenant le principal 
rebelle militaire, le colonel Simbolan, comme ministre des Affaires étrangères. 
Le Cabinet comptait également parmi ses membres un ancien premier ministre 
et un ancien ministre des Finances. Le Gouvernement central a répondu à cette 
déclaration en dénonçant le gouvernement rival, en mettant hors la loi les 
chefs militaires et civils et, au début de mars, après avoir évidemment renoncé 
à la possibilité d'une solution de compromis, en déclenchant des opérations 
militaires contre les dissidents. 

Il est devenu clair bientôt que le président Soekarno était décidé à rempor-
ter une victoire militaire complète. Au début de la campagne, les forces gouver-
nementales ont repris rapidement les installations pétrolières du centre du 
Sumatra et réprimé une révolte à Medan, ville principale et premier port de 
mer du nord de Sumatra. A la mi-avril, le centre rebelle de Padang a été pris 
et au début de mai, lorsqu'ont été recapturées les villes de Sumatra qui restaient 
entre les mains des rebelles, la résistance organisée était à peu près terminée 
dans cette région et l'état-major des insurgés est allé s'installer dans la partie 
septentrionale de l'île Célèbes. 

Activités de guérillas 
Les forces gouvernementales avaient vaincu les dissidents à Sumatra sans 

trop de difficulté et la direction du mouvement révolutionnaire est passée de 
I. Sjafruddin au colonel J. J. Marouw, dans le nord de l'île Célèbes. Dans 

l'est de l'Indonésie, le Gouvernement révolutionnaire, qui avait obtenu d'une 
manière ou d'une autre une petite force de bombardement, a semblé remporter 
la supériorité dans l'air. Il a attaqué avec succès des installations pétrolières 
et des navires, y compris un certain nombre de navires étrangers, et disait 
avoir détruit au sol plusieurs avions du Gouvernement. Les forces gouverne -
mentales, toutefois, ont repris la maîtrise de la situation et, au début de juin, 
elles sont passées à l'offensive en Indonésie orientale. Le 26 juin, elles ont pris 
le principal centre rebelle de Menado, dans le nord de l'île Célèbes. A la fin de 
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ires! I juin, l'opération militaire majeure dans cette région semblait être terminée. 
Pourtant, les activités des guérillas et le sabotage auxquels se livraient les 
rebelles ont aggravé l'inquiétude à Sumatra et il semblait probable qu'un 
certain temps serait nécessaire avant que les forces gouvernementales ne 

19581 I finissent les opérations de nettoyage dans cette région et dans le nord de l'île 
rtie I j Célèbes. 

rises 
Dès les premiers jours de la révolte, le Gouvernement central et la presse ents 

que. g  1ioienne ont affirmé que les forces rebelles recevaient de l'aide de "puis 

Un 	

- 
sances étrangères non identifiées". Ces affirmations sont devenues plus fré- 

	

1 , 	i 
leur. quentes et plus énergiques au fur et à mesure que la résistance des rebelles en 
des Indonésie orientale s'est affermie et que leurs attaques aériennes sont devenues 
lui  plus nombreuses. Le Gouvernement a déclaré que les rebelles n'avaient ni les 

e 10  moyens financiers d'acheter des avions ni les pilotes capables de bombardement 

jvjlç  précis. Le président Soekarno a affirmé que les rebelles recevaient de l'aide des 

ver- Philippines et de la Chine nationaliste et qu'une telle aide était préjudiciable 

	

r 	I aux relations entre les États-Unis et l'Indonésie; d'après certains bruits, 
de  g l'Indonésie soumettrait la question aux Nations Unies si elle estimait qu'on ne 

tenait pas compte de sa demande de non-intervention. La situation a été 

pai  l'assurance donnée par les États-Unis et d'autres gouvernements qu'ils n'avaient 
nullement l'intention d'intervenir dans la révolte indonésienne; la tension . 

a i  Internationale a diminué depuis. 'istre 
-.ette g 1 La situation a été compliquée davantage par la difficulté que l'Indonésie a 
,i les 1 1 éprouvée à obtenir des envois d'armes et des navires après les mesures prises 
once  8 1 par le Gouvernement contre les exploitants hollandais. Dans ces conditions, 
Lions! !Djakarta s'est tourné vers le bloc soviétique comme une source possible 
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!ver- 	Compris des articles tels que des avions de chasse et des bombardiers tchéco- 

du 	slovaques. Plusieurs navires ont été achetés de l'Union soviétique, ainsi que 
-t de 	d'autres pays en dehors du bloc soviétique. 
pris 

lient 1 1 	En Indonésie même, les principaux partis politiques, à l'exception du 
iinée  g 1 parti musulman dont les chefs ont été mêlés à la rébellion sumatrienne, ont 

a rtie 1 1  soutenu le président Soekarno dans son refus de négocier et dans sa résolution 
de remporter une victoire militaire complète sur les dissidents. La plupart des 
Indonésiens semblent avoir été apathiques lorsqu'il s'est agi de fournir une 
aide active aux rebelles, et cela, joint à une répugnance évidente à combattre 

sans 	des compatriotes, a eu probablement un effet profond sur l'issue de la révolte. 
.e de 	Malgré ces facteurs, on s'est demandé, lorsque les forces gouvernementales ont 
)ans 	remporté des victoires de plus en plus nombreuses, si des changements minis- 
' une 	tériels étaient envisagés et seraient effectués après l'heureuse conclusion de la 
,rter 	campagne militaire. Le 25 juin, en effet, le président Soekarno a annoncé un 
i ère 	reManiement de son Cabinet; il supprimait deux ministères superflus, créait 
isait 	cinq nouveaux portefeuilles, laissait tomber un membre du Cabinet et en 

, i-ne- 	nommait quatre nouveaux. Le bruit avait couru que M. Hatta ou le sultan de 
juin, 	9iokjakarta pourraient être compris dans un nouveau Cabinet, mais ce bruit 
pris 	s est révélé inexact. Cependant, le président a annoncé la formation d'un 

il de 	conseil national chargé d'étudier les problèmes économiques du pays. 

rno. 
ion  g aggravée davantage par la capture d'un pilote américain qui s'était engagé 

ent I I volontairement dans les forces rebelles. Les craintes indonésiennes d'interven-

ver- tion étrangère semblent avoir été atténuées dans une certaine mesure par 
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La résistance organisée contre le Gouvernement s'est effondrée à l'exception a' 
On2 

des activités de guérillas, mais les causes politiques et économiques profondes g
I  l'A

, 

de mécontentement qui ont fait naître la révolte demeurent apparemment, et le  
Gouvernement de Djakarta doit faire face encore à la tâche gigantesque de leur 
apporter des solutions. 

Message au général de Gaulle 	 L' 
(Suite de la page 156) 	 I ne dey 

de l'Of 
monde et, plus spécialement, dans la communauté occidentale au sein de ' tion de 
laquelle le Canada de son côté accomplit si heureusement et si efficacement 	budget 
la vocation à laquelle il est appelé. 	 laquelll 

C 
Je vous remercie de votre aimable invitation à me rendre au Canada -

. onsei 
 

où j'avais en des heures d'épreuves, mais aussi de gloire, reçu un accueil 	Le 
dont le souvenir demeure si présent en ma mémoire. J'espère vivement 	pour 1 
que les charges qu'il me faut assumer me laisseront, un jour prochain, le 	session 
temps de vous rendre visite. 	 1957 et 
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Onzième session de 

oein: 11 l'Assemblée de l'OACI 
tir 

LES  représentants de cinquante-deux États membres ont assisté à la onzième 
session de l'Assemblée de l'OACI, tenue à Montréal du 20 mai au 2 juin 1958, 
et ont voté un budget net de 3,673,000 dollars canadiens pour les travaux de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale en 1959. 

L'Assemblée a décidé en principe que la contribution d'aucun État membre 
ne devrait dépasser 30  P.  100 du montant total des contributions au budget 
de l'OACI. Elle a convenu par conséquent de réduire légèrement la contribu-
tion des États-Unis pour 1959, car ce pays supporte actuellement le tiers du 
budget de l'Organisation. Elle a ajourné à la prochaine session la décision par 
laquelle ce principe pourra recevoir une application plus large, et invité le 
Conseil à étudier le système de répartition des contributions. 

Le budget de 1959 dépasse de $361,200 un budget net de $3,410,800 voté 
pour 1958 par la session précédente de l'Assemblée. Au cours de la récente 
session, des sommes supplémentaires ont été approuvées pour les budgets de 
1957 et de 1958, et ont été réparties entre les États membres. 

A l'ASSEMBLÉE DE l'OACI 
On voit ci-d 	 les rep ésentants des pays membres de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
Pondant les délibérations de la onzième Assemblée, tenue à Montréal du 20 mai au 2 juin. 
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L'Assemblée a accordé au Groupe spécial d'exécution un crédit destiné à 
lui permettre d'achever ses travaux d'ici la fin de l'année ou le début de 1959. 
Ce groupe avait été institué par le Conseil de l'Organisation pour étudier la 
mise en œuvre des installations et des services de navigation aérienne dans le 
monde entier et pour rechercher les améliorations qui doivent leur être apportées 
pour qu'ils répondent aux besoins des avions à turboréacteurs qui vont bientôt 
être mis en service sur les routes aériennes internationales. 

M. Teru Hagiwara, artibassadeur du Japon au Canada, a été élu président 
de l'Assemblée; M. H. Jensen, directeur suppléant de l'Aviation civile du 
Danemark, M. G. Woldegiorgis, directeur général de l'Aviation civile d'Éthio-
pie, le colonel M. Gambetta del Pielago, représentant du Pérou auprès de 
l'OACI, et le colonel Miguel Orduna-Lopez, représentant de l'Espagne au 
Conseil de l'OACI, ont été nommés vice-présidents; et M. A. Hepburn, 
représentant de l'Australie au Conseil de l'OACI, a été choisi comme président 
de la Commission administrative. 

Deux États non membres et trois organisations internationales étaient 
représentés à la réunion en phis de 52 des 72 États membres. Le Canada s'est 
intéressé particulièrement à la participation à l'Assemblée pour la première 
fois de deux nouveaux membres du Commonwealth, le Ghana et la Fédération 
de Malaisie. Le Maroc, le Soudan et la Tunisie, autres nouveaux États membres 
depuis l'Assemblée précédente, tenue en 1956, étaient représentés aussi à la 
onzième session. 

Le Canada a été représenté à la session« par M. G. Morisset, de la Com-
mission des transports aériens, comme délégué principal, par M. J. R. Belcher, 
représentant du Conseil canadien auprès de l'OACI, M. J.-P. Houle, de la 
Commission des transports aériens, M. R. C. Monk, du ministère des Finances, 
et M. D. B. Wilson, du ministère des Affaires extérieures, comme délégués, et 
par M. R. Crossley, du ministère des Transports, comme conseiller. 
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La conservation des traités 

ou Canada 

C'EST au ministère des Affaires extérieures qu'incombe la conservation des 
instruments internationaux comportant des droits et des obligations pour le 
Canada. Cette fonction, assimilable à celle d'un archiviste, découle logiquement 
des attributions assignées au secrétaire d'État aux Affaires extérieures dans le 
cadre de la Prérogative royale et aux termes de la Loi sur le ministère des 
Affaires extérieures. 

Le pouvoir constitutionnel de négocier et de conclure des traités avec les 
autres pays relève au Canada de la Prérogative royale, exercée dans la pratique 
par le gouverneur en conseil au nom de la Couronne et sur l'avis du secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures. C'est celui-ci qui est chargé de négocier et de 
conclure des accords, aux termes de la Loi sur le ministère des Affaires exté-
rieures, et plus précisément de l'article 4 de cette loi, ainsi conçu: 

Le Ministre, en sa qualité de chef du Ministère, a la conduite de 
toutes les communications officielles entre le Gouvernement du Canada et 
le Gouvernement de tout autre pays au sujet des affaires extérieures du 
Canada, et est chargé de toutes autres fonctions qui peuvent être assignées 
au Ministère par arrêté du Gouverneur en Conseil relativement à ces 
affaires extérieures ou à la conduite et à l'administration des négociations 
internationales ou intercoloniales en tant qu'elles concernent le Gouverne-
ment du Canada.' 

Les diverses désignations 
On se sert habituellement du terme "traité" pour désigner de façon 

générique les accords internationaux. Sous le titre de Recueil des Traités, le 
Canada publie les textes de tous les accords internationaux auxquels il est 
partie. Le Royaume-Uni a ses British Treaty Series. Et tous les ans Washington 
fait paraître, outre ses United States Treaty Series and other International 
Agreements, une liste des traités en vigueur le ler janvier. 

Le mot "traité" englobe cependant divers instruments où États, chefs 
d'État et gouvernements consignent leurs engagements réciproques. Les 
désignations les plus communes sont: traité, convention, accord, protocole, 
acte général, échange de notes. Sont aussi usités en diplomatie les termes: 
pacte, modus vivendi, charte, articles additionnels, procès verbaux et procès 
verbaux approuvés. 

Il est maintenant bien établi que ces désignations en elles-mêmes n'ont 
aucune valeur juridique en autant que l'instrument crée des droits et des 
obligations. Dans l'avis consultatif sur le régime douanier entre l'Allemagne et 
I   Autriche, la Cour permanente de Justice internationale a déclaré qu'au point 
de vue du caractère obligatoire des accords internationaux, on sait que ceux-ci 

'Les Accords postaux internationaux relèvent cependant du ministre des Postes, aux 
termes de la Loi sur les Postes; d'autre part, la Loi sur l'aéronautique habilite le ministre 
des Transports à prendre toutes les mesures qui pourraient être nécessaires pour faire 
valoir, par des règlements internationaux ou autrement, les droits du Canada en matière 
de circulation aérienne internationale. 
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peuvent être pris sous forme de traités, de conventions, de déclarations, 	dition 
d'accords, de protocoles et d'échanges de notes". 2 	 lation 

donc h 
Souvent rien ne milite clairement en faveur de tel ou tel terme pour' l 

désigner un instrument international, mais dans la pratique on tend à établir 
s cours c 

des distinctions de forme. Dans son livre intitulé The Law of Treaties, le 	a) 
Britannique sir Arnold McNair, qui fait autorité en la matière, formule 	b) 
certaines observations sur les termes ci-après: 	 c) 

a) Traité est habituellement réservé aux accords solennels, par exemple D ■ 
aux traités de paix, d'alliance, de neutralité et d'arbitrage; 	 I I 	• • majoni 

b) Convention est de plus en plus employé pour désigner des accords I  I accord: 
multilatéraux ou des traités-lois; cependant les conventions bilatérales 
sont encore nombreuses; 

c) Déclaration se dit habituellement d'un accord par lequel sont reconnues, 
avec ou sans modification, des règles de droit qui existent déjà, ou d'un 
accord créant de nouvelles règles de droit; 

d) Protocole se dit généralement d'un accord qui en modifie un autre ou 
lui sert de complément. Le terme est aussi employé, à propos des 
traités, dans l'expression: protocole de signature; 

e) Acte général se dit le plus souvent de nos jours d'un instrument où 
sont énumérés les traités ou conventions résultant d'une conférence, 
lorsque cet instrument devient lui-même un traité incluant ou an-
nexant les différents traités ou conventions adoptés par la Conférence. 

Échange de notes 
Il convient de réserver une mention toute spéciale aux accords conclus 

sous forme d'échange de notes. Ils se sont en effet multipliés sensiblement ces 

dernières années, ce qui semblerait indiquer une tendance moderne, — souvent 
traitée par les auteurs, — à "conclure les traités suivant une procédure moins 
formaliste qu'autrefois", ainsi que le notait en 1953, dans son rapport sur le 
droit des traités, la Commission de droit international des Nations Unies'. Si 
autrefois seules les questions d'importance secondaire se réglaient par échange 
de notes, cet instrument sert aujourd'hui à nombre de fins diverses; justement 
assimilable aux traités, il peut servir à traiter n'importe quelle question 
susceptible de réglementation internationale. Si les accords conclus par échange 
de notes peuvent ne pas différer des instruments connus sous d'autres noms, 
c'est par la forme qu'ils présentent des différences caractéristiques. Les rapports 
qu'ils établissent ou les obligations qu'ils créent sont consignés dans des 
lettres, — deux ou davantage, — ordinairement appelées "notes", plutôt que 
dans un seul instrument formel. Habituellement l'échange de notes a lieu entre 
le ministre des Affaires étrangères de l'une des parties et le représentant 
diplomatique de l'autre. Dans la plupart des cas, les échanges de notes n'ont 
pas besoin d'être ratifiés pour entrer en vigueur. 

Le droit international ne prescrit pas de forme pour les instruments 
internationaux, mais parfois la constitution ou la législation intérieure des 
États les oblige à adopter certaines formules pour tel ou tel accord. Au Canada , 

 si l'on excepte la Loi sur l'extradition qui précise que les conventions d'extra- 

2Série A/B, fascicule n° 41, p. 47. 

3 Nations  Unies, Assemblée générale, A/CN. 4/63, 24 mars 1953, p. 54. 
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dition avec les États étrangers sont celles conclues par Sa Majesté, la légis-
lation canadienne ne renferme rien qui vise la forme des accords; celle-ci est 
donc laissée au libre choix du Gouvernement canadien. De fait, le Canada au 
cours des années a surtout adopté les formules ci-après: 

a) Accords internationaux entre chefs d'État 
b) Accords entre gouvernements 

c) Échanges de notes 

Depuis la fin de la guerre le Canada est devenu partie, dans la grande 
majorité des cas, à des accords entre gouvernements (désignés alors comme 
accords, traités ou conventions) ou à des échanges de notes. 

Du point de vue des archives, les instruments internationaux sont bilaté-
raux ou multilatéraux, selon qu'ils interviennent entre deux ou plus de deux 
parties. Au ministère des Affaires extérieures, c'est la Section des traités qui 
consigne et tient à jour tous les renseignements relatifs à la validité et à 
l'exécution des accords internationaux auxquels le Canada est partie ou a été 
partie. 

Les archives 
Pour conserver et mettre à jour les dossiers, il faut constamment recueillir 

et contrôler les renseignements qui se rapportent à l'état des instruments 
intéressant le Canada. Il est facile d'cbtenir ces renseignements, dans le cas 
des accords bilatéraux, car alors normalement les deux parties ne font rien 
pour modifier les termes d'un accord sans s'être entendus au préalable ou sans 
en avoir donné notification à l'autre. Quand il s'agit d'accords multilatéraux, 
le dépositaire de l'instrument, normalement désigné dans l'instrument même, 
doit consigner les renseignements qu'il peut recevoir de chacune des parties et 
communiquer ces renseignements à toutes les autres. Ainsi, le Canada est 
dépositaire des Actes du Congrès de l'Union postale universelle, tenu à Ottawa 
en 1957, qui ont été signés par plus de 90 pays. A ce titre le Canada est tenu 
de faire parvenir à tous les gouvernements signataires une copie certifiée 
conforme des Actes; il doit aussi recevoir les instruments d'adhésion ou de 
ratification et en faire part, par voie diplomatique, à chacun des gouvernements 
signataires. Les parties aux accords multilatéraux assortissent parfois leur 
ratification ou leur adhésion de réserves ou de déclarations. Comme elles 
peuvent modifier la portée des accords, elles doivent être consignées par la 
Section des traités et communiquées à tous les signataires. 

Le ministère des Affaires extérieures se fonde sur ces dossiers pour publier 
chaque mois dans ce Bulletin des renseignements détaillés sur les décisions du 
Canada en matière d'accords bilatéraux ou multilatéraux. Les textes des 
accords internationaux auxquels le Canada est partie sont publiés, une fois 
entrés en vigueur, dans le Recueil des Traités (Imprimeur de la Reine, Ottawa) 
mentionné plus haut. Nous rappelerons à cet égard que la Loi sur la preuve 
au Canada stipule qu'un traité peut être prouvé par la production d'un 
exemplaire imprimé par l'Imprimeur de la Reine au Canada. 

Une fois en vigueur, les accords sont aussi enregistrés au Secrétariat des 
Nations Unies, conformément à la Charte des Nations Unies, article 102, 
premier alinéa: 

Tout traité ou accord international conclu par un membre des 
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Nations Unies après l'entrée en vigueur de la présente Charte sera, le plus 
tôt possible, enregistré au Secrétariat et publié par lui. 

Ces traités et accords paraissent ensuite dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies. M. D. K 
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VISITEURS DE LA NIGERIA 

Une délégation de parlementaires nigériens est venue à Ottawa au début du mois. Deux de ses membres 

se sont entretenus avec le premier ministre Diefenbaker le 7 juillet, soit M. Ohwotemu Oweh (à gauche 

chef du groupe, et M. D. C. Ugwux. 
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US NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. D. K. Doherty, de l'ambassade du Canada à Rio de Janeiro, est affecté le 30 mai 1958 à 
l'administration centrale. 

M. C. J. Small, de l'administration centrale, est affecté le 30 mai 1958 au Bureau du délégué 
commercial du Canada à Hong-Kong. 

Mlle S. Weir, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en Indochine, 
est affectée le 31 mai 1958 à l'administration centrale. 

M. J. E. Redmond quitte le ministère des Affaires extérieures le 31 mai 1958. 

M. R. W. Nadeau, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en 
Indochine, est affecté le 2 juin 1958 à l'administration centrale. 

M. D. Stansfield, de l'ambassade du Canada à Athènes, est affecté le 2 juin 1958 à l'administra-
tion centrale. 

Mlle M. F. MacKenzie, de l'administration centrale, est affectée le 4 juin 1958 à la délégation 
du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord, à Paris. 

M. D. H. W. Kirkwood, de l'administration centrale, est affecté le 5 juin 1958 à l'ambassade 
du Canada à Athènes. 

M. D. B. Hicks, de l'administration centrale, est affecté le 5 juin 1958 au consulat général du 
Canada à San Francisco. 

M. A. C. E. Joly de Lotbinière, de l'ambassade du Canada à La Haye, est affecté le 12 juin 
1958 à l'administration centrale. 

M. C. E. McGaughey, du haut commissariat du Canada à Wellington, est affecté le 12 juin 
1958 à l'administration centrale. 

M. P. V. Lyon, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté le 14 juin 1958 à l'administration 
centrale. 

M. C. S. Gadd, de l'ambassade du Canada à Bogota, est affecté le 17 juin 1958 à l'administration 
centrale. 

M. A. E. Blanchette, du haut commissariat du Canada à Pretoria, est affecté le 19 juin 1958 à 
la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en Indochine. 

M. J. J. A. Asselin, de l'administration centrale, est affecté le 20 juin 1958 à l'ambassade du 
Canada à Mexico. 

M. J. C. J. Cousineau, de l'administration centrale, est affecté le 24 juin 1958 à la légation du 
Canada à Beyrouth. 

M. S. Freifeld, de l'ambassade du Canada à Mexico, est affecté le 25 juin 1958 à l'administration 
centrale. 

M. K. W. MacLellan est affecté provisoirement le 27 juin au poste de consul du Canada à 
Los Angeles. 

M. L. V. J. Roy, de l'administration centrale, est affecté le 27 juin 1958 à l'ambassade du 
Canada à Mexico. 

Mlle Gladys Bearman quitte le Ministère pour cause de santé. 

M. \V. M. Pappin quitte le Ministère le 10 juillet 1958. 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES 
SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 
Commission des droits de l'homme. Rapport sur la quatorzième session (10 mars - 3 avril 1958). 

E/3088, E/CN.4/769. 34 pp. Documents officiels de l'ECOSOC: vingt-sixième session, 
supplément n° 8. 

Commission économique pour l'Europe. Rapport annuel (16 mai 1957 - 24 avril 1958). E/3092, 
E/ECE/321. 68 pp. Documents officiels de l'ECOSOC: vingt-sixième session, supplé-
ment n 3. 

Commission de la condition de la femme. Rapport sur la douzième session (17 mars - 3 avril 
1958). E/3096, E/CN.6/334. 27 pp. Documents officiels de l'ECOSOC: vingt-
sixième session, supplément n° 7. 

Annuaire démographique 1957. N.-Y., 1957. 656 pp.  (bit.) $6.50. Numéro de vente: 
1957. XIII.1 

Lois et règlements concernant les privilèges et immunités diplomatiques et consulaires. (Série 
législative des Nations Unies, Vol. VII). S/TLEG/SER.B/7. N.-Y., 1958. 511 pp. 
(bil.) $5. Numéro de vente: 58.V.3 

CIJ 
Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances 1957. 211 pp. 

BIT 
Sécurité et hygiène dans les manutentions portuaires. (Recueil de directions pratiques du 

BIT) Genève, 1958. 144 pp. $1. 

UNESCO 
Bibliographie internationale de science économique, Vol. V. (Documentation dans les sciences 

sociales). Paris, 1958. 473 pp. 

b) Document polycopié: 
Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture pour 1957- 

1958. E/3101, le ler mai 1958. 63 pp. 

*Les documents imprimés des Nations Unies se vendent au Canada chez les agents et sous-
agents dont les noms suivent. Agents: The Ryerson Press, 299 ouest, rue Queen, Toronto. 
Sous-agents: Book Room Ltd., Chronicle Building, Halifax: la Librairie de l'Université McGill 
Montréal: le Magasin des étudiants de l'Université de Montréal, Montréal; la Librairie de 
l'Université du Manitoba Winnipeg: les University of Toronto Press and Bookstore, Toronto; 
la Librairie de l'Université de la Colombie-Britannique, Vancouver. 

En ce qui concerne les documents polycopiés des Nations Unies, le public peut se les 
procurer par abonnement annuel en s'adressant au Secrétariat des Nations Unies, à New-York. 
Les professeurs et étudiants des universités, les instituteurs, les librairies et les organismes non 
gouvernementaux peuvent les obtenir, de leur côté, du Service de renseignements des Nations 
Unies, à New-York. 

On trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans "Affaires Extérieures 
livraison d'avril-mai 1958, page 117. 
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M. EISENHOWER AU CANADA 

Les relations entre le Canada et les États-Unis ont fait l'objet d'une revue attentive pendant le voyo5s 

Canada du président Eisenhower. 

De droite à gauche: M. Sidney Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada; M. Diefenbaker , 

 premier ministre du Canada, M. Eisenhower; M. Dulles, secrétaire d'État des États-Unis. 
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Les relations entre le Canada 

et les États-Unis 

DEPUIS qu'il a assumé la présidence des États-Unis, il y a cinq ans et demi, 
M. Eisenhower ne s'est absenté de son pays que pour participer à quelques 
rares conférences internationales; il n'a fait de visite officielle qu'au Canada, 
et cela à deux reprises, soulignant ainsi de façon heureuse les liens spéciaux 
qui unissent son pays et le nôtre. Il ne serait peut-être pas déplacé d'accorder 
un peu d'attention à ces liens spéciaux. 

Relations canado-américaines 

Le Canada et les États-Unis sont voisins, au sens physique du mot; leur 
passé, leurs traditions et leur patrimoine culturel leur inspirent le sentiment 
d'une destinée commune; grâce à la facilité des communications et des échanges 
commerciaux entre les deux pays, il leur a été possible de créer le plus vaste 
marché du monde; la guerre idéologique du milieu du siècle les a associés l'un 
à l'autre, pour la défense de l'Amérique du Nord, et tous deux aux nations 
européennes animées du même esprit, pour la défense du monde libre. Dix 
fois moins populeux, le Canada peut sembler de prime abord dans une si-
tuation difficile pour négocier sur un pied d'égalité avec les États-Unis. Il 
n'en est rien cependant, grâce à l'esprit conciliant et aux bonnes dispositions 
des deux pays. 

Les problèmes sont inévitables entre pays unis pan des liens si complexes 
mais présentant de si grandes différences quant à la population, à la puissance 
économique et militaire, à plus forte raison si ces pays jouissent d'une liberté 
presque absolue de parole et de presse. Il est de ces différences contre lesquelles 
on ne peut rien, et qu'il faut supporter; d'autres peuvent être éliminées, pour-
vu que de part de d'autre les dirigeants compétents veuillent bien conférer et 
exposer leurs points de vue sans contrainte. Lorsqu'on a compris la nature d'un 
problème et constaté qu'il peut paraître différent dans une autre perspective 
nationale, le mieux qui puisse arriver, c'est qu'on découvre une solution, et le 
pis, qu'on soit réduit à se résigner à un problème insoluble. 

Historique 
Pour des raisons d'ordre constitutionnel, certains problèmes sont difficiles 

à résoudre. Au Canada, le Gouvernement est responsable devant le Parlement;  
ses projets de loi ne peuvent être adoptés qu'à la majorité parlementaire. Aux 
États-Unis, d'autre part, l'exécutif ne relève pas du Congrès ni ne peut 
l'obliger à telle ou telle ligne de conduite. Cette distinction est importante 
quand il s'agit de la ratification d'un traité ou des représentations d'un gou-
vernement étranger touchant la législation du Canada ou des États-Unis. Les 
constitutions des deux pays diffèrent aussi Par bien d'autres points. Certains 
domaines réservés dans un pays au corps législatif peuvent se prêter dans 
l'autre à la délégation des pouvoirs, et par conséquent à l'action administrative. 
Les pouvoirs du gouvernement fédéral ne sont pas les mêmes non plus dans 
les deux pays; telle ou telle question peut relever ici de l'administration 
centrale et là d'une province ou d'un État. 
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Les entretiens d'Ottawa 	 Défens 
C'est sur cette toile de fond que se sont ouverts à Ottawa, en juillet dernier, 	Le 

les entretiens que MM. Eisenhower et Dulles, alors en visite officielle au 	note de 
Canada, ainsi que M. Diefenbaker et d'autres membres du cabinet canadien 	contine 
ont consacrés à certaines questions intéressant les deux pays. 	 tendent 

Il avait été décidé que la collaboration importante qui existait déjà dans I I 
lm (liste 

et .  a.ux,  

le domaine militaire serait coordonnée au plus haut palier: le président des 
commu 
aux Ail  d'un comité ministériel mixte de la défense (V. texte, page 173). Pour témoigner 

de gouvernement ont déclaré qu'ils s'étaient entendus pour recommander la 
qu'ils souhaitaient une diminution de la tension internationale les deux chefs I Financ( 

secré 

	

poursuite des études d'ordre pratique sur les moyens à prendre pour prévenir 	
des aut 
commu une attaque imprévue par l'Arctique (V. texte, page 172). de l'Atl 

	

Le tissu des liens économiques entre le Canada et les États-Unis est dans 	commis 

	

une large mesure l'oeuvre de l'entreprise privée et en particulier de nombreuses 	Comité 

	

filiales de sociétés américaines établies au Canada. Les lois américaines tendant 	sera pr( 
à restreindre les échanges commerciaux avec les pays communistes ont donné g io juill( lieu à certaines difficultés, par exemple lorsqu'on a voulu que la législation 

	

régissant la société mère régisse également la filiale canadienne. Ces problèmes 	, 
ont retenu l'attention de MM. Eisenhower et Diefenbaker, qui se sont pro- il Regimi 

I 

	

noncés pour l'harmonisation des régimes d'exportation des deux pays. (V. 	Da 
texte, page 173). 	 Canada 

des deu 

	

Les résultats des entretiens d'Ottawa ne peuvent s'apprécier d'après le 	à de fra 

	

nombre des questions traitées dans les communiqués officiels. D'ailleurs, se 	satisfais 

	

prêtent-ils à une évaluation précise ? Ils s'exprimeraient surtout Par les 1:ens, 	concrètt 
les relations personnelles et le respect mutuel que les entretiens ont développé. 
Au surplus, de tels échanges de vues favorisent immensément la compréhension I I 9 juille 
de chaque pays par l'autre. 

Garanties 	 Communiqués 

Le président des États-Unis et le premier ministre du Canada ont examiné 
aujourd'hui les questions ayant trait au désarmement, notamment les pro-
positions de garantie contre les attaques par surprise. Leur entretien a fait 
ressortir la similitude des vues des deux gouvernements sur la façon dont il 
convient d'aborder ces questions, et témoigné de l'importance que les deus 
pays attachent à l'instauration d'un système de contrôle qui s'étendrait à 
l'Arctique et aux régions voisines de l'Arctique. 

MM. Eisenhower et Diefenbaker ont échangé leurs opinions sur la lettre 
récente de M. Khrouchtchev au président des États-Unis touchant une é_ude 
par des experts des systèmes de surveillance et de contrôle qui pourraient 
prévenir les attaques par surprise. Ils jugent inadmissibles certains points de 
cette lettre, mais constatent avec satisfaction que les propositions antérieures 
de l'Occident ne sont pas restées-complètement sans réponse. M. Diefenbaker 
a fait savoir que le Canada est disposé à contribuer à l'étude des méthodes de 
contrôle. Il a été convenu que les experts des deux pays collaboreront entre 
eux et aussi avec les experts des autres pays du monde libre qui s'intéressent à 
l'étude de ce problème. 

9 juillet 1958 
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Défense commune 
Le premier ministre du Canada et le président des États-Unis ont pris 

note de la coopération étroite des deux gouvernements en matière de défense 
continentale. Conformément à la politique des deux gouvernements qui en-
tendent que les questions de défense continentale soient soumises à l'orientation 
et aux décisions civiles, ils se sont mis d'accord sur la création d'un comité 
ministériel qui porterait le nom de "Comité canado-américain de la défense 
commune". Ce Comité comprendra, du côté canadien, le secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures, le ministre de la Défense nationale et le ministre des 
Finances; du côté américain, le secrétaire d'État, le secrétaire à la Défense et 
le secrétaire au Trésor. Le Comité pourra recourir à la participation technique 
des autres ministres. Il délibérera sur les questions ayant trait à la défense 
commune de la partie de l'Amérique du Nord comprise dans la zone du Traité 
de l'Atlantique Nord. Il remplira une fonction de surveillance à l'égard des 
commissions mixtes qui existent déjà, mais ne se substituera pas à elles. Le 
Comité se réunira à Washington et Ottawa alternativement. Chaque réunion 
sera présidée par le secrétaire d'État du pays où elle aura lieu. 

10 juillet 1958 

Régimes d'exportation 
Dans le domaine de l'exportation, les gouvernements des États-Unis et du 

Canada ont examiné les situations dans lesquelles la politique et la législation 
des deux pays ne sont pas parfaitement harmonisées. Ils ont décidé de procéder 
à de franches consultations et de chercher par les voies appropriées une solution 
satisfaisante aux divers problèmes, à mesure que ceux-ci se poseront de façon 
concrète. 

9 juillet 1958 

iné 
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ait 1 	 Commission internationale au Laos 
t 	' 

Le 25 juillet, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a informé la 
t à 	Chambre des communes que la Commission internationale pour la surveillance 

et le contrôle au Laos s'est ajournée sine die. Le Canada, a-t-il déclaré, estimait 

tre que les tâches attribuées à la Commission en juillet 1954 par la Conférence de g ide  • Genève avaient été accomplies, et les membres canadiens de la Commission 
avaient demandé que cet organisme soit retiré du Laos. nt  I de 	Un article exposant le point de vue canadien à l'égard de la Commission 

res 	internationale au Laos paraîtra dans le numéro de septembre d'Affaires 
cet 	Extérieures. 
de 
tre 
t à 
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Les affaires extérieures 	• 	 i'ec' 
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Déclaration de M. Smith 
dis 
ah 

Durant le débat sur les affaires extérieures le 25 juillet, à la Chambre des 	en 

	

communes, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, 	Lil 

	

a parlé de certains éléments de la situation internationale qui nous intéressent 	dia 
de très près. Voici ses paroles: 	 se 

l 

	

La première question que la Chambre s'attend naturellement à me 	l'h  
voir aborder est la situation grave qui règne dans le Moyen-Orient: Je il 	sut 

suis sûr qu'il ne m'est pas nécessaire de reprendre en détail tout ce qui s'y • I 	Si  
est passé ces deux dernières semaines, car les honorables députés ssont  
certainement au courant de ces événements, mais à l'égard du Canula, 	pai 
et même du monde entier, notre attention est orientée vers New-York, et 	Dè 
je me propose, pour débuter, de mettre la Chambre pleinement au courant 	de 
des derniers événements qui s'y sont déroulés. 	 ent 

d'a 
Le Liban 	 I I 	sitt 

	

Je dois, toutefois, parler d'abord des événements du Liban qui ont 	tra • I 
Syi suscité cette crise, et fournir à la Chambre certains renseignements sur I I 
Li son évolution. Les députés se rappellent que le 27 mai 1958, le  Libirt  a 

porté des accusations devant le Conseil de sécurité des Nations Uni( s en N  I 	no 

même temps qu'à la Ligue arabe. Le Liban accusait la République Arabe u  I 	a 

Unie d'être intervenue dans ses affaires internes. La Ligue arabe n'I:vait I I 	gr 

aucune solution à offrir pour les problèmes qui se rattachaient à <ette 
accusation, de sorte que le Conseil de sécurité, après examen des accu-
sations, a décidé de prendre des mesures à ce sujet. J cal 

du 
J'aimerais toutefois rappeler à la Chambre qu'il n'y a jamais en II cal 

d'agression ouverte de la part de la Syrie au Liban. Il s'agissait d'une _ 
pa 

d'. 
su 

au Liban méritait qu'on prenne des mesures immédiates. Dès le début des 

délibérations du Conseil de sécurité, nous avons appuyé énergiquement I 	Li 
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cette résolution tendant à l'établissement d'un dispositif relevant de 
l'ONU. Nous voyions cette résolution d'un bon œil parce qu'elle donnait 
au secrétaire général l'occasion de travailler à la stabilisation de la si-
tuation au Liban. Nous nous sommes aussi réjouis de la portée de la 
résolution, qui accordait une certaine latitude au secrétaire général pour 
donner suite aux objectifs de cette résolution. 

La résolution a été adoptée le 11 juin. Il n'y a eu ni veto ni voix 
dissidente. Chose très encourageante, à cette occasion l'URSS s'est 
abstenue de voter. Le secrétaire général a ensuite agi très rapidement et, 
en peu de jours, les officiers de son corps d'observateurs étaient rendus au 
Liban. Les honorables députés se rappelleront que le Canada a immé-
diatement répondu à l'appel du secrétaire général et a envoyé dix officiers 
se joindre à ce groupe d'observateurs. En fait, le Canada y compte à 
l'heure actuelle 11 officiers. Un officier canadien attaché à l'Organisme de 
surveillance de la trêve de l'ONU a été dépêché auprès du groupe d'ob-
servateurs au Liban. 

Le groupe d'observateurs de l'ONU au Liban est maintenant désigné 
par le sigle UNOGIL, et c'est la désignation que j'emploierai dorénavant. 
Dès le tout début, il a éprouvé de nombreuses difficultés dans l'exécution 
de sa tâche. Au départ, il n'avait accès qu'à 18 kilomètres de la frontière 
entre le Liban et la Syrie, qui est longue de 325 kilomètres. Il a éprouvé 
d'autres difficultés à cause de la nature accidentée du terrain, de la 
situation des populations frontalières et aussi en raison de la liberté 
traditionnelle dont les gens jouissaient depuis des années de passer de la 
Syrie au Liban. La ligne de démarcation de la frontière entre la Syrie et le 
Liban était assez récente. A la mi-juillet cependant, on avait surmonté 
nombre de ces premières difficultés et le groupe d'ob servateurs,  l'UNOGIL, 
avait accès aux zones de toute la frontière entre le Liban et la Syrie. Le 
groupe avait augmenté, son personnel aussi d'ailleurs, et il obtenait des 
avions pour exécuter les directives reçues du secrétaire général. 

Ces récentes semaines, une des frontières du Liban est demeurée 
calme. C'est la frontière commune avec Israël. Je tiens à signaler que, 
durant cette période difficile, toutes les frontières d'Israël sont demeurées 
calmes. C'est à l'honneur d'Israël, de la République Arabe Unie et d'autres 
pays, et c'est aussi un hommage à l'efficacité de deux autres organismes de 
l'ONU, soit la Force d'urgence des Nations Unies le long de la ligne 
d'armistice israélo-égyptienne et l'Organisme de surveillance de la trêve 
sur l'autre frontière d'Israël. 

Je reviens maintenant au récit des événements que j'annonçais il y a 
quelques instants. Le 14 juillet a éclaté la révolution soudaine, rapide et 
violente en Irak, laquelle a transformé la situation du Moyen-Orient, du 
jour au lendemain. Cet événement a semblé exacerber davantage les 
dissensions internes au sein-du Liban et,—de cela, j'en suis convaincu,— 
ce qui s'est passé en Irak a empêché l'UNOGIL, du moins provisoirement, 
de s'acquitter de ses responsabilités, vu la situation dangereuse ainsi 
créée. De sorte que c'est à la suite de cette situation que le président 
Eisenhower a répondu promptement et affirmativement à une demande du 
président Chamoun, du Liban. Comme le président Eisenhower l'a 
déclaré au moment du débarquement des troupes des États-Unis au 
Liban, cette force n'était pas là pour ouvrir des hostilités mais pour aider 
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le Liban dans ses propres efforts visant à stabiliser la situation jusqu'à,— 
et je souligne le mot "jusqu'à",—ce que les Nations Unies puissent prendre 
les dispositions nécessaires pour protéger l'indépendance et l'intégrité du 
Liban. 

Deux jours plus tard, comme nous nous en souvenons, le Royaume-
Uni a estimé qu'il était nécessaire de prendre une initiative d'urgence 
analogue en réponse à un appel du roi Hussein de Jordanie, qui demandait 
une assistance militaire pour parer à un complot ourdi de l'extérieur de la 
Jordanie en vue de renverser le régime. J'ai appris de bonne source, et je 
sais que le complot n'était pas seulement destiné à renverser le gouverne-
ment de Jordanie, mais aussi le gouvernement d'autres pays du Moyen-
Orient. 

Comme le premier ministre l'a dit à la Chambre, le 17 juillet, le 
Gouvernement du Canada a compris que les États-Unis et le Royaume-
Uni n'avaient d'autre ligne de conduite à suivre que de prendre ces 
mesures provisoires. Nous savions que les deux gouvernements avaient 
déclaré nettement que le débarquement des troupes et le maintien de 
celles-ci là-bas prendraient fin dès que les Nations Unies pourraient agir 
de façon efficace. Nous avons compris Ia difficulté de la décision que les 
deux pays, c'est-à-dire le Royaume-Uni et les États-Unis, ont été forcés 
de prendre. 

Pour en revenir au point que j'ai essayé d'expliquer il y a un moment, 
nous avons reconnu clairement que le Royaume-Uni et les États-Unis 
reconnaissaient, de leur côté, l'autorité et la responsabilité ultime des 
Nations Unies. 

Depuis ce temps, le Canada a tenté par tous les moyens, aux Nations 
Unies et dans certaines capitales du monde, d'amener les Nations Unies 
à intervenir aussi rapidement que possible, afin d'assurer, par leur entre-
mise, le retrait des forces américaines du Liban et des forces du Royaume-
Uni de la Jordanie. 

Au Conseil de sécurité des Nations Unies, les États-Unis et le 	au- 
me-Uni se sont unis ou nous nous sommes unis à eux et à d'autres pays 
pour favoriser l'adoption de mesures qui assureraient au nom des Nations 
Unies, le personnel nécessaire au retrait éventuel des forces de ces deux pays. 
A cette fin, nous avons appuyé sans réserve la semaine dernière un projet 
de résolution soumis au Conseil de sécurité par les États-Unis. En résumé, 
le but de cette résolution était de permettre au secrétaire général d'établir 
un groupement,—du type qu'il jugerait le plus approprié,—qui polluait 
renforcer l'UNOGIL actuellement au Liban. Nous avons approuvé cette 
idée; pourtant, vendredi soir dernier, il y a juste une semaine, les Russes 
ont opposé leur veto. C'était le 18 juillet. 

Pour ce qui est de ma propre activité, je me suis rendu par avion à 
Washington où j'ai eu avec M. Dulles et M. Selwyn Lloyd des entretiens 
fructueux. Comme les journaux l'ont rapporté, j'ai déclaré - au nom du 
Canada que ces deux pays ne devraient pas étendre, leur activité militaire 
au delà de ces deux pays, c'est-à-dire au delà du Liban et de la Jordanie. 
Le premier ministre a également adopté cette attitude et il en a informé b 
Chambre. De Washington, je me suis rendu à New-York où je me suis 
entretenu avec M. Hammarskjold. Puis je suis revenu ici pour p résenter 
un rapport complet sur la situation au premier ministre. 
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C'est à ma descente de l'avion samedi que j'ai entendu dire pour la 
première fois que M. Khrouchtchev avait invité les grandes puissances à 
une réunion au sommet sur le Moyen-Orient. A la demande du premier 
ministre, je suis retourné à New-York lundi matin où j'ai pris la tête de la 
délégation canadienne; j'ai profité de l'occasion pour exprimer l'espoir 
que les nations répondraient à l'invitation de M. Khrouchtchev en vue 
d'une conférence au sommet sur le Moyen-Orient. Je reviendrai là-dessus 
plus tard. 

Ce jour-là le premier ministre a informé la Chambre qu'il avait en-
voyé lundi matin à M. Eisenhower, à M. Macmillan, premier ministre du 
Royaume-Uni, et à M. Nehru, des messages où il exprimait l'espoir qu'on 
ne réagirait pas de façon négative à la proposition de M. Khrouchtchev. 

Lundi et mardi de la semaine dernière, notre délégation à New-York 
a travaillé en collaboration très étroite avec les délégations du Royaume-
Uni, des États-Unis et du Japon pour tâcher de mettre au point une 
résolution de compromis plus susceptible d'être acceptée ,par les Russes 
que celle qu'ils ont rejetée vendredi dernier et qui avait été présentée par 
les États-Unis. Ce sont les Japonais qui ont présenté cette résolution. 
Nous concevions un certain espoir pour cette résolution qui prévoyait une 
augmentation du groupe d'observation de l'UNOGIL et la remise au 
secrétaire général de pouvoirs plus étendus pour tâcher de stabiliser la 
situation au Liban, afin que les États-Unis puissent retirer leurs forces. 

Comme je l'ai dit à la réunion du Conseil de sécurité le lundi de la 
semaine dernière à l'appui de cette résolution, je considérais qu'elle 
constituait une initiative positive, qui donnait au Conseil la possibilité de 
faire fonctionner et de renforcer les rouages des Nations Unies installés 
au Liban; mais l'Union soviétique a de nouveau opposé son veto. De 
sorte qu'en ce qui concerne l'activité des Nations Unies au Liban, nous 
nous retrouvons dans la même situation qu'au début de la semaine 
dernière. Cependant après le veto, le secrétaire général a exprimé sa dé-
termination d'utiliser les pouvoirs qui lui avaient été accordés le 11 juin 
par le Conseil de sécurité, et il a déclaré qu'il exécuterait fermement son 
mandat, tel qu'il était prévu dans la résolution de la date dont j'ai parlé, 
et je pense qu'il pourrait intéresser la Chambre que je lise une partie de 
la déclaration que le secrétaire général a fait mardi après-midi après le 
veto opposé par l'URSS à la résolution japonaise. M. Hammarskjold a 
dit ceci: 

Je suis sûr de me conformer aux désirs des membres du Conseil si, par conséquent, 
j'use de tous les moyens dont le secrétaire général dispose dans le cadre de la Charte 
pour intensifier l'effort des Nations Unies de manière à aider à prévenir une plus 
grande détérioration de la situation au Moyen-Orient et à aider à trouver la voie qui 
nous éloignera du point dangereux où nous nous trouvons en ce moment. 

Même avant que la résolution japonaise soit rejetée, M. Hammarsk-
jold avait décidé d'accroître le personnel de l'UNOGIL au Liban qui 
passerait de 135 à 200 personnes et il a demandé au Canada d'envoyer 
trois autres observateurs. Le premier ministre a informé la Chambre de la 
réponse empressée du Canada à cette invitation de M. Hammarskjold. 
Je me rappelle que le premier ministre a dit à la Chambre à cette occasion 
que le Canada le ferait volontiers, qu'il était prêt à le faire et content de le 
faire; et il a ajouté: 

AOÛT 1958 • 177 



ré 

le 
le 
d ' 
al 
in 
qt 
ef 
ta 

ce 

se 

PC 

l'( 

In 
in 

te 

Sc  

él 

di 
d 

a 

Le Canada fournira immédiatement trois des observateurs supplémentaires; 
évidemment, il accordera toute son attention à tous les besoins nouveaux de l'UN-
OGIL au fur et à mesure des événements. 

Par conséquent, ce qu'il faut maintenant c'est étendre le rayon 
d'action et le champ d'activité de l'UNOGIL. L'honorable député d'Essex-
Est a posé une question mercredi dernier. Je n'étais pas à la Chambre à ce 
moment-là. Il voulait savoir si le Canada a reçu une nouvelle invitation 
du secrétaire général en vue du recrutement d'un personnel supplémen-
taire au Canada. Nous n'avons pas encore reçu d'invitation mais M. 
Hammarskjold a donné à entendre mardi après-midi, à la réunion du 
Conseil de sécurité, que si les Russes usaient de leur droit de veto contre la 
résolution du Japon, il se mettait à l'oeuvre immédiatement et dresserait 
des plans en vue d'accroître l'effectif de ce groupe. Nous savons que ce p?an 
est maintenant en préparation, mais qu'il n'est pas encore définitif. 

Les membres de la Chambre se rappelleront, peut-être, monsieur 
l'Orateur, qu'au moment de la création de la Force d'urgence des Nations 
Unies, M. Hammarskjold, secrétaire général des Nations Unies, s'est 
adjoint un comité consultatif des États membres pour l'aider dans sa 
tâche en ce qui concerne la Force d'urgence. A certains indices, on veut 
penser que cette fois-ci M. Hammarskjold invitera des pays à envoyer des 
représentants pour faire partie d'un tel comité consultatif. Il se peut fort 
bien qu'il choisisse le personnel du Comité consultatif de la Force d'urgence 
qui existe depuis un certain temps. 

Voilà donc où nous en sommes. Un nouvel organisme des Nati,ms 
Unies qui n'est pas nouveau depuis mardi après-midi mais depuis le 11 
juin a été créé et établi. Nous espérons qu'il réussira à permettrè au peuple 
libanais de surmonter à sa façon ses difficultés internes et ses dissensie ns. 
J'ai confiance qu'un tel organisme des Nations Unies, créé en vertu d'un 
plan que présentera le secrétaire général, réussira à établir la stabilité. 

Que dire de l'avenir ? Y a-t-il moyen d'assurer en permanence l'in-
dépendance et l'intégrité de ce petit pays, ce petit pays où l'on trouve un 
équilibre unique de l'Est et de l'Ouest, où la population présente me 
composition unique . . 'Nous avons eu des discussions à Washington à 
propos de l'avenir du Liban. Les entretiens ont porté sur la possibilité de 
faire accepter aux Libanais un statut de neutralité. Les représentants des 
États-Unis et du Royaume-Uni se sont montrés favorables à cette pre po-
sition. 

Je n'étais pas ici lundi, mais j'ai lu l'allocution du distingué repré-
sentant d'un État membre du Commonwealth, le premier ministre du 
Ghana. Je sais qu'il a aussi mis cette proposition de l'avant, lorsqu'il s'est 
adressé aux députés réunis en séance conjointe avec les membres du 
Sénat. Pouvons-nous travailler en vue d'un statut de neutralité pour le 
Liban et obtenir une garantie internationale de cette neutralité, comme 
celle qui est effectivement prévue pour l'Autriche ? Ce statut ne peut 
être imposé au Liban, mais ce ne serait pas une nouvelle proposition pour 

ce pays. En effet, au cours des siècles, de fait, depuis l'époque des Phé-
niciens, les Libanais ont été des marchands et des commerçants. Leur 
histoire démontre que parce qu'ils ont nécessairement dû être amis avec 
autant de gens que possible, afin de commercer avec eux, ils sont parvenus 
au cours des siècles à établir ces relations avec les pays limitrophes. 
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Il y a évidemment un nouveau facteur auquel j'ai déjà fait allusion 
dans mes remarques. Dernièrement, le Liban a été secoué par des pressions, 
parfois violentes, venant de l'extérieur. Les pressions ainsi exercées se sont 
récemment traduites par des émissions hostiles à la radio et d'autres 
manifestations et ont abouti à la position difficile dans laquelle se trouve 
le Liban à l'heure actuelle. Il est toutefois possible, à mon avis, de trouver 
le moyen de régler la situation en suivant la ligne de conduite que je viens 
d'exposer il y a un instant. Il y a lieu de penser que les Libanais accepteront 
avec plaisir quelque mesure établissant une neutralité qui garantirait leur 
indépendance dans leur position médiane. Cependant, je suis convaincu 
qu'on ne peut y arriver qu'avec l'aide pratique des Nations Unies. En 
effet, je crois même qu'il faudrait peut-être recourir à quelque manifes-
tation physique de l'autorité de cet organisme sur le sol du Liban. 

La tâche qu'est en train d'exécuter le groupe d'observateurs, et que 
celui-ci poursuivra sur une plus grande échelle et avec plus de succès, je 
l'espère, consistera à séparer les affaires politiques du Liban de celles de 
ses voisins et à rétablir ainsi le calme dans ce pays divisé. Voilà, monsieur 
l'Orateur, des dispositions qui prépareraient peut-être, pour les Nations 
Unies, un rôle continuel à jouer sur ce territoire, rôle qui ne s'écarterait 
peut-être pas beaucoup de celui qu'ont assumé, non pas les Nations Unies, 
mais le Canada et les autres membres des Commissions internationales en 
Indochine. Les députés se souviendront que ces commissions ont été 
instituées en vertu des accords conclus à Genève en 1954. 

En exprimant cet avis, je me rends compte que les Nations Unies 
doivent procéder avec précaution, mais si l'expérience donnait de bons 
résultats, elle pourrait servir de précédent pour stabiliser d'autres pays du 
Moyen-Orient déchirés non seulement par de violents antagonismes in-
ternes mais également par des rivalités et des tensions extérieures hostiles. 
L'isolation éventuelle assurée par les Nations Unies pose de nouveaux 
problèmes et de grandes difficultés mais les problèmes dans cette région 
sont devenus si aigus que nous devons nous appliquer à examiner chaque 
éventualité qui pourrait offrir une perspective de progrès. 

Je voudrais parler encore de la stabilité au Liban mais aussi au 
Moyen-Orient. La plupart des ennuis de ces pays ont leur source dans les 
difficultés économiques où ils se trouvent et j'espère qu'il sera possible 
d'assurer dans une certaine mesure, non seulement au Liban mais à tout le 
Nloyen-Orient, la stabilité économique qui garantirait et favoriserait la 
stabilité politique. Je prévois que, dans ce domaine particulier, les Nations 
Unies et d'autres organisations auront un rôle vraiment utile à remplir. 

Réunion au sommet 
- 

Comme le premier ministre l'a relevé l'autre jour à la Chambre, ce 
n'est pas le temps d'adopter une façon de penser stérile et si la nouvelle 
attitude des Nations Unies a du bon, l'Occident pourra profiter de la 
réunion au sommet, qui, il semble bien, se tiendra à New-York, pour 
s'efforcer tout au moins de commencer à oeuvrer dans ce sens au Liban. 

C'est une des raisons pour lesquelles le Gouvernement canadien a 
approuvé la proposition soviétique de samedi dernier, qui renfermait des 
propos blessants et provocateurs et blessait sans raison les destinataires. 
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De fait, j'ai eu l'occasion de signaler à M. Sobolev, pendant mon séjour 
à New-York, que cette proposition était inutilement arrogante et blessante. 
Mais je sais que je parle au nom du premier ministre quand j'affirme qu'en 
adressant des messages au président Eisenhower, à M. Macmillan et à M. 
Nehru pour exprimer l'espoir qu'on n'adopterait pas une attitude négative 
à l'égard de la proposition de M. Khrouchtchev, nous songions qu'il serait 
peut-être possible d'envisager et de prendre des mesures pratiques comme 
celles dont j'ai parlé, non seulement à l'égard du Liban, mais à l'égard du 
Moyen-Orient. 

Puis, au sujet du message que M. Khrouchtchev a fait parvenir à la 
France, au Royaume-Uni et aux États-Unis, nous avons pensé qu'une 
réunion au sommet pourrait diminuer la tension internationale. Nous 
avons aussi parlé, dimanche, de la terrible possibilité,—non pas de la 
probabilité,—de voir les peuples entraînés dans une guerre nucléaire 
universelle. On ne pardonnerait jamais aux chefs des gouvernements de 
notre génération de n'avoir pas épuisé tous les moyens possibles d'alléger 
la tension internationale, au moins dans une certaine mesure. 

Voilà d'où se sont également inspirés les messages que le premier 
ministre a expédiés durant la fin de semaine. Je puis affirmer qu'à ce 
propos le Canada a pris les devants. Le désir publiquement énoncé par le 
gouvernement de favoriser la tenue d'une conférence au sommet était la 
première annonce publique à ce propos du côté occidental. Comme l'a 
fait le premier ministre à la Chambre lundi, j'ai profité de l'occasion pour 
bien préciser au Conseil de sécurité ce (lite nous pensions de l'opportunité 
de tenir une conférence internationale tel qu'on l'avait proposé. Il me 
semble, mais je ne saurais l'affirmer, que mes observations ont eu quelque 
chose à faire à l'idée de reporter tout au moins à plus tard la proposition 
de l'URSS tendant à convoquer une réunion de l'Assemblée générale où 
ce pays pourrait se livrer encore à des manœuvres de propagande. 

Je pense aussi que l'attitude adoptée par le Gouvernement canadien, 
et dont je me suis fait l'interprète au Conseil de sécurité lundi de la 
semaine dernière, n'a pas été étrangère à l'acceptation de la contre-
proposition présentée par M. Macmillan au nom du Royaume-Uni. Ce 
qui importe vraiment, selon moi, dans la décision à prendre sur la tenue 
d'une réunion au sein du Conseil de sécurité,—et je crois maintenant que 
cette décision sera favorable,—c'est que la réunion aura lieu sous l'égide 
des Nations Unies. Le Conseil de sécurité, et je cite à ce propos un extrait 
de la Charte des Nations Unies, a le but suivant: 

Afin d'assurer l'action rapide et efficace de l'Organisation, ses membres ton-
fèrent au Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que 
lui impose cette responsabilité, le Conseil de sécurité agit en leur nom. 

Selon moi, c'est l'endroit tout désigné pour une rencontre de M. 
Macmillan, de M. Khrouchtchev, de M. Eisenhower, du général de Gaulle 
et d'autres. Nous avons remarqué avec encouragement que M. Khroucht -

chev a répondu à la proposition que Londres avait formulée en termes plus 
clairs peut-être que toute autre capitale, et voulant que la réunion ait 

lieu au sein du Conseil de sécurité. La réunion pourrait être—et je dis bien 
"pourrait" être—grosse de conséquences. Je le répète, cela vaut la pdue 
d'essayer de faire entendre la voix de l'humanité. En outre, la présence 
de M. Nehru, chef distingué d'une des nations du Commonwealth et 
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représentant de l'Asie en éveil, en plus de la présence des chefs d'État que 
j'ai nommés et auxquels s'est adressé l'auteur de la lettre, accroîtra encore 
l'importance de la conférence. 

Pour ce qui est de la composition éventuelle de la conférence, la 
Chambre a noté, j'en suis sûr, les observations que le très honorable M. 
Macmillan a faites hier à Washington. Les voici: 

Je constate avec plaisir que la dernière lettre de M. Khrouchtchev reconnaît .. . 
(que) ... jusqu'à ce qu'on soit convenu de la forme de la réunion, il serait prématuré 
de déterminer quels pays, qui ne, sont pas membres du Conseil de sécurité, devraient 
y assister, ou par qui ils devraient être représentés. 

Je partage ce point de vue particulier, pour l'instant, où il y aura lieu 
d'entamer des négociations au sujet de la date, de l'ordre du jour et 
d'autres questions. Je dirai cependant qu'il appartiendra au Conseil de 
sécurité de décider quelles nations qui ne sont pas membres du Conseil de 
sécurité seront appelées à participer à ses délibérations. C'est là une 
question de procédure à trancher par le Conseil de sécurité. Ainsi, lundi et 
mardi de cette semaine, j'ai vu comment il procède. Au moyen d'une 
résolution formelle présentée par son président, avant une séance de 
lundi et avant les deux séances de mardi, le Conseil a demandé aux repré-
sentants de 'la. République Arabe Unie, du Liban et de la Jordanie, de 
venir assister aux séances du Conseil. Je le répète, monsieur l'Orateur, en 
ces matières, la décision appartient au Conseil de sécurité. 

Toutefois, je suis inquiet à la pensée que la question de savoir qui 
siégera au Conseil de sécurité et qui assistera à la réunion pourrait com-
promettre la tenue de ladite réunion. Ces problèmes ne devraient pas 
être insurmontables ou empêcher la réunion projetée. A mon avis, il 
faudrait les traiter et les considérer comme étant d'ordre secondaire. A 
propos de cette réunion à New-York, quelle qu'en soit la date, j'estime 
souhaitable aussi de recueillir l'opinion des nombreux pays en cause, 
si possible, car aucun plan éventuel du Conseil de sécurité ne donnera de 
fruits à moins que ces propositions ne soient approuvées par les peuples 
de ces régions. 

Un des problèmes que le Canada doit toujours envisager, c'est la 
crainte, par exemple, que la prospérité d'Israël' ne soit pas sauvegardée 
dans les prochaines négociations. A coup sûr, il sera possible, quel que 
soit le moyen, de recueillir l'avis des pays du Moyen-Orient. Une foule de 
problèmes, comme je l'ai dit tantôt, se poseront à propos de la date, de 
l'ordre du jour et des consultations préalables. Mais quand le premier 
ministre a parlé à la Chambre le 25 juillet de la possibilité de tenir une 
telle réunion au sein du Conseil de sécurité, il a intentionnellement employé 
des mots qui prévoyaient la souple méthode qu'on devrait imaginer pour 
la tenue de cette conférence. 

Au nom du Canada, j'exprime l'espoir que nous aurons cette notion 
de souplesse. C'est à ce propos, je crois, que le secrétaire général, grâce 
à la grande expérience et la grande sagesse qu'il a manifestées notamment 
durant les deux dernières semaines, pourrait avoir l'occasion de concevoir 
une formule, dans le cadre de la structure des Nations Unies, pour qu'on 
puisse dégager ces importantes conclusions sur les questions dont j'ai 
parlé et pour que les consultations soient fructueuses à New-York. 

la 
re 
e 

er 

er 
ce 
le 
la 
'a 
Uf 

té 

ue 
on 
où 

la 
re-
Ce 
Lue 
[ue 
ide 
ait 

on- 
: et 
lue 

M. 
ille 
ht- 
Jus 
ait 

ien 
ine 

et 

AOÛT 1958 • 181 



al 
Y 
te 

d' 
in 
d ' 
ré 

P( 

CE 

al 
se 
P( 
ta 
di 

la 
ce 
si 

o 
1 
1 
d 

d 

d 

SI 

d 

Indochine 
Il convient que j'annonce en ce moment un important événement 

relatif aux responsabilités que le Canada a assumées à l'égard de l'Indo-
chine. Je voudrais simplement rappeler aux députés le rôle que le Canada 
a joué en sa qualité de membre des trois Commissions internationales en 
Indochine; une au Laos, une au Cambodge et une autre au Vietnam. 
C'est un exemple que j'ai cité tout à l'heure. Ce sont les grandes puissances 
qui ont siégé à Genève en 1954 pour étudier les dissensions intestines dans 
ces trois parties de l'Indochine. Il y avait dans cette région la possibilité, 
de fait la probabilité, d'une collision entre les puissances communistes, 
d'un côté, et les pays de l'Ouest, de l'autre. 

Qu'a-t-on fait ? On a établi à Genève les rouages d'une réunion 
permettant de stabiliser ou d'aider à stabiliser la situation dans les trois 
pays grâce à la présence d'une commission internationale. Le Canada 
était et est encore membre des commissions internationales dans ces trois 
pays, les autres membres étant l'Inde et la Pologne. La manifestation 
matérielle, s'il n'y a rien d'autre, de ces commissions internationales a 
permis au gouvernement royal du Laos de stabiliser la situation dans ce 
pays. Il y a eu réconciliation entre les forces communistes et les forces 
royales, et la stabilité s'y est établie. Le 4 mai de cette ànnée ont eu lieu 
les élections supplémentaires au Laos qui ont indiqué, pour le moins au 
Canada qu'il s'était bien acquitté de sa tâche en faisant partie de cette 
commission. 

C'est ainsi que j'ai récemment fait savoir à la Chambre que la délé-
gation canadienne à la Commission internationale de surveillance et de 
contrôle au Laos avait soumis une résolution tendant à la dissolution de 
cette commission. Je tiens maintenant à dire à la Chambre que la Com-
mission internationale pour le Laos a été ajournée sine die le 19 juillet 
dernier. Certaines influences, dont la source est facile à deviner, s'exer-
çaient là-bas dans le sens d'une résistance au retrait ou à l'ajournement de 
cette commission. En fin de compte, le Canada s'est joint aux autres pour 
déclarer l'ajournement sans date précise. Nous avons nettement établi 
que nous ne nous retirons pas par suite de menaces ou d'une invitation 
dans ce sens de la part des Laotiens, mais compte tenu des représentations 
faites ici par M. Souvanna Phouma, premier ministre de ce pays, et cLns 
lesquelles il disait avoir l'impression que les élections terminées et la 
situation stabilisée, la commission avait accompli sa tâche. Cette com-
mission peut, d'ailleurs, être de nouveau convoquée par son président le 
représentant de l'Inde. Le Canada devra être consulté, le cas échéant. Si, 
en raison de quelque crise, nous retournons là-bas, nous ne perdrons 
jamais de vue les droits du Gouvernement laotien, et nous n'empiéterons 
pas sur la souveraineté de ce pays. Le Gouvernement canadien estime 
que la commission, qui a commencé son activité en 1954, a achevé sa 
tâche. Quant au Vietnam, les députés savent certainement qu'il existe 
une tension entre le sud et le nord du pays. La situation n'est pas stable. 
Dans ce pays, il faut que la Commission internationale continue i-on 
oeuvre, mais nous avons fait savoir que nous pourrions appliquer an 
Cambodge une formule semblable à celle du Laos où la situation a été 
stabilisée. 

Je saisis cette occasion pour rendre hommage à l'Inde qui a donné un 
président à cette mission de collaboration et au Gouvernement royal du 
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Laos qui a réussi à réconcilier les deux forces hostiles en présence. Nous 
aborderons maintenant la question du Cambodge. Comme je l'ai dit il 
y a quelques instants, nous pourrons y appliquer la même formule de 
temporisation. 

Je reviens au concept que j'ai fait valoir plus tôt au sujet du Liban et 
d'autres pays du Moyen-Orient. Les succès remportés par les Commissions 
internationales du Laos et du Cambodge ne pourraient-ils pas servir 
d'exemple pour la solution de certains problèmes dans quelques-unes des 
régions les plus agitées du Moyen-Orient au moins ? 

Le désarmement 

Je parlerai maintenant du désarmement. Certains esprits estiment 
peut-être que la question du désarmement ne devrait pas être abordée 
dans la situation actuelle particulièrement fâcheuse. Je ne partage pas 
cette opinion. L'intérêt manifesté à l'égard du désarmement et le désir d'y 
aboutir ont été en réalité intensifiés par les événements de ces dernières 
semaines. Pour que les députés considèrent le désarmement dans sa 
perspective, — une perspective que la situation actuelle rend plus inquié-
tante, — je dépose un Livre blanc portant sur les pourparlers relatifs au 
désarmement en 1957. 

Je n'ai guère à rappeler à la Chambre la rupture des négociations que 
poursuivait le Sou-comité du désarmement pour le compte de la Com-
mission du désarmement des Nations Unies. Le 29 août de l'an dernier, 
la France, le Royaume-Uni, les États-Unis et le Canada ont avancé 
certaines propositions qui se présentaient sous forme d'un tout indissoluble 
si je puis employer cette expression. Depuis la rupture des négociations, 
par suite du refus catégorique des propositions par les Russes, les pays 
occidentaux, y compris le Canada, se sont efforcés de bien préciser que 
les propositions du 29 août 1957 n'étaient présentées qu'en vue d'amorcer 
la discussion. En effet, le premier ministre, à l'Assemblée générale, l'an 
dernier, et moi-même à la Commission politique des Nations Unies et à 
l'Assemblée générale, avons insisté pour que les Russes considèrent ces 
propositions comme étant souples. Mais l'URSS n'a pas voulu admettre 
cela et, depuis l'automne dernier, les Nations Unies ont accompli bien peu 
de choses, si même elles ont accompli quelque chose, en matière de dé-
sarmement. 

Toutefois, on a observé récemment des indices encourageants de la 
reprise des négociations. Nous avons tous été heureux de constater que le 
président Eisenhower avait estimé qu'il était possible de formuler une 
proposition concernant une sorte de désarmement, ou du moins certaines 
mesures pouvant amener une sorte de désarmement, et il a formulé ces 
propositions à M. Khrouchtchev. C'est encourageant pour nous d'appren-
dre que M. Khrouchtchev a accepté la proposition de former un groupe de 
techniciens qui seraient chargés d'examiner la possibilité d'assurer une 
surveillance et un contrôle suffisants des essais nucléaires et des méthodes 
de détection des essais nucléaires. 

Les entretiens ont débuté à Genève le ler juillet dernier relativement 
aux problèmes scientifiques que cela pose. Même si je savais ce qui s'est 
passé à ces entretiens, je ne comprendrais pas les problèmes scientifiques, 
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mais je puis dire, des sources autorisées en font rapport, que les entretiens 
entre les investigateurs scientifiques progressent de façon encourageante. 
Sans tenter de prédire quelle sera l'issue de cette conférence scientifique, 
j'ai confiance que ce groupe de techniciens en arrivera à des conclusions 
importantes. La Chambre sait que le Canada y est représenté par M. O. 
M. Solandt à qui on a adjoint quatre autres investigateurs scientifiques 
canadiens. Les autres Canadiens sont MM. N. Larnder et A. K. Longair, 
du Conseil de recherches pour la défense, M. P. L. Willmore, de l'Ob-
servatoire du Dominion, et le professeur G. M. Volkoff, de l'Université de 
la Colombie-Britannique. 

Le gouvernement est d'avis que, lorsque seront connues les con-
clusions de ce groupe, conclusions auxquelles nous croyons pouvoir nous 
fier, une méthode pourra être déterminée qui permettra de déceler les 
essais nucléaires. Les pays qui pratiquent de tels essais pourront peut-
être alors conclure une entente politique relativement à la cessation de 
ces essais. C'est une opinion que le premier ministre a exprimée d'un bout 
à l'autre du pays à plusieurs occasions, mais je me permets de signaler que 
la détection et l'inspection, le contrôle et la surveillance de la puissance 
nucléaire ne constituent pas par eux-mêmes une mesure de désarmement. 
Ce sont des moyens à prendre pour assurer le désarmement; ils permettent 
d'envisager des sanctions pour une entente politique sur tout genre de 
désarmement, et j'espère qu'après l'heureuse issue des présentes études 
techniques, on pourrait prendre ce qui serait considéré comme une mesure 
ayant des répercussions sensationnelles sur le climat international. 

Un premier pas pourrait être fait relativement à la cessation d'autres 
essais nucléaires et, de cette façon, pourrait s'établir un certain élément de 
confiance mutuelle, après quoi les nations intéressées pourraient s'attaquer 
aux aspects plus compliqués d'un programme de désarmement. La sus-
pension des essais nucléaires appuyée sur ces garanties touchant la 
détection pourrait constituer le premier pas vers une entente qui, à t,on 
tour, serait le premier pas dans la voie du désarmement, même si ce n'était 
pas la mesure la plus importante. La mesure la plus importante a trait à 
l'utilisation des armes nucléaires déjà éprouvées. 

En ce qui a trait au désarmement, il y a un autre fait encourageant 
dont je voudrais parler. M. Eisenhower a déclaré qu'il serait utile d'étu-
dier les moyens pratiques d'assurer la protection nécessaire contre les 
attaques par surprise, et une réponse assez affirmative de M. Khroucht-
chev est venue ranimer nos espoirs. Nous devons, nous Canadiens, favori-
ser par tous les moyens possibles la tenue d'une rencontre entre hommes de 
science, du même genre à peu près que la réunion qui a lieu à Genève en ce 
moment sur la détection des essais nucléaires en vue d'étudier les moy ens  
de prévenir les attaques brusquées. Il va de soi que la question intéresse 
très directement notre pays, surtout pour ce qui est des attaques brusquées 
par l'Arctique. 

Je sais bien qu'il est superflu d'entrer dans les détails sur l'importance 
de la question ou de faire tableau des mesures que nous avons préconisées 
à cet égard. J'ai fait rapport de ce que nous préconisions à la réunion de 
Copenhague et les Russes avaient déclaré,—et je tiens à souligner ce 
point,—qu'ils consentiraient peut-être à une conférence avec un pareil 
groupe. Je ne crois pas qu'un accord sur le plan politique serait nécessaire 

184 • 'AFFAIRES EXTÉRIEURES 



pour l'instant, pas plus qu'il n'a fallu en conclure un sur les expériences 
nucléaires pendant qu'a lieu la réunion actuelle des hommes de science. 
Je suis d'avis cependant qu'il faudrait réunir les hommes de science afin 
qu'ils étudient cet autre problème. 

On ne saurait prévoir les mesures que les hommes de science pour-
raient mettre de l'avant. Il est possible qu'ils aient à travailler avec des 
dispositifs électroniques ou de radar, ou il se peut que ce soient des 
mesures,d'inspection sur terre, comme l'a proposé l'URSS, ce qui pourrait 
se faire plutôt simplement sous forme d'échange bilatéral d'inspecteurs ou 
d'un régime international de surveillance plus stricte, sous le contrôle des 
Nations Unies. Il est possible, cependant, que nous puissions faire quelque 
progrès à cet égard. 

A la proposition visant les mesures de détection ou à la possibilité 
d'une attaque par surprise au-dessus de l'Arctique, l'URSS a répondu à 
maintes reprises, que cette question, en réalité, importe très peu. Pour 
nous au Canada, cependant, la chose importe, et le premier ministre a 
signifié l'été dernier qu'aux fins d'une opération destinée à empêcher toute 
attaque brusquée, tout le territoire canadien serait mis en disponibilité 
sur une base réciproque, si les Russes voulaient bien s'engager dans le 
même sens. 

Les États-Unis et le Canada ont maintenant proposé que les deux pays 
ouvrent leurs territoires respectifs à l'inspection afin de parer à toute 
attaque par surprise, si les Russes veulent bien en faire autant; mais 
l'URSS voudrait que cette entente s'applique également aux bases 
américaines en Europe. Les États-Unis ont acquiescé, mais avec la réserve 
que la même chose s'appliquerait en Europe, de l'Atlantique jusqu'aux 
monts Ourals; mais, demandent les Américains, si nous faisons cela en 
Europe, nous permettrez-vous d'autoriser des inspections de ce genre ? 
Il me semble, cependant, que faute d'une décision en ce moment quant 
aux territoires à soumettre à de telles inspections, nous pourrions au 
moins faire un premier pas en organisant une réunion de savants qui 
seraient chargés d'étudier les mesures scientifiques efficaces qui pourraient 
être prises, advenant un accord politique à ce propos. 

Pour en revenir à la région arctique, ce serait plus facile d'établir un 
régime de contrôle et de surveillance dans cette région que ce ne serait 
possible dans les régions plus populeuses du continent nord-américain; 
mais il faut en arriver à un accord quelconque, si peu important qu'il soit, 
afin de pouvoir progresser dans l'établissement d'une certaine forme de 
confiance mutuelle. Nous pourrions, de là, nous occuper ensuite des 
régions plus difficiles et de problèmes plus complexes. Nous ne devons, 
cependant, jamais oublier ce dilemme humain. Tout gouvernement doit 
s'occuper d'abord de la sécurité de son propre peuple. Tout gouvernement 
qui manquerait à ce devoir serait coupable d'un péché grave. 

D'autre part, si nous ne voulons pas songer à la possibilité du dé-
sarmement, si nous ne voulons pas essayer de prendre des mesures en ce 
sens, qu'est-ce que l'avenir nous réserve à nous et au monde ? L'accu-
mulation continue des armements de part et d'autre ne peut manquer 
d'avoir des résultats inexorables, des conséquences inéluctables. C'est ce 
que je veux dire lorsque je parle de dilemme en matière de sécurité na- 
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tionale et internationale. Nous devons mettre un terme à cela et donner à 
notre population l'assurance que nous ne jugeons pas absolument néces-
saire d'accroître les armements et que nous avons l'intention de garder 
notre poudre sèche, pour citer une expression que j'ai employée ici il y a 
quelques mois, tout en nous efforçant de faire quelque progrès dans 
l'établissement de la confiance mutuelle et d'en venir à une entente avec 
l'URSS. Je ne puis croire que les populations de l'URSS veuillent plus que 
les Canadiens grossir sans cesse les armements. Si l'on en juge par certains 
indices la question les préoccupe maintenant du point de vue économique 
aussi bien que du point de vue d'un conflit international éventuel qui 
détruirait les gouvernements et une bonne partie des populations de tous 
les pays. 

Aide aux pays sous-développés 

Je veux parler maintenant d'une autre formule de l'URSS, de la 
formule économique qui lui permettrait d'arriver effectivement à dominer 
le monde. Les Russes se sont infiltrés dans des pays de diverses parties du 
monde, pays qui ne sont pas encore engagés envers l'URSS, le groupe 
communiste ou l'Occident. Usant de la pénétration économique, du troc, 
des prêts et d'autres moyens, ils marquent des progrès. Pour ma part, cela 
peut vouloir dire qu'ils remporteront la victoire dans leur entreprise de 
domination du monde, sans coup férir. J'estime qu'aider et assister 
d'autres pays, notamment ceux qui sont insuffisamment développés, 
constituent l'un des aspects les plus urgents de nos relations étrangères et 
l'un des principaux appuis que nous pouvons apporter à la paix. Je sais 
qu'en m'exprimant ainsi je parle au nom du Gouvernement , canadien. 
Des mesures sont prises actuellement,—qui devraient, à mon idée, être 
accrues,—en vue de relever ce défi. 

Depuis un an, le Canada continue d'appuyer le Plan de Colombo et les 
institutions spécialisées des Nations Unies. En vérité, dans plusieurs cas, 
notre appui s'est accru par rapport à l'année précédente. 

Le Plan de Colombo est un vaste plan, appliqué sous la large directiPn 
d'une réunion annuelle de consultation. Pourtant, en réalité, l'aide qu'il 
prévoit est accordée par voie d'ententes bilatérales entre le Canada et 
quelque autre pays, ententes qui donnent lieu à des discussions sur les 
plans et les priorités du pays bénéficiaire. Le Canada n'a jamais songé, et je 
crois qu'à la longue cette abstention se révélera sage et efficace, à mêler 
la politique aux dons qu'il fait. 

Touchant le Plan Colombo, il y a deux pays qui n'en font pas partie, 
mais dont nous nous préoccupons beaucoup, le Ghana et les Antilles. 
On a signalé à la Chambre quel personnel a été fourni au Ghana et aux 
Antilles. Je ne retiendrai pas la Chambre pour l'informer des hommes qui 
se trouvent maintenant dans ces deux pays. Ils sont particulièrement com-
pétents dans le domaine qu'ils ont choisi. Leur tâche est d'aider ces pays 
de formation récente et de les mettre en état de se tirer d'affaire par eux-
mêmes. Toutefois, le gros de l'aide du Canada ressortissant au Plan de 
Colombo va aux régions du monde dont nous nous soucions spécialement. 

A propos d'aide économique, je rappelle à la Chambre que le Canada 
a contribué à l'établissement et au maintien de la Banque internationale 
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pour la reconstruction et le développement. Nous espérons qu'on pourra 
la rendre plus puissante. Nous pouvons nous enorgueillir de ce que le 
Canada, par habitant, est le deuxième des plus grands contributeurs à 

a l'assistance technique des Nations Unies; indépendamment du chiffre 
de la population, le Canada est le cinquième pays du monde quant à la 
contribution globale aux Nations Unies pour leur programme d'assistance 
technique et d'aide de secours. 

Les députés se souviennent peut-être,—je suis certain que ceux qui 
faisaient partie du comité des affaires extérieures au cours de la dernière ti 
session s'en souviendront,—qu'on a beaucoup étudié la possibilité d'établir, 
au sein des Nations Unies, un fonds qui devait s'appeler le Fonds spécial 
des Nations Unies en faveur des nations insuffisamment développées 
(SUNFED). Cette idée conçue aux Nations Unies a été abandonnée; on a 
proposé à la place l'établissement d'un fonds spécial, proposition qui a 
été déférée à une commission préparatoire des Nations Unies, au sein de 
laquelle le Canada était représenté. Le Conseil économique et social 
étudie maintenant le rapport de cette commission préparatoire et, lors 
de la prochaine session de l'Assemblée générale, les détails définitifs 

e, 	devraient être réglés et un nouvel organisme d'aide des Nations Unies 
la 	devrait être créé. Le Canada a indiqué qu'il songerait à faire une con- 
le 	tribution appropriée à ce fonds, pourvu que les rouages de l'organisation 
er 	soient bien conçus et pourvu que la proposition soit largement appuyée, 

surtout par les nations qui y contribuent. 
et 

Au cours de la dernière session, la Chambre a obtenu des renseigne- is ments sur l'expansion de l'aide accordée par le Canada sous forme de n . 
farine et de blé dans des circonstances critiques. re 

Je voudrais revenir un instant sur la contribution aux Antilles. Je me 
rappelle que l'honorable député de Laurier.a posé, il y a quelques semaines, 

es 	une question au sujet du don par le Canada d'un navire à vapeur en vue 
ts, 	de relier entre elles les îles des Antilles. J'ai donné à entendre à ce moment- 

là que le Canada enverrait une équipe de spécialistes du transport mari-
)11 	time et de constructeurs de navires. Cette équipe s'est rendue à Port- 

d'Espagne d'où elle est revenue et nous nous attendons à recevoir un 
et 	rapport en temps utile concernant les devis du nouveau navire que le 
es 	Canada s'est engagé à construire et à donner aux Antilles anglaises. 

je 	 Il y aura à Montréal, en septembre de cette année, une conférence 
er 

	

	commerciale et économique du Commonwealth. A l'ordre du jour de cette 
conférence, figure un article portant sur les progrès économiques accomplis 

je 	dans les régions sous-développées du Commonwealth. J'ai confiance que, , 
grâce à ces entretiens, le Canada pourra apporter une nouvelle con- 
tribution aux nations que je viens de mentionner; contribution non pas ux 
seulement sous forme de capitaux, mais également sous forme d'assistance Eui 
technique. Je ne voudrais pas créer l'impression qu'aux termes du Plan n- 
de Colombo et d'autres régimes d'assistance aux pays sous-développés, le ys 
Canada a perdu de vue les pays sous-développés qui ne sont pas membres 

de 	du Commonwealth. Il reste, cependant, que la majeure partie de notre 

F 	assistance a été accordée aux pays du Commonwealth et, comme je l'ai 
indiqué il y a un instant, nous étudierons davantage cette question dans 

da 	l'ambiance de la conférence de Montréal. 
ile 	 (Voir la suite à la page 194) 
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Le programme d'entraînement 
aérien de l'OTAN 

UNE imposante cérémonie a marqué le 19 juillet à la station de l'ARC, à 
Winnipeg, la fin d'un programme qui a permis d'entraîner près de 5,500 pilotes 
et navigateurs d'une dizaine de pays de l'OTAN, depuis 1951. A titre 
de représentant officiel du général Norstad, commàndant suprême des 
forces alliées en Europe, le maréchal de l'Air sir Hugh Constantine (ARC), 
chef d'état-major adjoint, plans et opérations, au quartier général suprême 
des forces alliées en Europe, a remis à l'Aviation royale canadienne un p tr-
chemin orné d'enluminures, comme gage d'appréciation du rôle qu'elle a 
joué dans l'édification du système de défense aérienne de l'OTAN. Sir Hugh 
Constantine a prononcé les paroles suivantes: "Au nom du Commandement 
allié en Europe, je vous remercie du travail magnifique que vous avez accompli 
pour la défense de notre monde libre et pour la cause à laquelle nous, de l'OTAN, 
consacrons nos efforts: la sauvegarde de la paix par la force." 

Origine du Plan 
Le Plan d'entraînement aérien de l'OTAN, que le Canada a mis en 

œuvre dès le début de l'Organisation atlantique, en vue de consolider l'Alliance, 

DÉFILÉ DE L'OTAN 

L'imposante cérémonie qui a marqué officiellement, le 19 juillet, à la station de l'ARC à Winnipeg, l'achève - 

ment du Programme d'entralnement aérien de l'OTAN au Canada, prend fin. Les étendards de l'OTAN et 
de l'ARC passent, à la tête des drapeaux des nations de l'OTAN, entre deux haies de militaires au garde" 

à-vous. 
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tire son origine de l'Article 3 du Traité de l'Atlantique Nord, lequel stipule 
que les Parties, "agissant individuellement et conjointement, d'une manière 
continue et effective, par le développement de leurs propres moyens et en 
se prêtant mutuellement assistance, maintiendront et accroîtront leur 
capacité individuelle et collective de résistance à une attaque armée". On 
s'est vite rendu compte du point faible que constituait, pour l'armature de 
l'Alliance, le nombre insuffisant d'équipages aériens capables de manoeuvrer 
les appareils de plus en plus perfectionnés qu'exigeait la défense aérienne de 
l'Europe. Mais, fait plus inquiétant encore, on ne connaissait sur le continent 
aucun établissement ou centre qui pût se charger de l'instruction de ces 
équipages durant les années qui suivraient. 

Les choses en étaient là quand le Gouvernement canadien mit à la dis-
position de l'OTAN les services de l'Aviation royale canadienne, les centres 
d'instruction qu'elle possédait un peu partout au pays et, surtout, l'expérience 
qu'elle avait acquise par la mise en œuvre du Programme d'entraînement 
aérien du Commonwealth. Ce programme, comme on le sait, avait permis 
d'entraîner plus de 131,500 aviateurs au cours de la deuxième guerre mondiale. 

Des jeunes gens venus par groupes de h Belgique, du Danemark, de la 
France, de la Grèce, de l'Italie, de la Norvège, des Pays-Bas, du Portugal, du 
Royaume-Uni et de la Turquie ont, par milliers, conquis leurs ailes au Canada, 
dans le cadre de ce programme. Maintenant que la nécessité de recourir au 
plan d'entraînement va diminuant, on a pris des dispositions spéciales pour 
continuer l'instruction des stagiaires venant de pays comme la Norvège, le 
Danemark, les Pays-Bas et l'Allemagne, qui ne disposent encore d'aucun 
centre d'entraînement capable de répondre à leurs exigences. 

Résultats 

En accueillant chez lui les membres des forces aériennes de ses alliés de 
l'OTAN et en leur dispensant l'instruction nécessaire, le Canada a contribué 
à la défense aérienne de l'Alliance atlantique, sans doute, mais il a fait bien 
davantage encore. Car ce programme a donné lieu à des échanges de vues entre 
gens de races et de cultures différentes, et des expériences comme celle-là 
aident à édifier la communauté atlantique de façon autrement durable que 
ces manifestations d'angoisse collective, que pourraient susciter la puissance 
et l'agressivité de l'Union soviétique. De ces contacts quotidiens entre jeunes 
gens du Canada et des pays de l'OTAN, sont nés l'estime et le respect mutuels 
qui engendrent la meilleure forme de coopération qui soit. Cette formule se 
répète actuellement en Europe, particulièrement en France et en Allemagne, 
oit l'on compte dix mille militaires canadiens au service de l'OTAN. 

Qu'il nous soit permis, en terminant, de citer les paroles de M. Paul-
Henri Spaak, secrétaire général de l'OTAN: "Le programme d'entraînement 
des pilotes de l'OTAN, mené à bien au Canada, est un exemple frappant de 
l'action interdépendante des peuples, réalisée sur le plan pratique. Il a fourni 
à l'Alliance les secours nécessaires à la défense collective et à la sauvegarde de 
la paix et il a resserré en même temps les liens qui unissaient les pays de la 
Communauté atlantique." 
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Discours du premier ministre 
du Ghana 

LE premier ministre du Ghana, M. Kwame Nkrumah, a passé plusieurs jours 
au Canada le mois dernier. Au cours de sa visite, il a prononcé un discours 
devant les députés et les sénateurs, réunis en séance conjointe, et s'est entre-
tenu avec le premier ministre, M. Diefenbaker, et les membres du Cabinet. 
Il a visité les travaux de la voie maritime du Saint-Laurent à Cornwall et 
Iroquois, dans l'Ontario, et à Montréal, il a été l'hôte d'un déjeuner offert 
par les autorités municipales ainsi que d'un banquet d'État. 

Dans le discours qu'il a prononcé devant les membres du Sénat et de la 
Chambre des communes, le premier ministre ghanéen a dit: 

C'est un grand plaisir pour moi de prendre aujourd'hui la parole 
devant cette auguste assemblée. Je veux vous exprimer la gratitude du 
peuple du Ghana et mes propres remerciements pour l'honneur que votre 
premier ministre et son gouvernement ont fait à notre pays en m'invitant 
à rendre visite au Canada. Je vous remercie très sincèrement, monsieur le 
premier ministre, des aimables paroles avec lesquelles vous venez de 
m'accueillir. 

Le Commonwealth 

Nous, du Ghana, sommes profondément fiers d'appartenir' au Com-
monwealth. J'ai eu l'honneur d'assister l'an dernier, à Londres à la con-
férence des premiers ministres du Commonwealth où, pour la première 
fois de l'histoire, un État africain faisait partie de cette grande et libre 
'association d'États qui s'étend à travers le monde. La réunion nous a 
fourni une occasion inappréciable de nouer des relations personnelles avec 
d'autres premiers ministres et chefs politiques, et je suis particulièrement 
heureux d'avoir pu renouveler mes liens d'amitié avec votre distingué 
premier ministre, M. Diefenbaker, pour lequel j'ai une grande admiration 
depuis notre première rencontre. 

En accédant à l'indépendance, nous avons, nous du Ghana, décidé, de 
notre plein gré, de devenir membre du Commonwealth. Nous jouissons 
des mêmes institutions démocratiques et parlementaires, ainsi que du 
même climat de vie politique et de moralité publique que les autres 
membres; nous avons le même respect des traditions et le même attache-
ment au cérémonial; la dignité de la personne humaine a pour nous la 
même valeur et la réserve est pour nous pleine de dignité; pour nous, le 
droit est souverain et la parole donnée est sacrée. 

Les liens de famille qui existent entre les membres du Commonwealth, 
que nous avons déjà été à même de constater, et qui unissent ensemble 
des pays très différents par la race, la religion et le fond social, constituent 
un modèle d'association internationale que nous appuierons toujours tant 
qu'une telle association se fondera sur de solides principes démocratiques 
et sur le respect de la souveràineté des États membres. 
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AU PARLEMENT 

Le premier ministre du Ghana, M. Kwame Nkrumah, qui a séjourné au Canada du 19 au 23 juillet, passe 
en revue une garde d'honneur de l'Armée canadienne avant d'entrer al; t'arlement pour prononcer un 

discours devant les Chambres réunies. 

Le Canada est, en un sens, le fondateur du Commonwealth, car c'est 
de l'idée d'une association libre entre le Canada et la métropole qu'ont surgi 
les fondements du Commonwealth. Le Canada a rendu de grands services 
au monde par le jeu de ses institutions, par son gouvernement, par la mise 
en valeur spectaculaire de ses ressources nationales et par son initiative 
utile dans les affaires internationales. L'esprit de tolérance et de confiance 
mutuelle qui s'est établi entre groupes d'origines ethniques différentes 
pour arriver à former votre collectivité nous est à tous un merveilleux 
exemple. Le Canada sert également de trait d'union inestimable entre 
les populations du continent nord-américain et le reste du monde. 

L'Afrique 
Nous estimons que le Ghana, premier État africain véritable à faire 

partie du Commonwealth, peut également contribuer à l'enrichissement de 
la vie dans la collectivité mondiale. Tout comme vous, au Canada, avez 
fait bénéficier le monde de votre expérience et des vues qui découlent de 
votre position sur ce vaste continent, de même nous en Afrique espérons 
pouvoir aussi faire part de nos opinions pour le bien général de la commu-
nauté des nations. Nous estimons que, par notre intermédiaire comme par 
le truchement d'autres nations d'Afrique, s'établira une compréhension 
mutuelle entre le continent africain et les divers États membres du Com-
monwealth. Nous nous rendons compte des lourdes responsabilités que 
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notre situation nous impose, mais nous sommes disposés et prêts à relever 
ce défi. 

Récemment, nous avons pris l'initiative de convoquer une conférence 
des États indépendants de l'Afrique. Cette conférence a été très réussie. 
Je reviens d'une tournée dans les capitales des autres pays qui ont pris 
part à la conférence. Nous tentons d'établir entre nous, en Afrique, une 
unité fondamentale concernant nos politiques intérieure et étrangère, 
unité qui revêt une importance particulière relativement au rôle que 
doivent jouer les nations d'Afrique dans les affaires mondiales. Nous 
sommes déterminés à travailler de concert dans les domaines économique 
et culturel, afin de hausser le niveau de vie de nos populations, et de 
fournir une contribution proprement africaine dans les discussions sur le 
plan international et la poursuite de la paix mondiale. Nous sommes con-
vaincus que, par la collaboration mutuelle et des directives collectives, 
nous des États libres et indépendants d'Afrique conserverons non seule-
ment une indépendance chèrement gagnée mais utiliserons aussi tous les 
moyens dont nous pouvons disposer pour émanciper ceux de nos frères 
qui vivent encore sous le régime colonial. 

Je ne vois aucune incompatibilité entre le rôle actif que nous pou-
vons jouer au sein des Nations Unies et du Commonwealth et la poursuite 
d'un objectif en terre africaine où nous tentons de former une personnalité 
africaine. Au contraire, j'y entrevois la possibilité de grands avantages, 
parce que nous pourrions alors apporter à nos délibérations au .  sein des 
Nations Unies et du Commonwealth une meilleure compréhension du peint 
de vue africain et contribuer à la découverte de solutions acceptables à 
nos nombreux problèmes. 

Politique extérieure du Ghana , 

Je tiens à profiter de cette occasion pour dire quelques mots de 
certains aspects de notre politique étrangère. Essentiellement la politique 
de notre gouvernement est de ne nous ranger avec personne et de main-
tenir une neutralité positive. J'ai, cependant, souligné maintes fois qu'il 
ne faudrait pas y voir une neutralité purement négative. Au contraire, 
nous adopterons toujours toute politique positive propre surtout à sauve-
garder notre indépendance. Nous sommes intéressés dans la paix et nous 
ferons de notre mieux pour appuyer les Nations Unies. 

Tout comme bien d'autres petits pays, nous en avons appelé aux 
grandes puissances pour qu'elles suspendent les essais de bombes nu-
cléaires. Nous souhaitons ardemment qu'on avance dans la voie du désar-
mement afin qu'une partie des vastes ressources qui servent maintenant 
à cette tâche stérile, la production d'armes de destruction plus terribles 
encore, soit affectée au travail constructif et plein d'espoir qui consiste à 
aider les peuples des pays moins développés à éliminer de leur existence 
la maladie et la pauvreté. 

J'arrive au Canada au moment où les récents événements au Mo■ en-
Orient suscitent une forte tension internationale. Mon gouvernement a 
défini son attitude à l'égard de la situation existante par une déclaration 
faite le 16 juillet, juste avant mon départ. Nous estimons qu'actuellement 
tout jugement que nous pourrions porter au sujet des événements ne servi-
rait qu'à accoître la tension et qu'il faut s'efforcer de trouver une solution 
applicable à l'avenir. Cette éolution, estimons-nous, pourrait reposer sur 
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trois principes: remplacer les troupes américaines stationnées au Liban 
par une force des Nations Unies; tenir dans ce pays des élections libres 
sous la surveillance des Nations Unies, et ensuite constituer le Liban en 
État libre et indépendant en reconnaissant sa neutralité qui serait garantie 
internationalement comme celle de l'Autriche. Pour ce qui est de la 
situation immédiate, je suis convaincu d'exprimer l'avis des chefs des 
autres États indépendants d'Afrique en disant que nous prions tous pour 
que les chefs des grandes puissances en viennent à une entente qui nous 
épargnera, à nous qui ne sommes pour rien dans leurs différends, et au 
reste de l'humanité, les horreurs incroyables d'une guerre moderne. Au-

- jourd'hui, c'est du moins ce qu'il me semble, le sort du genre humain est 
entre les mains de quelques hommes. Je prie Dieu de les rendre pleinement 
conscients de leurs immenses responsabilités. 

Puis-je dire à quel point ce qu'a accompli le Canada ces dernières 
années dans le domaine des affaires internationales a fait impression sur 
nous, du Ghana, et nous a inspirés ? Nous sommes d'avis que les attitudes 
admirables que vous avez adoptées aux Nations Unies et les conseils avisés 
que vous avez apportés au Commonwealth ont invariablement appuyé le 
bon sens, l'honnêteté et la raison. 

L'autre aspect de nos relations internationales dont je veux dire un 
mot est celui de l'expansion économique. Comme tout autre pays moins 
évolué, nous voulons bannir de notre territoire la maladie, l'ignorance et 
la pauvreté. Nous savons que nous ne le pouvons qu'avec la collaboration 
d'autres pays et d'autres gouvernements. Notre pays est le plus grand 
producteur de cacao du monde; mais, comme tout autre pays de mono-
culture, nous sommes à la merci des prix mondiaux. Ainsi que vous le 
savez, la régression de l'an dernier a déjà eu des ccnséquences politiques 
désastreuses, sans parler des conséquences économiques qu'elle a eues pour 
plusieurs gouvernements de ces régions moins évoluées. 

Quant à nous, j'attache la plus grande importance à l'accroissement de 
notre productivité agricole et à la mise en train de notre industrialisation. 
La pierre angulaire de notre mise en valeur future consiste dans la réussite 
de notre grande entreprise, sur le fleuve Volta, en vue de produire de 
l'aluminium. Encore là, la régression a très profondément bouleversé nos 
projets de base, car les producteurs d'aluminium hésitent maintenant, cela 
se comprend, à accroître la capacité de production. Comme tout le monde, 
j'espère que cette période de régression se terminera bien vite et que 
l'essor de l'économie nord-américaine, qui peut affecter de façon telle-
ment décisive nos propres espoirs futurs et les espoirs des pays moins 
évolués, reprendra bientôt. 

Voilà ce qui, à mon avis, démontre avec le plus d'éclat la communauté 
d'intérêt et de buts qui doit exister entre les pays des zones dollar et 
sterling, d'une part, et les pays moins évolués, d'autre part. L'exploitation 
soutenue des ressources des pays moins développés, non seulement rendrait 
ceux-ci moins vulnérables du point de vue économique, ce qui affermirait 
leur indépendance politique, mais en même temps assurerait la production 
continue des matières premières nécessaires aux nations plus industrialisées, 
ce qui garantirait le maintien de l'emploi à des niveaux élevés et assurerait 
l'expansion du commerce mondial, processus qui, en soi, est essentiel à la 
survivance des économies occidentales. 
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Je crois qu'on n'a pas reconnu comme il convient, ces dernières 
années, l'intérêt commun et l'identité d'objectif des pays possédants et 
des régions moins évoluées. J'espère que la prochaine conférence écono-
mique du Commonwealth donnera toute l'attention voulue à cette vérité 
fondamentale et, surtout, qu'elle s'attachera beaucoup plus que par le 
passé aux conséquences politiques du développement économique. 

Tous, individus comme nations, nous désirons ardemment, chacun de 
la manière qui nous est propre, un monde pacifique où hommes et_femnies 
puissent élever leurs enfants dans la sécurité et la confiance en l'avenir. A 
part le désarmement général et l'abolition des essais nucléaires, je crois 
que rien ne saurait contribuer davantage à la réalisation de cet espoir que 
la collaboration, entre tous les pays ayant une pensée commune, en vue  
de développer entre eux une économie soutenue et équilibrée, et ainsi 
étendre le commerce mondial et améliorer le bien commun de tous les 
peuples. 

Avant de terminer, j'exprime l'appréciation de mon gouvernement et 
de la population du Ghana envers le Canada, ce grand pays 'qui, de 
multiples façons, a manifesté de l'intérêt envers nos affaires depuis notre 
accession à l'indépendance et qui nous a fourni une aide précieuse en 
divers domaines, d'ordre économique, social et culturel. La meilleure 
façon pour nous d'apprécier cette aide est de voir à ce qu'elle procure le 
maximum d'avantages à tous. 

Je vous remercie une fois de plus de l'honneur et du privilège que j'ai 
de m'adresser à cette grande assemblée. Je prie le Ciel que cet événement  
reste toujours dans nos mémoires comme.le début d'une amitié durable 
entre le Canada et le Ghana, amitié fondée sur une foi commune dan ,' la 
dignité de toute l'humanité et dans le droit de tous à diriger leurs propres 
affaires, amitié vouée à la poursuite de la paix. Merci. 

Les affaires extérieures au Parlement 
(Suite de la page 187) 

Mes observations précédentes portaient sur la question de contre-
balancer les mouvements de l'URSS sur le plan économique. Il est, en 
effet, bien établi, monsieur l'Orateur, que l'Occident a fait plus, depuis 
plus longremps, pour les régions insuffisamment développées du monde 
que le bloc soviétique. Celui-ci nous fait maintenant le compliment de 
copier notre initiative à cet égard, mais on peut être certain que ses dons 
couvrent toujours quelque dessein politique. A mon avis, nous ne devrions 
jamais essayer de contrecarrer chaque geste des Soviets. Il nous faudra 
travailler constamment en collaboration avec les peuples des pays en 
cause, compte tenu de leurs projets et de leurs préférences avec la ferme 
volonté de les aider à réaliser leurs espoirs. C'est ainsi qu'il sera possible de 
contrecarrer au mieux l'activité russe à cet égard et de contribuer L' la 
paix et à la prospérité du monde. 

J'attends avec impatience et beaucoup d'intérêt le début qui va se 
dérouler ici et au sein du comité des affaires extérieures afin que le Canada 
puisse parler haut en formulant sa politique extérieure et l'appliquer avec 
toute l'énergie qui s'impose. • 
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Conférence sur le droit de la mer  

LE MINISTRE des Affaires du Nord et des Ressources nationales, M. Alvin 
Hamilton, a fait la déclaration suivante à la Chambre des communes, le 25 
juillet 1958. 

J'aimerais profiter du débat sur les affaires extérieures pour présenter 
à la Chambre un rapport sur la participation du Canada à une réunion 
internationale très importante qui a eu lieu il y a 3 ou 4 mois environ . . . 
la conférence internationale sur le droit maritime qui a été tenue au siège 
européen des Nations Unies, à Genève, du 24 février au 28 avril de cette 
année. Parfois notre préoccupation au sujet des nobles principes et des 
grands espoirs des peuples concernant l'établissement d'une famille des 
nations, vivant en paix entre elles, nous fait oublier l'activité ordinaire et 
prosaïque des centaines de délégués et représentants des divers pays qui 
travaillent, sans que la publicité dirige ses puissants projecteurs sur leurs 
efforts, et s'acheminent pourtant sans cesse dans la voie du progrès 
humain vers un état plus pacifique. Cet exposé est un énoncé d'un des 
progrès les plus prosaïques, ;nais néanmoins tangibles, que le genre hu-
main a réalisés dans sa longue et lente marche vers une civilisation 
pacifique. 

Cette conférence est une des plus importantes conférences inter-
nationales de ces dernières années, parce qu'elle a obtenu des résultats de 
grande portée. Il est vrai qu'on a beaucoup plus entendu parler de l'échec 
de la conférence pour ce qui est d'une entente sur les limites de la pêche et 
de la largeur des eaux territoriales, mais qu'il me soit permis de rappeler à 
la Chambre et au pays que c'était là seulement un des 74 articles à l'ordre 
du jour. On n'entend presque jamais rien au sujet des articles adoptés et 
qui font maintenant partie de la loi internationale, mais la conférence 
s'est occupée d'un problème très complexe touchant à toute une série 
d'intérêts contradictoires, c'est-à-dire ceux de 86 nations différentes. En 
arriver à quelque entente en dépit de cette complexité et du nombre des 
pays en cause est déjà en soi une réalisation remarquable. 

Les honorables députés apprendront avec satisfaction, j'en suis sûr, 
que pendant les délibérations, la délégation canadienne a joué un rôle 
prépondérant et que sa contribution, pendant toute la durée des neuf 
semaines de la conférence, restera longtemps gravée dans les mémoires 
comme l'une des caractéristiques principales de cette conférence. Il 
faut en attribuer une bonne partie du mérite à l'honorable George Drew, 
qui a dirigé la délégation canadienne avec tant de vigueur et d'imagination, 
et à l'équipe de fonctionnaires compétents et dévoués qui secondaient M. 
Drew en qualité de membres de cette délégation. Pendant ma courte 
visite à Genève j'ai pu me rendre compte sur place que M. Drew était 
considéré de tous côtés comme l'une des personnes jouant un rôle pré-
pondérant à la conférence et à qui il fallait attribuer le succès de bien des 
négociations. 

Il est bon de se rappeler que la dernière conférence du même genre 
sur le droit de la mer s'est tenue à La Haye en 1930. On l'avait appelée la 
conférence de codification de La Haye. Les nations participantes étaient 
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au nombre d'environ 40 et la conférence internationale a échoué sur une 
seule question, celle de la largeur des eaux territoriales. Vingt-huit ans 
plus tard, et avec le double de nations, il paraît assez significatif que le 
même obstacle à l'entente n'a pas entraîné l'échec de la conférence. Il est 
intéressant de remarquer que les participants ont réalisé bien des choses  
qui vont beaucoup plus loin que tout ce qu'on a réalisé dans l'histoire 
entière du droit international depuis que l'humanité a commencé à 
l'écrire. 

De fait, la conférence a donné naissance à qiiatre conventions inter-
nationales ainsi qu'à un protocole prévoyant le règlement judiciaire des 
différends. Ces quatre conventions sont: (1) une convention sur la haute 
mer; (2) une convention sur la pêche et la conservation des ressources 
vivantes de la haute mer; (3) une convention sur le plateau .continental 
et (4) une convention sur les eaux territoriales et la zone contiguë. C'est 
le 29 avril que M. Drew a signé, au nom du Canada, ces conventions et le 
protocole sur le règlement des différends, ainsi que l'Acte final de la con-
férence. Je puis ajouter que le Canada a été la première nation à signer 
chacun des six instruments témoins des résultats de la conférence. Les 
quatre conventions et le protocole sur le règlement des différends sont 
naturellement sujets à ratification par le Gouvernement du Canada et 
n'entreront en vigueur que lorsqu'ils auront été ratifiés par au moins 22 
nations. 

Historique 
Avant d'aborder un examen plus détaillé des conventions et de ce 

qu'elles représentent pour le Canada, il serait peut-être intéressant de 
donner un résumé des événements qui ont conduit à la conférence, et des 
renseignements sur les méthodes de travail adoptées par la conférence. 
Cette conférence a été convoquée à la suite d'une résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, le 21 février dernier. Elle était le fruit des 
études et propositions de la Commission du droit international des 
Nations Unies, qui avait tenu des séances depuis l'établissement des 
Nations Unies en 1946. Après avoir étudié à fond tous les aspects du 
droit maritime, la Commission a présenté un rapport très complet. Ce 
rapport comporte 73 articles et toutes les règles de la mer que les natiuns 
ont adoptées jusqu'ici. La Commission a considéré ces 73 recommandati uns  
ou règles sous deux angles différents D'une part, elle a tâché de codifier 
les éléments du droit international actuel faisant déjà l'objet d'une 
pratique, de précédents et d'un corps de doctrine importants. D'antre 
part, elle s'est intéressée à l'extension progressive du droit international 
des questions, comme le plateau continental, qui n'ont guère fait l'objet 
d'une réglementation jusqu'ici, parce que la conférence de La Haye d'il 
y a 30 ans pouvait difficilement penser à des choses comme celles-là. En 
outre, l'Assemblée générale a invité la conférence à étudier une question 
non incluse dans le rapport de la Commission du droit international: 
l'accès à la mer pour les pays enfermés par la terre. 

Après une brève séance plénière, la conférence s'est formée en cinq 
comités pléniers, chacun chargé d'étudier un groupe d'articles connexes.  
Les résultats de ce travail des comités ont été étudiés au cours des séances 
plénières finales, tenues durant la dernière semaine de la conférence. Voici 
la liste des comités, avec mention des questions étudiées par chacun: 
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comité I, la mer territoriale et la zone contiguë, et en particulier les 
articles 1 à 25 et l'article 66 du rapport original du CIT; comité II, la 
haute mer, régime général, et en particulier les articles 26 à 48 et 61 à 
65; comité III, la haute mer, la pêche, et en particulier les articles 48 à 60; 
comité IV, le plateau continental, et en particulier les articles 67 à 73; et 
comité V, l'accès à la mer pour les pays enfermés par la terre. Ce dernier 
sujet était nouveau et devait être débattu à la conférence elle-même. On 
aura vu que cette division de la conférence en cinq comités correspond en 
général au partage des questions faisant l'objet des conventions dont j'ai 
déjà donné la liste. 

Accord sur le plateau continental 

Il y a peut-être lieu maintenant de parler brièvement des résultats de 
la conférence qui intéressent particulièrement le Canada. Je ferai re-
marquer à ce propos que c'est la première fois dans l'histoire qu'est conclu 
un accord international sur le plateau continental. Si je commence par 
mentionner ce point, c'est qu'on a généralement tendance à l'oublier, le 
sujet n'ayant guère attiré l'attention des journaux et n'ayant guère 
suscité de disputes ou de différends. 

La convention relative au plateau continental assure à l'État littoral 
des droits souverains sur l'exploration et l'exploitation des ressources 
naturelles du fond de la mer et du sous-sol au large de ses côtes, jusqu'à 
une profondeur de 200 mètres. Elle prévoit également que ces droits 
peuvent s'exercer au delà de cette profondeur si l'exploitation des res-
sources se révèle pratique. Si l'on se place d'un point de vue à long terme, 
cet accord peut avoir des conséquences d'une importance incalculable 
pour le Canada, en ce qui concerne l'exploitation tie ses ressources miné-
rales et pétrolières sous-marines. Cela veut dire, en effet, une addition très 
appréciable à la superficie possible des ressources naturelles du Canada. 
Ceux qui ont suivi de près la mise au point des techniques d'exploration 
des ressources savent que l'on peut pratiquer des sondages pétroliers à des 
profondeurs de 1,500 pieds sous la surface de la mer. 

Détail qui n'est pas sans importance, c'est la proposition soumise par 
le Canada au comité IV qui a conduit à l'adoption de la convention 
relative au plateau continental et c'est également une proposition cana-
dienne à la dernière session plénière qui a conduit à l'interdiction des 
réserves faites aux trois principaux articles essentiels de la convention. 
Ces réserves, si elles avaient été permises, auraient pu saper tous les 
effets de la convention. Enfin, il n'est pas sans intérêt de noter que c'est 
le Canada qui a proposé que la convention entre en vigueur dès qu'elle 
atira été signée par 22 nations au lieu de 50 que proposait une autre 
nation. 

Pêche hauturière 

La seconde convention porte sur la pêche et la conservation des 
ressources vives de la haute mer. La convention générale sur la pêche 
hauturière est la première du genre qui réglemente la pêche hauturière, et 
elle est en harmonie avec les intérêts canadiens. Elle reconnaît l'intérêt 
spécial qu'a l'État littoral à maintenir la productivité des ressources 
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vives de la haute mer dans les zones adjacentes à ses eaux territoriales. 
Elle autorise également l'État littoral à participer sur un pied d'égalité 
avec tout autre à tout système de recherche ou de réglementation élaboré 
à des fins de conservation dans la région, mêmes si ses nationaux n'y font 
pas la pêche. Pour tous les gens qui se rendent compte de l'importance de 
la pêche pour les pays insuffisamment développés, la portée de cet article 
se passe de commentaire. Il prescrit, en outre, que lorsque des mesures de 
conservation en haute mer auront été adoptées par un État littoral, elles 
devront être observées par les pêcheurs de tous les autres pays. Enfin, dans 
des circonstances critiques, les États littoraux pourront édicter unilaté-
ralement les mesures de conservation qui s'imposent en haute mer. 

Le troisième aspect important pour le Canada, est celle des lignes de 
base droites et des baies. Ceux d'entre nous qui vivent à l'intérieur du 
pays se doutent à peine de l'irrégularité de nos littoraux, mais lorsqu'il 
s'agit de définir nos eaux territoriales, la sinuosité de notre littoral nous 
donne beaucoup de souci. Aussi les règlements sous ce rapport, rédigés et 
codifiés par la loi internationale de la mer, revêtent-ils une grande im-
portance pour l'avenir de notre pays. 

Dans la convention sur le territoire maritime et la zone contiguë, 
l'article 4 prescrit que là où le littoral est profondément échancré, on peut 
recourir au traçage de lignes droites d'un cap avancé à l'autre pour 
établir la limite du territoire maritime, plutôt que de suivre les sinuosités 
du littoral. On se rend compte, je présume, de l'importance de ce détail. 
Troisièmement, la ligne de nos côtes, en ce qui concerne le territoire 
maritime, n'est pas la ligne du niveau de la mer à marée haute ni de son 
niveau à marée basse: c'est une ligne tirée d'un cap avancé à l'autre. 
Cette disposition, qui s'inspire de la décision prise en 1951 dans la cause 
bien connue des pêches anglo-norvégiennes, est d'un intérêt particulier 
pour le Canada, puisque, comme je l'ai déjà dit, notre littoral est très 
échancré sur sa plus grande partie. 

A l'étape de l'examen en comité, on a voulu imposer une limite de 
15 milles en ligne droite, ce qui aurait eu de fâcheux résultats pour nous. 
Toutefois l'initiative prise par le Canada à la séance plénière a réussi à faire 
supprimer cette limite. La conférence a également adopté une disposition 
reconnaissant que les baies aux ouvertures de 24 milles ou moins sont 
considérées comme eaux intérieures. Cette réserve ne vaut pas pour les 
baies le long des côtes où s'applique le système de lignes de base. 

La quatrième convention a trait à la loi générale de la haute mer. La 
convention sur la haute mer a peut-être moins de signification que les 
autres pour le Canada, car, en somme, elle se borne à codifier le droit 
international actuel. Elle présente pour la première fois une compilation 
systématique du droit international reconnu sur un certain nombre de 
questions importantes et cherche à assurer au maximum la liberté en 
haute mer. Cela s'applique non seulement à la navigation mais aussi à la 
pêche hauturière, au survol de la haute mer, à d'autres travaux comme la 
pose de câbles sous-marins et l'aménagement de pipe-lines sous-marins. 

La convention vise, entre autres Choses, des questions comme la 
nationalité des navires, la sécurité à bord en haute mer, la suppression de 
la piraterie et de la traite des esclaves, le droit de poursuite acharnée en 
certaines circonstances, la prévention de la pollution des mers par le 
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déversement de pétrole ou de déchets radioactifs. Il s'est agi, monsieur 
l'Orateur, d'une compilation très complète des lois existantes de la mer 
en un code qui, nous l'espérons, sera ratifié par la grande majorité des 
nations. 

J'ai résumé succinctement certaines des particularités des quatre 
conventions. J'aimerais passer maintenant à la question de la largeur des 
eaux territoriales et de la question connexe des zones de pêche côtières. 
C'est évidemment sur ce point qu'a portée la publicité qui a suscité tant 
d'intérêt chez le public. C'est dommage, en un sens, que cet aspect du 
travail de la conférence ait suscité tant d'intérêt chez le public, car il a 
relégué dans l'ombre beaucoup de réalisations plus pratiques de la con-
férence. Aussi j'aimerais exposer quelques éléments de cette question de 
la largeur des eaux territoriales, afin de voir si nous ne pouvons préciser le 
problème et l'importance de la contribution du Canada jusqu'ici et ce 
qu'elle peut être à l'avenir, à notre avis. 

On n'a pas appliqué de pratique uniforme en ce qui concerne la 
largeur des mers territoriales. D'une façon générale, les grands pays 
maritimes ont accepté et fait appliquer le principe d'une zone d'eaux 
territoriales de trois milles au large des côtes des divers pays. Bien des 
pays, cependant, considèrent depuis toujours comme leurs eaux terri-
toriales au large de leurs côtes des zones de beaucoup plus de trois Milles. 
Il y a des pays qui ont quatre milles d'eaux territoriales; il y en a plusieurs 
qui les ont étendues à six milles; un État,—le Mexique,—a neuf milles 
d'eaux territoriales,—et l'Union soviétique en a douze milles. Certains 
pays vont encore au delà de cette limite et il y en a un qui compte 200 
milles de mer comme appartenant à son territoire. Voilà donc une grande 
diversité, et il n'y a pas d'uniformité sur ce point. D'une façon générale, 
les puissances maritimes ont insisté sur la limite de trois milles et l'ont 
reconnue, même si elles n'ont pas mis en défi les pays qui ont établi 
d'autres limites. Il est intéressant de relever que l'URSS possède des 
eaux territoriales de douze milles datant du temps des tsars, et il n'est 
guère probable qu'on mette en doute un état de choses existant depuis 
plus d'un demi-siècle. 

Après cette toile de fond, je pense qu'il convient maintenant que je 
signale que ce problème était si complexe que la Commission du droit 
international n'a fait aucune recommandation précise sur la question, à 
cette conférence générale des Nations Unies, mais s'est contentée de 
signaler qu'une zone de douze milles était à son avis la limite maximum 
qui devrait exister. En fait, le Canada a depuis un certain temps l'impres-
sion qu'une limite de douze milles était indispensable à la protection de 
ses pêcheries. Nous avons reconnu qu'en portant la mer territoriale à 
cette limite de douze milles nous risquerions de nuire aux intérêts légitimes 
des nations et des gens qui veulent maintenir la liberté de la mer et la 
liberté de la navigation aérienne. Nous en étions donc réduits à nous 
demander comment nous pourrions concilier les intérêts de la défense, de 
la liberté des mers et de la liberté de l'air, qui n'exige en fait qu'une mer 
territoriale très étroite, avec les besoins de nos populations côtières qui 
réclament une certaine priorité quant à la pêche au large de leurs côtes. 

Personne n'ignore qu'actuellement la loi canadienne interdit aux 
chalutiers canadiens de pêcher dans nos eaux territoriales jusqu'à douze 
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milles du littoral et pourtant, comme aucune loi internationale n'existe, 
Les chalutiers étrangers peuvent pénétrer dans notre limite de douze milles 
pour pêcher, ce qui est interdit aux chalutiers canadiens. Très franchement, 
nous voudrions réserver ces douze milles au large de notre littoral attx 
pêcheurs qui ne peuvent se payer de grands chalutiers et qui aimeraient 
gagner leur vie en pêchant dans ces eaux où ils peuvent naviguer facile-
ment, étant donné l'équipement limité dont ils disposent. 

C'était le problème qui se posait à la conférence et qui remonte à 
plusieurs mois et plusieurs années en arrière. -Le gouvernement canadien a 
exposé ce qui a été désigné comme la proposition canadienne. Elle a 
d'abord été exposée il y a deux ans. En la réduisant à sa plus simple 
expression la tentative cherchait à concilier les intérêts de la défense, la 
liberté de la mer, la liberté des airs avec les intérêts des habitants (les 
régions côtières qui dépendent beaucoup des produits du large pour vire. 
La proposition canadienne demandait la reconnaissance des eaux terri-
toriales à trois milles plus la reconnaissance de neuf milles supplémentaires 
sur lesquels le pays aurait las droits exclusifs de pêche. C'est ce que nous 
avons appelé, du moins chez nous, la-proposition des trois et neuf milles, 
trois milles d'eaux territoriales et neuf autres milles où les États du littoral 
auraient le droit exclusif de pêche. Le droit international prévoit actuelle-
ment que les États côtiers possèdent certains droits dans cette zone de 
douze milles pour ce qui est de la salubrité publique, des mesures fiscales 
et douanières, ainsi que de l'immigration. Nous aurions aimé étendre ce 
principe à la pêche. 

On peut dire, je pense, que tous les Canadiens en général et tous les 
partis politiques acceptaient cette proposition. Au cours de la conférence, 
l'opposition fondamentale a mis aux prises les États qui se livrent à la 
pêche au large de leurs côtes et ceux qui veulent jouir de la plus grande 
liberté possible pour s'assurer et maintenir des droits de pêche au large 
des côtes d'autres pays. La proposition du Canada comportant une zone 
de pêche où un État côtier posséderait les mêmes droits de pêche que 
dans ses eaux territoriales constituait une idée absolument neuve, qui, 
après que M. Drew l'eut présentée à la conférence de Genève, a profondé-
ment marqué le cours de la discussion. Le Canada a joué un rôle de premier 
plan tout au long des discussions et négociations qui ont eu lieu à ce sujet, 
et ce n'est pas parce que M. Drew et la délégation canadienne n'ont pas 
fait preuve d'initiative ni de bonne volonté que la tentative du Candela 
en vue d'arriver à une solution satisfaisante n'a pas obtenu de succès. 

Je ferai remarquer ici que l'un des aspects les plus significatifs di. la  
conférence a été l'importance pour les Etats formés récemment de la 
position qu'a prise le Canada. La délégation canadienne était pleinement 
consciente des légitimes aspirations de ces jeunes nations qui n'ont ni 
prétentions historiques à des droits de pêche dans des eaux éloignées, ni 
pêcheries bien développées dans leurs propres eaux continentales, mais 
qui voient de plus en plus dans cette importante source d'aliments et de 
revenus une partie de leur patrimoine national. Pour parler tout bonne-
ment, monsieur l'Orateur, le Canada s'est mis à la tête de ces nouveaux 
États qui s'efforcent d'assurer à leurs habitants une plus grande sécurité 
et stabilité économiques et d'exprimer en même temps d'une façon pon -
dérée le nouveau sentiment, de nationalisme qui anime leurs populations. 
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Nous étions extrêmement conscients des légitimes réclamations de ces 
pays. 

Les membres de notre délégation ont entretenu avec les délégués 
africains et asiatiques des rapports très amicaux et tout à fait cordiaux. 
Ce fut surtout le cas avec les très compétents délégués des États du 
Commonwealth: sir Claude Con ea,• de Ceylan; M. Bing, représentant du 
nouvel État du Commonwealth, le Ghana; M. Suffian, de Malaisie; et 
M. Bhutto, du Pakistan. Je tiens à signaler l'importante contribution de 
la délégation indienne, dirigée par M. Senn. 

Nous avons également eu l'occasion de travailler en étroite relation 
avec la délégation du Mexique, et particulièrement avec M. Robles, qui 
représentait cette délégation dans le premier comité. Je veux rendre un 
chaleureux hommage au prince Wan, de la Thaïlande, qui a présidé la 
conférence, aux présidents compétents des cinq principaux comités et, en 
particulier, au solliciteur général de l'Australie, M. K. G. Bailey, qui a 
présidé aux délibérations du premier comité où l'épineux problème de la 
largeur de la zone de pêche et de la mer territoriale a été étudié. 

Si la Chambre me le permet, je vais lui relater un incident qui s'est 
produit le vendredi précédant le jour du vote où l'atmosphère était 
chargée et tendue, de l'avant dernière semaine de la conférence. M. Dean 
venait de faire, en 45 ou 50 minutes, un très brillant exposé du point de 
vue des États-Unis, lorsque l'honorable M. Drew, au nom de la délégation 
canadienne, s'achemina spontanément vers la tribune et, pendant environ 
45 minutes, sans notes, présenta de la façon la plus brillante la cause du 
Canada et des petites nations à l'encontre de celles qui prétendaient avoir 
des droits de pêche traditionnels dans les eaux lointaines. Le président, M. 
Bailey, dit à l'assemblée des délégués qu'ils verraient rarement des 
raisonnements formulés avec une éloquence parlementaire d'une si haute 
qualité que celle dont ils avaient été témoins ce jour-là et tous les délégués 
des 86 nations représentées à la convention ont tenu à applaudir ces 
deux brillants représentants. 

J'ai l'impression que l'importance de la proposition canadienne qui a 
été adoptée à la simple majorité au comité mais qui n'a pas recueilli la 
majorité des deux tiers requise en séance plénière, a été fort bien mise en 
relief malgré l'âpre opposition de la plupart des grandes puissances. J'ai 
l'impression, en pensant au vote majoritaire accordé en comité à la 
proposition canadienne que c'est bien la première fois qu'à une des confé-
rences des Nations Unies une importante question de fond a été adoptée 
sans l'appui d'aucun des cinq membres permanents du Conseil de sécurité. 
J'aimerais que la Chambre ait pu voir le tableau qui se présentait à mes 
yeux lorsque j'ai vu le Royaume-Uni, les États-Unis, la Chine, la France 
et l'URSS se masser, avec les amis sur lesquels ils exercent une influence 
et une certaine persuasion, contre le Canada, l'Inde, le Mexique, la 
Libye et bon nombre des jeunes et nouvelles nations qui émettaient 
certaines prétentions de pêche sur les eaux au large de leurs côtes. J'aurais 
voulu que les députés voient ces petites nations arriver à réunir une 
majorité, en dépit de toutes les pressions exercées par les cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité tous unis du même côté sur une question 
de fond très importante. C'est bien la première fois, à ma connaissance, 
que les cinq membres permanents ont été défaits, alors qu'ils faisaient bloc. 
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La proposition canadienne a été rejetée en séance plénière, mais il 
reste qu'un nouveau principe de droit international a été mis au point, 
qui devra sans aucun doute être pris en considération chaque fois qu'il 
sera question de ce problème. Au début de la conférence, les États-Unis 
ont appuyé la proposition canadienne. Plus tard, cependant, la délégation 
des États-Unis a formulé une proposition de son cru, prévoyant une mer 
territoriale de six milles avec une zone supplémentaire de pêche. La zone 
de pêche dont il était question dans la proposition américaine, cependant, 
n'était pas exclusive parce qu'elle accordait des droits soi-disant tra-
ditionnels à perpétuité dans la zone de six milles. 

Le Royaume-Uni avait proposé antérieurement une mer territoriale 
de six milles qui, en réalité, était un territoire de trois milles, outre une 
zone de pêche de trois milles. La délégation du Canada a fait tous les 
efforts possibles pour rapprocher ces deux partenaires importants et

•  amicaux. En réalité, c'était autant parce que nous nous préoccupions des 
aspects de défense concernant le Royaume.Uni et les États-Unis que 
nous avons, à l'origine, formulé une proposition prévoyant une mer 
territoriale de trois milles et une zone de pêche de neuf milles, au lieu 
d'une mer territoriale de douze milles exclusivement. 

Nous avons été très déçus lorsque le Royaume-Uni et les États-Unis 
ont renoncé à la formule des trois milles, après que nous eûmes fait tant 
d'efforts pour les satisfaire; après cela la délégation du Canada s'est 
sentie justifiée à transformer sa proposition en une proposition prévoyant 
une mer territoriale de six milles, outre une zone de pêche supplémentaire 
de six milles. C'est sous cette forme que notre proposition a été adoptée 
par un vote majoritaire en comité, dans un effort pour en arriver à un 
accord général. Par conséquent, monsieur l'Orateur, en denière analyse, le 
principal problème dont la conférence était saisie n'était pas la question 
de savoir s'il devait y avoir une zone de pêche, mais si cette dernière 
devait être assujettie à des droits traditionnels existants, comme l'avaient 
proposé les États-Unis, ou si elle devait être exclue, sans entrave, comme 
l'avait proposé le Canada. 

Il est fort évident que la riroposition canadienne a eu une influence 
énorme sur la conférence. Sans cela, il n'y aurait eu aucun espoir d'accord, 
à cause du conflit fondamental entre les Etats qui s'intéressent aux droits 
de pêche côtiers et ceux qui s'intéressent au maintien de la liberté maxi-
mum de la haute mer. Cette question reste en suspens pour le moment, 
mais on ne l'a pas oubliée et elle fait l'objet d'une étude très soignée sur 
le plan international. Je pourrais signaler à cet égard que la conférence a 
adopté une résolution, présentée par Cuba, qui se lit ainsi qu'il suit: 

. pour prier l'Assemblée générale d'étudier lors de sa 13e session (1958)  là-
propos de convoquer une 2e conférence internationale de plénipotentiaires cha , gée 
d'étudier plus à fond les questions laissées en suspens par la présente conférence. 

On est d'avis, à New-York, monsieur l'Orateur, que la délégation 
canadienne réclamera avec instance qu'une deuxième conférence se 
tienne Je plus tôt possible pour continuer l'étude de la question. A mon 
avis, on peut sans crainte d'erreur supposer que toute solution éventuelle 
appliquera sous une forme ou sous une autre la notion canadienne dc la 
zone de pêche. En tous cas, le Canada continue de penser que l'on devi ait 

(Voir la suite à la page 204) 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. F. Clarke, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté le 20 avril 1958 à l'ad-
ministration centrale. 

M. J.F.R. Mitchell, D.F.C., de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté le 6 juin 1958 à 
l'administration centrale. 

M. R.P. Cameron, de l'ambassade du Canada à Stockholm, est affecté le 7 juin 1958 à l'ad-
ministration centrale. 

M. A.B. Roger, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Rio-de-
Janeiro. Il est arrivé à Rio le 27 juin 1958. 

M. J.D. Foote, du consulat général du Canada à Los-Angeles, est affecté le 27 juin 1958 à 
l'administration centrale. 

Mlle E.P. MacCallum se retire du service diplomatique du Canada 1e 1e1 juillet 1958. 

Mlle O.E. Hobbs, du consulat du Canada à Hambourg, est affectée le 5 juillet 1958 à l'ambassade 
du Canada à Moscou. 

M. S. Freifeld, de l'administration centrale, est affecté le 8 juillet 1958 à l'ambassade du 
Canada à Dublin. 

M. R.L. Rogers, de l'administration centrale, est affecté le 10 juillet 1958 au haut commissariat 
du Canada à Londres. 

M. G.G. Riddell, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté le 11 juillet 1958 à 
l'administration centrale. 

M. J.-E.-G. Hardy, de l'administration centrale, est affecté le 11 juillet 1958 au haut commis-
sariat du Canada à Londres. 

M. L.H. LaVigne, de l'ambassade du Canada à Dublin, est affecté le 14 juillet 1958 au haut 
commissariat du Canada à Londres. 

M. G.S. Murray, de la mission permanente du Canada auprès des Nations Unies à New-York, 
est détaché au Secrétariat des Nations Unies à compter du 14 juillet 1958. 

M. H.F. Feaver, de l'ambassade du Canada à Copenhague, est affecté le 17 juillet 1958 à 
l'administration centrale. 

M. W.G.M. Olivier, commissaire du Canada à la Commission internationale pour la sur- 
veillance et le contrôle au Laos, est affecté le 21 juillet 1958 à l'administration centrale. 

M. N. Haffey, de l'administration centrale, est affecté le 22 juillet 1958 à la délégation du 
Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord, à Paris. 

M. G.E. Cox, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté le 25 juillet 1958 à l'ad-
ministration centrale. 

M. W.F. Stone, de l'administration centrale, est affecté le 30 juillet 1958 à la mission per-
manente du Canada auprès de l'Office européen des Nations Unies à Genève. 

LES TRAITÉS 
Faits courants 

Bilatéraux 

Danemark 
Échange de Notes entre le Canada et le Danemark modifiant l'échange de notes signées le 

22 septembre et le 14 octobre 1949 au sujet des visas. 
Signées à Ottawa le 14 juillet 1958. 

En vigueur le 14 juillet 1958. 

Norvège 
Échange de Notes entre le Canada et la Norvège modifiant l'échange de notes signées les 4 et 

13 mars 1950 au sujet des visas. 
Signées à Ottawa le 14 juillet 1958. 

En vigueur le 14 juillet 1958. 
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Échange de Notes entre le Canada et la Norvège concernant le transfert à la Norvège des 
trois frégates de la classe Prestonian prêtées à ce pays. 

Signées à Oslo le ler juillet 1958. 
En vigueur le ler juillet 1958. 

Suède 
Échange de Notes entre le Canada et la Suède modifiant l'accord de 1949 relatif aux visas. 

Signées à Ottawa le 14 juillet 1958. 
En vigueur le 14 juillet 1958. 

États-Unis d'Amérique 
Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique concernant les installat;ons 

de ravitaillement aérien en carburant en territoire canadien. 
Signées à Ottawa le 20 juin 1958. 

En vigueur le 20 juin 1958. 

Multilatéraux . 

Convention internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par les hydro-
carbures, 1954. 

Signée par le Canada le 12 mai 1954. 
Instrument d'accession du Canada déposé le 19 décembre 1956. 

Entrée en vigueur le 26 juillet 1958. 

Publication 

Recueil des Traités 1957, n° 7: Accord sur le financement collectif de certains service, de 
navigation aérienne du Groenland et des îles Féroé. Ouvert à la signature à Genèvc le 
25 septembre 1956. Instrument d'acceptation du Canada déposé le 18 janvier 1957. En 
vigueur pour le Canada le 18 janvier 1957. 

Recueil des Traités 1957, n° 18: Échange de Notes entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement du Danemark portant continuation pour une période de trois ans du 
programme canadien d'entraînement pour l'OTAN en ce qui concerne les équipages 
aériens. Signées à Copenhague le 17 avril 1957. En vigueur le 17 avril 1957. 

Recueil des Traités 1957, n° 22: Convention entre le Canada et les États-Unis d'Amérique, 
modifiant et complétant de nouveau la Convention du 4 mars 1942 et le Protocole quI 
l'accompagne, en vue d'éviter la double imposition et de prévenir la fraude fiscale en 
matière d'impôt sur le revenu, telle qu'elle a été modifiée par la Convention complémentaire 
du 12 juin 1950. Signée à Ottawa le 8 août 1956. Instruments de ratification échangés à 
Washington le 26 septembre 1957. En vigueur le 26 septembre 1957. 

Conférence sur le droit de la mer 
(Suite de ta page 202) 

adopter la notion d'une zone de pêche exclusive, et nos efforts s'orientercut 
en ce 'sens. L'accord sur un régime de droit est très important pour mus 
et pour tous les pays. Sans lui, les conflits et les mésententes sont iné-
vitables, compromettant la paix et le bien-être de tous les pays. 

Monsieur l'Orateur, je crois qu'on peut en venir à un accord, et le 
Canada jouera un grand rôle dans la conclusion éventuelle de cette E 
tente. En En terminant, puis-je répéter que même si les questions de la mer 
territoriale et des zones de pêche n'ont pas encore été complètement 
réglées, la conférence sur le droit de la mer peut être considérée, du point 
de vue du Canada et de l'affermissement des relations internationales, 
comme un jalon très significatif. 
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Du 12 juillet au 11 août, les Canadiens ont pu être les témoins enthousiastes du 
premier voyage de la princesse Margaret en Amérique du Nord. Soeur de la reine 
Élisabeth, la Princesse a traversé sept des dix provinces canadiennes, éveillant sur 
son passage une sincère admiration. 

On voit ci-haut Son Altesse royale en compagnie de Mme Diefenbaker, du 
premier ministre et de Son Excellence le gouverneur général, sur le seuil de la 

résidence officielle du premier ministre, au 24 de la promenade Sussex, à Ottawa. 
Cette photo fut prise le 2 août. 

L'autre photo fait voir la Princesse au parc national de Banff en Alberta, avec des 
agents de la Gendarmerie royale et des membres du Service des parcs nationaux. 
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Le Canada et les Nations Unies 

Session extraordinaire d'urgence consacrée 
à la situation au Moyen-Orient 

L'Assemblée générale des Nations Unies avait tenu des sessions extra-
ordinaires d'urgence lors des crises de Suez et de Hongrie, en novembre 1956. 
Une autre session du même genre a été convoquée cette année, du 8 au 21 
août, à l'occasion de la crise du Moyen-Orient faisant suite aux événements du 
Liban, de Jordanie et d'Irak. Cette session avait été décidée à l'unanimité 
des membres du Conseil de sécurité, par une résolution du 7 août, "prenant 
note que le manque d'unanimité des membres permanents du Conseil lors des 
séances des 18 et 22 juillet (séances au cours desquelles furent rejetés les 
projets de résolution des États-Unis et du Japon sur le Liban, et le projet de 
résolution soviétique sur le Liban et la Jordanie), a empêché le Conseil de 
s'acquitter de sa responsabilité principale touchant le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales". 

Les délégués des États-Unis et de l'Union soviétique avaient présenté 
dès le 18 juillet des projets de résolution demandant la convocation de l'As-
semblée; mais ces projets avaient été écartés pendant le débat portant sur la 
proposition soumise le 19 juillet par M. Khrouchtchev, demandant une 
conférence des chefs de gouvernement de l'URSS, des États-Unis, du Royaume-
Uni, de la France et de l'Inde, afin d'étudier la situation au Moyen-Orient avec 
la participation du secrétaire général M. Hammarskjöld. On sait qu'à la suite 
d'un volumineux échange de correspondance entre l'Union soviétique et les 
pays occidentaux, les représentants du Canada et du, Royaume-Uni avaient 
soumis le ler août des demandes officielles de réunion spéciale du Conseil de 
sécurité le 12 du même mois. Au cours de cette réunion, on aurait inauguré la 
procédure qui, de l'avis du Canada et d'autres États, aurait permis, dans le 
cadre des Nations Unies, d'utiles consultations officieuses à un échelon supérieur 
entre les grandes puissances et les nations associées; ces consultations auraient 
porté non seulement sur les problèmes du Liban et de la Jordanie, mais encore 
sur les questions cruciales du Moyen-Orient. Toutefois, le président Khroucht-
chev ayant rejeté cette proposition le 5 août, il fallut adopter le projet 
soviétique demandant la réunion, dans les 24 heures, d'une session extra-
ordinaire d'urgence de l'Assemblée générale. Le Conseil de sécurité ne chercha 
pas à rédiger un ordre du jour précis; ce document se bornait à parler des 
"questions examinées par le Conseil de sécurité à sa 838e séance le 7 août 1958". 

Débuts propices 
La séance de l'Assemblée s'ouvrit le 8 août sous d'heureux auspices grâce 

à un exposé du secrétaire général, que le secrétaire d'État canadien des Affaires 
extérieures qualifia d"intelligent" et d'utile". Dans son discours du 23 août 
aux Communes, M. Smith a déclaré notamment: 

Le secrétaire général a donné le ton à un débat constructif. Il a alors 
indiqué ce qu'il a appelé quelques-uns des besoins fondamentaux d'une 
initiative dans la région du Moyen-Orient et il a exprimé l'avis qu'il 
serait souhaitable de trouver une formule grâce à laquelle les affaires des 
États de la région pourraient être examinées de très près et grâce à laquelle 
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ces États pourraient prendre une attitude plus positive à l'égard des 
affaires de leurs voisins. 

Deuxièmement, dans cette déclaration d'ouverture, il a souligné la 
nécessité de mettre au point une formule permettant une solution "Nations 
Unies" aux problèmes du Liban et de la Jordanie. Troisièmement, il a 
disserté sur la nécessité d'envisager en commun les problèmes économiques 
du Moyen-Orient arabe. Bien qu'il n'ait pas fait de propositions précises, 
il a réussi, en cette occasion, à appeler l'attention des quatre-vingts 
nations représentées à l'Assemblée générale sur le fait important, que la 
solution des problèmes de la région incombe principalement aux États 
qui s'y trouvent. 

Rôle 

P 

	

Le deuxième apport important fourni au cours des premières discus- 	le secr I 

	

sions . . . a été celui du président des États-Unis d'Amérique. le 13 août, 	Corn  

il a réussi à traduire en proposition concrète les principes énoncés par le 
secrétaire général. Les membres de la Chambre se rappellent sans doute 
qu'il a été question, dans les journaux, des six points qu'il a présentés. 
Il s'est attaqué nettement non seulement aux problèmes immédiats mais 
aussi aux problèmes à long terme du Moyen-Orient et, dans son discours à 
l'Assemblée générale, le président Eisenhower a toujours insisté pour que 
tout remède à la tension qui règne là-bas et toute solution apportée au% 
problèmes soient l'oeuvre des Nations Unies. Il a pris bien soin de dire 
qu'il ne suggérait pas que les États-Unis appliquent seuls ces mesures , 

 mais plutôt qu'ils facilitent la solution des problèmes à court et à long 

termes, sous l'égide de 1:ONU . . . 
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Le président a souligné, comme le secrétaire général l'a fait le 8 
août, la nécessité de reconnaître le droit des nations arabes à diriger 
elles-mêmes leurs destinées, et il a déclaré catégoriquement que personne 
ne pourrait jamais songer à apporter à ces problèmes des solutions durables 
si ces solutions étaient de quelque manière imposées aux nations du 
Moyen-Orient. 

La troisième déclaration dont je voudrais parler est celle de M. 
Selwyn Lloyd, secrétaire aux Affaires étrangères du Royaume-Uni, qui 
s'est empressé de souscrire aux observations du président Eisenhower. 
Voilà les éléments qui ont préparé un débat très constructif et très 
fructueux. 

Projet de résolution soviétique 
Le premier projet de résolution soumis à l'Assemblée fut celui du ministre 

des Affaires étrangères de l'Union soviétique. Voici le texte de ce projet: 
L'Assemblée générale 
Reconnaissant qu'il est nécessaire d'adopter des mesures d'urgence pour une détente 

dans le Proche et la Moyen-Orient, dans l'intérêt de la paix internationale, 

Prie les Gouvernements des États-Unis et du Royaume-Uni de retirer sans délai 
leurs troupes postées au Liban et en Jordanie, 

Incite le secrétaire général à renforcer le groupe d'observation des Nations Unies au 
Liban, conformément au projet soumis par ce groupe au Liban dans son deuxième rap-
port, et à envoyer un groupe d'observation en Jordanie, afin d'y surveiller le retrait des 
troupes américaines et britanniques du Liban et de la Jordanie et la situation régnant le 
long des frontières de ces pays. 

Il était clair dès le début que le projet de résolution soviétique ne serait 
pas adopté, car la plupart des délégations reconnaissaient (comme l'a dit 
ultérieurement le secrétaire d'État aux Affaires extérieures à la Chambre des 
communes) que la session d'urgence de l'Assemblée gédérale "avait été convo-
quée afin d'accomplir beaucoup plus que les mesures nécessaires pour substituer 
l'intervention de l'ONU aux dispositions d'initiative nationale prises au Liban 
et en Jordanie. . . L'Organisation des Nations Unies ne fournirait aucune 
occasion au secrétaire général de supprimer les causes profondes de la tension 
qui existe dans la région" et le projet soviétique "ne laissait entrevoir aucun 
espoir ni possibilité qu'il y eût, à l'Assemblée, une discussion raisonnable, 
modérée, exempte de toute propagande suivant la formule de la guerre froide". 

Rôle des puissances moyennes • 
Passant au compte rendu de l'étape suivante des débats de l'Assemblée, 

le secrétaire d'État aux Affairés extérieures s'est exprimé en ces termes aux 
Communes le 23 août 1958: 

. . . Du fait que la résolution soviétique était étroite et négative, 
plusieurs pays se sont demandé s'ils ne pourraient pas offrir à l'Assemblée 
générale une résolution qui serait plus pratique et plus satisfaisante que 
celle de l'URSS, une résolution qui établirait les fondements d'un examen 
complet des problèmes du Moyen-Orient, une résolution qui ferait du 
secrétaire général l'instrument des Nations Unies dans cette région 
troublée et agitée, une résolution qui établirait les bases d'une paix 
durable et de la stabilité dans la région. 

Ainsi, comme cela arrive si souvent, c'est à certaines puissances 
moyennes qu'il a incombé d'entreprendre la difficile tâche d'élaborer une 



résolution qui chercherait à atteindre cet objectif tout en tenant compte 
des nombreux points de vue fort divergents et des conflits d'intérêts. Le 
Canada et la Norvège ont donc été appelés à jouer un rôle de premier 
plan en présentant à .l'Assemblée générale une résolution qui serait 
pratique et complète au regard de la résolution essentiellement négative 
qu'avait présentée M. Gromyko, de l'URSS. . . 

Entretemps, pendant que nous formulions cette résolution canado-
norvégienne d'autres représentants, notamment dans le groupe afro-
asiatique, s'occupaient activement de rédiger leur propre résolution, qui 
reflétait leur préoccupation dominante: la question du retrait des troupes. 
Les délégations de la Norvège et du Canada, d'autre part, s'efforçaient 
. . d'en arriver à une résolution qui aurait plus largement l'appui de 
l'Assemblée et permettrait davantage aux Nations Unies, par l'entremise 
du secrétaire général et autrement, de s'attaquer à la racine du problème 
du I\,Ioyen-Orient au lieu de s'en tenir aux symptômes de la situation. 

La délégation canadienne a continué d'envisager clairement certains 
principes et certains objectifs tout au long des intenses négociations . 
D'abord, nous voulions un texte qui ralliât l'appui des Arabes eux-mêmes; 
car il semblait manifeste qu'on ne pourrait obtenir de règlement durable 
au Moyen-Orient sans le consentement et sans l'active collaboration des 
pays arabes . . . 

Le 'deuxième principe dont la délégation canadienne a toujours tenu 
compte . . . c'était que le seul appui régional . . . ne suffirait pas, sans 
l'appui complémentaire et la collaboration des grandes puissances, d mt 
toutes sont, à des degrés divers, engagées dans les conflits du Mo) 2.n-
Orient. 

Troisièmement, la délégation canadienne était fermement décidé à 
trouver une solution raisonnable et qui contenterait les principaux pays 
en cause, du problème du retrait des troupes. Il faudrait, à cette :in, 
conférer aux Nations Unies, et surtout au secrétaire général un rôle de 
premier plan, sans toutefois limiter le mandat à la seule question du 
retrait des troupes. 

On pourrait ainsi, — je pense au projet de résolution, — créer au 
Moyen-Orient un état de choses permettant aux Nations Unies d'exercer 
au Moyen-Orient une influence bienfaisante et constructive. . . en aid tut 
à créer une institution économique dans l'intérêt le mieux conçu des pays 
arabes, et peut-être de prévoir un état économique qui constituerait .1ne 
nouvelle base plus satisfaisante pour les rapports de ces pays non seulern cnt 
entre eux, mais avec les États voisins de la région . . . 

Nous ne nous attendions pas nécessairement à ce que tous ces 
principes et objectifs soient exposés en détail dans le texte de la résolution. 
Mais ce que voulait la délégation canadienne, c'était de trouver un peint 
de départ qui permettrait de poursuivre l'objectif que j'ai tenté d'expliquer 
aujourd'hui à la Chambre. 

Projet de résolution 
Au cours de longues et délicates discussions, le projet fut remanié sept fois. 

Le 18 août, le sous-ministre des Affaires étrangères de Norvège soumit à 
l'Assemblée le texte définitif ci-dessous, appuyé par les représentants du 
Canada, de la Colombie, du Denemark, du Libéria, de Panama, et du Paraguay: 
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. 	L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le point intitulé "Questions discutées par le Conseil de sécurité à sa 

838e séance le 7 août 1958", 

Notant les déclarations adressées au Président de l'Assemblée générale le 18 août 
1958 par les États-Unis concernant les forces des États-Unis qui se trouvent actuellement 
au Liban et leur retrait et par le Royaume-Uni concernant les forces britanniques qui se 
trouvent actuellement en Jordanie et leur retrait, 

Notant le but de la Charte selon lequel les États devraient "pratiquer la tolérance et 
vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage", 

A 
L Réaerme que tous les États devraient "s'abstenir de toute menace ou de tout 

acte, direct ou indirect, visant à compromettre la liberté, l'indépendance ou l'intégrité 
d'un État quel qu'il soit, à fomenter des luttes intestines ou à opprimer la volonté du 
peuple dans quelque État que ce soit"; 

2.  Demande à tous les États membres de respecter strictement ces obligations et de 
faire en sorte que leur conduite, en parole et en acte, en ce qui concerne la région du 
Proche-Orient en général, soit conforme aux principes énoncés ci-dessus. 

Prie le secrétaire général, conformément à la Charte, de prendre sans délai les 
arrangements d'ordre pratique dont, en consultation avec les gouvernements intéresés, 
il pourra estimer qu'ils concourraient de façon appropriée à maintenir les buts et principes 
de la Charte en ce qui concerne le Liban et la Jordanie dans les circonstances actuelles, 
compte tenu de la section A de la présente résolution. 

1. Note que le secrétaire général procède à des études en vue de l'examen par l'Assem-
blée générale à sa treizième session de la possibilité de constituer une Force d'alerte 
des Nations Unies pour la Paix; 

2. Invite le secrétaire général à continuer ses études en cours et dans ce contexte à 
procéder à des consultations, selon les besoins, avec les pays arabes du Proche-Orient 
en vue d'une assistance éventuelle touchant une institution de développement arabe 
destinée à favoriser la croissance économique de ces pays. 

D 
1. Prie les États membres de coopérer pleinement à l'exécution de la présente 

résolution; 

2. Invite le secrétaire général à faire rapport aux termes de la présente résolution 
selon les besoins, le premier rapport devant être présenté le 30 septembre 1958 au plus 
tard. 

Analyse de la situation 
Après la présentation à l'Assemblée du projet de résolution définitif dont 

la Norvège était parrain, le secrétaire d'État canadien aux Affaires extérieures 
analysa le 19 août, devant l'Assemblée, certains des principes généraux dont 
la délégation du Canada s'était inspirée dans les débats et qui, selon M. 
Smith, devraient influer sur la décision finale. Dans son exorde, le secrétaire 
d'État a admis sans ambages que le projet n'était pas une solution idéale, et 
qu'il fallait s'attendre à ce que certains pays y trouvent à redire; mais d'après 
lui c'était là un désavantage inévitable plus qu'un défaut, quand il s'agissait 
de concilier des positions adverses. Il déclara qu'il fallait s'assurer la collabora-
tion active des pays arabes, et l'assentiment des grandes puissances aux 
desseins poursuivis par le projet de résolution. M. Smith rappela à l'Assemblée 
que tous les membres — et plus particulièrement ceux qui ont des intérêts 
immédiats au Moyen-Orient — avaient "le devoir sacré de faire acte de 
renoncement et de prudence pendant que l'Assemblée recherchait des solutions 
aux problèmes brûlants de l'heure . . . pour préparer un avenir paisible et 
Prospère". 

Le Ministre étudia ensuite le mandat qu'on confierait au secrétaire général 
conformément aux termes du projet de résolution; il affirma que M. Ham- 
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marskjiild avait "des qualités uniques pour s'acquitter de cette nouve le 
tâche". M. Smith évoqua les notes envoyées le 18 août par les États-Unis et 
le Royaume-Uni au président de l'Assemblée, quant au retrait de leurs troupes 
du Liban et de la Jordanie; il exhorta tous les États membres à "accepter ces 
communications comme étant une manifestation nouvelle et concrète du désir  
des États-Unis et de la Grande-Bretagne de voir mettre fin à une situation qui 
pourrait avoir des conséquences désastreuses". M. Smith définit l'attitude (lu 
Canada au sujet des problèmes généraux impliqués dans la crise libanaise et 
jordanienne. Il déclara notamment: 

Les questions de principe sont fonction du degré de liberté dent  
dispose l'ONU quant à son intervention dans des domaines que certains 
pays membres considéreraient peut-être comme purement intérieurs. Il me 
semble qu'en règle générale on peut affirmer que l'ONU n'a ni le droit ni 
le devoir d'intervenir dans un pays donné pour y soutenir un régime de 
gouvernement ou un parti politique, ni pour empêcher un autre régime .mr 
un parti politique, ni pour empêcher un autre régime ou un autre parti 
d'accéder au pouvoir. De même, la Charte des Nations Unies ne ne us  
donne pas le droit et ne nous impose pas l'obligation d'encourager (ou au 
besoin de prévenir) l'union politique de pays souverains désireux de 
fusionner leurs souverainetés nationales dans une union ou une fédératim 

- 	plus vastes.  . . 

Mais cela posé, en découle-t-il que l'ONU doive se désintéresser en 
théorie ou en pratique de problèmes se rattachant étroitement aux 
plaintes dont cette Assemblée a été saisie ? Peut-être le droit international  
justifierait-il cette attitude, mais ce ne serait pas une solution adéqu -  te 
aux difficultés urgentes qu'envisagent aujourd'hui les membres de la 
collectivité internationale ? En réalité, c'est une règle judicieuse du dr rit 
des nations qu'un gouvernement régulier et légal puisse demander à an 
autre gouvernement d'envoyer des troupes sur son territoire pour  affen iir  
sa sécurité; la loi internationale permet aux gouvernements sollicités de 
répondre à un semblable appel. On ne saurait sans être ridicule qualiiler 
d'agression" la réponse des États-Unis à l'appel du Liban, ni celle lu 
Royaume-Uni à l'appel de la Jordanie, et on risquerait ce faisant de 
réduire à néant les clauses fondamentales et essentielles de la Charte. 
D'un autre côté, si nous acceptions le principe que tout gouvernemunt 
peut demander et recevoir de l'aide des gouvernements qui consentirai ,  rit 
à l'accorder, nous rendrions plus complexe encore toute formule d'ajuste-
ment des différends qui menacent la paix. Il s'agit en effet de problènes 
de diplomatie politique au sujet desquels nos codes actuels de dt.rit 
international ne donnent pas de directives assez précises. 

Parallèlement, la façon dont l'accès au pouvoir s'effectue dans un 
pays peut avoir des répercussions profondes sur la structure interne et itir 
la sécurité d'États voisins. Tout changement brusque et violent de régi ne 
dans un pays peut faire craindre aux pays qui l'entourent que leur sécui ité 
extérieure est menacée. Comment arriverons-nous à concilier des princi.res 
si différents: celui qui constitue l'axe même, de l'ONU et d'après lequel 
chaque pays a le droit de décider quelle forme de gouvernement lui 
convient, et le principe qui interdit aux nations de mettre en péril la paix 
et la sécurité de leurs voisins ? Il nous faut peser ces éléments divers av.,nt 
de formuler une solutionaux problèmes soumis à l'Assemblée. 
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M. Smith signala à l'Assemblée que certains des concepts du droit inter-
national et certains des principes dont laCharte s'inspire ne s'appliquent pas 
avec une rigueur égale dans les divers pays. Il a poursuivi en disant: 

Nous ferions preuve de sagesse en admettant que les pays arabes du 
Moyen-Orient se sentent -  unis par des liens particuliers. Leurs relations 
réciproques peuvent sans doute s'inscrire au chapitre des affaires ex-
térieures, mais nous aurions probablement tort de les classer comme 
"affaires étrangères" au sens traditionnel du terme. Ces relations ont 
évolué avec une rapidité extrême. De même, les sentiments et les aspira-
tions nationalistes s'expriment sur le plan politique et constitutionnel 
dans des régions qui hier encore étaient des secteurs non autonomes du 
Commonwealth et de l'Empire britannique. La naissance de nouveaux 
gouvernements indépendants et de nouveaux groupements dans les pays 
arabes exige que les nations plus anciennes et plus puissantes fassent 
preuve d'imagination et manifestent une sympathie créatrice. Il en a été 
de même lorsque l'entrée dans le , Commonwealth de nouveaux membres 
de l'Asie et de l'Afrique a nécessité la compréhension et l'appui des 
membres traditionnels de notre communauté de nations. 

C'est pour ces raisons que je suis tenté de mettre en doute la sagesse 
de quiconque essayerait de l'extérieur d'établir un code rigide et précis 
devant régler les rapports des nations arabes entre elles ou leurs relations 
individuelles ou collectives avec le reste de l'univers . . . Ce qui importe 
au cours de cette période de transition, c'est que nous comprenions que les 
rapports économiques et politiques n'ont pas encore trouvé d'équilibre 
définitif au Moyen-Orient, pas plus qu'au sein du Commonwealth britan-
nique, ni même en Europe occidentale où divers facteurs économiques, 
politiques ou sociaux se combinent en de nouveaux systèmes de collabo-
ration internationale ou même supranationale, ant nul ne peut prévoir 
la forme définitive. 

C'est là sans doute une évolution naturelle et inévitable; il revient 
aux membres de l'ONU d'avoir des opinions et des institutions assez 
souples et assez réalistes pour s'adapter aux changements concrets. 
Puisque ces changements viendront fatalement, permettons-leur de se 
produire dans une atmosphère paisible. C'est ce que le monde exige à bon 
droit de nous et c'est vers cette tâche que doivent tendre nos efforts. 

M. Smith loua les clauses du projet de résolution prévoyant l'institu-
tion d'une Force d'alerte pour la Paix, et d'un organisme pour le développement 
des pays arabes sous les auspices des Nations Unies, principes déjà approuvés 
par le Canada. M. Smith a ajouté que le Canada nourrissait l'espoir de voir 
se réaliser un troisième objectif à long terme dont le projet ne fait pas mention 
et qui permettrait "d'établir un réseau d'accords interdépendants de non-
aggression dans la région du Moyen-Orient, qui garantirait l'indépendance et 
l'intégrité de chacun des États intéressés. . ." 

Résolution arabe 
Dans le courant du débat sur le projet de résolution des sept États 

précités, les pays arabes opérèrent un revirement soudain qui aboutit, le 21 
août, à la présentation d'un projet de résolution par les 10 nations arabes 
intéressées: Arabie saoudite, Irak, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, République 
Arabe Unie, Soudan, Tunisie, Yémen. En voici le texte: 
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L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le point intitulé "Questions examinées par le Conseil de sécurité à sa 

838e séance le 7 août 1958", 

Notant le but de la Charte selon lequel les États devraient "pratiquer la tolérance 
et vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage", 

Notant que les États arabes sont convenus dans le Pacte de la Ligue des États arabes 
de "resserrer les liens étroits et nombreux qui lient les États arabes, de cimenter et de 
stabiliser ces liens sur la base du respect de l'indépendance et de la souveraineté de ces 
États et d'orienter leurs efforts vers le bien commun de tous les pays arabes, l'amélioration 
de leur sort, la garantie de leur avenir et la réalisation de leurs aspirations et de leurs 
espoirs", 

Désireux d'atténuer la tension internationale. 

A 
1. Accueille avec satisfaction les assurances renouvelées qu'ont données les Ét its 

arabes d'observer les dispositions de l'Article 8 du Pacte de la Ligue des États arabes 
aux termes duquel "tout État membre s'engage à respecter le régime de gouvernement 
établi dans les autres États membres en le considérant comme intéressant exclusiveme nt 
ces États" et "chaque État s'engage à s'abstenir de toute action tendant au changemi nt 
d'un régime établi de gouvernement"; 

2. Invite tous les États membres à agir en stricte conformité des principes du resp-ct 
mutuel de l'intégrité territoriale et de la souveraineté de chacun, de non-agression, de 
stricte non-ingérence dans les affaires intérieures de chacun, et d'avantages égaux et 
mutuels, et de faire en sorte que leur conduite, en parole et en acte, soit conforme à 
principes. 

Prie le secrétaire général de prendre sans délai, en consultation avec les gouverne-
ments intéressés et conformément à la Charte, compte tenu de la section A de la présente 
résolution, les arrangements d'ordre pratique qui aideraient de façon appropriée à main-
tenir les buts et les principes de la Charte en ce qui concerne le Liban et la Jordanie d ins 
les circonstances actuelles et faciliteraient ainsi le retrait prochain des troupes étrangi res 
du territoire des deux pays. 

Invite le secrétaire général à continuer ses études en cours et dans ce context ,  à 
procéder à des consultations, selon qu'il conviendra, avec les pays arabes du Proche-
Orient en vue d'une assistance éventuelle touchant une institution de développein:.nt 
arabe destinée à favoriser la croissance économique de ces pays. 

D 
1. Prie les États membres de coopérer pleinement à l'exécution de la présente 

résolution; 
2. Invite le secrétaire général à faire rapport aux termes de la présente résolut:on 

selon qu'il conviendra, le premier rapport devant être présenté le 30 septembre 1958 au 
, plus tard. 

L'Union soviétique et les co-auteurs du projet des sept puissances décla-
rèrent qu'ils ne mettraient pas aux voix leurs projets de résolution respectifs; 
les représentants des grandes puissances et de plusieurs États ayant expriiné 
brièvement leur accord, la résolution des pays arabes a été acceptée à l'una-
nimité (80 voix contre 0), le représentant d'un des pays d'Amérique latrie 
étant absent. - 

L'opinion du Canada 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a exprimé l'avis que l'adoption 
unanime de la résolution arabe était "hautement satisfaisante" et a formulé 
l'espoir que cette unanimité entraîne une attitude de collaboration parmi les 
États intéressés. Du point de vue canadien, la résolution arabe approuvée par 
les grandes puissances, y compris l'URSS, était l'expression concrète et amé-
liorée du projet antérieur des sept puissances, et le fait qu'elle ait été proposée 
par les nations arabes elles-mêmes constituait une garantie supplémentaire de 
paix au Moyen-Orient. Le préambule et l'article A de la résolution arabe se 
rapprochent étroitement, quant au fond, du dernier alinéa du préambule et de 
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l'article A du projet des sept puissances, to'ut en employant selon M. Smith 
"des termes plus précis et plus pertinents aux exigences du monde afro-
asiatique", grâce aux passages ayant trait au pacte de la Ligue arabe et aux 
principes de Bandoeng de 1955 (paraphrasés à l'article A-2 de la résolution). 
A l'article B on trouve les termes supplémentaires "faciliteraient ainsi le 
retrait prochain des troupes étrangères du territoire des deux pays"; ils 
constituent une formule plus directe que les termes des sept puissances pour 
régler le grave problème du retrait des troupes, a dit M. Smith, qui a signalé 
que la nouvelle formule a été acceptée sans difficultés par les États-Unis et le 
Royaume-Uni, dont les délégués ont dans leurs déclarations adopté les principes 
de la résolution. Les deux résolutions sont semblables pour tout le reste, 
c'est-à-dire pour ce qui a trait aux programmes économiques et à l'invitation 
au secrétaire général à faire rapport avant le ler octobre 1958. 

Dans son exposé à la Chambre des communes, le 23 août, le secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures a signalé que la seule disposition de la résolution 
des sept puissances qui ne figure pas dans la résolution arabe était celle qui a 
trait à la Force des Nations Unies. Mais, d'après M. Smith, cette omission ne 
doit pas être considérée comme importante, étant donné que la disposition 
figurerait à l'ordre du jour de la treizième session régulière de l'Assemblée 
générale. "La question mérite qu'on s'y arrête très soigneusement", a dit M. 
Smith, qui a affirmé en outre: 

Je devrais ici prévenir les membres du comité que j'ai été conscient 
d'une profonde divergence de viles parmi les pays représentés à l'Assemblée 
en ce qui concerne la question d'une force permanente. A mesure que se 
poursuivait le débat, ces divergences de vues se sont accentuées. Il 
importe, en cette affaire, de tenir compte d'un grand nombre de problèmes 
d'ordre pratique dont, notamment, celui de la désignation d'un arbitre 
qui serait appelé à décider en dernière instance à quel moment la conjonc-
ture politique ou militaire pourrait motiver l'intervention d'une force 
armée des Nations Unies. A mesure que se poursuivaient les délibérations, 
j'en devenais de plus en plus convaincu. . . Ce qui préoccupe un grand 
nombre de nations, petites et grandes, c'est l'aspect militaire ou policier 
de cette force que l'on entend placer sous le drapeau des Nations Unies. 

Rôle essentiel 
Dans la péroraison de son exposé sur la session extraordinaire d'urgence, 

le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a évoqué le rôle essentiel confié au 
secrétaire général, qui devra traduire dans la pratique le mandat qu'il a reçu 
de l'Assemblée. 

En acceptant ce mandat le secrétaire général alourdit encore le 
fardeau déjà lourd de responsabilités qu'il a été appelé à assumer depuis 
quelques semaines et aucun d'entre nous ne doit sous-estimer la difficulté 
ni la nature délicate des nouvelles tâches que nous lui demandons d'assu-
mer. Cela se rattache à la solution de ces problèmes. 

Que son mandat soit général et lui laisse toute discrétion de consulter 
et d'agir de sa propre initiative suivant les circonstances témoigne de la 
confiance que l'Assemblée met, à l'unanimité, dans son talent et son 
intégrité. 

M. Smith a exhorté tous les États intéressés à agir de façon à aider à la 
réalisation concrète de la mission confiée au secrétaire général et des objectifs 
exprimés dans la résolution de l'Assemblée générale, en date du 21 août dernier. 

SEPTEMBRE 1958 • 215 



A 
pour 1 
façon 

a; 

13: 

c) 

d: 

e) 

g: 

devaie 
au 131  
ment 
cotisa( 
minist 

minis 
du Re 
nomb 
quelq 
Cana 

toute 
et la 
Pers.: 
dével 
Corn 
dans 

Les o 

défini 
Voici 

DI 

La conférence économique  

et commerciale du Commonwealth 

LA CONFÉRENCE du Commonwealth a eu lieu à Montréal du 15 au 26 septem-
bre. C'était la première réunion du genre que le Commonwealth tenait lu 
Canada depuis la conférence d'Ottawa, en 1932. La formule adoptée alors ne 
pouvait évidemment être reprise en 1958: la conjoncture économique mondiale 
et la structure du Commonwealth ont tellement changé. Voici ce que le ministre 
des Finances a dit à ce sujet le 17 juin dans son discours sur le budget: 

Le monde actuel est bien différent de celui de 1932. Le Commonwealth 
lui aussi a considérablement évolué. Au cours des vingt-six années très 
importantes qui viennent de s'écouler, il s'est enrichi de nouveaux me n-
bres, il a progressé dans ses relations politiques, et il s'est développé en 
faisant place au sein de ses membres à une plus grande diversité d'intérêts. 
Les accords commerciaux du Commonwealth conclus en 1932 ont contribué 
à la solution d'un grand nombre des difficultés qui se posaient alors à nc,us 
tous. Mais nos problèmes sont bien différents aujourd'hui de ce qu ils 
étaient en 1932. Leur solution exige les mêmes ressources d'énergie et 
d'imagination, mais appliquées selon des formules différentes. 

Initiative du Canada 
Le temps est venu pour les pays du Commonwealth de soumettre à un 

nouvel examen les relations économiques qu'ils entretiennent entre, eux: la 
proposition en a été faite pour la première fois à Londres, au cours de  l'té  
1957, à la réunion des premiers ministres du Commonwealth. M. Diefenbalœr 
a déclaré à la Chambre des communes, le 28 octobre 1957, qu'à son avis 

il était possible, dans le cadre du Commonwealth, de faire beaucoup plus 
que par le passé pour intensifier et diversifier le commerce internatio ial 
et pour accroître les moyens dont les membres du Commonwealth  peuv nt  
se servir pour s'aider mutuellement dans leur développement économiqu 

A cette fin, le premier ministre a invité les ministres des Finances du 
Commonwealth à venir au Canada pour la conférence annuelle qu'ils tienn •nt  
habituellement à l'occasion des réunions du Fonds monétaire international et 
de la Banque internationale de reconstruction et de mise en valeur. 

Réunions préliminaires 
En réponse à cette invitation tous les ministres des Finances du Comm tn-

wealth, sauf celui de la Nouvelle-Zélande, laquelle était représentée par ,on 
ministre des Affaires extérieures, se sont réunis à Mont-Tremblant du 28 
septembre au ler octobre 1957. Leurs délibérations ont abouti à la conclus on 
que "l'évolution du commerce, de la production et des travaux de mise en 
valeur dans le monde entier posent aux pays du Commonwealth de nouvet ux 
problèmes et leur offrent aussi de nouvelles possibilités", et qu'il leur est 

avantageux d'étudier en commun ces problèmes et ces possibilités. Ils rtnt  
approuvé, et se sont engagés à recommander à leurs gouvernements, la propo-
sition canadienne visant la tenue, en 1958, d'une conférence économique et 
commerciale du Commonwealth à une date et en un lieu appropriés. 
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A Mont-Tremblant, les ministres n'ont pas arrêté d'ordre du jour précis 
pour la conférence, mais ils ont décidé que les délibérations porteraient de 
façon générale sur les questions ci-après: 

a) l'importance, pour les pays du Commonwealth, des changements qui 
se produisent actuellement dans le commerce mondial; 

b) les mesures à prendre pour accroître le commerce entre les pays du 
Commonwealth; 

c) les progrès vers l'objectif commun: une grande liberté du commerce et 
des paiements; 

d) la mesure et l'orientation des progrès économiques dans les pays moins 
développés du Commonwealth et les sources de capitaux et d'assistance 
technique propres à accélérer ces progrès; 

e) les problèmes économiques et commerciaux qui se posent en fonction 
des produits agricoles et autres produits de base; 

f) les perspectives, ainsi que les conséquences surtout pour les pays du 
Commonwealth, de la Communauté économique européenne et de la 
zone projetée de libre-échange; 

g) les dispositions à prendre pour maintenir entre les pays du Common-
wealth des consultations sur les questions économiques. 

C'est dans ces cadres que les travaux préliminaires de la conférence 
devaient être entrepris. Les organisateurs se sont rencontrés à Londres du 11 
au 13 février 1958, et de nouveau du 2 au 21 juin. Une autre réunion, immédiate-
ment avant l'ouverture de la conférence, soit du 11 au 13 septembre, a été 
consacrée à un dernier examen de la documentation qui devait être soumise aux 
ministres. 

La conférence, qui s'est tenue à l'Hôtel de la Reine Élisabeth, a réuni des 
ministres de tous les pays du Commonwealth. Quelques territoires coloniaux 
du Royaume-Uni, dont les Indes occidentales, y étaient aussi représentés. Le 
nombre des participants, y compris le personnel et le secrétariat, s'élevait à 
quelque 300 personnes. M. S.D. Pierce, haut commissaire suppléant du 
Canada à Londres, a rempli les fonctions de secrétaire général. 

La Conférence a étudié non seulement les problèmes du commerce mais 
toute la question des rapports économiques entre les pays du Commonwealth 
et la position du Commonwealth dans l'économie mondiale. Dans cette 
Perspective plus vaste, elle a permis une étude détaillée des problèmes du 
développement économique qui intéressent un certain nombre de pays du 
Commonwealth, notamment ceux qui ont acquis récemment l'indépendance 
dans le cadre du Commonwealth. 

Les objectifs du Canada 
Le 17 juin, dans son discours sur le budget, le ministre des Finances a 

défini Tes objectifs que le Gouvernement canadien poursuivrait à la conférence. 
Voici ce qu'il a déclaré à ce sujet: 

Tout d'abord, nous visons à accroître les possibilités d'un commerce 
mutuellement profitable entre le Canada et les autres pays du Common-
wealth. Nous espérons pouvoir marquer des progrès dans la voie de l'abo-
lition des restrictions et des distinctions qui jouent contre nous. 
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Ensuite, avec nos associés du Commonwealth nous aimerions recher-
cher les moyens d'avancer plus rapidement vers la convertibilité des 
devises et un régime plus libre de commerce et de paiements internationaux. 
Nous nous rendons bien compte que cela pose un ensemble de problèmes 
épineux. Nous voudrions que des mesures soient prises pour aceroître 
universellement la liquidité des moyens ' de paiements internationaux. 
Nous appuierons les mesures pratiques propres à favoriser l'adoption de 
politiques commerciales et financières appropriées chez les principales 
nations créditrices, et l'établissement de bonnes relations avec les nouveaux 
groupements commerciaux qu'on est en train de constituer en Europe. 
Tout cela ne peut être accompli par le seul Commonwealth. Mais au sein 
du Commonwealth, nous devrons concerter nos efforts, encourageant 
ainsi les autres pays à s'orienter dans le même sens. 

Troisièmement, il est souhaitable de favoriser des mesures propres à 
faciliter le développement économique des pays du Commonwealth, en 
particulier des pays plus jeunes qui sont moins industrialisés, et à 
améliorer leurs normes d'existence. 

Enfin, nous désirons étendre et affermir les institutions du Common-
wealth de façon qu'elles puissent contribuer plus efficacement à accroître  
notre puissance économique et politique et de la sorte, par notre exemple 
et nos réalisations, enrayer l'invasion menaçante du communisme. 

Un article sur les résultats de la conférence paraîtra dans un num(ro 
subséquent d'Affaires Extérieures". 
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Le Canada et la Commission 

internationale au Laos 

LE 19 JUILLET 1958, la Commission internationale pour la surveillance et le 
contrôle au Laos a décidé, à la majorité des voix, de s'ajourner sine die. Quelques 
jours plus tard, les membres des délégations indienne, canadienne et polonaise 
quittaient le Laos, où la Commission avait siégé depuis août 1954. 

Gratitude du Gouvernement 
Avant son départ, la Commission a reçu de S.A.R. le prince Souvanna 

Phouma, premier ministre du Laos, un message de remerciements. Après avoir 
pris acte de la décision de la Commission d'ajourner ses séances sine die et de 
prendre les mesures nécessaires pour le rapatriement du personnel, le prince a 
déclaré que cette décision prouvait que la Commission internationale chargée 
de surveiller l'application au Laos de l'accord de Genève du 21 juillet 1954 
avait rempli sa mission avec succès. Il a ajouté que le Gouvernement royal du 
Laos tenait à exprimer à la Commission sa reconnaissance sincère pour le zèle 
qu'elle avait apporté à l'exécution de son rôle dans des circonstances souvent 
pénibles. Enfin, le prince a rendu hommage aux fonctionnaires que le Gouverne-
ment de l'Inde, en tant que président, avait détachés à la Commission. Leur 
concours "avait, en maintes occasions, été précieux au Gouvernement royal 
dans l'accomplissement des obligations qu'il avait contractées à la Conférence 
de Genève: réaliser l'unité de la nation laotienne, assurer l'ordre dans tout le 
royaume, faire en sorte que le Laos puisse jouer, avec une indépendance et une 
souveraineté entières, le rôle qui lui revient dans la société internationale". 

La Commission internationale pouvait donc tirer une légitime fierté de 
son œuvre au Laos. Malgré les conditions difficiles du milieu, malgré les 
dissensions inévitables entre les délégations qui la composaient, elle est parvenue 
à remplir les tâches que la Conférence de Genève lui avaient assignées en 1954. 

La situation au Laos 
La Conférence de Genève de 1954 a abouti à trois accords d'armistice 

tendant à pacifier les trois États de l'Indochine. Dans Ia guerre d'Indochine, 
les forces en présence étaient celles de l'Union française et les formations 
communistes du Vietminh. Bien que les hostilités se soient déroulées surtout 
au Vietnam, certaines opérations eurent lieu au Cambodge et au Laos. 

Le Laos a acquis son indépendance dans le cadre de l'Union française en 
1949. A cette époque la majorité des membres du mouvement Lao-Issarak, 
qui avait milité pour l'indépendance pendant plusieurs années, sont rentrés 
dans leur patrie et se sont intégrés à la communauté nationale. Cependant les 
éléments extrémistes du mouvement ont persisté à demeurer hors du pays 
jusqu'en avril 1953, alors qu'ils s'associèrent sous le nom de Pathet-Lao, aux 
forces communistes du Vietminh pour envahir leur pays. On remarquait 
parmi leurs chefs un parent de la famille royale, le prince Souphannouvong, 
qui avait été expulsé du mouvement Lao-Issarak en 1949 à cause de ses 
Prétendues sympathies communistes. Les forces du Pathet-Lao et du Vietminh 
s'emparèrent d'environ la moitié de la province de Sam-Neua et parvinrent 
fort près de la capitale royale, Louang-Prabang. Cependant les troupes 
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laotiennes, groupées autour de leur roi, réussirent à mettre les envahisseurs en 
déroute. • 

Les parties en présence en sont arrivées à un accord sur la cessation Ces 
hostilités, à Genève, le 21 juillet 1954. L'accord a été signé d'une part au nom 
du haut commandement des forces de l'Union française en Indochine (avec le 
consentement du Gouvernement du Laos) et d'autre part au nom des com-
mandants des unités du Pathet-Lao et de l'Armée populaire du Vietminh. I es 
parties ont convenu des mesures suivantes: évacuation du Laos par les troupes 
du Vietminh; regroupement des forces combattantes du Pathet-Lao dans les  
provinces septentiionales de Sam-Neua et de Phong-Saly, en attendant la 
conclusion d'un règlement politique; surveillance de la trêve par une commis-
sion internationale composée de représentants de l'Inde, de la Pologne et du 
Canada. La Commission a servi d'intermédiaire dans les négociations entre le 
Gouvernement royal du Laos et le Pathet-Lao, et s'est employée à assurer le 
respect de la trêve. 

Accord avec le Pathet-Lao 
Après des négociations longues et ardues, le Gouvernement royal du Laos, 

que dirigeait le prince Souvanna-Phouma, a conclu en novembre 1957 a«s ec 
le Pathet-Lao, un accord qui prévoyait l'intégration des forces dissidentes à 
la communauté nationale. Il a été entendu en outre que le Pathet-Lao devait 
se transformer en parti politique national, le Neo-Lao-Halcsat, avec les mêmes 
droits et les mêmes obligations que les autres partis. Les membres du Pathet-
Lao devaient reconnaître l'autorité du roi. Enfin, les deux parties sont 
convenues de former un cabinet de coalition où siégeraient deux ministres , lu 
Pathet-Lao. Le Pathet-Lao serait représenté au gouvernement de cette 
manière jusqu'à ce que puissent avoir lieu au début de 1958 des élections 
supplémentaires destinées à étendre la représentation parlementaire à l'on-
semble du pays réunifié par règlement politique. 

La résolution canadienne 
Le Gouvernement royal du Laos a estimé que les élections supplémentaii es 

du 4 mai constituaient le règlement politique prévu par l'accord d'armistice 
au Laos, et a fait savoir à la Commission que le rôle de celle-ci serait terminé 
après les élections et que son personnel devrait donc quitter le pays. Le 
Gouvernement canadien a abondé dans ce sens: le 8 mai dernier, la délégation 
du Canada à la Commission internationale a présenté une résolution visani à 
abolir la Commission. Les auteurs du texte faisaient valoir que l'entrée en 
vigueur des divers accords de novembre 1957 entre le Gouvernement royal du 
Laos et le Pathet-Lao équivalait au règlement politique envisagé par l'accc rd 
de trêve. Puisque le Gouvernement du Laos avait en outre demandé à la 
Commission de se retirer, la délégation canadienne a déclaré qu'il convennit, 
sous peine d'imposer sa présence à une nation souveraine, de donner suit( à 
cette requête, de voter immédiatement l'abolition de la Commission et d'en 
informer les participants à la Conférence de Genève. 

Le commissaire canadien a fait remarquer, en présentant cette résolution, 
que la Commission avait le droit aussi bien de déterminer quand sa missim 
avait été remplie que de prononcer sa propre dissolution; il a ajouté que le 
Gouvernement canadien croyait qu'il serait opportun et désirable d'abolir la 
Commission du Laos. 

220 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 

Née( 

l' [ride 
prona 
donc c 
avec 
ment 
Gouv■ 
aux ol 
Cana( 
demet 
d iscré 
finalei 
s'opp( 
canad 
sans c 
souve 

régné 
du La 
des él 
flu  au 
cornai 
rcyau 
d'un 1 
était 



• Négociations prolongées 
Le projét de résolution ne fut pas adopté parce que les délégations de 

l'Inde et de la Pologne estimaient que l'une des commissions ne pouvait 
prononcer sa propre dissolution sans un règlement général au Vietnam. On a 
donc entamé de longs pourparlers en vue d'en arriver à une solution compatible 
avec la position de chacune des parties. Au cours de ces entretiens, le Gouverne-
ment canadien a toujours accordé la plus grande importance aux droits du 
Gouvernement royal du Laos, État pleinement souverain et qui s'était conformé 
aux obligations que lui imposait la convention d'arministice. La délégation du 
Canada estimait également qu'une organisation internationale qui persistait à 
demeurer en place après l'accomplissement de sa mission ne pouvait que 
discréditer le principe même de l'inspection internationale. La Commission a 
finalement décidé de s'ajourner sine die le 19 juillet, bien que la Pologne 
s'opposât encore à cette mesure. En votant l'ajournement, le commissaire 
canadien prévoyait qu'il serait impossible de réunir de nouveau la Commission 
sans consultations préalables et qu'alors le Canada devrait tenir compte de la 
souveraineté du Laos. 

A la Commission du Laos un esprit de collaboration digne d'éloges a 
régné entre le Canada, l'Inde et la Pologne. L'accord entre le Gouvernement 
du Laos et le Pathet-Lao, qui a assuré le retour dans la communauté nationale 
dcs éléments dissidents et des territoires qu'ils occupaient, tout en mettant 
fil au rôle de la Commission, est une remarquable expérience. Si elle réussit, 
comme il faut l'espérer, et si le pays acquiert une plus grande cohésion, le petit 
royaume du Laos aura donné au monde l'exemple admirable du règlement 
d'un différend politico-militaire, purement interne sans doute, mais qui n'en 
était pas moins fort épineux. 
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La vingt-sixième session du . 

Conseil économique et social 

LE CONSEIL économique et social a tenu sa vingt-sixième session à Genève (lu 
ler juillet au 2 août 1958. 

Le Conseil économique et social est chargé, aux termes de la Charte des 
Nations Unies et sous l'autorité de l'Assemblée générale, des initiatives 
économiques et sociales des Nations Unies. Il fait ou provoque des études et 
des rapports sur des questions internationales dans les domaines économiqt e, 
social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et 
autres domaines connexes. Le Conseil veille au respect des droits de l'homr 
et des libertés fondamentales pour tous. Il peut convoquer des conférences 
internationales et établir sur des sujets de sa compétence des projets de con-
vention pour les soumettre à l'Assemblée générale. Enfin, le Conseil coordonne 
les travaux des institutions spécialisées en se concertant avec elles, et consulte 
les organismes privés qui s'occupent de questions de son ressort. 

A l'heure actuelle, le Canada en est à la dernière année de son troisiène 
mandat au sein du Conseil et se retirera le 31 décembre 1958. Le Canada a 
fait antérieurement partie du Conseil économique et social de 1946 à 1948 et 
de 1950 à 1952. Les autres membres du Conseil sont: Brésil, Chili, Chii e, 
Costa-Rica, Etats-Unis, Finlande, France, Grèce, Indonésie, Mexique, Pak,s-
tan, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Soudan, URSS et Yougoslavie. 

Cette année, le Canada a vu élire son sous-ministre du Bien-être, ?I. 
G. F. Davidson, au poste de président du Conseil pour 1958. Depuis la création 
de cet organisme en 1945, M. Davidson a participé à grand nombre de ses 
travaux; il a fait partie de plusieurs délégations du Canada aux réunions du 
Conseil. En l'élevant au fauteuil présidentiel, le Conseil a rendu hommage à 
la contribution remarquable qu'il a apportée à ses travaux, sur le plan personn el 
et en qualité de représentant du Canada. 

La délégation canadienne à la vingt-sixième session était dirigée par M. 
Wallace B. Nesbitt, C.R., député; les délégués suppléants étaient MM. M. 1.  
Wershof, représentant permanent du Canada auprès de l'Office européen des 
Nations Unies, Sidney Pollock, du ministère des Finances, et L. A. D. Stephei ts, 
de l'ambassade du Canada à Bonn. 

Les travaux de cette session ont surtout porté sur les problèmes économi-
ques. Ils ont étudié la récession qui a sévi récemment dans certains pays, et le 
problème de la stabilisation des prix internationaux des produits de base. Le 
Conseil a examiné en outre l'assistance économique aux pays sous-dévelopvs, 
et il a approuvé le rapport du Comité préparatoire du Fonds spécial, approba-
tion qui revêt aujourd'hui une importance particulière. C'est au cours de sa 
douzième session que l'Assemblée générale, avait créé ce Comité préparatoire, 
et l'avait chargé de définir les domaines d'assistance et le genre de projets dui 
relèveraient du Fonds spécial, de mettre au point le mécanisme administratif 
nécessaire et de s'assurer de l'importance des cotisations des divers gouveree-
ments. Dans son rapport/  le Comité avait recommandé que le Fonds spécial 
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tente d'élargir la portée des programmes existants d'assistance des Nations 
Unies, afin d'y inclure, dans certains domaines de base, des projets spéciaux: 
levés hydrographiques ou minéralogiques, examen des ressources possibles 
d'énergie, création d'instituts de formation à l'administration publique, de 
statistique et de technologie, études agricoles et industrielles, centres de 
productivité. On prévoit qu'au cours de sa prochaine session, l'Assemblée 
générale approuvera le principe du Fonds spécial, qui pourrait alors fonctionner 
dès le début de 1959. 

Comme on l'a vu plus haut, le Conseil économique et social coordonne les 
travaux des institutions spécialisées. Au cours de la vingt-sixième session, les 
discussions ont abouti à un projet de résolution conseillant une intégration 
plus complète des divers programmes d'utilisation pacifique de l'énergie 
atomique, et demandant la rédaction de rapports quinquennaux sous l'égide 
des Nations Unies et des institutions spécialisées, afin de mettre en évidence 
l'interdépendance des tâches des organismes variés, amenant ainsi une colla-
boration plus étroite, et encourageant, dans la mesure du possible, une action 
concertée. 

Les questions sociales ont été étudiées moins qu'au cours des sessions 
précédentes. Néanmoins le Conseil a examiné les rapports de la Commission 
des droits de l'homme, de la Commission de la condition de la femme et de la 
Commission des stupéfiants. Ce dernier organisme a rédigé un projet de 
convention unique pour le contrôle international des stupéfiants. La Commis-
sion a étudié en outre le rapport annuel du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés; elle a adopté le projet de résolution demandant un 
relèvement des cotisations des pays membres des Nations Unies ou des 
institutions spécialisées au Fonds pour les réfugiés. 

Le numéro d'octobre d'Affaires extérieures" publiera un compte rendu 
plus détaillé de certaines décisions essentielles du Conseil. 
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Suspension des essais nucléaires 

LE PREMIER ministre, M. Diefenbaker, a fait à la Chambre des communes. le 
22 août, la déclaration suivante au sujet des essais nucléaires: 

Aujourd'hui le président des États-Unis et le Gouvernement du 
Royaume-Uni ont annoncé une importante nouvelle sur leur politique à 
cet égard. 

Au nom du Gouvernement canadien, je me réjouis sans réserve, 
ainsi que tous les députés je crois, de la décision à laquelle en sont arrivés 
les Gouvernements des États-Unis et du Royaume-Uni. Je crois pouvoir 
accueillir avec joie, au nom de tous les groupes à la Chambre et au pa7s, 
l'importante nouvelle annoncée aujourd'hui et, surtout, exprimer la 
satisfaction des membres de la Chambre à l'égard des propositions préci;,es 
et dignes d'hommes d'État formulées par les deux pays. 

La Chambre se rappellera que, depuis que je suis premier ministre, 
j'ai souvent préconisé la suspension des essais nucléaires, toujours scus 
réserve d'un contrôle international satisfaisant, propre à assurer le rem> ct 
des engagements souscrits. Les grandes puissances disposent maintern nt 
des résultats des discussions techniques qui ont eu lieu à Genève et aux-
quelles nos hommes de science canadiens ont pris une part importante. 
Ces puissances peuvent donc, à partir d'une position favorable, entan er 
des négociations sur le plan politique en vue d'un accord précis qui se -a, 
je l'espère, d'application internationale. 

Que les Gouvernements des États-Unis et du Royaume-Uni soit nt 
prêts à suspendre tout essai nucléaire pendant un an, voilà qui est de 
première importance pour placer les négociations dans une atmosph ,re 
favorable. Vu qu'il importe de procéder avec prudence sur ce terrain, on 
a prévu que l'accord de suspension serait renouvelable d'année en ann 
à condition que le régime d'inspection fonctionne efficacement et que I on 
continue de marquer des progrès dans la réalisation d'accords sur les 
principales questions de fond que pose le désarmement. De telles enteni es 
ne peuvent manquer d'encourager les efforts qui s'exercent en vue de 
favoriser la confiance mutuelle et l'assurance d'une paix durable. El'es 
sont aussi de nature à souligner la portée politique d'un accord ment -  nt 
fin aux épreuves comme premier pas vers le désarmement. 

Mon plus grand espoir est de voir l'Union soviétique signifier bient ôt  
qu'elle est disposée à participer à des négociations en vue de réaliser ;es 
fins générales énoncées dans les déclarations des États-Unis et du Royaur e-
Uni. En ce qui nous concerne, je puis assurer sans réserve que, dans la 
mesure où les dispositions de réglementation qui pourraient être convem.es 
s'appliqueront au territoire canadien, nous sommes disposés à coopére à 
l'établissement de postes de réglementation et de surveillance analogues 
à ceux dont il est question dans le rapbort des spécialistes en la matiè,e. 
En fait, plus d'une fois le Canada a consenti sans réserve à permettre la 
surveillance de ses régions du Nord et de l'Arctique, afin d'assurer qt:il 
n'y aura pas d'attaques par surprise. 
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A l'étape voulue des négociations qui seront bientôt entamées par les 
puissances qui mettent en œuvre un programme d'essais nucléaires, nous 
aurons l'occasion d'exposer nos idées précises sur la question et de faire 
des propositions utiles quant à l'emplacement des postes et l'administration 
de la surveillance par des équipes, ici au Canada. 

Après bien des années de stériles discussions sur la question du 
désarmement et, de fait, après l'écroulement des mécanismes de négocia-
tion l'an dernier, le monde a au moins un espoir d'accord sur un secteur 
précis et important. Un accord sur la suspension des essais nucléaires 
serait important en soi et pourrait vraisemblablement constituer un 
départ dans la voie ardue de la négociation d'un programme de désarme-
ment et d'accords qui augmenteraient la sécurité de toutes les nations, 
diminueraient le danger et la crainte de la guerre et allégeraient le fardeau 
des armements. 

Je ne doute pas que, prochainement, une autre série d'entretiens à 
l'échelon des spécialistes aura lieu sur les problèmes des garanties et sur 
la mise au point des moyens nécessaires pour assurer le maintien de la 
confiance à cet égard. 

La déclaration faite aujourd'hui donnera un nouvel espoir à touté 
l'humanité. Si l'URSS accepte maintenant d'entamer des négociations, 
comme le proposent les déclarations du Royaume-Uni et des Etats-Unis, 
il se peut que nous commencions aujourd'hui une nouvelle ère dans 
l'obtention de la paix mondiale. 

MI 
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Le concours d'admission aux 

Affaires extérieures 

TRENTE ANS se sont écoulés depuis l'ouverture, en 1927, de la légation du 
Canada à Washington, premier poste diplomatique de notre pays à l'extérieur. 
Cet événement marqua la naissance du service extérieur du ministère des 
Affaires extérieures; en effet, si celui-ci avait été créé dès 1909, par une loi du 
Parlement, c'est seulement en 1927 qu'un représentant diplomatique fut 
accrédité auprès d'une puissance étrangère et qu'il fallut désigner quelques 
fonctionnaires pour lui constituer un personnel. 

Après ce début modeste, les postes diplomatiques, consulaires et autres 
du Ministère se sont multipliés au point qu'on en compte actuellement plus de 
soixante: 33 ambassades, 4 légations, 8 hauts commissariats dans les pays du 
Commonwealth, 3 délégations permanentes auprès d'organisations interna-
tionales (siège de New-York et siège de Genève de l'Organisation des Nations 
Unies et siège de l'OTAN à Paris), 12 bureaux consulaires et une mission à 
Berlin; en outre, un personnel des Affaires extérieures est affecté à trois bureaux 
consulaires relevant du ministère du Commerce. Enfin, le Ministère fournit 
aux Commissions pour la surveillance et le contrôle en Indochine une partie 
de leur personnel. 

Bureau du haut commissaire du Canada à la Nouvelle-Delhl, Inde. 
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En trente ans, le nombre des agents du service extérieur est passé de trois 
à plus de trois cents, répartis dans l'administration centrale d'Ottawa et dans 
les postes extérieurs. 

Un besoin annuel 
Cette croissance entraîne un besoin annuel de diplômés d'université à 

fortes capacités intellectuelles et à caractéristiques personnelles de souplesse et 
de facilité d'adaptation. 

Trois grandes transformations ont favorisé le développement du Ministère 
et de son service extérieur: 1) accroissement de la population et de la richesse 
du Canada, entraînant celui de ses responsabilités internationales;  2) nécessité 
pour le Gouvernement, dans un monde de plus en plus complexe où les 
événements de tout pays retentissent forcément au loin, de pouvoir compter 
sur ses propres sources de renseignements politiques et économiques à l'étranger 
et sur ses propres contacts avec les autres gouvernements et les organismes 
internationaux; 3) expansion du commerce extérieur et des placements de 
capitaux à l'étranger, et multiplication des voyages de Canadiens au delà de 
lears frontières, qui suscitent une plus grande activité de secours aux personnes 
et de protection des intérêts. 

En règle générale, on n'engage de nouveaux agents qu'au plus bas échelon 
du service, les échelons intermédiaires et supérieurs étant pourvus par promo-
tion. Un bon nombre des chefs actuels de postes diplomatiques ou consulaires 
(ambassadeurs, hauts commissaires, ministres, ou consuls généraux) ont 
commencé au bas de l'échelle et se sont fait valoir par leur compétence et leur 
esprit d'initiative. Cette règle n'a pas toujours été suivie durant la vive 
expansion des années de la seconde guerre mondiale ■et de l'après-guerre, où 
il fallut pourvoir certains postes supérieurs en puisant dans les cadres des 
forces armées, des autres ministères et des professions libérales ou commer-
ciales. Toutefois, depuis quelques années, le Ministère a pu pourvoir ses postes 
intermédiaires et supérieurs, à fort peu d'exceptions près, en donnant de 
l'avancement à ceux de ses fonctionnaires que désignait leur expérience; en 
même temps, des concours annuels au plus bas échelon, celui des agents du 
service extérieur de classe 1, assuraient la relève nécessaire. 

On demande assez souvent au Ministère de combien de nouveaux agents 
de cette classe il aura besoin d'ici quelques années. Le préciser n'est guère 
possible. Il y a lieu de tenir compte chaque année du nombre de vacances qui 
se produisent dans les cadres, dont l'effectif est limité annuellement par une 
décision du Conseil du Trésor. Le nombre des vacances n'est établi que compte 
tenu des retraites, mutations vers d'autres ministères, démissions et décès, de 
même que tout élargissement éventuel des cadres. Le Ministère n'est pas tenu 
de combler chacune des vacances; tous les concours n'amèneront pas néces-
sairement un nombre suffisant de jeunes compétences, même si les dernières 
années ont paru rassurantes à cet égard. 

Ce qui peut être déterminé, c'est le nombre d'agents de classe 1 qui se 
sont intégrés récemment au service extérieur du Ministère; depuis 1952, chaque 

concours annuel en a fourni de 18 à 25. Ce rythme ne se maintiendra que si les 
vacances sont aussi nombreuses chaque année et si les cadres continuent à 
s'élargir. 
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Le concours 
Seule voie d'entrée au service extérieur à l'échelon des agents de classe 1, 

le concours a lieu annuellement sous la direction de la Commission du service 
civil. Les candidats (ou candidates) doivent avoir moins de 31 ans, être diplômés 
d'université ou en être rendus dans leurs études à l'année du diplôme, être 
sujets britanniques et avoir eu pendant dix ans leur domicile au Canada. Les 
candidats se trouvant à l'étranger ne doivent pas avoir rompu tout contact 
avec le Canada. 

La Commission du service civil, qui organise les concours (ils ont lieu 
d'ordinaire en novembre), leur assure la publicité nécessaire par des avis qu'elle 
affiche dans tous les bureaux de poste, les bureaux du Service civil et ceux du 
Service national de placement, sur l'ensemble du territoire, et dans les bureaux 
du Gouvernement canadien à l'étranger. Afin d'atteindre plus sûrement les 
candidats possibles, la Commission se met en relations avec chacune des 
universités du pays et leur envoie, lorsqu'elle le peut, des représentants 
spécialement chargés de s'entretenir avec professeurs et étudiants et de leur 
faire connaître les avantages qu'offre le service extérieur. Elle se met de même 
en relations avec les grandes institutions étrangères où peuvent se trouver des 
étudiants canadiens. 

Le concours comporte une double épreuve écrite, une épreuve orale et 
l'attribution d'une cote d'instruction et d'expérience. Une première partie de 
l'épreuve écrite est établie par le Ministère en collaboration avec la Commission 
du service civil, et une seconde, dite "examen objectif", à plusieurs choix, est 
établie par la Commission pour tous les diplômés d'université qui postulent 
des emplois dans quelque secteur que ce soit du service public. La langue du 
concours est, au choix du candidat, le français ou l'anglais. Un numéro d'ordre 
permet à chacun de conserver l'anonymat jusqu'à l'étape finale de l'attribution 
des points.* 

L'épreuve écrite, outre qu'elle permet d'apprécier chez le candidat sa 
connaissance des questions tant canadiennes qu'internationales, donne la 
mesure de ses qualités mentales et intellectuelles, et notamment de son aptitude 
à comprendre exactement ce qu'il lit. Aussi le Ministère voit-il dans la disser-
tation une partie très importante de l'épreuve écrite. Le candidat doit traiter 
deux des sujets nombreux et variés qui lui sont présentés. (En annexe à cet 
article, voir les sujets de disset tation de 1957.) On demande parfois au candidat 
d'établir un "précis", ou abrégé de texte, occasion pour lui de faire preuve de 
clarté d'esprit, de logique, de cohérence et de concision dans l'expression écrite. 

On n'exige pas que le candidat ait suivi tel cours d'études plutôt que tel 
autre. Il n'en reste pas moins que l'épreuve écrite a pour but, entre autres, de 
révéler l'étendue de ses connaissances sur les questions canadiennes et inter-
nationales et la qualité de l'intérêt qui le porte vers l'étude de ces questions. 
Aussi les candidats qui ont fait des études universitaires touchant à ces do-
maines ont-ils plus de chances de succès que les autres. Néanmoins, la nature 
du concours est telle que les étudiants brillants de toutes disciplines universi-
taires peuvent y faire bonne figure. 

On n'exige pas non plus de grade universitaire supérieur au baccalauréat, 

*Une brochure que l'on peut obtenir de la Commission du service civil, à Ottawa, (25  

cents) reproduit des questions types de l'examen "objectif". 
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mais la plupart des candidats heureux, jusqu'à présent, avaient fait au moins 
une année d'études postuniversitaires. On accorde des points de plus à ceux 
qui ont étudié à l'université au delà du baccalauréat, de même qu'à ceux qui 
connaissent une ou plusieurs langues étrangères. 

Dans la seconde partie du concours, les candidats qui ont subi avec succès 
l'épreuve écrite comparaissent devant un jury. Celui-ci est constitué, d'ordi-
naire, dans les villes principales du Canada et au besoin dans celles des 
États-Unis, du Royaume-Uni et de l'Europe occidentale. Là où les candidats 
sont très peu nombreux, on les convoque parfois dans la ville la plus proche où 
est constitué un jury. La composition de celui-ci est presque toujours la même; 
cinq personnes, dont un représentant de la Commission du service civil, qui 
préside, deux représentants du Ministère (l'un de langue française, l'autre de 
langue anglaise), un représentant des universités et un représentant du monde 
des affaires. Par souci de continuité et d'uniformité, on veille à ce qu'une de ces 
personnes ou même plusieurs fassent partie successivement de chacun des jurys. 

Le rôle du jury consiste à juger si le candidat répond bien à ce qu'on attend 
de lui, par ses capacités intellectuelles, son intégrité, son esprit d'initiative, 
l'ensemble de sa personnalité et son apparence extérieure. Le jury s'aide au 
besoin des appréciations données par un certain nombre de personnes que le 
candidat a lui-même désignées comme le connaissant bien. Le jugement du 
jury s'exprime par l'attribution au candidat d'un certain nombre de points 
pour cette seconde partie du concours. 

La troisième partie comporte l'attribution, aux candidats qui ont subi 
avec succès l'épreuve écrite et l'épreuve orale, d'une cote correspondant à 
leurs états de service militaires, commerciaux ou professionnels, à leur instruc-
tion et à leurs connaissances en langues étrangères. 

L'entrée au Ministère 
Les candidats dont le total général des points est suffisamment élevé sont 

inscrits par ordre de mérite sur un tableau d'admissibilité que publie la Gazette 
du Canada. Les candidats heureux qui ont droit à la préférence accordée aux 
anciens combattants sont inscrits automatiquement en tête de liste. Lorsque 
le Ministère a besoin de nouveaux agents, on décapite la liste; évidemment, le 
nombre des vacances approuvées limite celui des emplois offerts. 

Les candidats heureux qui acceptent un emploi font leur entrée au 
Ministère durant l'été qui suit, ou un peu avant. Il est entendu qu'ils consentent 
à travailler là où le Ministère les enverra. D'abord à l'essai, ils sont d'ordinaire 
promus au statut d'employés temporaires après neuf à douze mois de services 
satisfaisants (ou renvoyés s'ils n'ont pas donné satisfaction). Après une 
période de formation à Ottawa qui dure de douze à dix-huit mois, le nouvel 
agent est prêt à partir pour l'étranger. Au Cours de cette période, on a veillé à 
lui faire faire des stages dans l'une au moins des divisions dites "géographiques", 
comme par exemple la Division de l'Extrême-Orient ou celle de l'Amérique, et 
dans l'une des divisions "fonctionnelles", comme celle des affaires économiques 
ou celle de l'information (trois ou quatre mois dans chacune). En plus d'acquérir 
ainsi de l'expérience dans les diverses fonctions que le Ministère confie à ses 
agents, il assiste à des conférences que donnent de hauts fonctionnaires, soit du 
Ministère soit d'autres services de l'État, ou encore des personnalités de 
l'extérieur. De brèves excursions lui permettent de visiter certaines réalisations 
importantes, comme par exemple les ouvrages de la voie maritime du Saint- 
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Laurent, l'usine de Chalk-River de la société Énergie atomique du Canada, 
l'établissement de l'Office national du film et celui de Radio-Canada et de spn 
Service international, à Montréal, etc. Cette formation vise à le mettre au 
courant des travaux des diverses divisions et des ministères qui collaborent de 
près avec celui des Affaires extérieures; elle lui fait aussi approfondir sa cc ,n-
naissance du Canada et des affaires canadiennes. 

Les concours ont pour but principal de faire découvrir des sujets que h ur 
personnalité, leur instruction et leur expérience désignent pour l'accomplis 
ment des diverses fonctions - diplomatiques et consulaires. Ils doivent pouvoir 
faire preuve d'intelligence et de souplesse d'esprit afin de passer facilement 
d'un genre de travail à un autre; ils doivent pouvoir travailler dans l'harmonie 
avec leurs collègues et s'adapter sans trop d'effort aux brusques changements 
de milieux et de conditions-; ils doivent pouvoir se fier à leur propre jugeme it, 
et savoir assumer des responsabilités croissantes. 

AGENT DU SERVICE EXTÉRIEUR I 

Ministère des Affaires extérieures 

1957. Durée de l'épreuve: 2 heures 

Traiter DEUX des questions suivantes: 

1. "Ce ne sont pas les termes de la Charte qui empêchent les Nations Unies de devenir un 
organe capable d'imposer la paix, ce sont les données de la vie internationale contem 
raine." Qu'en pensez-vous ? 

2. Un homme d'État canadien a déclaré récemment qu'une politique étrangère canadie gne 
n'est pas forcément synonyme d'une politique étrangère indépendante. Examinez ci tte 
opinion, compte tenu des obligations du Canada en tant que membre du Commonwea th, 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation du Traité de l'Atlantique N )rd 
(OTAN). 

3. "Le problème du désarmement, c'est le problème de la sécurité." Cet aphorisme des 
années trente est-il encore juste? 

4. Quels résultats l'application des principes d'Adam Smith au monde d'aujourd'hui ser rit-
elle susceptible de produire ? 

5. Quelqu'un a formulé ainsi le principe directeur de la politique étrangère de l'UF 
"Faire tout le mal possible, à la guerre près". Trouvez-vous que cette formule caractérise 
bien la politique actuelle de l'URSS? 

6. Quels aspects de la vie canadienne un programme gouvernemental d'information e de 
relations culturelles devrait-il mettre en valeur à l'étranger ? 

7. Parlez du "colonialisme" en tant que facteur influençant la politique étrangère des pays 
de l'Est et du Sud-Est asiatiques. 

8. L'histoire politique des démocraties occidentales depuis la seconde guerre monciale 
semble-t-elle confirmer les paroles suivantes de Walter Lippmann: "Devant ces c: oix 
(interdépendants) entre la solution courageuse et la solution facile, la tendance norr rale 

 des gouvernements démocratiques est de chercher à faire plaisir au plus grand nom n-e. 
La pression du corps électoral s'exerce normalement en faveur des solutions faciles - . 

9. Dites ce que penseraient de l'idée de l'intégration de l'Europe occidentale trois, à votre 
choix, des personnages suivants: Machiavel, Sully, Napoléon ler, Marx, Bismarck, le 
président Wilson. 

10. Au Canada, l'État est-il un "État providence" ("welfare state") ? Devrait-il l'être ? 

11. Par quels moyens le droit international pourrait-il favoriser un ordre mondial meilleur? 

12. Exposez les conséquences de l'industrialisation soit du Québec soit des quatre provinces 
de l'Ouest. 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES 

SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 

Développement intégré des bassins fluviaux. (Rapport d'un collège d'experts) E/3066. N.-Y., 
1958. 69 pp. Numéro de vente: 58.II.B.3. 

Résolutions de la vingt-cinquième session du Conseil économique et social. (15 avril - 2 mai 1958). 
E/3123. N.-Y., 1958. 9 pp. Documents officiels de l'ECOSOC: vingt-cinquième session, 
supplément n° 1. 

Étude sur les produits de base, 1957. (Commission du commerce international des produits 
de base). E/CN.I3/27, ST/ECA/51. N.-Y., 1958. 253 pp. $2.50. Numéro de vente: 
58.I I.D.1. 

Annuaire de statistiques des comptabilités nationales 1957. N.-Y., 1958. 236 pp. (bil.) $2.50. 
Numéro de vente: 58.XVII.3. 

Comité de l'assistance technique. Rapport annuel du Bureau de l'assistance technique pour 1957. 
E/3080, E/TAC/REP/120. N.-Y., 1958. 126 pp. $1.25. Documents officiels de l'ECOSOC: 
vingt-sixième session supplément n° 5. 

Commission économique pour l'Amérique latine. Rapport annuel (30 mai 1957 - 8 avril 1958). 
E/3091, E/CN.12/AC.40/13/Rev.1. N.-Y.,  1958.35  pp. Documents officiels de l'ECOSOC: 
vingt-sixième session, supplément n° 4. 

L'évolution économique au Moyen-Orient 1956-1957. Supplément à l'Étude sur l'économie 
mondiale, 1957. E/3116, ST/ECA/55. N.-Y., 1958. 179 pp. $1.75. Numéro de vente: 
58.II.C.2. 

Comité des stupéfiants. Rapport sur la treizième session (28 avril - 30 mai 1958). E/3133, 
E/CN.71354, le 17 juin 1958. Documents officiels de l'ECOSOC: vingt-sixième session, 
supplément n° 9. 

Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité. Supplément, 1952-1955. ST/PSCA/1/Add.1, 
le 12 décembre 1956. N.-Y., 1958. 188 pp. $1.75. Numéro de vente: 1957.VII.1. 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (mai 1957 - mai 1958). 
A/3828 (E/3158), le 16 juin 1958. 39 pp. 

CIJ 
Mémoires, Affaire relative à certains emprunts norvégiens (Franc:c. Norvège), Vol.!. 688 pp. 

(bil.). Numéro de vente: 189. 

BIT  
Le coût de la sécurité sociale 1949-1954. Genève, 1958. 201 pp. (bil.) $3. 

UNESCO 
Climatologie et microclimatologie. Actes du colloque de Canberra. (Recherches sur la zone 

aride-XI). Paris, 1958. 355 pp. (bil.) $9.50. 

Enseignement à l'étranger, n°  10, mai 1958. Paris, 1958. 146 pp. (bil.) 

Kalidasa. La naissance de Kumara (Kumarasambhava). Traduit du sanskrit par Bernadette 
Tubini. (Connaissance de l'Orient. Collection UNESCO d'ceuvres représentatives). 
Gallimard, Paris 1958. 176 pp. 650 fr. 

Projet de programme et de budget pour 1959-1960, présenté à la Conférence générale lors de sa 
dixième session, Paris, novembre-décembre 1958. 10 C/5 Rev. Paris, 1958. 316 pp. 

*Les documents imprimés des Nations Unies se vendent au Canada chez les agents et sous-
agents dont les noms suivent. Agents: The Ryerson Press, 299 ouest, rue Queen, Toronto. Sous-
agents: Book Room Ltd., Chronicle Building, Halifax; la Librairie de l'Université McGill 
Montréal; le Magasin des étudiants de l'Université de Montréal, Montréal; la Librairie de 
l'Université du Manitoba, Winnipeg; les University of Toronto Press and Bookstore, Toronto; 
la Librairie de l'Université de la Colombie-Britannique, Vancouver. 

En ce qui concerne les documents polycopiés des Nations Unies, le public peut se les 
Procurer par abonnement annuel en s'adressant au Secrétariat des Nations Unies, à New-York. 
Les professeurs et étudiants des universités, les instituteurs, les librairies et les organismes non 
gouvernementaux peuvent les obtenir, de leur côté, du Service de renseignements des Nations 
Unies, à New-York. 

On trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans "Affaires Extérieures", li-
vraison d'avril-mai 1958, page 117. 
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b) Document polycopié: 
Rapport de la Commission du Droit international sur les travaux de sa dixième session du 28 

avril au 4 juillet 1958. A/CN.4/117, le 10 juillet 1958. 110 pp. (Paraîtra plus tard, sous 
forme imprimée, aux documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session, 1958). 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. H.B.M. Best est affecté le ler juillet 1958 au bureau du secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, à titre d'adjoint exécutif au Ministre. 	, 

M. J.K. Starnes, de la délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord à Paris, 
est affecté le ter  août 1958 à l'administration centrale. 

M. L.H.B. Peebles quitte le ministère des Affaires extérieures le ler août 1958. 

M. F.C. Finnie quitte le ministère des Affaires extérieures le 6 août 1958. 

M. W.H. Cullen, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté le 6 août 1958 au consulat 
général du Canada à San-Francisco. 

M. V.C. Moore, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affecté temporairement le 8 août 
1958 à l'ambassade du Canada à Stockholm. 

M. A.J. Pick-  est nommé ambassadeur du Canada au Pérou. Il est parti pour Lima le 9 août 
1958. 

Mlle D. Burwash, de la délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord à Paris, 
est affectée le 9 août 1958 à l'administration centrale. 

M. J.P. Erichsen-Brown, de la légation du Canada à Varsovie, est affecté le 10 août 1958 à 
l'administration centrale. 

M. T.F.NI. Newton est nommé ambassadeur du Canada en Indonésie. Il est parti pour Dja-
karta le 10 août 1958. 

M. N.E. Curde, DFC, de l'administration centrale, est affecté le 13 août 1958 à la mission 
permanente du Canada auprès des Nations Unies à New-York. 

M. G.-G.-J. Grondin, de l'ambassade du Canada à Mexico, est affecté à l'administration 
centrale le 14 août 1958. 

M. J.M. Teakles, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est affecté le 14 août 
1958 à l'administration centrale. 

M. K.D. McIlwraith, de l'administration centrale, est affecté le 18 août 1958 à l'ambassade 
du Canada à Tokyo. 

M. E.H. Gilmour, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle en Indo-
chine, est affecté le 18 août 1958 à l'administration centrale. 

M. P. Dupuy, CMG, ambassadeur du Canada en Italie, est nommé ambassadeur du Canada en 
France. Il est parti pour Paris le 18 août 1958. 

M. F.G. Ballachey, de l'administration centrale, est affecté le 19 août 1958 à l'ambassade du 
Canada à Stockholm. 

M. A.J. Matheson, du consulat général du Canada à San-Francisco, est affecté le 22 août 
1958 à l'ambassade du Canada à Washington. 

M. T.P. Malone, de l'administration centrale, est affecté le 25 août 1958 à l'ambassade du 
Canada à La Haye. 

M. J.S. Nutt, de l'administration centrale, est affecté le 29 août 1958 à l'ambassade du Canada 
à Washington. 

M. R.M. Macdonnell, de l'ambassade du Canada au Caire, est affecté le 30 août 1958 à 
l'administration centrale. 
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VISITEUR DU JAPON 

M. A iichiro Fujiyama, ministre japonais des Affaires étrangères, en visite à Ottawa au début de septen bre, 
et M. Sidney E. Smith, secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures. 
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Conférence commerciale et 

économique du Commonwealth 

LA CONFÉRENCE commerciale et économique du Commonwealth a eu lieu à 
Montréal du 15 au 26 septembre. 

Y ont participé des délégations de tous les pays du Commonwealth 
(Royaume-Uni, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, Union Sud-Africaine, 
Inde, Pakistan, Ceylan, Ghana, Fédération de Malaisie et Fédération de 
Rhodésie et du Nyassaland). Les territoires coloniaux suivants y étaient aussi 
représentés: Nigeria, Antilles, Kenya, Tanganyika, Ouganda, Sierra-Leone et 
Hong-Kong. Le ministre des Finances du Canada, M. Donald M. Fleming, a 
été élu président de la conférence. 

Le thème principal de la conférence a été: "Un Commonwealth qui prend 
de l'expansion dans une économie mondiale en plein essor". Ce thème s'inspire 
de la conviction que le progrès économique du Commonwealth n'est possible 
que si le monde entier connaît la prospérité. Il suppose en outre que, si les pays 
du Commonwealth peuvent prendre d'utiles initiatives en vue d'accroître le 
commerce entre eux et d'aider les membres défavorisés de la famille qu'est le 
Commonwealth, plusieurs des principaux objectifs de la conférence ne sau-
raient être atteints que dans un ensemble de conditions qui dépasse les limites 
du seul Commonwealth. La conférence a souligné en particulier, à cet égard, la 
nécessité du concours des États-Unis. 

Voici un résumé des décisions et des ententes intervenues au cours de la 
conférence, et de l'attitude prise par le Canada au sujet des principales ques-
tions examinées. 

Commerce 
La conférence a réaffirmé l'objectif commun que constitue une plus grande 

liberté du commerce et des paiements. Elle a reconnu la valeur du régime de la 
préférence et l'importance du maintien de ce régime. Elle a formulé le vœu 
que les mesures prises contre le dollar soient levées le plus tôt possible, et a 
déclaré qu'il y a lieu d'éviter de recourir en matière de commerce à des mesures 
d'exception prenant la forme de restrictions quantitatives. La conférence a 
reconnu l'importance pour les pays sous-développés du Commonwealth du 
libre accès aux marchés du Commonwealth pour leurs exportations de produits 
industriels. Les pays du Commonwealth se sont en outre entendus pour 
examiner les prétendus cas de dumping ou d'écoulement subventionné de 
marchandises, nuisibles aux intérêts d'autres pays fournisseurs membres du 
Commonwealth. 

Le point intéressant le plus directement le Canada en matière d'échanges 
commerciaux a été l'approbation par la conférence du principe d'une levée 
prochaine des mesures prises contre le dollar. Ces mesures ont limité l'accès 
du Canada à certains marchés du Commonwealth, et par conséquent le libre 
développement des relations commerciales entre le Canada et ses partenaires 
du Commonwealth. Le Canada a tenu à faire état des progrès faits sur ce plan 
depuis quelques années. Le Canada a soutenu que le temps est arrivé de mettre 
au rancart les mesures de cet ordre qui sont encore appliquées. Les conditions 
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de l'après-guerre qui en ont été la source sont aujourd'hui dépassées, et le 
maintien de ces mesures ne paraît pas conforme aux intérêts des pays du bloc 
sterling eux-mêmes, puisqu'elles les empêchent d'acheter sur les marchés les 
plus avantageux. 

Aussi le Canada a-t-il accueilli avec satisfaction la déclaration du Roy-
aume-Uni annonçant qu'il levait les restrictions sur l'importation du saumon 
en conserve, du papier-journal et de la plupart des genres de machines, qu'il 
espérait en outre commencer l'an prochain à lever les restrictions qui subsistent, 
et qu'il inviterait les administrations de ses colonies à relâcher celles qu'elles 
imposent dans le cas des importations en provenance de la zone du dollar. 
Le Canada, pour sa part, s'est engagé à ne pas majorer les taux préférentiels 
britanniques qui s'appliquent à un nombre important de marchandises intéres-
sant le Royaume-Uni, notamment les suivantes: automobiles, camions, 
autobus, moteurs d'avions et moteurs diesel, presses d'imprimerie, machinerie 
textile, tracteurs, vaisselle de porcelaine, produits de fer et d'acier brut, tuyaux, 
tubes et appareillages de même nature. Le Canada a pris le même engagement 
quant au droit d'entrée particulièrement bas accordé au mouton et à l'agneau 
de Nouvelle-Zélande et d'Australie. 

La conférence a donné lieu à d'utiles échanges de vues sur la situation 
nouvelle que crée la participation plus active des pays communistes au Com-
merce mondial. La position du Canada, exprimée à la Conférence, consiste à 
soutenir qu'il y aurait lieu d'accroître les échanges commerciaux ordinaires avec 
ces pays et de les engager dans des relations commerciales régulières et stables. 
Dans les cas, toutefois, où les pays du bloc sino-soviétique se livreraient à des 
pratiques commerciales qui bouleverseraient l'ordre de choses existant, les 
pays du Commonwealth auraient intérêt à sauvegarder leurs marchés par une 
réaction concertée. 

La conférence a réaffirmé la nécessité, dans le cas de l'Europe, d'institutions 
orientées vers l'extérieur et propres à favoriser l'expansion du commerce 
mondial. En souscrivant à cet objectif, le Canada a tenu à déclarer qu'il 
approuve les buts et objectifs généraux des pays européens et qu'il espère 
leur voir produire pour tous les pays du monde de plus grandes possibilités 
d'échanges commerciaux. Le Canada a souligné d'autre part la très grande 
importance qu'il attache aux engagements pris par le Royaume-Uni en ce qui 
concerne la sauvegarde des intérêts agricoles des pays du Commonwealth sur 
le marché du Royaume-Uni. 

Denrées et agriculture 
En ce qui concerne la stabilisation des prix des denrées, la conférenc e a 

reconnu la gravité des problèmes causés par les fortes fluctuations, et la 
nécessité d'y remédier. En conséquence, les pays du Commonwealth ont décidé 
d'examiner le problème, denrée par denrée. La conférence a décidé plus 
particulièrement d'étudier sans délai les problèmes du plomb et du zinc el de 
chercher à consolider l'Accord international sur l'étain. 

Le Canada s'est engagé à jouer tout le rôle qui lui revient dans ce sens. 
Le Commonwealth, à son avis, pourrait prendre d'utiles initiatives dam ,  ce 
domaine, même si toute solution efficace du problème nécessite la coopération 
des principaux pays producteurs et conommateurs, membres ou non du 
Commonwealth. Les Gouvernements du Canada et de l'Australie ont noté avec 
satisfaction l'intention du Royaume-Uni de participer aux délibérations 
préparatoires au renouvellement de l'Accord international sur le blé. 

236 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



Photo: David Bier, Montréal 
CONFÉRENCE DU COMMONWEALTH 

Chefs des délégations qui ont pris part à la conférence économique du Commonwealth, tenue à Montréal 
en septembre. De gauche à droite: assis, M. Morarji Desai (Inde); M. A. H. Wordmeyer (Nouvelle-Zélande); 
M. D. Heathcoat Amory, chancelier de l'Échiquier (Royaume-Uni); M. Donald Fleming, ministre des 
Finances (Canada); M. John McEwan (Australie); M. A. J. R. van Rhijan (Union Sud-Africaine); debout, 
sir Henry Lee (Fédération de Malaisie), M. Stanley de Zoysa (Ceylan); M. Syed Amjad AU (Pakistan); 
M. K. A. Gbedemah (Ghana); M. Donald McIntyre (Rhodésie et Nyassaland). 

En ce qui concerne l'agriculture, la conférence a reconnu les obligations 
qui incombent à chacun des pays producteurs; compte tenu de ces obligations, 
il est cependant nécessaire de limiter et de réduire graduellement les mesures 
de protection douanière. Il importe d'autre part, en écoulant les excédents 
agricoles, de ne pas léser les intérêts légitimes des fournisseurs traditionnels. 

Le Canada a fait observer que ses propres ventes de produits agricoles 
ont souffert des restrictions imposées sur divers marchés ainsi que de certaines 
mesures visant l'écoulement des excédents. On reconnaît de plus en plus, 
d'autre part, que les problèmes inhérents au commerce des produits agricoles 
ont un caractère spécial et une envergure mondiale; aussi semble-t-il nécessaire 
de les examiner en collaboration, dans leur ensemble, afin de juger si les 
Politiques commerciales des divers pays ne pourraient pas être en harmonie 
et soumises à des règles internationales acceptables. Le Canada s'est engagé 
à se joindre aux autres pays qui voudront prendre part à l'examen de cette 
question dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce. 

Finances 
La conférence a souligné l'importance que les pays du Commonwealth 

attachent à la résistance du sterling, et ils ont réaffirmé comme leur objectif le 
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retour du sterling à la convertibilité aussitôt réalisées les conditions nécessaires. 
La conférence a, en outre, approuvé les propositions qui tendent à accroître les 
ressources du Fonds monétaire international et de la Banque internationale 
pour la reconstruction et la mise en valeur. Elle s'est réjouie de l'appui donné 
par le président Eisenhower à ces propositions. 

Le Canada a signalé un certain nombre de tendânc-es qui paraissent 
confirmer les conclusions de la conférence en ce qui a trait au sterling. Aux 
États-Unis, la régression économique paraît décidément tirer à sa fin; la 
position mondiale du dollar continue à s'améliorer; d'importantes ressources 
supplémentaires paraissent devoir rapprocher le sterling de la convertibilité. 
Le Canada, pour sa part, s'est déclaré disposé à doubler sa souscription à la 
Banque internationale et à accroître de 50 p. 100 sa quote-part ati Fonds 
monétaire international. 

Mise en valeur 
La conférence a souligné la grande nécessité d'une accélération du progrès 

économique dans lès pays peu développés, ainsi que le rôle qui revient à tous 
les pays du Commonwealth à cet égard. Il faudra plus de capitaux, tant 
publics que privés, plus d'assistance technique, de plus larges facilités d'ins-
truction et de plus grandes possibilités de commerce. La conférence a reconnu 
le rôle que joue déjà dans ce domaine le Plan de Colombo. Elle s'est prononcée 
en faveur de toutes les mesures possibles pour stimuler la participation des 
capitaux privés au développement économique des pays en question. En ce 

ui concerne la création d'une institution financière du Commonwealth, elle a 
estimé qu'il conviendrait d'étudier en commun les méthodes propres à consti-
tuer des ressources supplémentaires pour la mise en valeur. 

Le Canada a fait connaître, au cours de la conférence, son intention 
d'accroître sa contribution annuelle au Plan de Colombo, d'ici trois ans, de 
35 millions de dollars à 50 millions. Il a aussi rendu public un programme de 
cinq ans comportant une assistance de 10 millions de dollars aux Antilles. Ce 
programme déjà entrepris, portera notamment sur la fourniture de deux 
navires, qui serviront au transport entre les îles, et sur des mesures d'assistance 
technique. Le Canada a fait connaître en outre son intention d'entreprendre 
un programme d'assistance technique aux régions de l'Afrique faisant partie 
du Commonwealth. Il lui en coûtera au début un demi-million de dollars par 
année; ce programme doit comprendre entre autres les dispositions déjà prises 
pour fournir une assistance technique au Ghana. En dehors de ses programmes 
ordinaires d'assistance, le Canada s'est engagé à continuer à fournir des 
denrées alimentaires aux pays qui en ont besoin. En ce qui concerne la création 
d'une institution financière du Commonwealth, le Canada s'est montré 
sympathique au projet, qui mérite, à son avis, d'être étudié davantage, 
particulièrement à la lumière des autres décisions qui pourraient être prises 
afin d'accroître les ressources pouvant être affectées à la mise en valeur des 
pays insuffisamment développés. 

Éducation 
La conférence a accepté le principe du lancement d'un nouveau programme 

de bourses d'études et de recherches en vertu duquel un millier de jeunes gens 
du Commonwealth pourraient poursuivre' des études dans un pays du Com-
monwealth autre que le leur. Le Canada, pour sa part, a consenti à fournir 
cent postes de formation par année, ce qui représente environ un million de 
dollars par année. Les modalités de ce projet seront fixées lors d'une conférence 

238 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 

LI 
LI  



res. 
: les 
sale 
miné 

ent 
' ux 

la 
ces 
ité. 
s la 
nds 

rès 
ous 
ant 
ins-
snu 
cée 
des 

ce 
le a 
rsti- 

sion 
, de 
s de 

Ce 
eux 
nce 
:dre 
rtie 
par 
ises 
,nes 
des 
,ion 
strè 
sge, 
ises 
des 

une 
,ens 
mu-
rnir 

de 
nce 

spéciale qui se tiendra l'an prochain à Londres. Cette conférence recherchera 
aussi tous autres moyens de développer et d'améliorer l'assistance mutuelle 
des pays du Commonwealth dans ce domaine, particulièrement en ce qui a 
trait à la formation des enseignants. 

Télécommunications 
Les pays du Commonwealth ont décidé en principe la construction d'un 

réseau de câbles coaxiaux entre leurs territoires; ce sera le premier réseau 
téléphonique ceinturant le globe terrestre. Cette proposition fait suite à un 
rapport présenté récemment par la Commission des télécommunications du 
Commonwealth. Aux yeux de la conférence, l'établissement de ce réseau ne 
doit pas seulement faciliter les communications entre pays du Commonwealth 
mais encore resserrer les liens de tout ordre qui unissent ces pays. 

Consultations 
La conférence a reconnu la valeur des dispositions actuelles qui s'appliquent 

aux consultations sur les questions économiques entre pays du Commonwealth. 
Elle a décidé de coordonner ces dispositions dans le cadre d'un organisme qui 
s'appellera le Conseil économique consultatif du Commonwealth. La conférence 
s'est félicitée de l'offre du Gouvernement du Royaume-Uni d'aménager à 
Londres une Maison du Commonwealth qui servira de siège au Conseil 
économique consultatif et à ses organismes subsidiaires. 

Les décisions et engagements pris à Montréal portent sur la plupart des 
aspects des relations économiques entre pays du Commonwealth ainsi qu'entre 
ces derniers et les autres pays du monde. Ils constituent la manifestation de 
l'esprit d'étroite association qui anime les pays du Commonwealth, et du sens 
particulier des responsabilités qu'ils jugent leur incomber quant au progrès de 
la société humaine et à la solution de ses problèmes. 

Comité conjoint de défense 
Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, a fait 

à la Chambre des communes, le 5 septembre, la déclaration suivante; 

Monsieur l'Orateur, je désire déposer un échange de notes entre les 
Gouvernements des États-Unis et du Canada s  au sujet de l'établissement 

.d'un comité canado-américain de défense commune. Les honorables 
députés se rappelleront que le premier ministre a informé la Chambre le 
11 juillet que, pendant la visite au Canada du président des États-Unis, 
un accord avait été conclu en vue de l'établissement d'un comité ministériel 
conjoint ayant autorité pour étudier tous les problèmes intéressant la 
défense commune du continent nord-américain. L'échange de notes que 
je dépose aujourd'hui prend acte tout simplement de l'accord officiel 
intervenu à ce sujet entre les deux gouvernements. 

La décision des deux gouvernements visant l'établissement d'un tel 
comité ministériel conjoint vient de ce qu'ils ont tous les deux reconnu la 
nécessité d'un complément aux mécanismes de consultations existants en 
matière de défense. Le comité est censé examiner périodiquement non 
seulement les aspects militaires de notre commune défense mais aussi les 
facteurs économiques et politiques intéressant les problèmes de défense. 
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LE SECRÉTAIRE d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, a 
prononcé, le 25 septembre 1958, devant l'Assemblée générale des Nations 
Unies le discours suivant: 

Le principal objectif des Nations Unies, à l'étape actuelle du dévelop-
pement de cet organisme, consiste en la recherche d'un règlement pacifique, 
d'une évolution pacifique, non par la force, mais par la conciliation. A cet 
égard, le débat général avec lequel s'ouvrent nos délibérations chaque 
année joue un rôle important. Il fournit une précieuse occasion pour un 
échange général de vues sur la situation internationale et sur les tâches 
précises auxquelles doit faire face notre organisation. Dans le monde 
d'aujourd'hui, rien d'étonnant que les déclarations de principe que 
formulent les nations, grandes et petites, accusent une si grande divergence 
quant aux méthodes à employer pour résoudre nos problèmes en vue de 
réaliser les nobles fins de la Charte. Ce conflit entre les diverses lignes de 
conduite, — où chacun préconise certaines mesures qui lui paraissent 
bonnes et en dénonce d'autres, avec indignation parfois, qui lui semblent 
mauvaises, — qui a lieu dans ce forum me paraît servir une fin beaucoup 
plus importante que la simple diffusion dans l'univers de la politique 
nationale des États membres. Le présent débat, cet échange de points de 
vue, fait partie du processus de négociation et de conciliation et de nos 
efforts en vue d'assurer la paix et la sécurité internationales. , 

C'est dans cet esprit que je désire vous faire part de l'opinion du 
Canada sur certaines des questions qui sont inscrites à l'ordre du jour. 

Le Moyen-Orient 
Il y a à peine quelques semaines, nous nous rencontrions ici mêine 

pour une session spéciale consacrée à la situation au Moyen-Orient. Il 
nous tarde de recevoir du secrétaire général un rapport sur la mise en 
œuvre de la résolution du 21 août que l'Assemblée a adoptée à la conclusim 
de cette session. Sans vouloir anticiper sur le rapport du secrétaire 
général, je crois qu'il y a lieu d'examiner brièvement les leçons, les indica-
tions qui se dégagent de notre récente expérience au cours de la session 
spéciale; afin d'être mieux en mesure d'étudier les nombreux sujc ts, 
intéressant toutes les régions du globe, dont nous sommes saisis à la 
présente session. 

Rappelons-nous d'abord que l'Assemblée qui s'est réunie en session 
spéciale le mois dernier était profondément divisée et en proie à de vives 
inquiétudes, car plusieurs de ses membres estimaient que leurs intérêts les 
plus vitaux étaient en jeu. De façon générale, la discussion s'est faite 
raisonnablement et sur un ton modéré; comme nous le savons tous, ellc a 
été couronnée par l'adoption à l'unanimité d'une résolution qui fait 
honneur à tous les États membres. Aù présent ordre du jour se trouvent 
des sujets épineux, sur lesquels l'opinion est encore très divisée, mai,, à 
coup sûr nous pouvons espérer et même compter que la discussion de ces 
questions se poursuivra avec une égale absence de polémique et dans une 
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attitude tout aussi raisonnable. La récente session spéciale a démontré que 
la chose est possible; elle nous a fourni un exemple, je dirais un exemple 
remarquable, de l'aptitude des Nations Unies, pour employer les termes 
mêmes dont s'est servi le secrétaire général l'an dernier, "à se mettre au 
service d'une diplomatie de réconciliation" et, si l'on peut s'exprimer 
ainsi, "à émousser le tranchant du conflit entre les nations". 

Le secrétaire général a dit des Nations Unies qu'elles étaient "un 
instrument de négociation entre les gouvernements et, dans une certaine 
mesure, pour leur compte. Par l'adoption de la résolution arabe du 21 
août«, on a reconnu que cet "instrument de négociation" est en passe de 
devenir, s'il ne l'est déjà, une entité distincte qui représente plus que la 
somme de ses 82 parties, un moyen auquel les nations peuvent recourir 
quand tous les autres moyens plus traditionnels de négociation et de 
médiation ont échoué. 

Les mesures d'ordre pratique qu'on a demandé au secrétaire général 
de prendre aux termes de la résolution du 21 août, afin de faire respecter 
les principes et buts de la charte, pourraient nécessiter certaines dispositions 
nouvelles ou improvisées dans l'établissement de la représentation des 
Nations Unies que pourraient exiger les circonstances. Il faut peut-être 
voir un symbole du changement qui s'est opéré dans l'opinion mondiale 
devant les terribles moyens de destruction dans le fait que cette dernière 
initiative des Nations Unies semble annoncer une façon de procéder 
d'ordre civil — diplomatique et politique — plutôt qu'une méthode d'ordre 
militaire du genre de celle qu'ont suivie d'autres organismes des Nations 
Unies qui fonctionnent déjà au Moyen-Orient. 

Nous ne devons évidemment pas nous montrer trop optimistes 

du  •  quand il s'agit d'apprécier les réalisations de la session spéciale. Personne 
ne voudra conclure de c'e qui s'est passé à cette session que le simple fait 
de confier la responsabilité de négociations à un organisme ou à un dirigeant 
des Nations Unies constitue en soi l'assurance d'un succès permanent, et 

ine 	nous ne pouvons encore prévoir l'issue des entretiens prolongés et très 
. Il 	difficiles que le secrétaire général a poursuivis au Moyen-Orient. 
en 	 A tout événement, la session spéciale a vraiment amené une détente 

et diminué de façon marquée la tension. Elle a de plus posé ou réaffirmé 
lire 	" certains principes qui aideront les pays de la région à maintenir cette 
ica- 

	

	détente. Espérons que les pays intéressés continueront scrupuleusement 
de se conformer à ces principes; les autres membres des Nations Unies 

ts, 	peuvent aussi les porter à s'y conformer par la persuasion, par des moyens 
L la 	propres à les rassurer, par la modération et par leur propre adhésion aux 

principes généraux que renferme la résolution, tant dans cette région que 

;ion 	dans les autres parties du globe. 
,ves 	 Permettez-moi de souligner ce point. Il semble à ma délégation que la 

les 	tentative des Nations Unies pour favoriser la cause de la paix au Moyen- 
lite 	Orient présente l'aspect remarquable que voici. Nous avons vu les parties 
c a 	à un litige s'unir volontairement et spontanément avec l'assentiment 

unanime de la Communauté internationale, pour confier à un tiers, le 
ent 	représentant des Nations Unies, l'accomplissement d'une tâche qu'elles 

à 	n'avaient pu, dans les relations normales qui les unissent, mener à bonne 
ces 	fin. Nous pouvons à la vérité voir dans ce précédent une orientation pré- 
une 	rieuse pour l'avenir. 

a 
ris 

cet 
 ue 

un 
hes 
ride 

le 
ce 

r"Ide  
de 

ent 
ent 
ni) 

que 
; de 
FOS 

OCTOBRE 1958 • 241 



L'Extrême-Orient 
Des distingués représentants ont parlé de la situation en Extrême-

Orient. A notre avis il est autant à propos que nécessaire que les Nations 
Unies se rendent compte du danger qu'il y a que le conflit du détroit de 
Formose ne s'étende jusqu'à englober plus que les îles chinoises au large 
du continent. Pareille éventualité constituerait à la vérité une très grave 
menace à la paix mondiale. Le premier ministre du Canada, s'adressant 
au Parlement le 6 septembre 1958, a dit que le monde voulait être assuré 
que rien ne serait négligé pour empêcher que se produisent dès événements 
qui pourraient entraîner l'univers vers le désastre. Il a laissé entendre que 
les Nations Unies pourraient jouer un rôle responsable à cet égard. 

Fait qui est de nature à nous encourager tous, monsieur le président, 
les représentants des États-Unis et du Gouvernement de Pékin ont repris 
des négociations directes les uns avec les autres par l'intermédiaire de 
leurs ambassadeurs respectifs à Varsovie. Nous espérons toujours bien 
sincèrement que cette querelle pourra se régler par des moyens pacifiques 
plutôt que par le recours à la force avec toutes ses dangereuses conséquences. 

- Le problème présente, il va sans dire, un autre aspect. Ce n'est pas 
en cédant à la force qu'on assure la paix: c'est une leçon qui nous a coûté 
très cher à notre époque et que nous ne devons pas oublier. Les négoc'a-
tions, si elles doivent produire des fruits, ne sauraient être entreprises SOdS 

la contrainte d'agressions militaires. En conséquence, si les dirigeants du 
Gouvernement de Pékin tiennent à tirer avantage de négociations sus-
ceptibles de conduire à une solution pacifique du différend actuel au sujet 
du sort des îles, il faut qu'ils acceptent de conclure une entente qui les 
empêche de recourir à la force. Je dois ajouter que si le Gouvernement 
nationaliste consentait lui aussi à abandonner sa menace de recourir à la 
force, et à renoncer aux dispositifs techniqu'es de l'emploi de la force, la 
solution du problème en serait grandement facilitée. Qui condamne le 
recours à la force doit aussi condamner les provocations au recours à la 
force. 

Nous avons donc placé notre espoir dans les négociations de Varsovie, 
comptant qu'elles permettront d'arrêter le dangereux acheminement vers 
la guerre en Extrême-Orient. Si, par malheur, nous étions déçus à cet égard, 
alors, monsieur le président, je crois que nous en arriverions au point où 
l'Organisation des Nations Unies devrait reconnaître l'existence d'une 
grave menace à la paix et examiner de quelle manière elle pourrait par ses 
bons offices prévenir une conflagration en Extrême-Orient. Le Conseil de 
sécurité ne peut méconnaître une telle menace à la paix, si les négociations 
bilatérales échouent. Le Conseil de sécurité lui-même pourrait entendre 
les vues des contestants ou bien peut-être serait-il plus approprié, dons 
cette délicate situation, de recourir à l'une ou l'autre des diverses mé-
thodes qui consistent à chercher à en arriver à une entente au moyen de 
pourparlers privés et que l'Organisation des Nations Unies a trouves 
efficaces par le passé. Toutefois, je doute qu'un débat contentieux en cette 
enceinte soit utile dans les circonstances actuelles. 

Avant tout, il faut évidemment mettre fin à la canonnade et à toute 
activité guerrière. En effet, tant que les îles seront soumises à un blocus 
actif et que leurs défenseurs forceront le blocus pour s'approvisionner, il 
est évident que même un choc accidentel pourrait précipiter un conflit 
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général, même si personne ne le désirait. Nous pouvons et voulons 
sûrement trouver les bases d'un cessez-le-feu à des conditions équitables 
qui garantiraient la tenue de négociations pacifiques touchant le sort de 

De telles mesures s'imposent donc immédiatement. Nous pensons 
aussi que tous les intéressés doivent songer à dénouer la situation complexe 
qui a suscité la crise actuelle au large de la côte chinoise. La solution 
pacifique du différend au sujet des îles sises au large de la Chine pourrait 
être un premier pas encourageant dans cette voie. La première cause de 
la méfiance et du conflit qui sont à la source des difficultés présentes en 
Asie orientale tient au comportement agressif et arrogant des communistes 
envers ceux qui ne sont pas de leur avis, attitude qui peut s'excuser en 
faible partie seulement si l'on se reporte aux péchés passés des autres 
impérialismes. Nous n'osons pas oublier l'activité passée et présente du 
communisme chinois en Corée et dans tout le Sud asiatique. Néanmoins, 
les adaptations nécessaires à des solutions pacifiques exigent de nous tous 
que nous examinions les contributions que nous pouvons apporter en vue 
d'une réconciliation. 

Le désarmement 
Le petit incendie de broussailles peut facilement devenir une confla-

gration générale. On a insisté si souvent sur ce point que nous risquons de 
l'accepter comme un fait de l'existence et non pas comme quelque chose 
que nous devons éviter à tout prix. Le sacrifice, non seulement de la 
souveraineté, mais des conceptions historiques de la politique nationale, 
est essentiel si nous devons nous acheminer maintenant vers le désarme-
ment. Il est absurde de s'attarder à argumenter pour savoir si le désarme-
ment doit précéder ou suivre la réduction des conflits et des tensions 
politiques. De fait, nous devons nous acheminer simultanément dans ces 
deux directions. 

Malgré une situation peu prometteuse à la fin de la douzième session, 
le cours des événements de 1958 a encouragé les gouvernements qui, 
comme le mien, espèrent trouver une plus grande sécurité dans un 
programme de désarmement accepté de tous. Le cours régulier des négo-
ciations au sein des Nations Unies a malheureusement été rompu parce 
que l'Union soviétique a refusé de participer au travail de la Commission 
du désarmement. Nous avons déploré cette décision des Soviets l'an 
dernier et nous l'avons fait avec une conviction plus profonde par suite 
des efforts que nous avions déployés, en collaboration avec d'autres 
délégations, pour reconstituer la Commission d'une manière qui justifie-
rait l'approbation de la grande majorité des États membres des Nations 
Unies. Nous continuons à déplorer cette décision, non seulement parce 
que, en conséquence, aucune négociation n'a eu lieu au sein des Nations 
Unies, mais aussi parce qu'elle a été un autre exemple du peu de considé-
ration que l'Union soviétique a pour les résolutions de l'Assemblée géné-
rale. La délégation du Canada espère que, lorsque nos discussions auront 
pris fin à la présente session, l'Union soviétique aura adopté une attitude 
moins intransigeante. 

Malgré ces difficultés de procédure, il y a eu des négociations concrètes 
par d'autres voies. Nous nous réjouissons tous des conclusions auxquelles 
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en sont venus les spécialistes qui se sont réunis à Genève, en juillet et 
août cette année, en vue d'étudier la possibilité de déceler les infractions 
à un accord éventuel concernant la suspension des essais nucléaires. Le 
Canada est heureux d'avoir participé à ces entretiens, et il s'est réjoui des 
déclarations des États-Unis, du Royaume-Uni et de l'Union soviétique 
portant que leurs représentants commenceront le 31 octobre des pourparlers 
visant à la suspension des essais nucléaires et à l'établissement effectif 
d'un système de contrôle fondé sur le rapport unanime des spécialistes. 

Il nous tarde de voir les trois puissances qui ont effectué des essais 
nucléaires, en venir à une entente. Un accord qui comporterait l'établisse-
ment d'un système conforme aux conclusions tirées par les spécialistes et 
qu'ils prétendent réalisables, toucherait directement plusieurs pays. Des 
postes de surveillance seraient établis dans plusieurs pays outre ceux des 
trois puissances qui sont parties aux négociations. De plus, certaines 
questions se posent relativement au personnel qui serait préposé à ces 
postes et à la disponibilité des données enregistrées par les instruments 
qui y seraient installés. Bien qu'un accord relatif aux conditions d'une 
suspension des essais n'intéresserait directement que les États qui fa-
briquent des armes nucléaires, les aspects du système de contrôle n'inté-
ressent pas moins directement plusieurs pays. Nous comptons que si les 
trois puissances trouvent un terrain d'entente, elles prendront les 
dispositions nécessaires pour que d'autres gouvernements fassent connaître 
leur opinion au sujet de la répartition et du fonctionnement des postes du 
système de contrôle. Il nous faudra alors tenir compte logiquement du 
fait indéniable que ces dispositions doivent s'appliquer aux pays d'Europe 
et d'Asie qui, normalement, ne font pas partie des organismes des Nations 
Unies. 

Le Gouvernement du Canada estime que l'évolution qui s'est produite 
en ce qui concerne les essais nucléaires est un pas encourageant dans la 
voie vers un programme réaliste de désarmement. Nous espérons qu'on 
prendra bientôt des dispositions en vue de tenir de nouvelles consultations 
d'ordre technique visant à établir des moyens de protection contre les 
dangers d'une attaque par surprise. A notre avis, la discussion sur le plan 
technique des problèmes spécifiques que pose le désarmement par étape 
a démontré sa valeur, et nous espérons que cette façon de procéder sera 
utilisée à d'autres fins. Une telle façon de procéder serait conforme aux 
dispositions de la résolution no 1148 que l'Assemblée a adoptée l'an dernier 
et qui recommande spécifiquement la formation de groupes de techniciens 
spécialisés. Le problème qui consiste à s'assurer que l'espace interplanétaire 
ne servira qu'à des fins pacifiques et scientifiques est un exemple concret 
d'une question qui exige une bonne mesure d'étude par des techniciens. 
Il s'agit certes d'un problème urgent, et notre expérience du problème des 
armes nucléaires, dont la solution est devenue, avec le temps, de plus en 
plus difficile à trouver, doit nous servir de guide et d'avertissement. 

Il est réconfortant de constater le progrès accompli et nous ne sommes 
pas disposés à mettre en doute la façon de procéder qui a permis de 
réaliser un tel progrès. Néanmoins, nous sommes d'avis, comme toutes les 
délégations, j'en suis sûr, que les discussions spécialisées qu'on envisage 
devraient de quelque façon cadrer de plus près avec les travaux des 
Nations Unies, — sans nuire, cela va de soi, à leurs chances de succès. 
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La conférence des spécialistes, à Genève, a bénéficié des !services du 
secrétariat des Nations Unies et, sauf erreur, il en sera encore ainsi lorsque 
le Royaume-Uni, les États-Unis et l'Union soviétique entameront leurs 
pourparlers le 31 octobre prochain. En outre, nous avons sous la main, 
sous forme d'un document des Nations Unies, le rapport des spécialistes. 
Toutefois, les spécialistes qui ont participé à la conférence ont soumis 
leur rapport à leurs gouvernements respectifs, et non pas aux Nations 
Unies. Je crois qu'on devrait, tout au moins, soumettre à l'examen des 
Nations Unies les résultats des futurs entretiens relatifs au désarmement. 
J'espère que l'on prendra, au cours de la présente session, les dispositions 
nécessaires afin que les intérêts constants des Nations Unies dans la 
question du désarmement soient formellement sauvegardés. Pour assurer 
le désarmement, une entente entre les grandes puissances, il va sans dire, 
est essentielle; mais il existe un intérêt mondial général dépassant celui 
des principaux pays concernés qui ne peut trouver son expression et sa 
satisfaction que par l'intermédiaire des Nations Unies. 

L'espace interplanétaire 
J'ai dit que le Gouvernement canadien espère qu'on tentera un 

premier effort, au moyen peut-être d'une étude des détails techniques 
impliqués, en vue d'en arriver à une entente assurant que l'espace inter-
planétaire ne servira qu'à des fins pacifiques et scientifiques. Le Gouver-
nement du Canada accueille donc avec empressement la proposition des 
États-Unis visant à l'établissement par l'Assemblée générale d'un comité 
ayant pour mission d'étudier la possibilité de collaboration internationale 
dans l'utilisation pacifique de l'espace interplanétaire et de formuler des 
vœux en vue d'une action par l'ONU. En février dernier, le premier 
ministre du Canada a parlé de l'avantage qu'il y aurait à établir un 
organisme de l'espace interplanétaire qui permettrait de faire en sorte que 
la juridiction sur l'espace interplanétaire soit confiée aux Nations Unies 
et que cet espace ne serve qu'à des fins pacifiques et scientifiques. Nous 
avons étudié la possibilité de collaboration internationale et nous aime-
rions communiquer les résultats de notre enquête à la commission que 
l'Assemblée générale pourra décider de créer. 

Droit de la mer 
Un autre sujet qu'il me faut traiter brièvement est celui du droit de 

la mer. On se souvient qu'à la suite de la résolution 1105 (XI) de l'Assem-
blée générale en date du 21 février 1957 quatre-vingt-six nations se sont 
réunies à Genève en février dernier pour participer à la conférence 
internationale sur le droit de la mer. Des résultats vraiment très importants 
sur une grande variété de questions ont été obtenus à cette conférence. 
On peut dire que les quatre conventions que la conférence a rédigées 
constituent un code presque complet de droit maritime; elles apparaissent 
comme l'une des plus remarquables réalisations récentes dans le domaine 
du droit international. Malheureusement, il n'a pas été possible de rallier 
une majorité des deux tiers des votes sur les questions épineuses mais 
extrêmement importantes de la largeur de la mer territoriale et du droit 
d'un État côtier à une zone de pêche contiguë. 

Les distingués représentants reconnaissent sans doute que des événe-
ments survenus récemment dans l'Atlantique nord ont prouvé d'une façon 
saisissante, sinon dangereuse, la nécessité d'en arriver à s'entendre sur une 
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règle de droit touchant ces questions. On ne peut nier, je pense, qu'il est 
urgent, comme on vient de le voir dans cette région, que la communauté 
internationale des nations adopte une règle de droit capable de concilier 
les intérêts rivaux des divers Eta.ts et de commander le respect de toutes 
les nations. En ce -  qui concerne le droit de la mer, on ne peut permettre 
une aggravation de la situation. 

A Genève, la délégation du Canada a présenté une proposition qui, 
dans sa forme définitive aurait accordé aux Etats le droit d'étendre à six 
milles leur mer territoriale et une zone de pêche contiguë à cette mer et 
s'étendant à douze milles à partir des lignes de base de la mer territoriale. 
Dans cette zone, l'État côtier devait exercer, quant à la pêche, les mêmes 
droits que dans sa mer territoriale. Convaincus qu'il faudrait restreindre 
le plus possible l'extension de la mer territoriale afin d'assurer la liberté de 
la navigation sur mer et dans l'air, nous considérions que cette proposition 
dissiperait l'inquiétude croissante des États côtiers au sujet de leurs 
pêcheries hauturières et obvier ait en même temps à la nécessité d'étendre la 
mer territoriale. Le Gouvernement du Canada voudrait voir établir 
comme règle de droit une formule aussi claire et aussi facile d'application. 

Une des questions qui figureront à l'ordre du jour de la présente session 
de l'Assemblée sera celle de l'à-propos de convoquer une seconde conférence 
internationale de plénipotentiaires afin d'étudier ces problèmes qui n'ont 
pas été résolus à Genève. Ma délégation est convaincue que la communauté 
internationale peut résoudre de façon satisfaisante la question ayant trait 
à l'étendue des eaux territoriales ainsi qu'aux droits de pêche dans la zone 
adjacente. Le meilleur moyen d'y parvenir serait, à notre avis, de convo-
quer une nouvelle conférence internationale à laquelle assisteraient des 
délégués de tous les États membres des Nations Unies et de leurs institu-
tions spécialisées. Il ne faudrait pas tarder à la convoquer, si nous voulons 
empêcher que la situation aille sans cesse en s'aggravant. A titre de 
représentant d'un pays dont la devise est: "A mari usque ad mare" (d'un 
océan à l'autre) et qui est borné, à l'est, à l'ouest et au nord, par trois 
vastes océans, je puis affirmer que le Canada se préoccupe vivement de 
l'état de choses actuel et qu'il attache une extrême importance à la 
prompte solution de ces problèmes. C'est pourquoi la délégation canadienne 
appuiera sans réserve la convocation d'une nouvelle conférence inter-
nationale et cela dans le plus bref délai possible. 

Rouages de l'ONU en vue du maintien de la paix 
Au cours de nos délibérations, nous étudierons une proposition du 

secrétaire général, proposition fondée sur l'expérience acquise relativement 
à la Force d'urgence des Nations Unies et sur les leçons que les Nations 
Unies peuvent en tirer pour tracer leur ligne de conduite ultérieure. Nous 
étudierons avec un vif intérêt les opinions de notre secrétaire général dont 
les remarquables réalisations dans ce domaine nous inspirent une si entière 
confiance. Il a été lui-même un grand initiateur; j'espère que les mesures 
que nous adopterons en nous fondant sur ses commentaires et ses recom-
mandations nous permettront de l'appuyer mieux encore advenant que 
nous fassions de nouveau appel à lui, ce qui ne saurait manquer, j'en 
suis sûr. 

Les membres de notre organisation savent que le Canada a toujours 
fidèlement appuyé la Force d'urgence des Nations Unies. Nous avons 
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préconisé le maintien de cette force et nous l'avons appuyée, parce qu'elle 
a démontré son efficacité; nous sommes convaincus que, telle qu'elle est 
constituée, elle continuera à être utile. Un coup d'oeil sur les chiffres 
relatifs aux incidents qui se sont produits et que renferme le rapport du 
secrétaire général concernant la Force d'urgence des Nations Unies, en 
date du 26 août 1958, suffit à démontrer le bien-fondé de mon avancé. 
Non seulement cette force a réussi à prévenir de nouveaux actes de 

• violence et de nouvelles effusions de sang tout au long de la frontière 
désignée par l'accord d'armistice, mais elle a sans doute également contri-
bué à ce qui sera, nous l'espérons, une constante clarification de l'atmos-
phère politique, de façon que nos efforts parviennent à régler définitive-
ment les problèmes qui se posent dans la région en cause. 

Le Canada appuiera toute nouvelle initiative visant à conclure des 
arrangements et plus efficaces pour répondre aux exigences des Nations 
Unies. Je ne veux pas donner à entendre que notre étude sommaire du 
rapport du secrétaire général servira nécessairement de base à la création 
d'une force permanente des Nations Unies semblable à la Force d'urgence. 
il saute aux yeux qu'une force d'urgence des Nations Unies ne saurait 
servir dans toutes les éventualités imaginables. Nous pensons toutefois 
que l'expérience acquise par l'intervention de la Force d'urgence servira 
de point de départ et de guide utile permettant aux Nations Unies de 
tracer un programme d'intervention efficace pour faire face aux éventua-
lités. Nous nous rendons compte que ces éventualités pourront être 
multiples et variées et qu'il n'est ni facile ni même peut-être opportun 
d'essayer actuellement de les préciser. 

A notre sens, il est tout aussi important d'étudier les précédents créés 
par ces organismes d'urgence des Nations Unies, dont aucun ne saurait 
être considéré comme une force à proprement parler. Bien qu'en certaines 
circonstances on puisse avoir besoin de cadres aussi importants que celui 
de la Force d'urgence des Nations Unies, il est souvent préférable de 
recourir à un organisme semblable à l'Organisme de surveillance de la 
trêve ou qui s'apparente au Groupe d'observation des Nations Unies au 
Liban. Nous, Canadiens, sommes très au fait du rôle des organismes qui 
servent sous les auspices des Nations Unies ainsi que des Commissions 
internationales de surveillance en Indochine, et nous croyons fermement 
que dans des conditions appropriées, elles peuvent être très utiles. Fait 
digne de mention, voilà maintenant quatre ans que les membres de ces 
Commissions en Indochine collaborent avec les autorités des pays de cette 
zone pour appliquer l'accord international d'armistice sans qu'ils aient 
recouru aux armes. Ne sous-estimons pas le prestige dont jouit une 
Commission internationale à laquelle la communauté internationale donne 
son appui. La complexité et la délicatesse des questions que nous devons si 
souvent régler exigent que notre façon d'envisager les violations de la 
paix soit d'autant plus souple. L'envoi de forces armées portant l'étendard 
des Nations Unies ne constitue pas toujours le meilleur moyen de régler 
des situations où sont engagées en même temps des forces internes et 
externes.  

On ne peut pas douter que les Nations Unies veulent empêcher tout 
acte de violence qui pourrait nuire à la paix et à la sécurité internationales. 
On se demande très sérieusement jusqu'à quel point les Nations Unies 
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peuvent intervenir, même en vue d'empêcher toute atteinte à la paix 
internationale, en employant des mesures coercitives qui ne visent pas un 
agresseur mais l'une ou l'autre des parties à un conflit armé qui a le 
caractère d'une guerre civile. 

Les Nations Unies ne sont pas chargées de maintenir, par la force et 
contre les gens, l'autorité établie de n'importe quel régime ni d'empêcher 
qu'un régime établi mate une rébellion. Nous ne pouvons aller jusqu'à 
prétendre que tout emploi de la force, dans le cas d'un conflit civil, est 
illégal et penser que les Nations Unies maintiendront le statu quo dans 
chaque pays du monde. Évidemment, il est aussi faux de prétendre que 
si le régime au pouvoir dans un pays est remplacé par la force, par le s 
gens du pays, les Nations Unies devraient intervenir pour protéger la 
nouvelle autorité établie contre l'ancienne. Personne ne prévoit que les 
Nations Unies accepteront une telle responsabilité; en général, on s'attend 
qu'aucune force des Nations Unies, aucune mesure de contrainte de sa 
part ne serviront à aider ou à étouffer une rébellion à l'intérieur d'un pays. 
Cependant lorsqu'un conflit civil prend une telle tournure que d'autres 
pays y deviennent directement intéressés ou menacent d'intervenir et que 
la paix internationale est en danger, cette grande organisation ne peut pas 
rester indifférente. Elle a alors l'occasion d'offrir ses bons offices, de tenter 
de régler le conflit par voie de médiation et de conciliation et peut-être, de 
fait, avec le consentement des pays en cause, d'installer sur leur territoire 
une force ou un organisme quelconque des Nations Unies pour sauvegarder 
la paix internationale et pour préserver l'intégrité d'un pays contre une 
agression venant de l'extérieur. J'insiste pour dire.  que cela doit se faire 
avec le consentement des pays en cause, car le représentant de l'Union 
soviétique a tenté de déformer nos intentions. Mon pays ne s'associerait 
pas à ceux qui voudraient imposer aux pays du Moyen-Orient ou à 
d'autres pays un genre quelconque de force de police internationale. A 
notre avis, l'emploi répandu de l'expression "force de police internationale" 
à cet égard est peut-être malheureux. Le rôle de l'ONU consiste à aider 
les États membres à obtenir la paix. Elle ne pourrait pas, même si elle le 
voulait, leur imposer sa volonté de cette façon. 

Nous n'avons pas réussi à mettre en vigueur les dispositions de 
l'article 43 de la charte, prévoyant que les Nations Unies auront une 
force suffisante pour intervenir chaque fois qu'il y aurait menace à la pab , 
violation de la paix ou acte d'agression et pour prendre des mesures 
efficaces en vue de maintenir ou de rétablir la paix et la sécurité intei - 
nationales. Pour le moment, rien ne porte à croire qu'on en viendra 
bientôt à une entente en vue de fournir aux Nations Unies des forces qui 
leur permettraient d'intervenir contre tout pays qui, selon les Nations 
Units, serait un pays agresseur. Nous espérons et souhaitons bien sincère-
ment qu'il ne sera jamais nécessaire de faire appel à de telles forces. En 
attendant, nous devons, par des efforts plus modestes, prévoir des moyens 
moins compliqués qui permettraient de prendre les mesures nécessaires 
en vue d'empêcher que de petites guerres ne s'étendent ou en vue de 
maintenir et de surveiller une paix qui est déjà établie. Le succès obtenu 
par la Force d'urgence des Nations Unies et par divers groupes d'obser-
vateurs établis par les Nations Unies démontre qu'il faut perfectionner des 
moyens de ce genre afin d'aider les Nations Unies à remplir leurs obligations. 

(Voir la suite à la page 256) 
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Voyage du premier ministre 

LE 28 AOÛT dernier, le premier ministre du Canada, M. Diefenbaker, a 
annoncé qu'il ferait un voyage autour du monde et qu'il visiterait plusieurs 
pays membres du Commonwealth. Ce voyage durera de la fin octobre à la 
mi-décembre. 

M. Diefenbaker a profité de l'occasion pour se réjouir des liens rattachant 
le Canada à "la grande famille dispersée, mais unie et vigoureuse, à ces pays 
confiants en l'avenir et amoureux de liberté qui constituent le Commonwealth". 
Il a signalé qu'il a l'intention d'en visiter le plus possible et d'apprendre à 
mieux connaître leurs dirigeants et leurs habitants. Il a exprimé le souhait de 
pouvoir ainsi contribuer dans une certaine mesure au triomphe de la paix, en 
cimentant les liens spirituels, impondérables mais essentiels, qui unissent 
toutes ces nations. 

De plus, M. Diefenbaker a dit combien il regrettait de ne pouvoir, faute 
de temps, visiter tous les pays du Commonwealth, et de devoir renoncer à se 
rendre en Afrique. 

Depuis la première déclaration du premier ministre, le programme de son 
voyage s'est précisé, et l'itinéraire définitif commence à prendre forme. I. 
Diefenbaker sera accompagné de Mme Diefenbaker, et d'un petit groupe de 
hauts fonctionnaires. Le voyage se fera à bord d'un avion C-5 de l'A.R.C. 

Visite de l'Europe 
Londres sera la première escale, du 30 octobre au 4 novembre. M. et 

Mme Diefenbaker seront reçus à un déjeuner officiel par Sa Majesté la reine 
et S.A.R. le prince Philippe. Ils dîneront au 10, Downing Street, et M. Diefen-
baker s'entretiendra avec M. Macmillan, premier ministre britannique, et des 
membres du cabinet de Londres. Il est probable que M. Diefenbaker prononcera 
un discours important, à l'occasion de la réunion de la Commonwealth and 
Empire Industries Association, au Royal Albert Hall. M. Macmillan et M. 
Gaitskell, chef de l'opposition, assisteront à cette cérémonie. M. et Mme Die-
fenbaker passeront la fin de semaine des 1 et 2 novembre en Écosse, sans être 
accompagnés de leur suite. Le 3 novembre, le premier ministre du Canada sera 
l'invité d'honneur à un grand déjeuner à Mansion-House, offert par la ville de 
Londres. 

De Londres, M. Diefenbaker et ses compagnons de voyage iront passer 
quelques jours sur le continent européen. Le premier ministre se rendra dans 
la République fédérale d'Allemagne et passera en revue les troupes canadiennes 
postées en Europe. Il a également l'intention de voir le général de Gaulle en 
France, et M. Fanfani, lors de son passage en Italie. 

L'itinéraire officiel prévoit que M. Diefenbaker sera à Paris le 5 novembre, 
et que le lendemain il se rendra au poste de l'A.R.C. à Grostenquin. Les 7 et 8 
novembre, M. Diefenbaker sera à Bonn, où il rencontrera le chancelier 
Adenauer et certains ministres du Gouvernement fédéral. Le programme 
officiel ne prévoit rien pour le 9, que le premier ministre canadien et sa femme 
passeront en Allemagne. Le 10 novembre, ils visiteront les éléments de brigade 
de l'Armée canadienne postés à Soest. En route pour Rome, le premier ministre 
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Voyage du premier ministre - 1958 



s'arrêtera probablement au poste de l'A.R.C. de Marville, en Fralice, pour y 
célébrer l'Armistice. Il restera à Rome jusqu'au soir du 12 novembre. 

L'itinéraire asiatique 
Le premier ministre et sa suite doivent arriver à Karachi le soir du 13 

novembre; les deux journées suivantes seront consacrées à des réunions ct 
cérémonies officielles dans la capitale du Pakistan, où M. Diefenbaker aura 
quelques entretiens avec les dirigeants gouvernementaux. Il se propose ensuite 
de visiter Lahore et Peshawar, et de se rendre à la passe de Khaibar, et sur le 
chantier de la vaste entreprise de Warsak, près de Peshawar, où travaillent 
plusieurs Canadiens. 

L'escale suivante sera dans l'Inde, où M. Diefenbaker et les membres de 
son entourage séjourneront du 18 au 23 novembre. Ici encore, les deux pre-
mières journées seront consacrées à des visites officielles et à des entretiens 
avec M. Nehru, premier ministre de l'Inde. Le programme n'est pas encore 
complet, mais il est possible que M. Diefenbaker et sa suite visitent Agra et 
certains autres endroits. 

0 	 La visite à Ceylan durera du 24 au 26 novembre et celle à la Fédération 
‘7, 
> 	malaise, du 27 au 30. M. Diefenbaker rencontrera le premier ministre de 

Ceylan, M. Bandaranaike, et le premier ministre de Malaisie, Tunku Abdul 
Rahman. 

M. et Mme Diefenbaker seront à Singapour le ler décembre, comme invités 
d'honneur du Gouverneur de cette colonie, et de là, ils se rendront par avion 
en Australie. Leur avion s'arrêtera deux heures, le 2 décembre, à Djakarta, en 
Indonésie, pour faire le plein d'essence. M. Diefenbaker espère pouvoir saluer 
à l'aéroport le président Soukarno et d'autres dirigeants indonésiens. 

Autres escales 
Le séjour en Australie durera du 3 au 7 décembre. La première escale sera 

Canberra, où M. Diefenbaker verra le premier ministre M. Menzies. Les 
autres escales seront Melbourne, le 5 décembre, et Sydney, le 6 décembre. 

Les voyageurs demeureront en Nouvelle-Zélande, du 8 au 14 décembre. 
M. Diefenbaker visitera Christchurch et Dunedin, avant de partir pour 
Wellington. Après avoir rencontré le premier ministre Nash et d'autres diri-
geants à Wellington, les 9 et 10 décembre, M. Diefenbaker espère passer trois 
jours de congé au célèbre centre de pêche du lac Taupo, dans l'île du Nord. 
M. Diefenbaker et sa suite quitteront Auckland le 15 décembre, et prendront 
l'avion qui les ramènera à Saskatoon, via les îles Fidji, Canton, Honolulu et 
San-Francisco. L'avion s'arrêtera un jour à Honolulu et atterrira en territoire 
canadien le soir du 17 décembre. 
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LE MILLIÈME STAGIAIRE DU PLAN DE COLOMBO 

M. Mohammed Saeed (Pakistan), le millième stagiaire à bénéficier au Canada du programme d'assistance 
technique du Plan de Colombo, a reçu un diplôme, le 29 septembre, du premier ministre suppléant, 
M. G. R. Pearkes. C'est en 1951 que le Canada a accueilli le premier stagiaire du Plan de Colombo 
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Coordination au sein du 

Conseil économique et social 

Aux TERMES de la Charte des Nations Unies, le Conseil économique et social 
doit relier à l'Organisation des Nations Unies, en tant qu"institutions spécia-
lisées", les divers organismes intergouvernementaux agissant dans les domaines 
économique, social, de l'éducation, de l'hygiène, etc. Le Conseil, en outre, a 
la charge de coordonner l'activité de ces institutions, soit par consultations 
avec elles, soit par des recommandations qu'il leur adresse directement ou 
qu'il adresse à l'Assemblée générale et aux Etats membres de l'ONU. 

Pour s'acquitter plus facilement de sa tâche, le Conseil économique et 
social s'est doté d'un organe subsidiaire, le Comité de coordination. Il a aussi 
constitué, à partir des divers secrétariats, un organisme faisant la contrepartie 
de ce comité: le Comité administratif de coordination, composé du secrétaire 
général des Nations Unies ainsi que des chefs exécutifs de celles des institutions 
spécialisées dont les préoccupations sont d'ordre économique et social: l'Orga-
nisation internationale du Travail, l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, l'Union postale universelle, l'Union internationale des 
télécommunications et l'Organisation météorologique mondiale. Le Comité 
administratif de coordination présente chaque année un catalogue des projets 
économiques et sociaux des Nations Unies et des institutions spécialisées. Ce 
catalogue, comme les rapports des institutions énumérées ci-dessus, fait l'objet 
d'une revue générale de la part du Comité de coordination du Conseil écono-
mique et social, qui recommande l'ordre de priorité à établir entre les projets. 
Le Comité conseille aussi de rejeter ou de renvoyer à plus tard ceux des projets 
qui lui paraissent peu pratiques ou moins urgents que les autres. Les projets 
acceptés sont coordonnés le plus possible, de façon à éliminer les doubles 
emplois. Lorsque la chose paraît indiquée, le Comité a recours à la collaboration 
de quelques-unes des institutions spécialisées pour résoudre une question ou 
aborder un domaine particulier. Ceete méthode a donné jusqu'ici d'excellents 
résultats. 

Vers l'unification des efforts 
L'an dernier, à la 24e session du Conseil économique et social, il a été pris 

des mesures qui unifieront davantage l'activité économique et sociale des 
Nations Unies. On a décidé de passer régulièrement en revue les programmes 
des Nations Unies et des institutions spécialisées afin de prévoir dans quelque 
mesure l'orientation qu'il faudra leur imprimer dans les cinq ans pour répondre 
au besoin de développement des États membres. Ces prévisions à long terme 
devraient aider les gouvernements à se rendre mieux compte des réalisations 
obtenues, des tendances qui se dessinent, des demandes de fonds auxquelles 
il y a lieu de s'attendre, et des besoins qui déterminent les unes et les autres. 

Les hauts fonctionnaires de l'ONU, de même que certains délégués à la 
24e -session et particulièrement ceux des pays sous-développés, ont d'abord 
craint que cet examen des perspectives quinquennales ne traduise, de la part 
des principaux États contributeurs, la préoccupation de réduire leurs charges 
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et n'aboutisse à une réduction de l'activité économique et sociale des Nations 
Unies. La délégation du Canada s'est employée à dissiper ces craintes, 
soulignant qu'il ne s'agissait pas d'une mesure à but négatif: la revue des 
programmes ne vise qu'à éliminer les doubles emplois et à concentrer les efforts 
sur les besoins les plus pressants. A la 26e session, en juillet dernier, les repre-
sentants du Canada ont pu constater avec plaisir que ce point de vue et 
mieux compris. La plupart des institutions et des délégations cnt paru estimer 
nécessaire cet examen des programmes pour l'utilisation efficace des ressources 
limitées de l'ONU. 

Résolution de mise au point 
Une résolution adoptée par le Conseil économique et social en juillet 1953, 

à sa 26e session, a fini d'éclaircir la question. Elle reconnaît le droit qu'ont les 
institutions spécialisées de continuer à tracer leurs programmes et établir leurs 
budgets selon leurs statuts respectifs, ce qui assure un maximum de souplesse 
et d'initiative. La résolution approuve la formation d'un comité chargé d'exi - 
miner les diverses estimations et de présenter à ce sujet un rapport d'ensemb:e 
comparant les programmes aux besoins auxquels ils sont destinés à répondre 
et faisant ressortir les relations qui existent entre ces programmes. Ce rapport 
sera présenté par l'intermédiaire du Coinité administratif de coordination au 
Conseil économique et social. 

Le Secrétariat des Nations Unies travaille actuellement, en préparation 
de la 28e session du Conseil économique et social, à un examen des program-
mes des Nations Unies relevant du domaine économique ou social. On compte 
recevoir aussi, avant le ler décembre 1959, des rapports embrassant la même 
période et établis par l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation mondiale de la santé t 
l'Organisation météorologique mondiale. 
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fans • 	NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
te,  I 	DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 
d(s • M. Jean Désy, ambassadeur du Canada en France, a quitté le service diplomatique le 8 juillet 
rt s 	1958;  
re- 	M. H. L. Keenleyside se retire de la fonction Publique le ler septembre 1958. 

	

t 	Mlle E. P. MacCullum entre de nouveau au Ministère et est nommée agent du service extérieur, 
( r 	classe 5, le 2 septembre 1958. 

us 	M. J. S. Nutt, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Washington 
le 2 septembre 1958. 

M. A. D. Ross, de l'administration centrale, est affecté le 2 septembre 1958 au Collège de la 
Défense nationale, à Kingston. 

M. G. Sicotte, de l'administration centrale, est affecté le 2 septembre 1958 au Collège de la 53, 1 	Défense nationale, à Kingston. 

ks  • M. J.-G.-B. Gignac entre au Ministère le 2 septembre 1958 à titre d'agent du service extérieur, 
urs 	classe 2. 
se 	M. W. P. McLeod, de l'administration centrale, est affecté le 3 septembre au consulat du 

	

- 	Canada à Hambourg. 

b:e 	1\1. M. F. Yalden, de la section linguistique de Cambridge, est affecté à l'ambassade du Canada 

die 	à Moscou, où il arrive le 4 septembre 1958. 

ott i Mile E. Weiss, de l'administration centrale, est affectée le 5 septembre 1958 au consulat général 
du Canada à New-York. 

n!- 
M. A.-C. Lapointe, de l'administration centrale, est affecté le 9 septembre 1958 au haut pie I 

commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi. 
e _ 

M. W. R. Campbell, du consulat du Canada à Sao-Paulo, est affecté le 9 septembre 1958 au ien • 	haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi. 

Dur  •  M. V. C. Moore, en fonction temporaire à l'ambassade du Canada à Stockholm, est affecté le 
t 	10 septembre 1958 à l'administration centrale. 

M. J.  D. Lane a quitté le ministère des Affaires extérieures le 12 septembre 1958. 

M. W. Courchesne, M.B.E. de l'administration centrale, est affecté le 15 septembre 1958 au 
consulat du Canada à §ao-Paulo. 

M. G. E. Cox, qui était en congé au Canada, est affecté le 16 septembre 1958 au haut commis-
sariat du Canada à Londres. 

Mile G. M. Bearman s'est retirée du service diplomatique le 19 septembre 1958. 

M. R. P. Bov.-er, ambassadeur du Canada au Venezuela, est affecté le 22 septembre 1958 à 
l'administration centrale. 

M. G. A. H. Pearson, de l'administration centrale, est affecté le 23 septembre 1958 à la délé-
gation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord, à Paris. 

Mlle M. Meagher, en fonction temporaire à l'administration centrale, est nommée ambassadrice 
du Canada à Israël le 25 septembre 1958. 

M. W. H. Holmes, de l'administration centrale, est affecté le 27 septembre 1958 au consulat 
général du Canada à Los-Angeles. 

LES TRAITÉS 
Faits courants 

Bilatéraux 
Australie 
Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Commonwealth d'Australie 

pour éviter les doubles impositions et empêcher la fraude en matière d'impôt sur le revenu. 
Signé à Ottawa le 1 octobre 1957. 

En vigueur le 31 mai 1958. 
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Recueil des Traités 1957 N° 23. Accord entre 
de l'Union Sud-Africaine pour éviter les 
en matière d'impôt sur le revenu. 

Signé à Ottawa le 28 septembre 19 
En vigueur le ler janvier 1958. 

Recueil des Traités 1957 N° 24. Accord entre 
de l'Union Sud-Africaine pour éviter les 
en matière de droits successoraux. 

Signé à Ottawa le 28 septembre 1956. 
En vigueur le ler janvier 1958. 

56. 

le Gouvernement du Canada et le Gouvernement 
doubles impositions et empêcher la fraude fiscae 

le Gouvernement du Canada et le Gouvernement 
doubles impositions et empêcher la fraude fiscafe 

Suisse 
Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Confédé-

ration Suisse concernant l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. 
Signé à Ottawa le 6 mars 1958. 

Instruments de ratification échangés à Ottawa le 31 juillet 1958. 
En vigueur le 31 juillet 1958: 

Royaume-Uni 
Échange de Notes entre le Canada et le Royaume-Uni modifiant l'Accord du 19 août 1949, 

concernant les services aériens entre ces deux pays. 
Signées à Ottawa le 18 août 1958. 

En vigueur le 18 août 1958. 

Publication  

CONCEPTION CANADIENNE DES  TACHES  DE L'ONU 
(Suite de la page 248) 

L'importance croissante des initiatives prises pour assurer la paix,  
initiatives que j'ai signalées, démontre le rôle que les petits pays jouent au 
sein des Nations Unies. L'acceptation d'une plus grande responsabilité 
est peut-être avantageuse pour les puissances moyennes. Il nous a été 
beaucoup trop facile d'accuser les grandes puissances et de trouver dans 
leurs fautes la cause de toutes nos difficultés. C'est souvent la conduite 
irréfléchie d'une puissance de moindre importance qui a engagé les Nations 
Unies dans une crise; il faut se rappeler qu'une telle conduite encourage 
inévitablement les grandes puissances à s'attribuer plus de pouvoir. Lei 
puissances secondaires ne sont pas plus sages ni plus vertueuses du seul 
fait qu'elles sont plus petites. Cependant, étant donné que nous n2 
pouvons pas déclencher d'agression générale et que notre activité dans 
les affaires internationales est limitée, nous avons ainsi l'occasion de jouer 
un rôle pacificateur que les grandes puissances, à cause des circonstances, 
ne peuvent jouer. Jusqu'à un certain point, il s'agit là d'un changement  
du caractère que devaient avoir les Nations Unies, selon l'esprit des 
fondateurs. La charte se fondait sut- le principe de la collaboration entrc 
les grandes puissances en vue d'assurer la paix. Si elles ne peuvent s'ac-
quitter de leur tâche en se fondant sur ce principe, il revient alors aux 
puissances secondaires de faire ce qu'elles peuvent dans l'entretemps. 
Nous devrions donc être plus en mesure de dire aux grandes puissance i 
que l'Organisation des Nations Unies n'a pas été établie pour leur servi 
de forum où elles peuvent se livrer au jeu de la politique de puissance et 
que les puissances secondaires ont d'autres rôles à jouer que celui de pions 
dans une guerre froide. 

Je profite de la circonstance pour affirmer que le Canada, par l'inter-
médiaire des Nations Unies, a l'intention de collaborer au maintien de la 
paix dans la mesure où il peut raisonnablement être appelé à le faire. 
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VISITEUR ROYAL 

Son Altesse royale le duc d'Édimbourg a fait une visite non officielle à Ottawa du 28 au 31 octobre. 
Président de l'Union des anglophones du Commonwealth, le duc est venu au Canada à l'occasion de Ic 
troisième conférence mondiale des filiales de l'Union. On le voit ci-dessus, à gauche, en compagnie de 
Son Excellence M. Massey, gouverneur général, et de M. Howard Green, ministre des Travaux publics e' 
premier ministre par intérim du Canada. 

Le prince a modifié son itinéraire de retour pour s'arrêter à Springhill (Nouvelle-É 	 où il a offert st. 
sympathie aux survivants d'une catastrophe minière et à leurs familles. 
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Un pèlerinage collectif 

au temple du devoir 

P ARTI POUR un tour du monde, le premier ministre du Canada, M. John G. 
Diefenbaker, a fait escale à New-York. Le 28 octobre, s'adressant à la Société 
des Pèlerins (Pilgrims Society), il a déclaré: 

Depuis plus d'un demi-siècle, les membres de la "Pilgrims Society" 
des États-Unis se réunissent de temps à autre, pour étudier les rapports 
mutuels des nations, et les responsabilités internationales de tous ceux qui 
ont hérité de la tradition des Pèlerins, de ceux qui, venus du vieux monde, 
ont su dissiper le mystère du nouveau monde. 

Rapports historiques 
Nous, Canadiens, participons de bien des façons à votre héritage des 

Pèlerins. En effet, l'une des pages de notre histoire décrit l'aventure 
d'hommes qui s'embarquèrent des côtes françaises et vinrent en Nouvelle-
France à l'époque même où vos pionniers abordaient en Amérique du 
Nord. Jamestown a été fondé en 1607, Québec un an plus tard. 

La tradition des Loyalistes de l'Empire Uni a fait pénétrer la tradition 
des Pèlerins dans les provinces canadiennes de la Nouvelle-Écosse, du 
Nouveau-Brunswick et de l'Ontario. Au cours de cette émigration prodi-
gieuse, les treize colonies ont perdu les descendants des Pèlerins, venus 
s'établir en terre canadienne. 

Par une ironie de l'Histoire de nos deux paye, en 1759, sur les plaines 
d'Abraham, il fut décrété que l'Amérique du Nord serait britannique et 
non plus française; mais quelques années plus tard, au sein de la famille 
de langue anglaise, un autre conflit surgit, pour savoir si à tout prendre 
l'Amérique du Nord devait demeurer britannique. Les colonies américaines 
tranchèrent la question de façon définitive. 

Cette nation nouvelle adopta la pensée, la tradition et l'expérience 
politique de l'Angleterre, et y ajouta la formule inédite de l'autonomie 
politique, fondée sur les droits de l'homme et là loi naturelle, deux concep-
tions dérivant de la pensée politique de la France. A son tour, la France 
reprit ces idées qu'elle nous avait données, et transformées, elles alimen-
tèrent le foyer idéologique de la Révolution de 1789. 

Depuis 1776, l'histoire de la liberté se confond à un degré étonnant 
avec celle des peuples de langue anglaise, aux quatre coins de l'univers. 
Au XIXe siècle, le rôle essentiel dans le concert des nations fut dévolu à 
la Grande-Bretagne, puissance pacifique, tandis qu'au XXe siècle, ce sont 
les immenses États-Unis qui ont assumé le rôle de chef de file. Par un 
paradoxe étrange, la sécession de 1776 a consolidé la liberté des hommes 
dans tout l'univers, et l'amitié anglo-américaine est devenue la pierre 
angulaire de l'édifice démocratique où vit librement la société occidentale. 

Le Canada participe à cette amitié. Notre pays et les États-Unis ont 
suivi des voies distinctes mais parallèles vers la souveraineté politique, 
adaptant chacun cette formule aux besoins de son peuple. L'indépendance, 
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l'autonomie ont été conquises par des méthodes différentes, "aux États-
Unis par la révolution, au Canada par l'évolution". Mais les deux voisins 
ont partagé l'inspiration d'une histoire commune, l'héritage commun 
d'institutions bien fondées, les valeurs éternelles du droit, et de la justice 
fondée sur le droit, et un dessein identique à l'échelle internationale: le 
maintien de la paix dans la liberté. 

Nos deux pays ont su réaliser l'unité des races en fusionnant de façon 
équitable, et librement, Anglais et Français, Allemands et Hollandais, et 
toutes les autres races du genre • humain. Le Canada, fondé par deux 
grandes races, la race française et la race britannique, a réussi quelque 
chose de plus: une formule d'unité et de collaboration qui a emprunté à 
chacune le plus beau de ses traditions. Cet heureux mélange racial au 
Canada et aux États-Unis donne à l'univers entier l'espoir de conquérir 
la paix universelle, quelles que soient les divergences ethniques, nationales 
ou religieuses. 

Le Canada comme les États-Unis est souverain et indépendant. Sans 
doute, le Canada est-il une monarchie, et son monarque est la Reine du 
Canada; mais, répétons-le, les Canadiens ne lui paient ni impôt ni autre 
tribut monétaire. Si le Gouvernement britannique avait voulu se rendre 
à la demande exprimée dans la pétition "du rameau d'olivier", signée par 
46 membres du Congrès continental, par des hommes comme John Hancock 
John Adams, Benjamin Franklin, Patrick Henry, Richard Lee et Thomas 
Jefferson, le cours de l'histoire aurait sans doute été changé. Cette pétition 
fut soumise aux autorités britanniques après les combats de Lexington, 
Concord et Bunker-Hill et elle exprimait des principes que nous retrouvons 
dans le Statut de Westminster de 1931, clef de voûte du Commonwealth 
tel que nous le connaissons aujourd'hui. Les conceptions des pères de la 
république américaine se retrouvent de nos jours dans le Commonwealth 
des nations. 

Il y a environ un quart de siècle, Nicholas Murray Butler a dit: 

C'est l'un des phénomènes les plus extraordinaires dans l'histoire 
des gouvernements que ces hommes dispersés dans ces colonies 
lointaines, économiquement faibles, impuissants et asservis du point 
de vue financier, aient eu l'imagination créatrice des grands organisa-
teurs qu'on retrouve aujourd'hui chez tous les peuples britanniques 
. . . Il en va ainsi dans l'histoire de notre race: les idées cheminent 
lentement; le raisonnement n'est saisi qu'avec beaucoup de retard; 
l'action traîne à l'arrière-garde des convictions. 

Ayant établi l'unité essentielle de nos deux nations, je voudrais 
souligner qu'il est indispensable pour conserver nos rapports amicaux, de 
faire preuve des plus grandes précautions et d'un esprit altruiste. Il y a 
environ quatorze mois de cela, dans une allocution prononcée au collège 
Dartmouth, j'ai exprimé l'inquiétude que nombre de Canadiens éprouvent 
quant aux relations commerciales et économiques entre les États-Unis et 
le Canada. Je me souviens d'avoir dit alors: "Je tiens à signaler que le 
Gouvernement canadien a le devoir d'envisager d'abord les intérêts 
canadiens". J'avais repris à mon conipte en les adaptant les paroles de 
M. Foster Dulles: "Le Département d'Etat a pour mission de veiller aux 
intérêts des États-Unis". Et j'avais ajouté que le Canada n'était pas et ne 
serait jamais anti-américain. 
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Meilleures relations 
Nombre de mes compatriotes s'imaginent que les rapports entre nos 

deux pays sont si naturels qu'il est inutile d'y songer, et que les choses 
iront toujours toutes seules. Aujourd'hui je suis porté à croire qu'en 
quatorze mois, ces rapports ont changé pour le mieux. Dans un terrain un 
peu inculte, où tout poussait dans le chaos, nous avons mis de l'ordre. 
Rien n'est jamais définitif, et il faudra toujours exercer beaucoup de 
vigilance, car pour citer R. L. Stevenson: "L'art de l'amitié est l'art de 
réparer sans cesse les clôtures". 

Mais quelles sont donc les améliorations auxquelles je songe ? Je 
répondrai à cette question en me cantonnant dans un domaine général à 
cause de la conjoncture actuelle. 

1) Lors de la visite du président Eisenhower et du secrétaire d'État 
Dulles à Ottawa en juillet, nous avons examiné avec franchise, droiture 
et confiance mutuelle, des questions de grande importance pour nos pays 
respectifs. Jusqu'à quel point cette franchise s'est manifestée, on a pu le 
voir par le discours que le président a prononcé devant le Parlement, où, 
dans un cadre bien canadien, il a exposé le point de vue des États-Unis. 

Puis-je dire en passant qu'un des aspects les plus encourageants des 
événements de l'année écoulée, c'est l'application que les journalistes des 
deux pays ont mise à étudier et comprendre les diverses questions en jeu, 
ainsi qu'à signaler les points sur lesquels nous sommes d'accord en tout 
ou en bonne partie. Ils ont fait preuve de compréhension et, à mon sens, 
ont écrit plus abondamment et plus franchement que jamais. 

Le premier ministre Diefenbaker prononce une causerie devant la "Pilgrims Society" de New-York. A sa 
droite, M. Dulles, secrétaire d'État des États-Unis. 
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2) A la suite des pourparlers avec le président Eisenhower, il a été 
établi un organisme qui s'appellera le Comité canado-américain de défense 
commune et dont la fonction sera de délibérer sur les questions de défense 
globale du continent nord-américain qui se trouve dans la région du Traité 
de l'Atlantique Nord. 

Ce comité, qui se réunira pour la première fois d'ici quelques mois, ne 
cherchera nullement à usurper les attributions techniques de nos chefs 
d'état-major respectifs ni les fonctions consultatives de la Commission 
permanente canado-américaine de défense, mais il permettra des contacts 
étroits entre les chefs politiques à qui il appartient en définitive de prendre 
les décisions suprêmes quant aux dispositifs de défense. Il sera ainsi 
possible de se bien comprendre et de se mettre d'accord en ce qui concerne 
la protection de nos deux pays sur ce continent. 

3) Une autre initiative a été l'organisation méthodique d'échanges 
de visites et de vues entre les législateurs des deux pays. J'ai proposé à la 
Chambre des communes l'institution d'un tel comité. Les sénateurs 
Aiken et Capehart et les représentants Brooks Hays et Coffin sont venus 
récemment à Ottawa pour en avancer l'établissement et la première de 
ces réunions aura lieu à Washington en 1959. 

4) Je signale aussi le Comité canado-américain des questions 
commerciales et économiques qui, au cours d'une réunion il y a deux mois, 
s'est attaqué aux divers problèmes économiques qui intéressent nos pays 
et dont les membres ont manifesté des sentiments d'équité mutuelle. Il 
importe au plus haut point que nos relations commerciales tiennent 
compte des droits de chacun de nous. Les États-Unis sont notre client le 
plus important, mais nos achats aux États-Unis dépassent de centaines 
de millions de dollars les ventes que nous y faisons. 

Il y a à peine un mois avait lieu à Montréal la Conférence commerciale 
et économique du Commonwealth. On peut résumer les buts et les 
conclusions de cette Conférence en ces termes: un Commonwealth qui 
prend de l'expansion dans une économie mondiale en plein essor. 

Comme le monde libre doit répondre non seulement à l'offensive 
militaire mais aussi à l'offensive économique de l'URSS, la logique demande 
que les nations qui font partie de ce monde libre collaborent sur le plan 
économique comme dans le domaine de la défense. Faillir à cette tâche, 
c'est avouer que le régime de la liberté peut se permettre de laisser 
s'affaiblir l'économie aussi bien que la défense, et laisser fléchir l'économie 
des nations libres. 

Le Congrès a étendu dernièrement la portée du "Reciprocal Trade 
Agreements Act", ce qui indique que les États-Unis continueront à faire 
preuve de largeur d'esprit en ce qui concerne l'évolution graduelle d'une 
zone croissante de commerce multilatéral. Je me suis senti réconforté par 
l'attitude qu'a prise le Congrès cette année à l'occasion des modifications 
apportées à la Loi publique 480, qui est d'une importance particulière 
pour le Canada qui doit compter sur de fortes exportations de blé. 

Rome n'a pas été bâtie en un jour, et l'humanité de cette ère de 
voyages dans l'espace ne peut facilement atteindre la lune; et il faut avan-
cer progressivement afin de s'assurer que la politique économique de chacun 
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de nos pays est conforme à l'objectif international qui est le maintien de 
la paix dans la liberté. Nous devons reconnaître qu'à cause de la diversité 
de nos deux pays, il est difficile de mettre d'accord les nombreuses régions 
géographiques et les divers groupes économiques qui s'y trouvent et que 
séparent souvent des distances considérables. 

Si, à l'occasion de chaque problème qui se pose, les chefs de nos pays 
n'oublient pas que la puissance économique et le bien-être de l'un sont 
indispensables à la sécurité de l'autre, la collaboration sera assurée aussi 
bien dans le domaine économique qu'en matière de défense. 

Conclusion 
Pour terminer je tiens à vous remercier de m'avoir donné l'occasion 

de vous parler avec simplicité et franchise pour que chacun de nos pays 
puisse mieux comprendre les problèmes de l'autre et passer ensuite au 
domaine de l'action. 

Il nous faudra toujours affronter les problèmes à mesure qu'ils se 
posent mais dans le climat d'unité spirituelle qui existe entre le Canada 
et les États-Unis ces problèmes ne seront jamais insolubles. Cette unité 
spirituelle est faite d'une compréhension des valeurs de la civilisation, 
d'une conviction commune de l'inutilité de la pauvreté, de la maladie et 
de l'analphabétisme, d'une foi commune en la capacité des hommes de 
bonne volonté de résoudre avec le temps les problèmes nationaux et 
internationaux. 

Nous sommes unis dans nos buts et nos idéals internationaux. 
Quelqu'un a dit qu'à notre époque de guerre froide nous vivons toujours 
entre la cime et l'abîme, la cime étant la région où l'homme et la société 
peuvent se développer constamment pour leur bien, et l'abîme étant la 
catastrophe qui se déclenchera si la tension de ces dernières années ne se 
dissipe pas par des moyens pacifiques, nous savons à quel point la science 
peut pousser cette destruction. 

Dans cette ligne de partage historique du monde, aucun homme libre 
ne doit refuser de travailler dans l'unité. En luttant contre la menace 
mondiale qui pèse sur la liberté, nous, pays du monde libre, devons dans 
une unité indéfectible sauvegarder ces croyances et ces traditions qui non 
seulement font que la vie vaut la peine d'être vécue mais aussi offre à 
l'humanité des sujets d'espoir et d'idéal. 

Le grand triangle de nations — Grande-Bretagne, États-Unis et 
Canada — doit s'unir aux autres pays de même idéologie pour assurer un 
nouvel espoir aux peuples qui ont été privés des largesses de la Providence. 
Il est de notre devoir d'être le gardien de nos frères, ces pays sous-dévelop-
pés du monde, et de leur apporter toute l'aide possible sur les plans 
économique et technique, afin d'amoindrir la disparité qui existe entre 
leur niveau de vie et le nôtre. Parce qu'en Amérique du Nord nous avons 
été comblés de bienfaits matériels, il nous incombe d'aider ceux qui sont 
moins fortunés. 

Cette croisade pour la liberté nous réunit tous dans un pèlerinage 
du devoir que nous imposent les heureuses circonstances de la géographie, 
de l'histoire et de la tradition. 
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Ce que j'ai eu l'occasion de dire à Darmouth, je le répète aujourd'hui, 
car bien que quatorze mois se soient écoulés depuis lors, la conjoncture 
me paraît être fondamentalement la même: 

Nos de.ux pays, avec la Grande-Bretagne, ont un héritage 
commun de liberté. Nous sommes unis dans notre détermination de 
sauvegarder notre héritage de valeurs spirituelles, plus précieuses que 
la vie elle-même. Pour sauvegarder cette unité inébranlable et 
inaltérable qui nous a sauvés pendant la guerre, nos gouvernements, 
nos peuples doivent toujours tenir compte des problèmes de chacun 
avec tout le respect, toute la tolérance et toute l'attention dont ils 
capables. 

Nos peuples auront à prendre plus d'une grave décision au cours 
des jours à venir. En définitive, d'après la façon dont les Canadiens, 
les Américains et les Anglais s'entendent, le monde peut juger si le 
bon voisinage est possible dans les relations internationales. 

En harmonie avec les autres nations libres, la solidarité de 
l'amitié anglo-canado-américaine est essentielle à la paix et au bien-
être du monde et c'est d'elle que dépend le succès ou l'échec de nos 
efforts soutenus pour assurer la liberté à notre génération et aux 
générations futures. 

VISITEUR ÉMINENT 

Le premier ministre de Nouvelle-Zélande, M. Walter Nash, qui a fait un bref séjour à Ottawa en octobre, 
s'entretient ici avec le premier ministre du Canada, M. Diefenbaker. 
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Relations canado-antillaises 

ige 
de 	LES RELATIONS amicales du Canada avec la nouvelle Fédération des Antilles 
lue 	se sont développées encore en octobre grâce à une visite au Canada du 
et 	gouverneur général de la Fédération, lord Hailes, et de son premier ministre, 

.ts, 	sir Grantley Adams. 
:un 
ils 	Le gouverneur général et lady Halles 

Lord Hailes, accompagné de son épouse, a séjourné du 11 au 15 octobre 

urs chez le gouverneur général du Canada, M. Massey, à Rideau-Hall. Le Gouver-
nement canadien a donné un dîner en leur honneur au Country-Club; c'est ns, 
M. Sidney Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, qui recevait. le 

Lord Hailes a parlé à la télévision canadienne. Au cours d'une allocution 

de qu'il a prononcée d'autre part au Club Canadien, il a remercié le premier mi-
nistre, le Gouvernement et la population du Canada de l'encouragement qu'ils en- 
avaient prodigué à la Fédération des Antilles depuis sa création, le 3 janvier OS 
de cette année. Il a évoqué entre autres choses l'annonce d'un programme 

ux 
d'aide économique qui s'élèverait à 10 millions de dollars et comprendrait le 
don de deux navires indispensables aux communications entre les îles. 

Le peuple de la Fédération, a poursuivi lord Hailes, est sensible non 
seulement à votre générosité, mais à la foi que vous témoignez en l'avenir 
des Antilles britanniques, qui se trouvent à un point tournant de leur 

,  histoire. Je suis heureux que le premier ministre de notre pays, sir Grantley 
Adams, qui est toujours le bienvenu au Canada, vienne prochainement 
vous exprimer sa gratitude et celle de ses collègues. 

L'amitié canado-antillaise n'est pas nouvelle. Vos affaires et les nôtres 
se sont un peu confondues par le passé, selon l'expression employée par 
M. Winston Churchill en d'autres circonstances, et je compte bien que, 
dans leur intérêt commun et dans l'intérêt général, pour reprendre de 
nouveau les termes de M. Churchill, elles le deviendront de plus en plus, 
non seulement en raison des liens spirituels, — pour ainsi dire, — de leur 
fidélité à la Couronne et de leur attachement à l'idéal démocratique, mais 
aussi à cause des avantages commerciaux auxquels se prêtent leurs 
économies complémentaires. Somme toute, calculés par habitant, les 
échanges bilatéraux entre le Canada et la Fédération antillaise, y compris 
la Guyane et le Honduras britanniques, sont les plus élevés qui soient 
entre le Canada et un autre membre du Commonwealth. Après le Royaume-
Uni, c'est votre pays qui assure les plus vastes débouchés à l'alumine, à 
la bauxite, aux produits pétroliers, au sucre, au rhum et à la mélasse que 
produit la Fédération antillaise; de notre côté, nous vous importons de la 
farine de blé, des bois tendres, de la morue, des produits laitiers et une 
grande diversité de produits industriels. Comme vous le savez, nous tenons 
à ce que ces échanges se poursuivent et se développent dans les deux sens. 

Même dans notre vie quotidienne il n'est pas facile d'oublier les liens 
qui existent entre nous. Beaucoup des nôtres, hommes et femmes, sont 

Dre, 

	

	 passés par vos universités; on les retrouve au premier rang de l'activité 
professionnelle et administrative dans tous nos territoires. Cette année, 
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RENCONTRE DE PREMIERS MINISTRES 

A son arrivée à Ottawa, le 17 octobre, le premier ministre des Antilles, sir Grantley Adams, est accueilli 
par le premier ministre du Canada, M. Diefenbaker. 

près de mille sont inscrits à vos universités. Je dois aussi mentionner que 
des Antillais ont reçu des bourses annuelles du Conseil canadien des Arts, 
grâce aux bons offices de Mine Fairclough, qui nous a fait l'honneur 
dernièrement d'une courte visite à Trinidad, en compagnie de 'M. Churchill 
et de M. Smith. En retour, mon Gouvernement a offert, modestement 
mais avec un grand plaisir, deux bourses de perfectionnement en sciences 
et arts, valables à l'Université de la Jamaïque. 

Il y a aussi la présence manifeste, la présence désirée d'entreprises 
canadiennes: banque, assurance, navigation. Nous nous souvenons aussi 
des services héroïques que nous a rendus au cours de la guerre la ligne de 
ravitaillement des "lady boats", qui n'ont jamais failli à leur tâche. Tout 
cela contribue à la vive amitié que l'on éprouve pour le Canada dans la 
Fédération des Antilles. 

Lord et lady Hailes et leur suite se sont rendus d'Ottawa à Montréal en 
avion en survolant la Voie maritime du Saint-Laurent. Ils ont rencontré à 
Montréal les étudiants antillais inscrits aux universités de la ville. 

Le premier ministre et lady Adams 
Quelques jours après lord Hailes, soit' du 17 au 25 octobre, le premier 

ministre de la Fédération des Antilles, sir Grantley Adams, est venu à Ottawa 
avec son épouse. Ils ont été accueillis par le premier ministre du Canada, 
M. Diefenbaker, par un représentant du gouverneur général, par le secrétaire 
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d'État aux Affaires extérieures, par le doyen du corps diplomatique, M. Ahmet 
Cavat Ustün, ambassadeur de Turquie, par les hauts commissaires des pays 
du Commonwealth et par le chef du Protocole du ministère des Affaires 
extérieures. A la gare, M. Adams a passé en revue une garde d'honneur. 

Après des visites officielles au premier ministre et au secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures, il a donné une conférence de presse puis a eu des 
entretiens avec les autorités des ministères des Finances et du Commerce. 

Le 18 octobre, les deux premiers ministres se sont rencontrés à l'Édifice 
de l'Est et ont signé un échange de notes. 

Le 19, les visiteurs ont pris l'avion pour Arvida, où ils ont visité les 
établissements de l'Aluminum Company of Canada. A Montréal, ils ont 
rencontré des étudiants antillais, à l'Université McGill, qu'ils ont visitée. A 
Toronto, le premier ministre des Antilles a fait un discours à l'Empire Club, 
puis a été interviewé à la télévision, au programme Tabloid. 

L'échange de notes 

L'échange de notes intervenu entre les deux premiers ministres énonce 
les principes qui régiront la dispensation, déjà commencée, par le Canada, 
d'une aide à longue échéance à la Fédération des Antilles. M. Diefenbaker 
confirme le désir de son gouvernement de demander au Parlement l'ouverture 
d'un crédit de 10 millions de dollars qui permettra d'accorder aux Antilles une 
aide économique durant les cinq années à venir, ainsi que de construire un 
navire qui sera le jumeau d'un premier bâtiment que le Canada s'est engagé 
à fournir aux Antilles pour la navigation entre les îles. 

C'est en mars dernier que le Canada s'est engagé à donner ce premier 
navire, ce qui constituait la première initiative importante du Canada dans 
le sens d'une aide économique de base à la Fédération. Un accord provisoire 
d'assistance technique avait permis de prendre certaines mesures dès le mois 
de janvier. Le Parlement a voté au cours de sa dernière session les crédits 
nécessaires à un plus ample programme d'assistance technique et aux travaux 
préliminaires relatifs au premier navire promis. 
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Conférence sur les 
attaques par surprise 

A GENÉVE, le 10 novembre, s'est ouverte une conférence d'experts ayant pour 
objet d'étudier les mesures à prendre contre la possibilité d'attaques par 
surprise. M. L. Dana Wilgress, représentant permanent du Canada depuis cinq 
ans auprès du Conseil de l'Atlantique Nord, dirige la délégation canadienne. 
Il est secondé par des conseillers techniques du ministère des Affaires extérieures 
et du ministère de la Défense nationale. L'Occident est représenté en outre à 
la conférence par des délégations des États-Unis, de France, d'Italie et du 
Royaume-Uni. 

Cette conférence fait suite à des propositions faites il y a quelques mois 
au président du Conseil des ministres de l'Union soviétique par le président 
des États-Unis. Des experts d'Albanie, de Pologne, de Roumanie et de 
Tchécoslovaquie y prennent part aux côtés de l'URSS. 

C'est le représentant du secrétaire général des Nations Unies qui a ouvert 
la conférence. Il a souligné le caractère technique des discussions et formulé le 
voeu que la conférence réussira à dissiper le brouillard de méfiance et de peur 
qui assombrit depuis si longtemps les relations internationales. Le ministre 
suppléant des Affaires étrangères de l'Union soviétique, M. Vassili Kouznetsov, 
a rejeté sur l'ensemble de la politique occidentale la responsabilité de la tension 
internationale. Il a réclamé l'interdiction absolue des armes nucléaires, la 
liquidation des bases en territoire étranger et la réduction ultérieure des 
armements de type classique, affirmant que la question des attaques par 
surprise est inséparable de celle du désarmement. M. William C. Foster, 
ancien secrétaire suppléant à la Défense des États-Unis, a engagé la conférence 
à examiner les données techniques relatives à la question des attaques par 
surprise: les instruments pouvant servir à de telles attaques, les techniques 
d'observation et d'alerte, les résultats de l'application de ces techniques 
auxdits instruments et, en conséquence, les caractéristiques techniques que 
devraient présenter les mesures ayant pour but de réduire le danger d'attaques 
par surprise. 

Depuis ces déclarations du jour d'ouverture, la conférence a siégé à huis 
clos. On s'attend qu'elle durera de quatre à cinq semaines. 

• 
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Le Canada et le Commonwealth 

Au couRs d'une allocution devant la "Commonwealth and Empire Industries 
Association", au Royal Albert Hall à Londres, le 4 novembre, le premier 
ministre du Canada, M. John G. Diefenbaker, a souligné l'importance des 
contacts et des entretiens de personne à personne pour affermir les liens qui 
unissent les pays du Commonwealth. Voici de larges extraits de ce discours. 

. . . Ai-je besoin d'insister sur notre reconnaissance pour l'accueil 
très chaleureux que vous avez bien voulu nous accorder, à ma femme et à 
moi-même, et de vous dire combien nous avons joui de notre séjour en 
Écosse? Nous en garderons le souvenir toute notre vie. Aujourd'hui je 
saisis l'occasion qui m'est enfin offerte de vous dire l'admiration du 
Canada pour votre effort au cours de la dernière guerre, et la gratitude 
de mes compatriotes pour la part que vous avez prise au programme de 
formation des forces aériennes du Commonwealth. Nous estimons, avec 
d'autres membres du Commonwealth, que ce fut une réussite prodigieuse, 
d'une ampleur extraordinaire, animée d'un esprit intime de collaboration 
véritable. Vous avez droit, dans nos coeurs, à une place de choix, et je 
suis heureux d'être en mesure de formuler la reconnaissance et l'admiration 
de tous les Canadiens . . . 

La bonté, la délicatesse que nous avons rencontrées de toutes parts, 
les douzaines de lettres que nous avons reçues de gens simples, tout cela 
constitue un ensemble si touchant que les mots ne sauraient le décrire. 
J'ai revu avec bonheur la vieille Angleterre, que j'avais vue pour la pre-
mière fois en 1916. La façon dont vous nous ayez accueillis m'a remis en 
mémoire l'attitude fraternelle de vos habitants pendant la guerre; j'y vois 
le symbole de cette amitié cordiale qui est la clef de voûte de nos rapports 
au sein du Commonwealth. 
Parlant de sa tournée dans les pays du Commonwealth, M. Diefenbaker 

a déclaré: 
Je me présente devant vous, ce soir, pour évoquer le Commonwealth, 

pour vous faire connaître le point de vue d'un homme qui a toujours cru 
qu'un jour viendrait, dans l'évolution de ce Commonwealth renforcé par 
l'amitié, où tous ses membres atteindraient ensemble un destin d'une 
insigne grandeur. Comme l'a exprimé l'auteur d'un éditorial publié par 
un journal canadien: 

Il s'agit aujourd'hui de consolider notre amitié mutuelle; une 
amitié de ce genre ne limite pas l'indépendance et ne saurait la 
compromettre. Tout au contraire, elle communique à notre association 
le sens de la fraternité, indispensable dans un univers aussi angoissé 
et aussi complexe que le nôtre. 
Aujourd'hui je me suis donné pour mission de comprendre le mieux 

possible, en toute amitié, les problèmes des pays qui viennent d'accéder à 
la souveraineté dans le cadre du Commonwealth; je veux m'efforcer, à 
l'intérieur des limites naturelles de ce cadre, de renforcer nos liens 
intangibles et personnels, fruits précieux d'une vigilance et d'une attention 
qui ne se démentent jamais. 

Au cours de mon périple englobant la plupart des pays du Common-
wealth (sauf ceux d'Afrique), je me rendrai compte par moi-même des 
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problèmes avec lesquels nos associés sont aux prises. Je dis "par moi-
même", car je suis persuadé que les relations entre pays, à l'intérieur ou 
à l'extérieur du Commonwealth, bénéficient toujours des contacts person-
nels entre leurs dirigeants au cours de visites ou d'échanges à tous les 
niveaux. États et nations resteront unis par la sympathie, la connaissance 
et la tolérance, qui sont les meilleures armes contre l'incompréhension. 

Je suis venu rendre visite à cette grande cité où, au cours des siècles, 
le génie de l'Angleterre pour l'art du gouvernement a su édifier un empire. 
A notre époque, grâce à l'exercice d'une sagesse empirique et d'une 
humanité généreuse, cet empire est devenu la plus extraordinaire mais la 
plus noble association de peuples libres qui pratiquent l'union, mais non 
pas l'uniformisation politique. Leur arche d'alliance est Ia protection de 
la liberté. 

L'essence du Commonwealth s'est dévoilée à mes yeux avec une 
clarté nouvelle lors de la Conférence de Montréal. En dépit des 
différences de race, de foi, de couleur, d'histoire, de développmeent 
économique et politique, cette association de nations indépendantes et 
libres, poursuivant en commun des conceptions et des buts définis, se 
fonde sur l'admission qu'il ne saurait y avoir de paix sans prospérité, et 
qu'on ne peut mieux servir les intérêts communs que par une collaboration 
étroite. Pour reprendre l'expression du premier ministre britannique, notre 
"interdépendance" et notre collaboration sont essentielles, non seulement 
à la protection du Commonwealth, mais encore à la survie de l'humanité 
toute entière. 

D'où vient donc l'impulsion qui a permis l'application de cette 
formule ? De Londres, berceau des Parlements, créatrice et gardienne 
d'une tradition politique fondée sur un gouvernement librement accepté, 
un gouvernement basé sur la libre discussion, le règne de la loi, le respect 
de la personne humaine. Je contemple ici la source d'un Commonwealth 
nouveau, vivace et vigoureux. Et je vois Westminster avec un sentiment 
de gratitude pour le passé et d'espoir pour l'avenir. 

Ce berceau d'une civilisation, je l'ai vu pour la première fois en 1917, 
alors que j'assistais à l'ouverture du Parlement de Londres; le roi 
d'Angleterre était escorté à Westminster par des escadrons de cavalerie 
sud-africaine dont les hommes avaient, quelques années plus tôt, combattu 
contre l'Empire britannique! J'ai observé quelques aspects de la genèse 
du Commonwealth, de cette famille de nations, de cette institution unique 
et étonnante, du point de vue politique et social et qu'on ne saurait 
décrire avec précision. Le Commonwealth n'est "pas une organisation 
purement politique, ce n'est pas une fédération, ce n'est pas non plus un 
empire. Il n'a pas de mécanisme politique unique, ni d'élément fédérateur, 
ni aucun dénominateur commun. Ce n'est pas non plus une organisation 
juridique ou économique, puisqu'il ne comporte pas de liens contractuels 
entre ses membres. C'est une union involontaire et irrévocable de nations, 
qui professent les mêmes idéals et dont la portée est internationale. Mais 
son cai-actère foncier est intime, car ses liens ne reconnaissent pas la 
puissance de l'épée, ni de règlements trop rigides. S'il règne, c'est unique-
ment par l'esprit, parce que sa pierre angulaire, c'est l'aspiration vers 
l'idéal, c'est le vrai idéalisme. 

A Montréal, j'ai constaté une fois de plus que le Commonwealth 
étend ses horizons, tout en conservant assez de souplesse pour s'adapter 

270 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 



aux changements nécessaires, et en ne perdant jamais de vues la mission 
de champion de la liberté. 

Je voudrais vous demander quel est, selon vous, le rôle que peut jouer 
le Commonwealth dans le monde d'aujourd'hui, où dans les deux hé-
misphères des adversaires acharnés se disputent l'esprit des hommes ? 
Je suis convaincu que puisque la lutte est globale, il faut une réaction et 
un système de défense globaux. C'est là le défi que le destin lance au 
Commonwealth. Sachons le relever. Grâce à notre homogénéité spirituelle, 
nous pouvons employer à bon escient le potentiel économique qui nous 
permettra de protéger notre patrimoine de liberté. 

Il y a une semaine, j'ai pris la parole à la Société des Pèlerins, à New-
York. J'ai exprimé alors ma reconnaissance aux États-Unis, car sans cet 
Hercule économique, la conjoncture aurait pu devenir critique, ces 
dernières années. Ce que j'avais dis à cette occasion, je le répète devant 
vous aujourd'hui: les États-Unis ne peuvent se charger seuls de tout le 
poids du monde. Il y a dix-huit ans, vous et votre pays portiez seuls ce 
fardeau, et vous avez su résister à toutes les forces qui semblaient déferler 
sur vous. Mais aujourd'hui les États-Unis ne doivent plus jouer les Atlas. 
Le Commonwealth, qui enjambe et relie les continents, doit jouer un 
rôle important dans l'histoire de l'humanité. 

Pour nous, l'État doit rester au service des citoyens, et la loi doit 
garantir à tous la justice. Nous éprouvons un désir brûlant de paix et nous 
sommes résolus à régler les différends entre pays par voie de négociations, 
par des recours légaux; nous renonçons à toute idée d'aggression. Ce sont 
là des principes permanents. Ils ne sont pas consignés dans une charte 
écrite; ils n'exigent pas d'engagements solennels de la part des gouverne-
ments, mais ils sont inscrits dans le cœur même des peuples. Ce sont des 
principes qu'il nous faut préserver, mais nous n'y arriverons que dans 
l'union. C'est là l'essence du message que je tiens à vous communiquer 
ce soir. 

Depuis 1945, l'univers communiste a donné un coup de barre, bien 
que ses objectifs ultimes demeurent les mêmes. Sa stratégie se détourne 
pour le moment de l'agression directe, pour s'orienter vers le détour des 
échanges commerciaux, espérant ainsi saper les forces économiques du 
monde libre. M. Khrouchtchev l'a dit: "Par le commerce, nous pourrons 
ruiner les puissances ennemies". Ainsi, les échanges commerciaux se 
transforment en une arme redoutable entre les mains communistes. 
D'abord l'URSS, puis la Chine de Pékin ont lancé une offensive contre 
le front commercial asiatique. Les deux nations entendent conquérir 
des débouchés qui leur donneront une emprise sur l'esprit des populations 
encore libres. Mes voyages me persuadent de plus en plus que le monde 
soviétique se propose de désorganiser la force économique du monde non 
communiste, en ayant recours au dumping. Que lui importent les profits ? 
Les profits ne s'incriront pas en effet à la colonne des "avoirs" de livres 
de comptabilité, mais dans les livres invisibles où sont énumérés ceux qui 
ont vendu leur âme et leur survivance pour une sécurité matérielle immé-
diate. Je crois, je sais, que notre organisation accomplit une tâche re-
marquablement fructueuse, car elle a compris que ce n'est qu'en élargis-
sant les échanges commerciaux et les rapports économiques entre les pays 
du monde libre, que la menace communiste pourra être vaincue. 
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Succès de la Conférence de Montréal 
Cette conviction me pousse à évoquer la Conférence de Montréal. 

En juillet 1957, juste après un certain . . . cataclysme survenu au Canada, 
j'ai assisté à la Conférence des premiers ministres qui s'est tenue à Londres. 
J'étais persuadé à l'époque qu'il fallait tout d'abord définir des plans 
d'action, tout en protégeant l'indépendance de chaque pays membre, 
afin de renforcer le concept même du Commonwealth. J'ai donc plaidé 

AU 10, RUE DOWNING 

Le premier ministre du Canada, M. J. G. Diefenbaker (à gauche), avec le premier ministre de Grande- 
Bretagne, M. Harold Macmillan. 
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en faveur de la réunion d'une conférence économique et commerciale du 
Commonwealth. Je tiens à souligner le fait que c'est grâce au premier 
ministre britannique que cette conférence est devenue une réalisation 
concrète. Mais pour agir nous avons dû attendre que se réunissent les 
ministres des Finances qui rencontrèrent le premier ministre britannique 
au Canada, à la suite des séances du Fonds monétaire international à 
Washington. 

Quand il fut d'abord question de ce projet, les hommes de peu de 
foi affirmèrent qu'il était impossible, parce que la conjoncture avait 
changé depuis 1932. Eh ma foi, nous le savions bien! Quand la Conférence 
sembla se préciser, ils déclarèrent qu'elle ne saurait obtenir de résultats. 
Aujourd'hui ces "peu de foi" prétendent que la Conférence aurait dû 
remporter des succès plus considérables, sans songer que s'il n'avait tenu 
qu'à eux, elle n'aurait jamais eu lieu! 

La Conférence s'est tenue à Montréal, à la mi-septembre, et elle m'a 
permis de voir l'application pratique des principes dont le Common-
wealth s'inspire. Elle a renforcé les idées de collaboration et d'interdé-
pendance économique. Quand j'y réfléchis aujourd'hui, je me rends 
compte que j'ai pu sentir à cette occasion les impondérables qui tendent 
toujours davantage à jouer un rôle actif au sein d'un Commonwealth 
vivant. A mon sens, la Conférence de Montréal passera à l'histoire, non 
seulement à cause de ses réussites immédiates, mais encore pour avoir 
montré à l'univers de façon concrète la signification des rapports au sein 
de cette association de nations libres. A cette réunion ont assisté les 
représentants de 660 millions d'hommes, répartis sur des territoires 
couvrant plus de 12 millions de milles carrés et appartenant à peu près à 
toutes les races humaines, vivant dans des soçiétés qui en sont à presque 
tous les stades de l'évolution économique. 

On nie demande quelles en furent les réalisations. La Conférence a 
porté sur une grande diversité de questions: commerce, finances, dévelop-
pement économique, éducation et télécommunications. La finance inter-
nationale a compté parmi les problèmes abordés au début de la Conférence. 
Les délégués ont fait état du rôle essentiel de la livre sterling, indispensable 
au financement des échanges mondiaux et aux fondements de l'économie 
du Commonwealth. Je crois pouvoir dire sans me tromper que la consolida-
tion de la livre sterling au cours des deux années écoulées a pavé la voie 
aux progrès accomplis à Montréal. Si depuis dix-huit mois, la livre n'avait 
pas renforcé sa position, la Conférence n'aurait pas eu un tel succès. Mais 
les délégués ont tourné leurs regards vers l'avenir; tout en reconnaissant 
le rôle essentiel de la livre, ils ont conclu qu'il faudrait la rendre convertible 
dès que les conditions s'y prêteraient. 

Pour ce qui est des capitaux employés au financement international, 
les représentants se sont mis d'accord 'sur l'utilité d'élargir les ressources 
du Fonds monétaire international et de la Banque internationale pour la 
reconstruction et la mise en valeur. J'ai évoqué, comme d'autres avant 
moi, notamment le premier ministre à qui l'idée est due, la possibilité de 
créer une nouvelle institution financière du Commonwealth qui ne gênerait 
en rien le fonctionnement du Fonds monétaire international ni de la 
Banque internationale, mais qui aurait pour objet de financer les anciennes 
colonies accédant à l'indépendance. 
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De plus, la Conférence a indiqué qu'il était essentiel que ces pays 
insuffisamment développés atteignent à un rythme d'essor plus rapide. 
Tous les délégués ont reconnu la valeur du Plan de Colombo, et par le 
fait même le principe de la solidarité humaine, et le Canada a annoncé 
que sa contribution passerait au cours des trois années suivants de 35 à 
50 millions par année. Ainsi les pays asiatiques intéressés, qu'ils appar-
tiennent ou non au Commonwealth, verront que nous avons compris leurs 
besoins, leurs besoins économiques notamment; que nous appliquons les 
principes de la liberté en coopérant avec eux pour assurer aux pays peu 
développés un niveau de vie convenable. 

En ce qui a trait à l'éducation et aux • télécommunications, la 
Conférence a contribué sensiblement à l'essor et à la consolidation du 
Commonwealth et à une vue plus exacte de la nature de cette association. 
Elle a professé que tout essor économique est fonction d'un programme 
d'éducation plus ample et examiné le principe d'un nouveau programme 
de bourses d'études et de recherches en vertu duquel les pays du Common-
wealth s'enverraient des étudiants les uns aux autres, ce qui leur permet-
trait de mieux connaître leurs problèmes respectifs dans le domaine de 
l'éducation et d'y réaliser une plus grande unité de vues. 

Mais les plus importants succès de la Conférence, si l'on tient compte 
du nouveau plan où s'exerce maintenant la stratégie de l'URSS 'et de la 
Chine communiste, ont trait aux échanges commerciaux, domaine auquel 
vous devez vous intéresser au premier chef en tant qu'hommes d'affaires. 
On a confirmé l'objectif commun des échanges et des paiements plus 
libres. Sans doute divers membres auront recours à des mesures spéciales 
pour faire face au besoin à des situations particulières qui ne , pourront 
relever de ce principe, mais le principe n'en demeure pas moins. Tous et 
chacun de nous soutenions le principe du plus grand essor commercial pos-
sible à l'intérieur du Commonwealth et au sein d'une économie mondiale 
en expansion. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu'il supprimait les 
restrictions à l'importation de produits payables en dollars pour une série 
de marchandises, notamment pour la plupart des matières premières, pour 
les denrées alimentaires de base et les machines industrielles. En outre, la 
Conférence a signalé l'excellence du système de tarifs préférentiels en 
vigueur, et le Royaume-Uni a confirmé qu'il continuerait de laisser 
presque tous les produits du Commonwealth entrer librement sur son 
territoire. C'était là une étape importante, car elle exigeait discussion, 
réflexion et décision pour que nous puissions relever l'extraordinaire défi 
de l'offensive commerciale des Communistes. 

De son côté, le Canada s'est engagé à ne pas relever, dans le cadre du 
GATT, les tarifs préférentiels britanniques sur une liste de produits 
intéressant tout spécialement le Royaume-Uni, et à ne pas relever non 
plus ses bas tarifs douaniers s'appliquant à certains produits de Nouvelle-
Zélande et d'Australie. On a convenu de reviser les ententes commerciales 
et, aux termes des règlements contre le dumping, d'examiner les cas des 
marchandises bénéficiant de mesures de dumping ou de subventions qui 
lèsent les intérêts des fournisseurs du Commonwealth. 

Voilà les problèmes que nous avons examinés. Dans le domaine de 
l'agriculture, nous avons envisagé les mesures propres à assurer la mise 
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en oeuvre d'un programme d'écoulement des excédents qui contribuerait 
à relever les niveaux de vie des pays peu développés; on procéderait par 
des accords, par des accords analogues peut-être à ceux qui sont actuelle-
ment en vigueur. Le Canada a proposé, en attendant une décision à ce 
sujet, la création -d'une banque alimentaire qui nous permettrait d'écouler 
les excédents qui pèsent sur les marchés mondiaux et rendent parfois 
l'agriculture inefficace et improspère. 

Voilà donc quelques-uns des succès de la Conférence, mais j'estime 
qu'ils ne sauraient nous faire comprendre la véritable portée de cette 
réunion. Les membres du Commonwealth sont venus remplis de doutes; 
ils sont repartis avec quelque espoir. Ils sont venus pour voir s'il se ferait 
réellement quelque chose; ils ont rapporté chez eux une conception nou-
velle de la situation. J'ai parlé avec les délégués des pays asiatiques. Ils 
m'ont dit que, pour la première fois, ils commençaient à se rendre compte 
des possibilités économiques du Commonwealth, ainsi que du besoin de 
sauvegarder nos idéals communs, d'accroître le commerce et d'améliorer 
le niveau de vie des pays insuffisamment développés. 

Les tâches qui nous attendent 

Je me bornerai à décrire brièvement ce que le Canada se propose de 
faire. Tout d'abord, qu'il me soit permis de vous dire que le Canada est 
animé du désir de contribuer à la consolidation et à l'essor du Common-
wealth, ainsi qu'au bien-être commun des pays qui le constituent. Lors-
qu'on voit les populations de l'Asie, on comprend que la seule promesse 
du régime parlementaire n'apaisera pas leur faim. Il faut que le Com- 

lt  monwealth fasse davantage. Il faut que chacun de ses membres recon-
naisse une part de responsabilité envers les agres; chacun doit travailler 

;-  à accélérer le progrès économique et à relever le niveau de vie, aidant 
ainsi toutes les populations du Commonwealth, et celles des autres pays 
ausi, à atteindre ces buts et à remplir les obligations que cette oeuvre 
implique. 

Le Canada se range parmi les six plus grandes nations industrielles 
de l'univers. Il est en outre le quatrième par ordre d'importance parmi 

a  les pays commerçants. Nous sommes encore proches de l'époque où notre 
pays vivait surtout d'agriculture. La diversification de notre- économie 
et notre évolution industrielle ont été rendus possibles grâce à l'aide de 
nombreux autres pays. Le Royaume-Uni nous a fourni des capitaux 
lorsqu'il a pu le faire. Venant des nations les plus variées, des hommes et 

fi  des femmes ont pris pied sur le sol canadien, apportant avec eux leurs 
trésors de connaissances, d'habileté technique et d'esprit d'entreprise. 
Malgré la régression que l'on constate actuellement en Amérique du Nord, 

ts 	 l'économie canadienne a pris, depuis la fin du dernier conflit, un prodi- 
fl 	essor à une cadence plus rapide que celle d'aucun autre pays. Si 

. nous nous fondons sur ces données pour prévoir l'avenir, nous pouvons 
prédire que le Canada dépassera peut-être le Royaume-Uni en ce qui 
concerne le revenu national et la production, et qu'il pourra le faire au 
cours des vingt-cinq années qui vont suivre. Bref, notre avenir est pro-
metteur. 

le 	 Le message que je vous apporte tout particulièrement est celui-ci. 
;e 	 Les promesses mêmes de notre avenir nous imposent des obligations et 
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nous avons la ferme intention de les remplir, au sein du Commonwealth, 
en ce qui a trait à l'assistance et au commerce. Pour ce qui est de l'aide 
aux pays sous-développés, je désire savoir sous quelle forme notre aide 
serait le plus fructueuse et le plus facilement acceptée ? 

Encore une fois je salue avec enthousiasme l'annonce, au cours de la 
Conférence du Commonwealth, du relâchement de certaines restrictions 
à l'importation de la part du Royaume-Uni. Depuis, l'Australie a adouci 
la rigueur des restrictions portant sur les dollars, afin de mieux favoriser 
une véritable collaboration commerciale au sein du Commonwealth. L'an 
dernier, le Canada a acheté pour 5.6 milliards de dollars de marchandises, 
soit un excédent de 700 millions sur nos exportations à l'étranger. Nous 
nous rendons compte de la nécessité des échanges commerciaux. Nous 
comprenons aussi la nécessité d'aider les autres pays. Nous croyons pou-
voir fournir non seulement de l'aide en capitaux et de l'assistance tech-
nique, mais aussi de l'aide en produits alimentaires, étendant et diversi-
fiant ainsi notre programme d'assistance aux pays du Commonwealth, 
en particulier à ceux de l'Afrique et de l'Asie. Si ces pays reçoivent de 
l'assistance économique, ils pourront constituer un rempart contre l'avance 
du communisme dans le monde entier. 

Depuis l'entrée en vigueur du Plan de Colombo, il a permis de donner 
aux pays du sud-est de l'Asie une aide en capital qui représente plus de 
3.5 milliards de dollars. Ce programme a englobé aussi des pays du Sud-
Est asiatique qui ne font pas partie du Commonwealth. Au cours de cette 
période, l'attitude du Canada n'a pas changé selon le parti politique au 
pouvoir et notre pays a consacré à ce Plan 225 millions de dollars. En 
d'autres termes, cette action n'est pas celle d'un parti politique. Elle 
reflète la conviction de toute notre population qu'une aide économique 
régulière est indispensable. Par cette aide, nous donnerons aux pays du 
Commonwealth, et aux autres pays également, un nouvel encouragement, 
une nouvelle inspiration, une nouvelle occasion de se développer. Ainsi 
ils pourront, eux aussi, faire face à la menace qui s'aggrave de jour en 
jour; en détournant l'assistance, en réduisant les prix au plus bas et en 
recourant à des méthodes qui ne rapportent pas de bénéfices, l'URSS et 
la Chine communiste sont en train de créer une situation désavantageuse. 
C'est une situation à laquelle il faut faire face maintenant, avant qu'il ne 
soit trop tard. 

Voilà enfin quelques-unes des considérations que la Conférence m'a 
inspirées. Je répète ce que j'ai dit plus tôt. Le Canada et les autres pays 
du Commonwealth sont redevables au premier ministre de son initiative; 
il s'est rendu compte que c'était le moment d'agir. Il nous a donné, aux 
jours difficiles et pleins de doutes, l'appui qui a fini par amener, mal dé-
finie encore, une ère nouvelle dans un Commonwealth renouvelé. Ce 
Commonwealth se fonde non seulement sur une fidélité commune à un 
grand principe, mais aussi sur la conception nette que les seuls principes, 
s'ils ne mènent pa,s à une action économique, risquent de demeurer 
inefficaces. 

Il est simple, le message du Canada que je vais porter aux quatre 
coins du Commonwealth: le monde libre, pour rester libre, doit se serrer 
les coudes, comme nous l'avons fait pour tenir durant la guerre; nous 
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devons agir, non pas pour fermer le Commonwealth sur l'extérieur, mais 
pour le rendre interdépendant et prospère, ce qui ajoutera à l'interdépen-
dance et à la prospérité du monde libre. 

Les sceptiques diront que c'est impossible. Les "peu de foi" diront 
que c'est anachronique. Ce n'est pas mon avis. Pour moi, les pays du 
Commonwealth, plus que jamais auparavant, sont résolus depuis cette 
conférence à donner un tour nouveau au destin du Commonwealth, à 
établir de nouvelles relations et une responsabilité nouvelle entre les 
diverses parties du Commonwealth. 

Autrement dit, nous répondons à la question: "Qui est mon prochain ?" 
en disant que notre prochain, ce sont les affamés, les malheureux et les 
pacifiques. Nous avons trouvé là le grand dessein du développement de 
nos idéals, et par dessus tout l'avance dans l'harmonie pour répondre à 
l'appel de l'enrichissement spirituel et de la survivance économique, non 
seulement pour nous-mêmes mais pour toute l'humanité. Le Common-
wealth doit remporter la victoire. Il doit donner à tous ses membres un 
mieux-être économique auquel ils ont droit. Il est une institution mondiale 
englobant des populations de toutes races. Avec le premier ministre, je 
suis convaincu que le Commonwealth a rendez-vous avec la survivance 
de la Liberté. Une grande chance lui a été donnée, il a reçu un grand appel. 
Tout en maintenant l'interdépendance de ses États membres, il doit 
veiller à l'aspect spirituel, préserver son idéal, travailler au bien-être de . 
ses populations, tout en se rendant compte que l'homme ne vit pas que 
de pain. Il doit accentuer et stimuler cette intercommunication dans les 
choses spirituelles sans laquelle aujourd'hui la survivance est impossible 
sous la menace que le monde rouge fait peser partout. 

Quel choix avons-nous ? Si nous ne renforçons pas les liens du 
Commonwealth, si nous ne préservons pas son idéal, je suis de ceux qui 
croient que les forces du désespoir l'emporteront dans le monde entier aux 
divers étages de l'indépendance économique et de l'organisation politique. 

William Pitt le jeune disait un jour, au milieu d'une crise angoissante: 
"Ce n'est pas par un homme que l'Europe sera sauvée. L'Angleterre s'est 
sauvée par ses propres efforts, et je suis sûr qu'elle sauvera l'Europe par 
son exemple". Remplaçons Angleterre par Commonwealth. Dans la crise 
actuelle, le Commonwealth, en se sauvant lui-même par ses propres efforts 
aidera par son exemple à sauver le monde entier. 

En cette seconde ère élisabéthaine, il n'y a pas de place pour les 
hommes de peu de foi. Voyez devant vous la situation, l'occasion et le défi. 
Ravivons la grandeur de notre passé, renforçons et maintenons la tradition 
et les principes du présent. Édifions ensemble un avenir de paix et de 
prospérité. Elargissons notre horizon, et surtout chassons nos craintes et 
nos doutes. 

En ce temple de la Liberté où je parle, je vous dis ma conviction que 
le Commonwealth a aujourd'hui un plus grand rendez-vous avec le Destin 
que dans toute sa glorieuse histoire. C'est là le message que je vous 
apporte ce soir, et je vais emprunter pour m'exprimer une citation d'un 

(Voir la suite à la page 296) 
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Les événements politiques de France 

LES ÉLEcrioNs françaises des 23 et 30 novembre, qui ont renouvelé l'Assemblée 
nationale, ont confirmé les tendances qui avaient paru se dégager lors du 
référendum du 28 septembre sur la constitution proposée par le général 
de Gaulle: le général lui-même et sa constitution sont vigoureusement appuyés 
par la nation, et le parti communiste marque un recul sérieux. Il est trop tôt 
pour prédire ce que seront les conséquences lointaines aussi bien du référendum 
que des élections. L'analyse de celles-ci permettra de juger de la valeur que 
peuvent avoir les autres conclusions que l'on a cherché à tirer du référendum. 
On devra, du reste, voir fonctionner le nouvel appareil constitutionnel, ap-
prouvé en septembre par 79 p. 100 des électeurs, avant d'être sûr qu'il rendra 
possible la solution des problèmes qui compliquent la politique française 
depuis la Libération. 

La nouvelle constitution paraît devoir assurer à la France un gouvernement 
plus fort et plus stable. Il ne semble pas, toutefois, qu'elle ait modifié radicale-
ment la pensée ni les moeurs politiques du pays. 

Le référendum 
Dans la France métropolitaine (y compris l'Algérie) comme dans les 

territoires d'outre-mer, la victoire du général de Gaulle a été décisive, et plus 
grande encore que le gouvernement ne s'y atttendait. Non seulement les "oui" 
ont-ils compté pour 80 p. 100 des votes, mais encore le pourcentage de partici-
pation des électeurs inscrits s'est élevé à 85 p. 100. Depuis la guerre, la partici-
pation avait toujours été, en moyenne, de 80 p. 100; en 1946, le référendum 
sur la constitution de la Ive République n'avait attiré aux urnes que 70 p. 100 
des électeurs inscrits et n'avait dégagé qu'une faible majorité. Plus surprenants 
encore ont été les résultats du référendum en Algérie: 80 p. 100 des inscrits y ont 
voté, et 95 p. 100 d'entre eux ont voté "oui". Les rebelles avaient pourtant, 
avec des menaces violentes, ordonné à la population musulmane de s'abstenir. 
Il semble que peu de musulmans se soient laissés effrayer, et d'autre part que 
les rebelles n'aient guère tenté de mettre leurs menaces à exécution. Dans le 
cas des élections de novembre, toutefois, le terrorisme paraît avoir intimidé 
plusieurs musulmans en vue qui auraient sans cela posé leur candidature. 

Dans les territoires d'outre-mer, le vote a été plus favorable encore qu'on 
ne l'espérait; seule la Guinée a voté pour l'indépendance. Les majorités de 
"oui", particulièrement à Madagascar, ont surpris par leur ampleur. La 
France peut maintenant affirmer avec beaucoup plus de certitude que le vœu 
des populations d'outre-mer est de lui rester associées. 

La victoire du 28 septembre présente un certain caractère d'équivoque 
du fait que les populations ne votaient pas partout pour les mêmes raisons, en 
France, en Algérie, dans les territoires d'outre-mer: on votait ici pour de Gaulle, 
là pour la stabilité politique, là encore pour les nouvelles institutions, ou pour 
que l'Algérie obtienne un nouveau statut, ou pour l'indépendance d'un terri-
toire. Il reste que dans l'ensemble le vote a pu être interprété, en France et 
particulièrement en Algérie, comme une expression de confiance en la personne 
du général de Gaulle plutôt que comme une approbation pure et simple de la 
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nouvelle constitution. On ne connaissait pas encore les intentions du gouverne-
ment quant au statut futur de l'Algérie; même en France, on n'a guère scruté 
les dispositions du projet de constitution, et les partis qui s'opposaient à 
celui-ci n'avaient pas de contre-projet à offrir. On estime généralement qu'en 
Algérie les questions à trancher dépassaient l'entendement de la plupart des 
électeurs, dont beaucoup votaient pour la première fois, et que leurs suffrages 
sont allés à ce qui leur a paru devoir hâter la fin de la guerre. 

Recul des communistes 
Le vote a montré un affaiblissement sensible de l'influence communiste 

sur les masses. Sur les 4,600,000 personnes qui ont voté "non", beaucoup 
n'étaient pas communistes: une fraction du parti socialiste et l'aile Mendès-
France du parti radical-socialiste avaient aussi combattu le projet de consti-
tution. Aussi estime-t-on que le P.C. français a perdu bien plus d'un million 
d'électeurs, soit au moins 20 sinon 25 p. 100 des votes qu'il obtenait habituelle-
ment (5,600,000 aux élections de 1956). Ce serait la preuve que beaucoup de 
votes recueillis par le parti communiste sous la IVe République ne lui venaient 
pas de partisans véritables de son idéologie, ce que bien des observateurs 
avaient cru pouvoir affirmer. 

La nouvelle constitution 

Deux caractéristiques donnent à la nouvelle constitution sa physionomie 
essentielle: renforcement du pouvoir exécutif en face de l'Assemblée nationale 
par une forte extension des attributions de la Présidence de la République, et 
institution d'une nouvelle Communauté française, d'inspiration fédéraliste, au 
sein de laquelle les territoires d'outre-mer peuvent trouver leur place. 

La Présidence 
L'élargissement du rôle et des pouvoirs du président de la République est 

sans contesté la principale nouveauté qu'apporte la constitution. Voici les 
dispositions les plus importantes de la constitution en ce qui a trait au président: 

Election du président: la constitution élargit considérablement les cadres 
du collège électoral, qui comprend désormais les membres de l'Assemblée 
nationale, des Conseils généraux et des assemblées d'outre-mer, et les délégués 
des communes. On s'est inquiété en France de cette dernière disposition, qui 
accorde un poids disproportionné aux communes rurales et favorise pour 
l'élection à la présidence, quelle que soit la composition de l'Assemblée 
nationale, les candidats à tendances conservatrices. Le président jouera un 
rôle beaucoup plus important dans la vie politique française que tous ses 
prédécesseurs depuis Thiers, fondateur de la Ille République. Comme ses 
pouvoirs seront considérables, on peut se demander ce qui arrivera en cas 
d'incompatibilité entre le président et l'Assemblée. 

Référendum: Sur proposition du gouvernement ou sur proposition conjointe 
des deux Assemblées, le président peut soumettre tout projet de loi au peuple 
par voie de référendum. 

Pouvoirs d'urgence: Le président est autorisé à "prendre les mesures exigées 
par les circonstances" "lorsque les institutions de la République, l'indépendance 
de la nation, l'intégrité de son territoire ou l'exécution de ses engagements 
internationaux sont menacées d'une manière grave et immédiate et que le 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu". 
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Même si le président juge lui-même de la manière dont il doit assumer les 
pleins pouvoirs, on estime que le critère choisi, celui de l'impuissance de 
l'autorité politique, relève du domaine des faits plutôt que de l'appréciation 
personnelle du président. 

Le Gouvernement 
La constitution établit un principe nouveau, celui de l'incompatibilité des 

fonctions ministérielles avec l'exercice de tout mandat parlementaire; les 
membres de l'Assemblée nationale qui deviennent ministres doivent démission-
ner de l'Assemblée. Le général de Gaulle tenait beaucoup à cette disposition, 
la "course aux portefeuilles" ayant été, d'après lui, l'une des causes de l'insta-
bilité des gouvernements. 

Rapports entre le Parlement et le Gouvernement 
La constitution donne compétence législative à l'Assemblée nationale et 

au Sénat dans un grand nombre de domaines, y compris celui des impositions 
et de tout ce qui se rapporte à la fiscalité; elle prévoit l'addition de nouvelles 
compétences à celles qu'elle énumère. Dans leur ensemble, les dispositions 
concernant les rapports entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif tendent 
cependant à donner au Parlement un rôle plus effacé que sous la IVe République. 

Le Parlement pourra être invité à déléguer au Gouvernement le droit 
d'édicter des décrets-lois dans des domaines relevant du pouvoir législatif, 
comme la chose s'est faite fréquemment sous la IVe République. Ces décrets-lois 
doivent être déposés devant le Parlement. En cas de désaccord entre l'Assem- 

Le général de Gaulle, président du Conseil de France, accueille M. J. G. Diefenbaker, premier ministre du 
Canada, à Paris. A droite, l'ambassadeur du Canada en France, M. Pierre Dupuy. 
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blée et le Sénat sur la rédaction d'un projet de loi, l'Assemblée n'a pas le 
dernier mot, comme sous la Ive République, à moins que le Gouvernement 
n'intervienne pour l'inviter à noter une rédaction définitive. 

L'Assemblée peut donner un vote de confiance ou de censure. Si elle 
refuse la confiance ou émet un vote de censure, le premier ministre est obligé 
de démissionner. Le président conserve le pouvoir de dissoudre l'Assemblée, 
comme sous les constitutions précédentes; ce pouvoir n'a jamais été employé 
depuis son utilisation malheureuse et infructueuse par le président MacMahon 
vers les débuts de la 1 11e République. Le président ne sera désormais tenu, à 
cet égard, que de "consulter" le premier ministre et le président de chacune des 
deux Assemblées. Il sera beaucoup plus difficile qu'auparavant, pour l'Assem-
blée nationale, de faire tomber le Gouvernement. 

Les territoires d'outre-mer 

La nouvelle constitution prévoit diverses formules pour l'association de la 
France avec ses territoires d'outre-mer. Ceux-ci peuvent conserver leur statut 
antérieur. Ils peuvent aussi devenir membres de la "Communauté", au sein de 
laquelle "les Etats jouissent de l'autonomie; ils s'administrent eux-mêmes et 
gèrent démocratiquement et librement leurs propres affaires". La Communauté 
a pour organes un Sénat, composé de représentants des diverses Assemblées, et 
un Conseil exécutif, constitué par le premier ministre de France, par les chefs 
des gouvernements et par les ministres chargés, pour la Communauté, des 
affaires communes. Ces organes délibèrent sur la politique étrangère, la défense, 
la monnaie, la politique économique et financière commune et la politique des 
matières premières stratégiques. 

La constitution n'écarte pas des options possibles celle de l'indépendance, 
la France ne refusant pas aux territoires le droit, de déterminer eux-mêmes 
leur destin. Ceux des territoires d'outre-mer qui auraient désiré l'indépendance 
immédiate et totale n'avaient qu'à voter "non" au référendum sur la constitu-
tion. Le général de Gaulle les avait toutefois avertis sans détour qu'une telle 
décision de leur part mettrait fin vraisemblablement à l'aide économique 
française. 

Ainsi qu'on l'a dit plus haut, seule la Guinée a voté pour son indépendance; 
tous les autres territoires ont préféré garder leurs liens avec la France. 

La loi électorale 

La constitution a donné au général de Gaulle le pouvoir d'édicter par 
décret une nouvelle loi électorale pour le renouvellement de l'Assemblée 
nationale. Cette loi a été promulguée le 8 octobre et elle a été appliquée aux 
élections des 23 et 30 novembre. Elle établit le scrutin uninominal au lieu du 
scrutin de liste, ce qui abolit le régime des apparentements, sous lequel divers 
partis pouvaient grouper leurs voix afin surtout de faire échec aux candidats 
communistes. On vote désormais pour un candidat plutôt que pour un parti 
ou une politique. Aussi la nouvelle Assemblée est-elle sans doute fort différente 
de la précédente. 
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Conférence de l'Agence 

de l'énergie atomique 

LA HOFBURG, splendide palais impérial des Habsbourg que le gouvernement 
autrichien a fait rénover, vient d'accueillir à Vienne la deuxième session de la 
Conférence générale de l'Agence internationale de l'énergie atomique, du 22 
septembre au 4 octobre 1958. 

Depuis la première session de la Conférence,* dix pays de plus s'étaient 
joints à l'Agence, portant à soixante-huit le nombre de ses membres; tous les 
membres, à l'exception de quatre, ont envoyé des représentants à Vienne. Des 
observateurs y avaient en outre été envoyés par deux États non membres et 
par l'Organisation des Nations Unies, de même que par un nombre important 
d'organismes intergouvernementaux ou non gouvernementaux et par l'Organi-
sation internationale du Travail, l'Organisation pour l'alimentation et l'agri-
culture, l'Organisation pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation 
mondiale de la santé, la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Organisa-
tion météorologique mondiale. . 

Le Canada s'est fait représenter à la Conférence par M. M. H. Wershof, 
c.r., ambassadeur, représentant permanent auprès du Bureau européen des 
Nations Unies à Genève, qu'accompagnaient M. J. L. Gray, président de la 
société Énergie atomique du Canada limitée, M. W. H. Barton et M. R. FL Jay, 
du ministère des Affaires extérieures, représentants suppléants. La Conférence 
a été inaugurée par le président temporaire, M. Raab, chancelier fédéral 
d'Autriche; ont ensuite pris la parole, au cours de la séance inaugurale: M. 
de Seynes, représentant du secrétaire général des Nations Unies, et M. Sterling 
Cole, directeur général de l'Agence. 

M. Sudjarwo, secrétaire général du ministère des Affaires étrangères 
d'Indonésie, a été élu par un vote unanime à la présidence de la Conférence. 
Le représentant du Canada, M. Wershof, s'est vu confier l'une des vice-
présidences et, de ce fait, s'est trouvé membre du Bureau de la Conférence. 
Le Statut de l'Agence prévoit un conseil de vingt-trois administrateurs dits 
"gouverneurs", dont treize sont désignés par le Conseil sortant et dix sont élus 
par la Conférence, pour deux ans, à raison de cinq chaque année. Les cinq pays 
élus au Conseil des gouverneurs à la deuxième Conférence sont les Pays-Bas, 
la République Arabe Unie, l'Indonésie, le Venezuela et le Pérou. Le Canada est 
du nombre des pays désignés par le Conseil sortant, dont il avait fait partie. 

Ce sont le débat général, le débat sur le programme et celui sur le budget 
qui ont occupé principalement la Conférence. Le débat sur le programme 
permet au Conseil des gouverneurs, au Secrétariat et même aux États membres 
de se faire une opinion en ce qui concerne l'activité à venir de l'Agence, grâce 
aux indications qu'il fournit sur l'importance qu'attache chacune des délégations 
aux divers projets. Le débat sur le budget 'permet de connaître les grandes 
lignes du programme qui sera réalisé et les sommes qu'il coûtera. 

*Un article sur la première session de la Conférence générale a paru dans "Affaires Exté-
rieures" de décembre 1957, vol. 9, n° 12. 
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Le Palais Hofburg à Vienne, où la deuxième Conférence générale de la Commission internationale de 
l'énergie atomique a eu lieu. On voit les drapeaux des Etats membres et, à l'avant-plan, la "voiture 

atomique". 

Centrales d'énergie atomique 
Au cours du débat général, auquel ont pris part les représentants de 

trente-huit États, on a pu constater l'intérêt que suscite, particulièrement dans 
les pays sous-développés, la question de la fourniture de petites centrales 
d'énergie atomique à ces pays. On attend de l'Agence qu'elle aide les pays 
intéressés à évaluer les besoins de leurs régions pauvres en énergie et qu'elle 
forme des savants et des techniciens originaires de ces régions. Certaines des 
délégations se rendaient compte que l'assistance en matière d'énergie poserait 
des problèmes techniques et financiers d'une telle ampleur qu'on ne pouvait 
guère espérer les résoudre immédiatement; d'autres délégations faisaient 
observer que, du point de vue financier, le problème ne consistait pas à choisir 
entre les sources qui fourniraient l'énergie désirée, mais entre, soit obtenir une 
énergie atomique fort chère soit n'en pas obtenir du tout. 

Après un long débat en commission, on a adopté une résolution, approuvée 
ultérieurement par la Conférence générale, aux termes de laquelle il sera 
accordé assistance, ce que le budget permettait déjà de savoir, aux pays 
insuffisamment développés qui se préparent à pénétrer dans le domaine de la 
production d'énergie nucléaire. La résolution invitait le Conseil des gouverneurs: 
1) à faire entreprendre une enquête sur les besoins des pays sous-développés 
en fait d'usines de production d'énergie nucléaire et à faire poursuivre l'étude 
des problèmes techniques et économiques se posant à cet égard; 2) à aider ces 
pays dans la préparation et l'exécution de leurs programmes de formation de 
spécialistes. 
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Nécessité d'étroites relations 

Un autre thème du débat a été la nécessité d'étroites relations entre 
l'Agence et les autres organismes des Nations Unies. Il a été accompli de grands 
progrès de ce côté: la Conférence a adopté à l'unanimité des projets d'accords 
de liaison entre l'Agence et l'OAA, l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et l'OMM, 
ainsi qu'une proposition tendant à ce que l'Agence participe à l'exécution du 
Programme élargi d'assistance technique des Nations Unies. 

Au cours du débat, la délégation japonaise a annoncé que son pays avait 
prié l'Agence de lui faciliter l'achat de trois tonnes de lingots d'uranium 
propres à servir dans des réacteurs. C'était la première fois que l'Agence était 
ainsi invitée à rendre l'un des services pour lesquels elle avait, avant toute 
autre fin, été créée. Autre fait encourageant, l'annonce par les délégations du 
Japon et des États-Unis qu'elles allaient prier l'Agence de veiller elle-même 
à l'application des clauses relatives aux garanties de leur convention bilatérale. 
Le Canada, comme beaucoup d'autres pays occidentaux, souhaite voir l'Agence 
s'acquitter du rôle que lui confie son statut en ce qui concerne les garanties 
devant prévenir tout emploi des matières fissiles à des fins militaires. Par 
contre, les pays soviétiques et certains pays d'Asie persistent à soutenir soit 
qu'il est trop tôt pour s'arrêter à la question des garanties soit que toute 
garantie par définition, porte atteinte à la souveraineté des États. 

Attitude des États-Unis et du Canada 

Le discours le plus important a été celui du délégué des États-Unis, 
M. McCone, président de la Commission de l'énergie atomique des États-Unis, 
qui a promis le ferme appui de son gouvernement à l'Agence, "organisme de 
première importance de la coopération internationale", assurant 'que, sous 
réserve des obligations déjà prises par son pays, celui-ci considérera l'Agence 
comme la Grande institution par l'intermédiaire de laquelle il exécutera et 
développera ses programmes d'utilisation pacifique de l'atome. Après avoir 
promis d'appuyer la réalisation du programme incorporé dans le budget, le 
délégué des Etats-Unis a présenté une série de propositions visant à orienter 
l'activité future de l'Agence. Certaines des initiatives proposées comporteraient 
une aide financière généreuse et unilatérale des États-Unis. 

M. Wershof, pour sa part, a réaffirmé l'appui sans réserve du Canada à 
l'Agence, fondé sur le désir du gouvernement de favoriser le développement 
rapide de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique et sur la conviction que 
cette institution internationale peut jouer un grand rôle à cet égard. Faisant 
une revue des progrès accomplis par l'Agence depuis un an, il a fait observer 
que, si tous les espoirs de l'année précédente ne s'étaient pas réalisés, c'est 
qu'ils étaient trop ambitieux. M. Wershof mit les membres en garde contre le 
danger que comporte la constitution d'un secrétariat à base strictement 
"géographique", soulignant l'importance plus grande de la compétence 
technique chez ses membres. Il regretta de constater que les contributions de,  
États au programme de bourses d'études de 1958 n'avaient pas atteint l'objectif 
pourtant modeste de $250,000; sans des ressources financières convenables, 
cette activité fondamentale de l'Agence se 'trouvera compromise, et les pays 
peu développés en souffriront. Le Canada, a déclaré M. Wershof, estime que 
le temps est venu pour l'Agence de jouer le rôle d'intermédiaire pour la 
conclusion entre les Etats membres d'accord bilatéraux reliant les pays peu 
développés à ceux qui le sont davantage, afin de leur faciliter la réalisation de 
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leurs projets grâce à des renseignements, des moyens techniques ou un appui 
financier. L'Agence peut aussi étendre ce rôle aux domaines de la santé et de 
la sécurité du travail, comme à celui des garanties. 

Programme et Budget 

Le statut de l'Agence divise ses dépenses en deux catégories: frais 
d'administration et frais de travaux spéciaux. Les premiers sont acquittés au 
moyen des cotisations des États membres, et les seconds, par des contributions 
volontaires et par les excédents éventuels de l'Agence. Le Conseil des gouver-
neurs a présenté pour 1959 un budget administratif de $5,225,000 et un budget 
de $1,500,000 pour les travaux spéciaux. Sur cette dernière somme, $1,100,000 
seront consacrés à l'octroi de bourses d'études ainsi qu'à la formation et à 
l'assistance techniques; le reste, soit $400,000, servira à la création d'un 
service scientifique et d'un laboratoire de contrôle. 

Le principal résultat des travaux de la Conférence aura sans doute été 
l'approbation des deux budgets et celle des programmes recommandés par le 
Conseil pour l'année suivante. Avant l'ouverture de la Conférence, on craignait 
que le budget poûr les travaux spéciaux n'obtienne pas la majorité requise des 
deux tiers et qu'il ne doive être renvoyé au Conseil des gouverneurs. Les 
critiques venaient surtout des pays communistes et portaient particulièrement 
sur le projet de laboratoire; on contestait la nécessité d'un laboratoire appar-
tenant en propre à l'Agence et l'on demandait que la question fût étudiée 
davantage. Les pays favorables au projet formaient cependant une forte 
majorité; après plusieurs votes et des discussions plutôt acerbes, l'unanimité a 
pu être faite sur l'ensemble du budget. 

Contributions volontaires • 

La Conférence a formé une commission plénière spéciale afin de recevoir 
les promesses de contributions volontaires des divers États membres. Les 
sommes promises se sont élevées à un peu moins de $850,000, montant qui 
augmentera quelque peu grâce aux contributions annoncées par neuf pays 
pour une date ultérieure. Les États-Unis, pour leur seule part, ont promis 
$500,000, plus la moitié de cette somme si d'autres États font de même une 
fois atteint le premier million de dollars. Le Canada a promis $50,000 sous 
réserve de l'approbation du Parlement, plus $25,000 si les autres pays donnent 
suffisamment. 

Si le total des contributions n'atteint pas un million et demi, il sera 
nécessaire de réduire l'ampleur des projets relatifs aux bourses d'études ainsi 
qu'à la formation et à l'assistance techniques et, d'autre part, au laboratoire. 

Autres travaux 

Ainsi qu'on l'a dit plus haut, la Conférence a approuvé des accords 
établissant une liaison avec cinq autres institutions spécialisées des Nations 
Unies. Le directeur général de l'Agence a été autorisé à demander aux autorités 
compétentes des Nations Unies que l'Agence puisse prendre part à l'exécution 
du Programme élargi d'assistance technique. La Conférence a autorisé le 
Conseil à inviter les organisations intergouvernementales qu'intéresse directe-
ment l'utilisation pacifique de l'énergie atomique à se faire représenter par des 
observateurs à sa troisième session ordinaire; elle a approuvé à cet égard les  
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Cg règles applicables au statut consultatif des organisations non gouvernementales 
auprès de l'Agence. On a pris les mesures voulues pour que des rapports sur 
les travaux de l'Agence soient présentés à l'Assemblée générale et au Conseil 
économique et social des Nations Unies. La Conférence a décidé de tenir ses 
sessions annuelles ordinaires au mois de septembre; la troisième s'ouvrira le 
22 septembre 1959. 

• 

VISITE DE Mme GOLDA MEIR 
Mme Golda Meir, d'Israël, qui est la première femme à occuper un poste de ministre des Affaires étrangères, 
a fait un séjour à Ottawa du 15 au 17 octobre. De gauche à droite: M. Sidney E. Smith, secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures, M. Arthur Lourie, ambassadeur d'Israël au Canada; Mme Meir et M. John G. 
Diefenbaker, premier ministre du Canada. 
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Conseil économique et social: 

Vingt-sixième session 

Commerce international des produits de base 

Dans le cadre d'un fléchisszment général du prix des produits de base sur 
le marché mondial, les débats du Conseil économique et social ont revêtu cette 
année une importance toute particulière. Presque tous les représentants ont 
participé aux discussions et ont souligné les conséquences désastreuses qu'en-
traînent l'instabilité des prix et les fluctuations du volume des échanges, en ce 
qui touche les biens primaires de consommation; ces conséquences se font 
sentir non seulement dans les pays sous-développés dont les revenus tirés des 
exportations dépendent d'un nombre limité de produits de base, mais aussi, 
bien que moins immédiatement, dans les pays plus industrialisés. 

A la suite du débat général, le Conseil a revisé le mandat de la Commission 
du commerce international des produits de base (établie en 1954) et a élu les 
18 membres de la Commission remaniée. 

Déclaration du représentant canadien 

Prenant la parole au cours du débat général, le président de la délégation 
du Canada, M. W. B. Nesbitt, a évoqué l'instabilité des prix des produits de 
base en 1957. Il a dit qu'il s'agissait là de l'aspect le plus grave de l'adaptation 
économique que subit actuellement l'économie mondiale. M. Nesbitt a décrit 
l'essor de la collaboration internationale dans ce domaine depuis la fin de la 
dernière guerre, et a souligné l'importance de la tâche accomplie par les divers 
organismes internationaux fondés sous l'égide des Nations Unies; il a parlé de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, et de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture. 

Abordant les questions d'une actualité immédiate, M. Nesbitt a affirmé: 
"Il existe, à l'heure actuelle, plusieurs organismes internationaux qui s'inté-
ressent, chacun d'un point de vue différent, aux problèmes relatifs aux produits 
de base, et qui travaillent chacun de leur côté à trouver des solutions conve-
nables. Il se peut fort bien qu'au cours de la présente session, le Conseil 
économique et social s'aperçoive que ces rouages pourraient être utilisés 
davantage et à meilleur escient. Dans sa déclaration sur la situation économique 
du monde, notre délégation a déjà souligné que le Canada partage l'intérêt 
et les inquiétudes des pays économiquement arriérés à l'endroit des fluctuations 
des prix des produits de base, et qu'il est disposé à considérer avec faveur 
toute proposition constructive et pratique à ce sujet. Le Canada est partie à 
chacun des trois accords qui existent actuellement dans le domaine des produits 
de base, bien qu'il ne soit grand producteur que d'une seule des denrées en 
cause. Au surplus, notre pays participe activement aux travaux de tous les 
groupes d'étude qui fonctionnent actuellement, ainsi qu'à ceux de la Commis-
sion du commerce international des produits de base et à ceux que poursuivent 
l'OAA et le GATT dans le domaine des produits de base. A nos yeux, il peut 
y avoir quelque utilité à étudier les possibilités d'application, dans des situations 
différentes, de diverses méthodes de stabilisation des prix, par exemple celle 
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qui consiste à poser des limites à l'intérieur desquelles les prix pourront fluctuer, 
ou à employer des stocks de réserve ou des contingents d'exportation. Mais les 
problèmes relatifs aux produits de base sont très complexes, et le plus facile 	pal 
est de régler le cas d'un produit à la fois." 	 un 

Les exposés des autres délégués ont souligné l'importance de ces problèmes 	tet 
et le besoin d'une collaboration internationale plus étroite qui permettrait de 	l'in 
trouver des solutions raisonnables, 	 na 

cal 

Nouveau mandat 	 l'él  
qu 

Après un débat détaillé sur le rapport de la Commission internationale 

	

des produits de base, et à la demande de la Commission même, le Conseil a 	pr( 

	

décidé d'en modifier le mandat. Le texte du projet de résolution adopté par 	N2 

	

le Conseil, (avec des révisions de détail) avait pour co-parrains le Chili, Costa- 	sen 

	

Rica, la France et les Pays-Bas. Il représentait un compromis permettant aux 	ég 

	

États-Unis et au Royaume-Uni de participer aux travaux de la Commission. 	d'a 
Ce 

	

Les termes originaux de son mandat se lisaient ainsi: "La Commission aura 	rec 

	

pour tâche essentielle d'étudier les mesures visant à éviter des fluctuations 	cac 
excessives des prix des produits de base et du volume du commerce de ces 
produits, notamment les mesures visant à maintenir un rapport juste et 

l'A 
équitable entre les prix desdits produits et les prix des articles manufacturés cri 

	

qui entrent dans le commerce international." Les mots soulignés ont été sup- 	à 

	

primés dans la version revisée, et les termes du mandat sont désormais les 	SUI 

	

suivants: "La Commission étudiera et analysera les tendances du commerce 	do 

	

international des produits de base et notamment les fluctuations 'excessives 	qu 

	

des cours et du volume de ce commerce, les variations des termes de l'échange 	en 

	

et l'effet de ces phénomènes sur la situation économique intérieure et extérieure 	de 

	

des pays qui participent au commerce international des produits de base, 	da 
notamment sur l'expansion des pays sous-développés." La Commission peut 
soumettre au Conseil ou aux représentants gouvernementaux au sein des 
Nations Unies, ses opinions et ses recommandations quant au besoin d'initia- 
tives,.,gouvernementales ou intergouvernementales portant sur tel ou tel tif 
problème des produits de base 	 se 

s' 
En outre, la Commission du commerce international effectuera une étude 

	

constante des marchés et publiera des études et des rapports statistiques sur 	a 
les problèmes internationaux des produits de consommation. 

di Ayant approuvé le nouveau mandat de la Commission, le Conseil a élu 
fi les dix-huit pays qui en feront désormais partie: pour un an, Argentine, Brésil, 
l 

	

Pakistan, Pologne, Royaume-Uni, URSS; pour deux ans, Australie, États-Unis, 	a  
a Grèce, Indonésie, Suède, Yougoslavie; pour trois ans, Belgique, Canada, Chili, 
d France, Inde, Uruguay. 

	

Les seuls membres nouveaux sont les États-Unis, le Royaume-Uni, la 	I] 
Suède et la Yougoslavie, qui remplacent l'Autriche, la Chine, le Danemark et 
la République Arabe Unie. 

Dans un projet de résolution distinct, le Conseil a décidé de réunir la 
Commission remaniée au cours du premier trimestre de 1959. 
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Cadre international d'administrateurs 
Le Conseil économique et social a étudié également une proposition faite 

par le secrétaire général des Nations Unies, tendant à établir, à titre d'essai, 
un cadre international d'administrateurs. L'un des problèmes les plus épineux 
des pays peu développés est le recrutement en nombre suffisant d'administra-
teurs qualifiés; il en va surtout ainsi dans les nations qui viennent d'accéder à 
l'indépendance. Pour pouvoir tirer le meilleur parti possible de ses ressources 
naturelles, pour encourager l'essor de son économie dans une direction bien 
calculée, et pour absorber avec le plus d'avantages l'aide économique de 
l'étranger, tout pays doit avoir un cadre suffisant d'administrateurs, ainsi 
qu'une réserve disponible de fonctionnaires compétents. 

Grâce aux programmes d'aide bilatérale, et par l'intermédiaire du 
programme ordinaire et du Programme élargi d'assistance technique des 
Nations Unies, il est possible de prêter des conseillers dans le domaine des 
services de l'État et dans.celui de l'administration budgétaire et fiscale; il est 
également possible d'accorder des bourses qui permettront aux aspirants 
d'aller étudier à l'étranger les divers aspects des fonctions administratives. 
Cependant ces programmes n'englobent généralement pas la formation ou le 
recrutement d'administrateurs qui seraient immédiatement intégrés dans les 
cadres des pays intéressés, à la demande de ces pays. 

En mai 1956, parlant à Montréal devant la branche canadienne de 
l'Assemblée juridique internationale, M. Hammarskjold avait proposé la 
création d'un cadre international d'administrateurs. Depuis lors, on a consulté 
à plusieurs reprises les membres des Nations Unies, afin d'obtenir leurs vues 
sur ce point. Bien qu'à certains égards, le projet du secrétaire général ait 
donné lieu à controverse, et que des opinions variées aient été exprimées 
quant à ses modalités d'application, une majorité écrasante de gouvernements 
en a approuvé le principe et a décidé qu'il devrait être mis à l'essai sous l'égide 
des Nations Unies. Seize pays ont exprimé le désir de demander l'aide prévue 
dans le projet en cause. 

Propositions du Canada 
Au cours du débat au sein du Comité de l'assistance technique, la déléga-

tion canadienne a formulé certaines propositions d'espèce, antérieurement à la 
session du Conseil économique et social. La délégation voulait au premier chef 
s'assurer que les nominations ne seraient pas faites pour des périodes indéfinies. 
C'est pourquoi on proposa qu'à l'expiration d'une période maximum de trois 
ans chaque nomination soit revue, et qu'intervienne une décision pour y 
mettre fin. De plus, les représentants du Canada ont rappelé que leur pays 
désirait que les nouveaux programmes dans ce domaine d'ensemble soient 
financés sous l'égide du Programme élargi d'assistance technique. A la fin de 
la première année de la mise en oeuvre de ce programme, il pourrait y avoir une 
analyse des meilleures méthodes de financement, et l'étude de l'éventualité 
d'un financement sous l'égide du Programme élargi. En outre la délégation du 
Canada a souligné la nécessité d'examiner de quelle façon le nouveau programme 
pouvait se rattacher aux autres projets d'assistance technique des Nations 
Unies. 

Recommandations du Conseil 
Le projet de résolution, qui englobe une version revisée des propositions du 

secrétaire général, a été soumis par le Comité de l'assistance technique au 
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Conseil économique et social; ce dernier a adopté le projet sans opposition, par 
15 voix (y compris celle du Canada) et deux abstentions (Pologne et URSS). 
Le projet de résolution du Conseil recommandait qu'on autorise le secrétaire 
général à obtenir les services provisoires d'administrateurs compétents, 
recrutés à l'échelle internationale. Il s'agirait là d'une formule d'essai, de 
portée limitée, venant s'ajouter aux programmes réguliers d'assistance tech-
nique des Nations Unies et n'entraînant pas de frais supplémentaires de mise 
en œuvre. Les spécialistes deviendraient fonctionnaires des gouvernements 
qui les emploieraient, et parmi leurs tâches serait celle de la formation des 
nationaux, qui 'assumeraient le moment venu les responsabilités confiées 
temporairement au personnel recruté au palier international. Aux termes du 
projet de résolution, le secrétaire général pourrait aider les gouvernements 
intéressés à faire face aux dépenses qu'entraînerait l'emploi de ces spécialistes. 
C'est également le secrétaire qui rédigera un rapport sur la marche de ce 
programme d'essai et le soumettra à la vingt-huitième session du Conseil qui 
se tiendra en 1959. 

M. Hammarskjold a exprimé l'espoir que si l'Assemblée générale approu-
vait ces recommandations, il pourrait s'assurer dès la première année les 
services de vingt à trente administrateurs. 

Fonds spécial 
A la douzième session de l'Assemblée générale de 1957, les États membres 

avaient approuvé l'établissement d'un Fonds spécial "qui servirait à fournir 
une assistance systématique et soutenue dans les domaines qui sont essentiels 
au progrès technique, économique et social intégré des pays peu développés". 
L'Assemblée avait nommé un Comité préparatoire, dont la mission consistait 
à définir les domaines où l'assistance technique devrait s'exercer et les cadres 
administratifs et exécutifs nécessaires au fonctionnement du Fonds spécial. 

Dans le courant de l'été 1958, les recommandations du Comité prépara-
toire ont été adoptées à l'unanimité par les membres du Conseil économique et 
social, y compris le Canada, la France, les États-Unis, le Royaume-Uni et 
l'URSS, au cours de la vingt-sixième session. Les délégués canadiens ont 
participé au débat et aux négociations sur le Fonds, pendant les séances du 
Comité préparatoire, dont le Canada faisait partie; ils ont également influencé 
les discussions au sein du Conseil. 
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Le Comité préparatoire avait recommandé notamment que le Fonds 	av 

	

consacre son assistance dans toute la mesure du possible à des programmes 	ut 

	

relativement importants et évite ainsi une distribution trop morcelée de ses 	d' 

	

ressources. Ainsi le Fonds pourrait s'occuper de relevés de ressources naturelles, 	s 

	

de la formation technique et des programmes administratifs, ce qui implique 	fo 

	

une extension des projets d'assistance technique et de mise en valeur déjà 	gé 

	

entrepris par les Nations Unies et les institutions spécialisées. Toutefois, le 	à 
Fonds ne se limiterait pas à l'assistance technique, mais s'occuperait également 
de certains projets de mise en valeur. La surveillance gouvernementale des 
programmes et des entreprises du Fonds s'exercerait par l'intermédiaire d'un • et  
Conseil d'administration, investi de l'autorité suprême quant à l'approbation 
des programmes et projets recommandés par un directeur général. On a prévu 
que les pays favorisés et les pays peu développés seraient représentés en 
nombre égal au sein du Conseil d'administration; cet organisme serait flanqué 
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d'un Comité consultatif qui conseillerait le Conseil pour tout ce qui aurait 
trait au choix des projets. Les programmes seraient réalisés grâce à une 
collaboration étroite avec la Banque internationale. Dans son rapport, le 
Comité préparatoire avait indiqué que 100 millions de dollars constitueraient 
un fonds suffisant. 

Au cours des débats précédant l'adoption du projet de résolution du 
Conseil, la délégation du Canada a signalé que, de l'avis général, l'aide fournie 
aux termes du programme ordinaire et du Programme élargi d'assistance 
technique des Nations Unies devrait se compléter par les ressources d'un 
fonds distinct, qui attirerait et encouragerait un flot toujours plus abondant 
de capitaux internationaux, permettant de répondre aux besoins des pays peu 
développés. Les propositions du Comité préparatoire avaient été mises au 
point après une analyse minutieuse de la part des gouvernements intéressés 
et avec la participation étroite des institutions spécialisées. Les représentants 
du Canada ont déclaré que les mesures d'organisation et d'administration 
proposées permettraient au Fonds de choisir les projets les plus solides du 
point de vue économique. Le Gouvernement canadien s'est dit disposé à 
accepter les recommandations du Comité, à condition qu'elles soient approuvées 
par le Conseil et que le Fonds soit appuyé par les principales nations donatrices 
et les récipiendaires. Si ces conditions étaient remplies, les délégués canadiens 
ont indiqué que leur Gouvernement demanderait au Parlement d'Ottawa d'ap-
prouver le principe d'une contribution financière et ont exprimé l'espoir que la 
structure soigneusement édifiée par le Comité préparatoire reste intacte. Le 
porte-parole du Canada au cours des discussions du Conseil a affirmé dans sa 
péroraison que le Canada estimait que la création du nouveau Fonds consti-
tuait la meilleure contribution à l'essor de la collaboration internationale. 

Lors de la discussion au Comité économique du Conseil, la délégation de 
l'URSS a proposé quatre amendements, qui ont tous été repoussés. Ces projets 
auraient donné à tous les pays accès au Fonds et auraient par contre exclu du 
Comité consultatif le président de la Banque internationale. Un autre projet 
d'amendement soviétique visait à l'abolition des dispositions que contenait le 
rapport du Comité préparatoire et aux termes desquelles seuls pouvaient 
contribuer au Fonds les États membres des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique. Ce dernier 
amendement prévoyait que les contributions pourraient s'effectuer en devises 
nationales, à l'encontre des recommandations du Comité préparatoire qui 
avait indiqué que les versements devraient se faire en devises facilement 
utilisables par 1e Fonds. Toutefois l'URSS a voté en faveur de la résolution 
d'ensemble au cours de la séance plénière du Conseil économique et social. On 
s'attend que les recommandations du Conseil soient approuvées dans une 
forme à peine modifiée par une écrasante majorité, au cours de l'Assemblée 
générale actuelle des Nations Unies, et l'on prévoit que le Fonds commencera 
à fonctionner en 1959.* 

*Depuis que cet article a été rédigé, l'Assemblée générale a approuvé la création du Fonds 
et le Canada s'est engagé à y verser 2 millions de dollars, pour la première année. 
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M. Smith en Amérique latine 
M. Sidney Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, se rendant 

aux invitations des Gouvernements brésilien et mexicain, fait des visites 
officielles à ces pays en novembre et au début de décembre. 

C'est la première fois qu'un secrétaire d'État aux Affaires extérieures du 
Canada se rend en voyage officiel en Amérique latine. C'est avec le Brésil que 
se fit le premier échange de représentants diplomatiques du Canada et de 
l'Amérique latine; une légation fut ouverte par le Canada à Rio-de-Janeiro en 
septembre 1941, et portée plus tard au rang d'ambassade. L'échange de 
représentants diplomatiques avec le Mexique remonte à 1944. Les relations du 
Canada avec ses deux pays n'ont cessé d'être amicales et de se développer sous 
le signe de la collaboration; le voyage du secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures montre que notre pays souhaite le maintien et le renforcement de ces 
bons rapports. Comme M. Smith doit prendre part à la réunion de décembre 
du Conseil de l'Atlantique Nord, à Paris, il ne pourra visiter d'autres pays de 
l'Amérique latine. 

M. Smith est accompagné de son épouse et de quelques hauts fonction-
naires. Plusieurs des chefs de mission du Canada dans d'autres pays de 
l'Amérique du Sud se réuniront pendant deux jours à Rio-de-Janeiro à l'occasion 
du passage de M. Smith, afin d'étudier avec lui des questions les intéressant 
en commun. 

M. Smith est parti de Seattle aussitôt après avoir pris part aux réunions 
ministérielles du Plan de Colombo, qui se sont terminées le 13 novembre. Il 
séjournera au Brésil du 17 au 27 novembre à peu près et passera ensuite quatre 
ou cinq jours au Mexique, où il représentera le Canada le ler décembre, à 
l'inauguration du nouveau président, I. Adolfo Lopez Mateos. 
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M. H. H. Carter, de l'ambassade du Canada à 'La Haye, est affecté temporairement le 12 
septembre 1958 au haut commissariat du Canada à Londres. Il a quitté Londres pour le 
haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi le 7 octobre 1958. 

M. T. M. M. Pope, qui était à l'École de chinois de l'Université de Hong-Kong, est affecté le 
8 octobre 1958 à l'administration centrale. 

M. L. A. H. Smith, de l'administration centrale, est affecté le 9 octobre 1958 au haut commis-
sariat du Canada à Karachi. 

M. J. P. Erichsen-Brown est nommé commissaire du Canada % la Commission internationale 
pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, à Saigon. Il est parti pour l'Indochine le 
10 octobre 1958. 

M. N. A. Robertson, ambassadeur du Canada aux États-Unis, est nommé sous-secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures. Il a quitté Washington le 10 octobre 1958 et est entré en 
fonctions à Ottawa le 20 octobre 1958. 

M. J.-E.-G. Biais, des Commissions internationales pour la surveillance «et le contrôle en 
Indochine, est affecté le 13 octobre 1958 à l'administration centrale. 

M. R. M. Macdonnell est nommé sous-secrétaire d'État suppléant aux Affaires extérieures. 
Il est entré en fonctions le 14 octobre 1958. 

Mlle L. Beattie, de l'administration centrale, est affectée le 14 octobre 1958 au consulat général 
du Canada à Boston. 

M. W. Savage, de l'administration centrale, est affecté le 14 octobre 1958 au consulat général 
du Canada à Chicago. 

M. Léon Mayrand, ambassadeur du Canada en Espagne, est nommé ambassadeur en Italie. 
Il est parti pour Rome le 15 octobre 1958. 

M. F. G. Hooton, de l'administration centrale, est affecté le 15 octobre 1958 à l'ambassade du 
Canada à Bonn. 

M. J. H. Warren est affecté de nouveau le 16 octobre 1958 au ministère du Commerce. 

M. K. W. MacLellan, consul temporaire du Canada à Los-Angeles, est affecté à Ottawa le 
16 octobre 1958. 

M. Jules Léger est nommé représentant permanent auprès du Conseil de l'Atlantique Nord et 
de l'Organisation européenne de coopération économique. Il est parti pour Paris le 18 
octobre 1958. 

Mlle V. Allen, du consulat général du Canada à Boston, est affectée le 18 octobre à l'adminis-
tration centrale. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSION 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

ns 
Il  
re 
à 

es 	M. G. C. Langille, de l'ambassade du Canada à Ankara, est affecté temporairement le 19 
septembre 1958 à la Conférence internationale de l'énergie atomique à Vienne. Il reviendra 
ensuite à l'administration centrale. 

M. S. D. Hemsley est nommé consul général du Canada à Boston. Il est parti pour cette ville 
le 25 septembre 1958. 

M. B. A. S. Crane quitte le ministère des Affaires extérieures le 29 septembre 1958. 

M. C. F. W. Hooper, de l'administration centrale, est affecté le ler octobre 1958 au haut commis-
sariat du Canada à la Nouvelle-Delhi. 

M. C.-M. Bédard, du consulat général du Canada à Los-Angeles, est affecté temporairement 
le 15 septembre 1958 à l'administration centrale. Il est parti le ler octobre 1958 pour 
l'Indochine, où il exercera des fonctions aux Commissions internationales pour la surveil-
lance et le contrôle. 

M. F. M. Tovell, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté le 2 octobre 1958 à 
l'administration centrale. 

e I M. C. J. Marshall, de l'administration centrale, est affecté le 2 octobre 1958 à l'ambassade du 
Canada à Ankara. 

M. A. J. Hicks, de l'administration centrale, est affecté le 3 octobre 1958 au consulat général 
du Canada à Los-Angeles. 

e I M. A. C. Smith, ministre du Canada au haut commissariat du Canada à Londres, est nommé 

n I 	ambassadeur auprès de la République Arabe Unie. Il est parti pour Le Caire le 3 octobre 
1958. 
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M. T. LeM. Carter, M.C., commissaire du Canada à la Commission internationale pour la 
surveillance et le contrôle au Vietnam, a quitté Saigon le 25 octobre 1958 et est en congé 
jusqu'en janvier 1959. 

M. S. Grey, de l'ambassade du Canada à Djakarta, est affecté le 26 octobre 1958 au haut 
commissariat du Canada à Karachi. 

M. P.-A. Beaulieu, c.r., chargé d'affaires a.i. du Canada au Liban, est nommé ambassadeur au 
Liban. Il a quitté Ottawa, où il exerçait des fonctions provisoires, le 27 octobre 1958. 

M. J.-J. Dupuis, de l'ambassade du Canada à Ankara, est affecté le 29 octobre 1958 à l'admi-
nistration centrale. 

LES TRAITÉS 
Faits courants 

Bilatéraux 
États-Unis d'Amérique 
Échange de Notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique relatif à l'établissement d'une 

Commission canado-américaine de défense commune. 
Signées à Ottawa le 29 août et le 2 septembre 1958. 

En vigueur le 2 septembre 1958. 

France 
Échange de Notes entre le Canada et la France modifiant l'accord aérien signé à Ottawa le 

ler août 1950. 
Signées à Ottawa le 22 octobre, 1958. 

En vigueur le 22 octobre 1958. 

Inde 
Accord financier entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Inde. 

Signé à Ottawa le 22 octobre 1958. 
En vigueur le 22 octobre 1958. 

Suisse 
Échange de Notes entre le Canada et la Suisse abrogeant l'accord du 27 août 1872 entre la 

Grande-Bretagne et la Suisse relatif aux droits successoraux. 
Signées à Ottawa le 28 mars et le 23 juin 1958. 
' En vigueur le 8 septembre 1958. 

Multilatéraux 
Protocole concernant un amendement à l'article 45 de la Convention relative à l'aviation 

civile internationale. 
Fait à Montréal le 14 juin 1954. 

Instrument de ratification du Canada déposé le 2 septembre 1958. 
En vigueur pour le Canada le 2 septembre 1958. 

Publication 
Recueil des Traités 1957 n° 12: Convention entre le Canada et la République fédérale d'Al-

lemagne, pour éviter les doubles impositions et prévenir la fraude fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu. Signée à Ottawa le 4 juin 1956. Instruments de ratification échangés 
à Bonn le 5 juillet 1957. En vigueur le 5 août 1957. 

Recueil des Traités 1957 n° 20: Statut de l'Agence internationale de l'énergie atomique. Fait à 
New-York le 26 octobre 1956. Signé par le Canada le 26 octobre 1956. Instrument de 
ratification du Canada déposé le 29 juillet 1957. En vigueur pour le Canada le 29 juillet 1957. age 

Recueil des Traités 1957 n° 25: Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme. 	So 
Fait à New-York le 4 juin 1954. Instrument d'accession du Canada déposé le ler juin 1955. 	M 
En vigueur pour le Canada le 11 septembre 1957. 	 l'U 

Recueil des Traités 1957 n° 26: Convention intérimaire sur la conservation des phoques à 	la  
fourrure du Pacifique nord. Fait à Washington le 9 février 1957. Signée par le Canada le 
9 février 1957. Instrument de ratification du Canada déposé le 16 septembre 1957. En 	I pro 
vigueur pour le Canada le 14 octobre 1957. 	• 	 I Le 

Recueil des Traités 1957 n° 27: Protocole portant modification de la Convention signée à Paris 	et  Un le 22 novembre 1928 concernant les expositions internationales. Fait à Paris le 10 mai 1948. 
Instrument d'accession du Canada déposé le 4 novembre 1957. En vigueur pour le Canada 
le 4 novembre 1957. 	 1  li 
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DOCUMENTS DES NATIONS UNIES 
SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: 
Force d'urgence des Nations Unies. Projet de budget pour la période allant du ler janvier au 

31 décembre 1958. A/3823. N.-Y., 1958. 15 pp. Documents officiels de l'A.g.: 
treizième session, supplément n° SA. 

Projet de budget pour l'exercice 1959, et annexes explicatives. A13825. N.-Y. 1958. 90 pp. 
Documents officiels de l'A.g.: treizième session, supplément n° 5. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE). Rapport financier et comptes pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 1957 et Rapport du Comité des commissaires aux comptes. 
A/3833. N.-Y., 1958. 49 pp. Documents officiels de l'A.g.: treizième session, supplé-
ment n° 6A. 

Fonds des Nations Unies pour les réfugiés. A/3834. N.-Y., 1958. 16 pp. Documents 
officiels de l'A.g.: treizieme session, supplément n° 6C. 

Rapport du Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes. A/3837. N.-Y., 
1958. 37 pp. Documents officiels de l'A.g.: treizième session, supplément n° 15. 

Énergie atomique. Glossaire des termes techniques. N.-Y., 1958. 215 pp. (Anglais-français-
espagnol-russe). $4. Numéro de vente: 58.IX.1. 

Carte internationale du monde au millionième (1956). ST/ECA/SER.D/2. N.-Y., 1958. 
96 pp. (bil.) Si. Numéro de vente: 58.1.2. 

Rapports financiers et comptes pour l'exercice terminé le 31 décembre 1957 et Rapport du 
Comité des commissaires aux comptes concernant l'Organisation des Nations Unies, ses 
"trust funds" et ses comptes spéciaux, l'Organisation des Nations Unies en tant qu'orga-
nisation participant au Programme élargi d'assistance technique en vue du développement 
économique des pays sous-développés et le secrétariat du Bureau de l'Assistance technique, 
les opérations de dégagement du canal de Suez par l'Organisation des Nations Unies, le 
Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies. A/3826. N.-Y., 1958. 58 pp. 
Documents officiels de l'A.g.: treizième session, supplément n° 6. 

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 
Comptes pour la période du ler juillet 1956 au 31 décembre 1957 et Rapport des commis-
saires aux comptes. A/3836. N.-Y., 1958. 22 pp. Documents officiels de l'A.g.: 
treizième session, supplément n° 6D. 

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. Troisième rapport à l'As-
semblée générale (treizteme session). A/3860. N.-Y., 1958. 48 pp. Documents officiels 
de l'A.g.: treizième session, supplément n° 7. 

Résolutions de la vingt-sixième session (ler - 31 juillet 1958) du Conseil économique et social. 
E/3169. N.-Y., 1958. 37 pp. Documents officiels de l'ECOSOC: vingt-sixième session, 
supplément n° 1. 

Règlement intérieur du Conseil de tutelle avec les amendements adoptés jusqu'à la vingt-deuxième 
session inclusivement. T/1/Rev.5. N.-Y., 1958. 19 pp. 

GATT 
Les droits antidumping et les droits compensateurs. Genève, juillet 1958. 181 pp. $1.25. 

Numéro de vente: GATT/1958-2. 

*Les documents imprimés des Nations Unies se vendent au Canada chez les agents et sous-
agents dont les noms suivent. Agents: The Ryerson Press, 299 ouest, rue Queen, Toronto. 
Sous-agents: Book Room Ltd., Chronicle Building, Halifax; la Librairie de l'Université McGill 
Montréal; le Magasin des étudiants de l'Université de Montréal, Montréal; la Librairie de 
l'Université du Manitoba, Winnipeg; les University of Toronto Press and Bookstore, Toronto; 
la Librairie de l'Université de la Colombie-Britannique, Vancouver. 

En ce qui concerne les documents polycopiés des Nations Unies, le public peut se les 
procurer par abonnement annuel en s'adressant au Secrétariat des Nations Unies, à New-York. 
Les professeurs et étudiants des universités, les instituteurs, les librairies et les organismes non 
gouvernementaux peuvent les obtenir, de leur côté, du Service de renseignements des Nations 
Unies, à New-York. 

On trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans "Affaires Extérieures", 
livraison d'avril-mai 1958, page 117. 
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OACI 
Incidences économiques de la mise en service des avions long-courriers d réaction. 66 pp.  $1.25. 

Annexe 4— Cartes aéronautiques: Quatrième édition (comprenant les amendements nœ 1 à 
32), octobre 1957. 78 pp.  $1.25. 

Rapport de la quatnème Réunion régionale de navigation aérienne Europe-Méditerranée. Genève, 
28 janvier - 21 février 1958. Doc. 7870, EUM/IV. Éclatons française et anglaise 
seulement. 498 pp. $6. 

Circulaire OA C I54-A N/49. Recueil d'accidents d'aviation n° 8. 212 pp. $2.25. 

Buts de l'OA CI dans le domaine de la facilitation. Doc. 7891-C/906. 17 pp. Prix: 25 cents. 

Compte rendu des travaux de la Conférence sur les redevances d'usage des installations et services 
de route. Montréal, 18 mars - ler avril 1958 Volume I — Rapport et notes de travail de 
la Conférence. Doc. 7874,RFC/1-1. 178 pp. $2. Volume II — Procès-verbaux. Doc. 
7874, RF/C1-2. 166 pp. $1.75. 

b) Document polycopiés: 

NIL 

LE CANADA ET LE COMMONWEALTH 
(Suite de la page 277) 

poème peu connu d'Alfred, lord Tennyson, qu'il écrivit à un moment où 
l'avenir du Canada inspirait des doutes. Il écrivit pour son époque et pour 
sa génération le message que je transmets ce soir à votre noble assemblée: 
"Dieu veuille que la peur mesquine d'être grands n'emporte la grandeur 
qui est nôtre en ce temps". Regardez devant vous. Voyez les pays du 
Commonwealth animés d'une foi nouvelle, d'un enthousiasme nouveau, 
voyez-les avec cette émotion au cœur que j'ai éprouvée ces derniers jour:- 
et qui a été portée à son plus haut degré dans un petit village d'Écosse 
septentrionale où un groupe s'est formé spontanément, sans organisation 
préalable, et a chanté au moment de notre départ: "Will ye no come back 
again ?" ("Ne reviendras-tu jamais ?") 

Le voilà, l'esprit que je souhaite voir dans toutes les parties du 
Commonwealth, qui se joindront pour répondre à une vocation nouvelle, 
à un rendez-vous nouveau avec la Fortune, avec le Destin, grâce à quoi, 
chacun de nous, conservant son indépendance, atteindra à une grandeur 
et une majesté dépassant tout ce qui s'est vu dans l'histoire de l'Empire 
britannique et de l'Angleterre. 
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M. Sidney E. Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, et M. Dag Hammarskiold, secrétaire générol 
des Nations Unies, s'entretiennent dans la salle du Conseil au Siège de l'ONU. 
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Le Canada et les Nations Unies' 

LE 16 SEPTEMBRE, la treizième session de l'Assemblée générale des Nations 
Unies s'ouvrait à New-York. Au cours des trois premières semaines, l'Assemblée 
a élu un nouveau président (M. Charles Malik, délégué du Liban) et d'autres 
membres du Bureau, et elle a approuvé un ordre du jour de 72 points, devant 
être soumis aux réunions plénières ou aux principales Commissions; elle a 
aussi décidé de nouveau de ne pas accepter dans son sein les représentants de 
la République populaire de Chine, et elle a élu l'Argentine, l'Italie et la Tunisie, 
membres du Conseil de sécurité pour deux ans, à partir du ler janvier 1959. 

Au cours du débat d'ensemble, qui a duré du 18 septembre au 7 octobre, 
la parole a été accordée à 83 orateurs représentant 72 États membres. Ces 
orateurs ont exposé les points de vue de leurs gouvernements respectifs sur la 
situation internationale et sur les points de l'ordre du jour de l'Assemblée qui 
les intéressaient particulièrement. Le 25 septembre, M. Sidney E. Smith, 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, a parlé au nom du Canada.* 

Voici la composition de la délégation canadienne: Représentants —M. 
Sidney E. Smith, secrétaire d'État aux Affaires extérieures (président de la 
délégation); M. W. J. Browne, ministre sans portefeuille (vice-président de la 
délégation) ; M. G. S. Thorvaldson, sénateur; Dr. R. P. Vivian, médecin, 
député de Durham; M. C. S. A. Ritchie, représentant permanent du Canada 
aux Nations Unies. Délégués suppléants — 1\1. H. W. Macquarrie, député de 
Victoria; M. J.-N. Tremblay, député de Roberval; Mme W. T. Hayden; 
Me Jean Morin, c.r.; M. J. \V. Holmes, sous-secrétaire d'État adjoint aux 
•Affaires extérieures. 

Les conseillers de la délégation sont recrutés parmi les membres du 
personnel des Affaires extérieures, du ministère des Finances, de la Mission 
permanente du Canada aux Nations Unies à New-York et de l'ambassade du 
Canada à Washington. 

Représentation de la Chine aux Nations Unies 
La treizième session s'est ouverte dans une ambiance assez tendue, par 

suite de la crise qui avait éclaté le 23 août lorsque les communistes chinois 
Hire)  avaient commencé à soumettre Quemoy et les îles voisines à un feu intense 

d'artillerie et avaient donné à entendre qu'ils tenteraient peut-être de s'emparer 
de ces îles par la force. Vu le moment où surgissait la crise, on a cru que les 
Nations Unies pourraient être saisies du problème des hostilités dans le détroit 
de Taiwan, mais cette possibilité ne s'est pas réalisée car la tension tend à se 
relâcher. De plus, cette crise a convergé l'attention sur la question de la 
représentation de la Chine aux Nations Unies. 

Dès le début de la session, pendant l'examen de l'ordre du jour, cette 
question a été 'mise à l'étude par le Bureau et par l'Assemblée. Ces débats se 
sont fondés sur une recommandation du Gouvernement de l'Inde, demandant 
que l'Assemblée veuille bien étudier la question de la représentation de la 
Chine.  aux Nations Unies, et sur un projet de résolution des États-Unis, 

*Texte publié dans "Affaires extérieures" d'octobre 1958. 
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demandant de retarder d'un an l'étude de cette question. Le 19 septembre le 
Bureau, par 12 voix contre 7, et 2 abstentions, a adopté la proposition des 
États-Unis. Le 22 septembre, l'Assemblée a entériné la décision du Bureau, par 
44 voix contre 28, et 9 abstentions. Les États-Unis, la France, le Canada et 
tous les autres pays du Commonwealth (à l'exception de Ceylan, du Ghana 
et de l'Inde) se sont joints à la majorité. M. Smith, secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures, a déclaré que l'Assemblée ne devrait pas, au cours de sa 
treizième session, étudier le principe de la représentation de la Chine, étant 
donné que la tension internationale née de l'offensive dans le détroit de Taiwan 
avait dissipé le climat de sérénité indispensable à un débat de ce genre. 

Désarmement 	 OUVE 

Le problème du désarmement est sans doute la question la plus importante 	qui 
abordée au cours de la session à l'étude. L'ordre du jour comportait six points 	prés 
portant sur le désarmement; sur la recommandation du Bureau, cinq ont été 	par 
référés par l'Assemblée à la Commission des questions politiques et de sécurité. 	con: 
Après discussion, la Première Commission, par 50 voix contre 9, et 19 absten- 	COM 

tions, a adopté une proposition de compromis, soumise par les États-Unis, 	paci 
visant l'étude, en priorité et de façon simultanée, des trois points suivants: 	corn 
1) le problème du désarmement, soulevé par le secrétaire général; 2) la cessation 	a dé 
des essais d'armes atomiques et à hydrogène; 3) la réduction des budgets 	préi 
militaires de l'URSS, des États-Unis, du Royaume-Uni et de la France. Les 	Mo: 
points 2) et 3) avaient été proposés par l'Union soviétique. 

Les débats sur ces questions, au sein de la Première Commission, ont duré 	a w 
environ .trois semaines, et 63 délégations y ont pris part. On a soumis à la 	qui 
Commission un nombre fort élevé de projets de résolution et d'amendements. 	pas 
Les discussions se sont ressenties de l'imminence des entretiens sur les essais 	les 
nucléaires et de la prochaine conférence des experts sur les attaques par 
surprise, qui devaient s'ouvrir respectivement le 31 octobre et le 10 novembre 	ava 
1958, à Genève. 	 de 

Le plus important des projets de résolution présentés par les puissances 	ret 
occidentales a été adopté le 31 octobre par 49 voix contre 9, et 23 abstentions. 	ret 
Ce projet couvrait tous les aspects du désarmement et était présenté par 17 	été 
puissances, dont les États-Unis, le Royaume-Uni et le Canada. Par ce texte, 	gé 
l'Assemblée générale demandait que les puissances réunies à Genève, ne 	ra 
négligent aucun effort au cours de leurs négociations pour parvenir prochaine- 	Un 
ment à un accord sur la suspension des essais d'armes nucléaires, sous un 	br 
contrôle international efficace, et s'abstiennent de procéder à de nouveaux essais 	la 
nucléaires tant que les négociations seront en cours. Devant l'opposition des 	co 
membres de la Commission, la délégation soviétique a retiré son projet de 	ve 
résolution, qui demandait aux puissances se livrant à des essais nucléaires de 	la 
les suspendre immédiatement, 	 à 

co Le 31 octobre, la Première Commission a également adopté un projet de 
I d résolution présenté par l'Inde et la Yougoslavie, au sujet des attaques par 	e  

surprise. Ce texte exprimait l'espoir que la Conférence des experts de Genève 	év 

en arriverait à une entente d'ensemble sur les aspects techniques de mesures U se 
•  contre la possibilité d'une attaque par surprise. Un projet semblable, soumis 	CO 

 
• cer par l'Autriche, le Japon et la Suède au sujet des négociations des trois Puissances 
I di sur les essais nucléaires, a été adopté par 52 voix contre 9, et 19 abstentions. 

Par un vote de 39 voix contre 10, et 32 abstentions, la Commission a repoussé 
la proposition soviétique portant sur la réduction de budgets militaires. 	 R 
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La Première Commission a étudié ensuite la composition de la dommission 
du désarmement. A l'unanimité, il fut décidé qu'en 1959 la Commission du 

	

r 	désarmement devrait se composer des 81 membres des Nations Unies (idée 
soumise par l'Inde et la Yougoslavie) et non de 25 membres comme on l'avait 

	

a 	décidé au cours de la session de l'an dernier. 

Le 4 novembre, en session plénière, l'Assemblée générale a étudié toutes 
les recommandations de la Première Commission, et les a approuvées avec de 
légères modifications. La répartition des votes se rapprochait de celle que l'on 
avait constatée au sein de la Commission. 

Le débat sur l'utilisation pacifique de l'espace extra-atmosphérique s'est 
ouvert le 11 novembre au sein de la Première Commission. Après une discussion 
qui dura plusieurs jours, la Commission a adopté un projet de résolution 
présenté par les États-Unis et 19 États membres, y compris le Canada. Adopté 
par un vote de 54 'voix contre 9 (bloc soviétique), et 18 abstentions, le projel 
conseillait l'établissement d'un comité des Nations Unies chargé d'examiner 
comment on pourrait le mieux utiliser l'espace extra-atmosphérique à des fins 
pacifiques. L'Union soviétique s'est opposée à la résolution, en attaquant la 
composition projetée du comité. Une fois le projet adopté, le délégué soviétique 
a déclaré que son pays ne ferait pas partie d'un organisme établi sur les bases 
prévues. La solution du problème a été laissée à la session plénière. 

Moyen-Orient 
Au contraire de ce qui s'était produit pendant les sessions antérieures, on 

	

é 	a accordé peu d'attention aux questions du 'Ioyen-Orient. Vu le calme relatif 

	

la 	qui a régné dans cette région au cours des dernières semaines, l'Assemblée n'a 

	

s. 	pas donné de priorité d'urgence aux problèmes du Moyen-Orient, nonobstant 

	

is 	les prévisions formulées à ce sujet à la fin de l'été. 
ar 
re 

es 
S. 
[7 
e, 

e- 
In 
is 
15 

le 
le 

le 
ir 

is 
,S 

,é  I 	Grâce à une situation moins tendue au Moyen-Orient, les États-Unis et le 
Royaume-Uni purent compléter le retrait de leurs troupes du Liban, le 25 

En août dernier, la session spéciale d'urgence de l'Assemblée générale 
avait adopté une résolution demandant au secrétaire général des Nations Unies 
de procéder à des arrangements concrets au Moyen-Orient, afin de faciliter le 
retrait prochain des troupes étrangères postées au Liban et en Jordanie. Au 
retour de son voyage au Moyen-Orient pour y accomplir la tâche qui lui avait 
été ainsi confiée, M. Hammarskjöld avait soumis, le 30 septembre, à l'Assemblée 
générale un rapport sur les événements dans cette partie du monde. Dans ce 
rapport, M. Hammarskjöld signalait l'intention des E.  tats-Unis et du Royaume-
Uni de retirer leurs troupes des territoires libanais et jordanien, dans les plus 
brefs délais, si les conditions le permettaient. En outre, le rapport annonçait 
la nomination d'un représentant des Nations Unies en Jordanie, dont la tâche 
consisterait à faciliter la mise en oeuvre de la résolution des pays arabes et à 
veiller à ce que les principes de la Charte soient appliqués en ce qui concerne 
la Jordanie. Le rapport faisait part d'un projet de nomination d'un représentant 
à l'échelon supérieur, au siège des Nations Unies, chargé de maintenir les 
contacts voulus avec les autres gouvernements de la région. M. Gromyko a 
demandé le retrait immédiat des troupes américaines et britanniques, espérant 
évidemment provoquer par cette manoeuvre un débat distinct sur le problème, 
servant ainsi la propagande soviétique. Cependant, nombre de délégations (y 
compris certaines délégations arabes) se refusèrent à voir les choses du même 
oeil que le délégué soviétique; la question fut donc réglée sans inscription 
distincte à l'ordre du jour. 
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octobre, et de la Jordanie, le 4 novembre. De plus, le secrétaire général décida 	dou 
la dissolution, au plus tard le 10 décembre, du Groupe d'observation des 	mis: 
Nations Unies au Liban (UNOGIL) établi en juin dernier par le Conseil de 	conl 
sécurité. Cette décision cadrait avec une recommandation de l'UNOGIL, 	repr 
fondée sur l'absence d'infiltrations de francs-tireurs ou de contrebande 	mer 
d'armes au cours des derniers mois, et sur l'amélioration de la situation au 	solu 
Liban, du point de vue de la sécurité et des rapports de ce pays avec la 	l'As 
République Arabe Unie. 	 met 

La Force d'urgence des Nations Unies avait été créée, en novembre 1956, 
afin de préserver la paix pendant et après le retrait des troupes non égyptiennes; I 

coni 
pari 

le problème du financement et du maintien de cette Force a été étudié par la 
Commission politique spéciale, se fondant sur un rapport intérimaire. Le I Le  . 
général E. L. M. Burns, commandant de la FUNU, a mis les délégués en garde 
contre les périls pouvant découler d'une réduction de cette Force, qui compte  •  à l'heure actuelle 5,445 hommes; il a souligné que la présence de la Force a 	terr  
réduit au minimum les incidents le long de la ligne de démarcation établie par I abri 

à l'i 
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douze États asiatiques ou africains). Dans cette résolution, la Prerhière Com-
mission recommandait à l'Assemblée générale d'encourager la réunion d'une 
conférence "entre les trois gouvernements immédiatement intéressés et les 
représentants des Cypriotes" où seraient discutés non seulement les arrange-
ments provisoires relatifs à l'administration de Chypre, mais encore une 
solution définitive du problème. Au cours de sa réunion plénière du 5 décembre, 
l'Assemblée a examiné les recommandations de la Commission, mais sans les 
mettre aux voix. Elle a adopté à l'unanimité un projet de résolution du 
Mexique, qui exprimait l'espoir "que de nouveaux efforts seront faits par les 
parties afin d'en arriver à une solution pacifique, démocratique et juste 
conformément à la Charte des Nations Unies". 

Le Togo 
La Quatrième Commission, qui s'occupe des questions de tutelle et des 

territoires non autonomes, a adopté à l'unanimité une résolution visant à 
abroger l'accord de tutelle portant sur le Togo, lorsque ce territoire accédera 
à l'indépendance en 1960. 

Programmes d'assistance 
Dans le domaine économique et social, l'une des décisions importantes de 

l'Assemblée, à sa treizième session, a été l'approbation des mesures projetées 
relatives au Fonds spécial des Nations Unies. Ce Fonds, qui commencera à. 

(Voir la suite d la page 322) 
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VISITEUR DU VIETNAM 

L'honorable Vu Van Mau, ministre des Affaires étrangères de la république du Vietnam, s'entretient avec 
M. Gordon Churchill, ministre du Commerce. A droite, M. Nguyen Huu Chi, adjoint exécutif de M. Mau. 
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Le premier ministre raconte 
son voyage 

• 

LE 14 DÉCEMBRE dernier, le premier ministre, M. John G. Diefenbaker, est 
revenu au Canada après un voyage en Europe et dans les pays du Common-
wealth. M. Diefenbaker et sa suite avaient quitté Ottawa pour New-York, le 
28 octobre, à bord d'un avion de l'ARC. Après une brève escale à New-York, 
le premier ministre s'est rendu à Londres, où il est demeuré jusqu'au 5 
novembre et d'où il est reparti pour visiter la France, l'Allemagne, l'Italie, 
l'Iran, le Pakistan, l'Inde, Ceylan, la Malaisie, Singapour, l'Indonésie, l'Aus-
tralie, la Nouvelle-Zélande et Honolulu. 

Le 21 décembre, M. Diefenbaker a prononcé une allocution télévisée par 
le réseau national de Radio-Canada. Il a dit notamment: 

Comme vous le savez, je viens de rentrer au Canada après avoir eu 
des entretiens avec les dirigeants de nombreux pays de l'Europe occidentale 
et de l'Asie. Ces entretiens visaient à évaluer et à étudier les responsabilités 
assumées par le Canada dans le cadre du Traité de l'Atlantique Nord et 
du Commonwealth de nations, pour la protection de la paix et l'établisse-
ment d'une véritable fraternité des peuples. 

Je vous fais part ce soir de ces discussions, sans restreindre pour 
autant le droit qu'a le Parlement d'entendre un compte rendu détaillé de 
mon voyage. Au cours des quelques dernières semaines, j'ai eu l'honneur 
de m'entretenir, en votre nom, avec les dirigeants de divers États, ainsi 
qu'avec des ambassadeurs et des hauts commissaires du Canada, et 
d'autres Canadiens se trouvant à l'étranger. 

Je suis sûr que, dans tous ces entretiens, nous avons progressé vers 
nos objectifs, tant communs que particuliers. 

Rien ne saurait remplacer l'expérience personnelle, la connaissance 
des pays et des peuples que l'on acquiert en participant quelque peu à leur 
mode de vie. J'ai parcouru les pays de l'Asie et ceux du Commonwealth 
avec des yeux avides et neufs, pour apprendre, me renseigner et comprendre 
l'esprit qui se manifeste dans ces sociétés. 

Je suis revenu au Canada plus persuadé que jamais de l'importance 
de ces rencontres personnelles entre dirigeants de nations. Dans la mesure 
où nous nous connaîtrons mieux, nous trouverons plus aisément des 
solutions amiables aux problèmes qui nous séparent, nous comprendrons 
le point de vue des autres, et nous nous retremperons aux sources de la 
bonne volonté foncière qui demeure au coeur de tous les hommes. Ces 
sentiments ne peuvent être communiqués par d'autres, ni par la voie du 
courrier ou des échanges diplomatiques. 

Ce que je tiens surtout à souligner, c'est que je nourris au retour de 
mon voyage un espoir très ferme quant aux perspectives de la paix, en 
dépit de l'existence de certains problèmes graves. En effet, j'ai trouvé 
chez la plupart des chefs d'État la détérmination bien arrêtée de limiter 
et de détruire les ambitions périlleuses des agitateurs. Les nations libres 
sont décidées à travailler de concert, à la formation d'un front uni et 
d'élever une barrière infranchissable devant les agresseurs en puissance. 
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Une autre raison essentielle motive mes entretiens avec lés• chefs des 
autres nations. Sans doute les voies diplomatiques normales demeurent-
elles d'une utilité indiscutable; mais à certains moments, des communica-
tions directes, par téléphone ou par contact personnel, sont irremplaçables. 
On ne saurait en effet parler de la même manière ni sur le même ton avec 
quelqu'un qu'on n'a jamais rencontré, et un interlocuteur que l'on connaît 
personnellement. 

L'homme dont l'amitié et la compréhension m'ont été particulièrement 
précieuses est le très honorable Harold Macmillan, premier ministre du 
Royaume-Uni. A Londres nous avons repris ensemble les entretiens 
importants amorcés depuis quelque temps à plusieurs échelons gouverne-
mentaux et portant sur les rapports commerciaux et autres de nos deux 
pays. Quel Canadien n'est conscient de l'importance économique des 
débouchés anglais pour nos biens et nos services ? En effet, dès le début 
de notre histoire, ces marchés ont constitué l'armature de notre essor et de 
notre prospérité. C'est avec le Royaume-Uni et les pays du Commonwealth 
gravitant dans l'orbite commerciale britannique, qu'il nous faut étendre 
nos échanges commerciaux, si nous voulons que notre économie atteigne, 
dans son commerce avec les pays d'outre-mer, le niveau de recettes 
nécessaire pour contre-balancer l'excédent des importations sur les expor-
tations qui caractérise nos rapports commerciaux avec les États-Unis. 

C'est avec satisfaction que je note les perspectives favorables de 
l'expansion de nos échanges avec la Grande-Bretagne dans un avenir 
rapproché. Il faut y voir les résultats de la Conférence commerciale et 
économique qui s'est tenue à Montréal. Elle a permis la manifestation d'un 
esprit de collaboration mutuelle, qui est demeuré vivant en Angleterre et 
dans maints autres pays du Commonwealth. 

Notre voyage nous a amenés en France, ét là, pour la première fois, 
j'ai eu l'honneur de rencontrer le général de Gaulle. La France a connu 
une crise dans l'évolution de ses institutions parlementaires. Je ne dirai 
rien ce soir des perspectives qui s'ouvrent devant la Ve République; je me 
bornerai à affirmer que j'ai trouvé dans le chef de l'État français un 

h  homme entièrement dévoué à ses compatriotes et consumé du désir de se 
consacrer à la cause de la France et aux intérêts des pays libres qui sont 
ses alliés. Nous, Canadiens, avons intérêt à suivre de près l'évolution de 
cette grande nation; je l'ai senti encore avec clarté lors de ma visite au 
siège de l'OTAN, cette forteresse atlantique qui défend la liberté contre 
la marée montante du communisme. 

Je ne puis qu'évoquer ma visite aux autres pays membres de l'OTAN, 
c'est-à-dire l'Allemagne de l'Ouest et l'Italie. J'avais déjà eu l'occasion 
de rencontrer le chancelier Adenauer. Ma dernière entrevue avec lui a 
confirmé l'admiration que j'éprouve pour lui et pour les efforts qu'il fait 
afin de maintenir, au bénéfice du monde libre, ce bastion avancé de la 
liberté. En Allemagne, nous avons vu nos hommes sous l'uniforme et nous > 
avons rencontré leurs familles. Je suis très fier ce soir de proclamer que 
nos militaires, hommes et femmes, en Europe ajoutent à la renommée de 
notre pays, par leur conduite irréprochable et leur compétence profes-
sionnelle.  

J'ai fait un bref séjour en Italie et m'y suis entretenu avec le premier 
ministre, M. Fanfani. Les Italiens luttent depuis longtemps sur le front 
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LE PREMIER MINISTRE EN ITALIE 

M. Diefenbaker à Rome, en compagnie du premier ministre Fanfani. 

intérieur contre l'infiltration communiste, et leur succès est essentiel à la 
paix mondiale. J'ai l'impression que la victoire s'annonce et que cette 
grande nation, à qui l'univers occidental est redevable de tant de grandeur, 
saura se maintenir du côté de la liberté. 

- Après des entretiens trop courts avec M. Manushar Eghbal, premier 
ministre d'Iran, je me suis rendu au Pakistan, où j'ai rencontré beaucoup 
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de Canadiens qui aident à construire l'immense centrale hydr6-électrique 
de Warsak. C'est là une entreprise gigantesque, mais qui sera menée à 
bien grâce à l'esprit de collaboration amicale qui anime Pakistanais et 
Canadiens et qui encourage l'établissement de rapports importants entre 
le Canada et ce nouveau pays à population très nombreuse. Ces rapports, 
à la longue, ne pourront qu'être extrêmement fructueux pour nos deux pays. 

Au Pakistan, comme dans l'Inde que j'ai visitée ensuite, j'ai pu 
constater de visu le souhait ardent des membres asiatiques du Common-
wealth de voir se combler l'abîme qui sépare encore les nations libres de 
l'Est de celles de l'Ouest. Si nous remplissons comme il faut le rôle qui nous 
est assigné, je suis persuadé qu'un pont sera bientôt jeté, qui nous reliera 
les uns aux autres. En sa qualité de membre du Commonwealth, le Canada 
a une tâche à remplir en Asie et en Afrique, où se trouvent la plupart des 
pays qui font partie du Commonwealth. Les liens qui nous unissent 
peuvent devenir puissants. Ces nouvelles nations nous ont rejoints de leur 
propre gré. Elles nous tendent une main amie, et il me semble qu'au double 
point de vue économique et politique le Canada est le pays occidental le 
mieux en mesure de répondre à cette amitié, et d'encourager ce faisant 
l'éclosion d'une compréhension mutuelle entre l'Est et l'Ouest. 

Les événements les plus marquants de mon voyage dans l'Inde ont 
été évidemment mes réunions avec M. Nehru, le premier ministre. Il me 
permettra sans doute de dire qu'au cours de ces rencontres, les rapports 
que nous avions eus jusqu'ici se sont transformés en une véritable amitié. 

A Ceylan, j'ai vu les dirigeants du pays à Colombo, la belle capitale 
que connaissent bien les Canadiens, puisqu'elle a donné son nom au Plan 
de Colombo, programme du Commonwealth destiné à aider les pays peu 
développés. Cette nouvelle nation a encore biert des problèmes à résoudre, 
mais je puis affirmer d'ores et déjà que l'aide du Canada à Ceylan et aux 
autres pays du Plan de Colombo portent des fruits et que les Canadiens 
et les marchandises qu'ils ont à offrir y seront toujours bien accueillis. 

En Malaisie, nous avons vu de nos yeux le combat que les petits pays 
de l'Asie livrent au communisme. C'est là un des champs de bataille 
importants où le communisme international cherche à conquérir le coeur 
et l'esprit des Asiatiques. La Malaisie peut sembler bien loin de nous; 
mais elle est en somme à nos portes, car du résultat de la lutte en cours 
là-bas, dépendront bien des éléments de nos propres existences. L'Occident 
peut se féliciter qu'à divers points stratégiques, se trouvent des hommes 
comme le premier ministre Tunky Rahman; lui et ses pareils comprennent 
l'affreuse catastrophe que serait une victoire communiste. 

Lors des ultimes étapes de mon voyage, j'ai rencontré les chefs de 
l'Australie et de la Nouvelle-Zélande, pays du Commonwealth liés au 
Canada par de nombreux liens politiques et économiques. M. Menzies et 
M. Nash sont tous deux optimistes en ce qui concerne l'essor de nos 
échanges commerciaux. Si seulement j'avais le temps de vous parler des 
rapports établis par la Nouvelle-Zélande et l'Australie avec les nouveaux 
pays asiatiques. Récemment l'Australie a signé des accords commerciaux 
avec Ceylan, la Malaisie et le Japon, mettant en pratique la collaboration 
réciproque entre l'Est et l'Ouest dont dépend la survie même du monde 
libre. 
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Le premier ministre du Canada, M. John G. Diefenbaker, en compagnie de M. Nehru, premier ministre 
de l'Inde. 

Nous pouvons maintenant nous demander: "Quels avantages le 
Canada retire-t-il de tout cela ?" Mon prédécesseur, M. St-Laurent, 
revenu d'un voyage semblable autour du monde, avait énuméré les 
nombreux avantages d'une telle expérience, et ce qu'il a dit hier, je puis 
sans doute le redire aujourd'hui. Le Canadien moyen tire le tiers de son 
revenu de notre commerce d'exportation. C'est pourquoi, plus que les 
nationaux d'autres pays, il porte un intérêt direct et personnel aux 
rapports avec l'étranger. 

C'est en ma qualité de nouveau chef du Gouvernement canadien que 
j'ai rencontré les dirigeants de nombre d'États dont l'activité nous 
intéresse au plus haut point; le Canada, depuis l'aube de son histoire, a 
senti qu'il avait de nombreuses responsabilités sur la scène internationale. 
J'ai exposé à ces chefs de gouvernement notre point de vue sur bien des 
problèmes, et j'ai écouté attentivement leurs vues et leurs opinions. 

Cependant, malgré toute l'importance qu'ont les contacts personnels 
de ce genre, de mon voyage peuvent dériver des conséquences plus durables 
encore. J'ose croire que ces rencontres soulignent le désir du Canada de 
maintenir les normes les plus élevées dé la bonne volonté internationale, 
tant sur le plan moral que sur le plan politique, et de continuer à prendre 
part aux affaires mondiales, car c'est en jouant le rôle qui nous revient que 
nous avons conquis notre statut international. Ce statut est plus important 
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7 

LE PREMIER MINISTRE EN ALLEMAGNE 

M. Diefenbaker en train de conserver avec (de gauche à droite) un interprète, le chancelier Adenauer et 

(à l'extrême droite) le Dr Gerstenmaier, président de la Chambre basse allemande, lors d'un diner à Bonn, 
offert par l'ambassadeur du Canada en Allemagne, M. Escott Reid. 
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que ne le justifient notre importance numérique ou notre contribution 
physique et financière au cours de ces dernières années. 

Il va sans dire que pendant toute la durée de mon voyage, je n'ai pas 
perdu contact avec les membres de mon cabinet. Je n'ai pas oublié que 
avons à résoudre nos propres problèmes intérieurs. C'est envers le Canada 
qu'est ma responsabilité principale. Toutes nos ressources gouvernemen-
tales sont mises en oeuvre pour trouver des solutions aux difficultés 
nationales ou privées dérivant d'une récession à l'échelle mondiale. 

C'est avec un profond regret que je constate que ces difficultés ne sont 
pas toutes aplanies. Permettez-moi de vous dire que ma pensée est avec 
tous les Canadiens, avec chacun d'entre vous, et qu'à chacun je souhaite 
une abondante récolte de joies, en cette saison de Noël. Que ceux qui 
souffrent soient consolés, que ceux qui sont malades soient soulagés, et que 
ceux qui portent un fardeau trop lourd le trouvent allégé! 



,M. S. Smith se rend au Brésil 
et au Mexique 

LE SECRÉTAIRE d'État aux Affaires extérieures, M. Sidney E. Smith, accom-
pagné de Mme Smith et d'un groupe de hauts fonctionnaires, est revenu à 
Ottawa, le soir du 4 décembre, d'une visite de douze jours au Brésil et de 
quatre jours au Mexique. 

Séjour au Brésil 
Le 17 novembre, le ministre et sa suite descendirent d'avion à Rio-de-

Janeiro. Ils furent accueillis à l'aéroport par un représentant de Son Excellence 
M. Juscelino Kubitschek de Oliveira, président du Brésil; par le ministre des 
Affaires étrangères, M. Francisco Negrao de Lima, par M. de Sa Freire Alvim, 
maire de Rio, et par M. W. A. Irwin, ambassadeur du Canada au Brésil, 
accompagné de .11Inie Irwin. M. Smith déclara aux journalistes présents qu'ayant 
accepté la gracieuse invitation du Gouvernement brésilien, il était venu voir, 
entendre, se renseigner sur place et qu'il attendait beaucoup de ses entretiens 
avec les dirigeants du pays. 

Reçu comme invité d'honneur à un dîner officiel au ministère des Affaires 
étrangères, dans le superbe palais d'Itamaraty, M. Smith a prononcé une 
allocution, dont voici quelques passages: 

Il me semble que nos deux pays ont bien des choses en commun. Tous 
deux sont des nations d'Amérique. Vos ancêtres ont, comme les nôtres, 
quitté leur pays natal pour découvrir et exploiter les territoires du nouveau 
monde, et en reculer hardiment les frontières. Les uns comme les autres, 
nous avons su atteindre à l'indépendance politique. Nous respectons les 
droits de l'homme. Nous croyons inébranlablement à la légalité, et nous 
savons lutter pour protéger les libertés démocratiques. 

Le Brésil et le Canada sont des pays immenses, de véritables conti-
nents; tous deux ont en commun une certaine conception de l'homme dans 
ses rapports avec l'espace géographique. Dans les domaines de l'économie, 
de l'agriculture, de l'industrie, des transports, comme dans la sphère de 
l'organisation politique, nombre de problèmes se présentent à nous sous 
un angle semblable et sont d'une ampleur comparable. Nos deux pays 
connaissent un essor extrêmement rapide. Tous ces facteurs m'amènent à 
croire que le Brésil et le Canada ne peuvent que retirer de grands avantages 
d'un échange de vues systématique et d'une mise en commun de leur 
expérience et de leurs connaissances techniques. 

La visite officielle de M. Smith à Rio-de-Janeiro a duré trois jours, au 
cours desquels il a eu des entretiens avec le président et le ministre des Affaires 
étrangères; ils ont abordé ensemble non seulement les questions touchant 
directement leurs pays, mais encore les rapports entre le Canada et toute 
l'Amérique latine. Cependant, M. Smith ne voulait pas entamer de négociations 
précises. Jamais encore avant lui un secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
du Canada ne s'était rendu en Amérique latine; M. Smith avait à coeur, au 
cours de sa première visite, d'exprimer au Brésil et à toute l'Amérique latine, 
la bonne volonté et l'amitié concrète du Canada. 
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C'est avec satisfaction que M. Smith a constaté qu'en divers domaines les 
points du vue canadien et brésilien sont concordants. Il n'a pas manqué 
d'ailleurs d'exprimer au président Kubitschek son admiration pour l'opération 
"Panamérique", conçue et lancée par celui-ci. Il s'agit de trouver des solutions 
hardies et inédites aux problèmes économiques et sociaux de l'Amérique latine, 
ce qui permettrait aux pays de cet hémisphère de jouer un rôle plus actif dans 
l'élaboration et l'exécution des programmes démocratiques de l'Occident. M. 
Smith et son collègue brésilien ont exprimé leur désir commun de voir se 
poursuivre la collaboration de leurs délégués au sein de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Au cours des entretiens de Rio, les dirigeants des deux pays ont abordé la 
question de la participation du Canada à l'Organisation des États américains. 
M. Smith a signalé aux représentants de la presse brésilienne que le gouverne-
ment canadien né peut oublier ses autres obligations internationales essentielles, 
envers le Commonwealth, les Nations Unies, l'OTAN, les pays du Plan de 
Colombo, et ainsi de suite. En se joignant à l'Organisation des Etats américains, 
le Canada assumerait fatalement dans les domaines des finances et du personnel, 
des devoirs supplémentaires qui seraient trop onéreux à l'heure actuelle. 
Néanmoins, M. Smith a souligné que le Canada prenait toujours plus conscience 
du rôle important de l'Amérique latine sur la scène mondiale, et que son 
Ministère étudiait l'éventualité de l'entrée du Canada dans l'OEA, ce qui ne 
pourrait se réaliser que dans un avenir assez lointain. Par contre, le secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures a signalé à plusieurs reprises que notre pays 
témoignait de diverses façons de son intérêt envers les pays de l'Amérique 
latine. Ainsi on ne sait pas assez que le quart des missions diplomatiques 
canadiennes à l'étranger se trouvent en Amérique latine. En outre, la contri-
bution du Canada à la paix et à la prospérité d'autres parties du monde profite 
indirectement aux pays latino-américains. 

Pendant son séjour à Rio, M. Smith a consacré deux journées entières à 
des entretiens avec les chefs des missions diplomatiques canadiennes en 
Amérique du Sud; ensemble, ils ont passé en revue les problèmes de l'heure et 
étudié les buts politiques, économiques et culturels du Canada dans ces pays. 

Il va sans dire que le ministre et sa suite ont été reçus par le Gouvernement 
et le peuple du Brésil avec la plus grande cordialité. Les Brésiliens sont connus 
pour leur hospitalité, qu'ils ont déployée de façon fastueuse. En une certaine 
occasion, par exemple, M. Smith devait faire au président Kubitschek une 
simple visite officielle, mais le président préféra le recevoir à dîner à son palais 
avec tous les chefs des missions canadiennes en Amérique du Sud. Au cours de 
cette réunion, le Ministre des Affaires extérieures du Canada a déclaré: 

Christophe Colomb aurait-il pu prévoir ce que l'Amérique du Nord 
et l'Amérique du Sud deviendraient, et combien elles différeraient de 
l'ancien monde ? Notre civilisation, notre culture, notre économie, comme 
elles sont' neuves, comme elles sont jeunes! Sans doute, les civilisations 
précolombiennes ont laissé leur empreinte sur ces terres, mais le phénomène 
qui nous intéresse est l'extraordinaire effervescence qui agite cet hémis-
phère, de l'Argentine au Canada. Les nations américaines ont connu un 
essor dont le rythme n'a jamais 'été égalé dans l'histoire. C'est plus qu'un 
essor: c'est une explosion véritable, qui a reculé, qui recule sans cesse les 
limites de leurs territoires. Même les États-Unis d'Amérique, qui nous 
montrent la voie, sont encore un pays jeune, en pleine croissance . . 

DficEmBRE 1958 • 311. 



pre 
air< 

Le 
A 

Notre Canada suit un mouvement parallèle, et s'étend jusqu'aux régions 
nordiques qui hier encore étaient vierges et n'avaient guère accueilli que 
des explorateurs. . . 

Le Brésil, lui, a dans son arrière-pays des secteurs dont on commence 
à peine le relevé. Les survolant en avion, j'ai été frappé de leur étendue, 
de leur beauté luxuriante, et je songeais avec étonnement à toute l'énergie 
humaine qu'il faudra pour les mettre en valeur . . . Cet essor, en est-il de 
plus frappant symbole que la nouvelle capitale, dont les Brésiliens rêvent 
depuis si longtemps, et que vous, monsieur le président, — qui avez 
compris l'étendue des ressources du pays, — réussirez à leur donner ? 
Quel symbole que cette Brasilia qui, surgie de la forêt vierge, sera bientôt 
la très belle, la très moderne capitale de votre pays dynamique et exaltant 
Cette prestigieuse réussite nous fait mieux comprendre les possibilités du 
nouveau monde. J'espère, monsieur le président, que je pourrai visiter 
Brasilia, avec ma femme, lundi prochain . . . 

Pour faciliter ce voyage, le président mit son propre avion Viscount à la 
disposition de M. Smith qui se rendit à Brasilia et, de là, à Sao-Paulo. 

Brasilia est la réalisation du rêve brésilien, longtemps caressé; d'une 
nouvelle capitale, éloignée de Rio-de-Janeiro et aménagée sur le plateau central 
afin de favoriser l'exploitation de l'arrière-pays. Vue du haut des airs, la future 
capitale impressionne par son étendue et ses amples boulevards qui, pour le 
moment, sont presque déserts. La plupart des édifices sont encore inachevés. 
Le palais présidentiel, où le président se rend souvent, est un véritable joyau 
dans un décor admirable. M. et Mît: e Smith ont survolé Brasilia en hélicoptère. 

A Sao-Paulo, — ville dont le rythme d'expansion est sans doute Je plus 
rapide des deux Amériques, — le ministre canadien et sa suite ont rendu visite 
à M. Jamio Quadros, gouverneur de l'État, et au maire, M. Adhemar de 
Barros. Ils se rendirent ensuite à la centrale hydro-électrique de Cubatao, 
aménagée par la Brazilian Traction Corporation, une société canadienne. A 
Sao-Paulo comme à Rio, le ministre rencontra de nombreux Canadiens qui 
vivent et travaillent dans ces deux grandes villes. 

Visite au Mexique 
M. Smith arriva à Mexico le 30 novembre. En qualité d'ambassadeur 

extraordinaire, il y représenta le Canada aux cérémonies d'inauguration du 
nouveau président, Son Excellence M. Adolfo Lopez Mateos. Le ministre 
dirigeait officiellement la mission canadienne spéciale, qui comprenait tous les 
hauts fonctionnaires de la mission du Canada à Mexico, ainsi qu'un officier de 
l'ARC. M. Smith adressa au nouveau président les voeux chaleureux du 
Gouvernement canadien pour l'accomplissement des devoirs de ses nouvelles 
fonctions 

Interviewé à la télévision mexicaine, le 3 décembre, M. Smith a parlé des 
relations politiques, commerciales et culturelles entre le Mexique et le Canada. 
Il a rappelé que les visites échangées récemment par des orchestres sympho-
niques et des compagnies de ballet ont accentué les rapports culturels et 
artistiques entre les deux pays. Les échanges d'étudiants se font aussi de plus 
en plus nombreux. 

En se rendant à Rio, de même qu'au retour, M. Smith a fait une escale de 
quelques heures à Lima, capitale du Pérou. Il y fut accueilli à l'aéroport, la 
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première fois, par M. Raul Porras Barrenechea, ministre des Affaireslétrangères, 
avec qui il passa en revue certains problèmes communs au Canada et au Pérou. 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Smith, avec M. Francisco Negro° de Lima, ministre des 
Affaires étrangères du Brésil. Cette photo a été prise ou Bureau des Affaires étrangères du Brésil. A 
l'arrière-plan, M. Afranict de Mello-Franco, ancien ambassadeur du Brésil au Canada. 
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Le ministre des Finances en Asie 

LE MINISTRE des Finances, M. Donald Fleming, a fait, en octobre et no-
vembre dernier, une tournée de 48 jours autour du monde et a visité le sud 
et le sud-est de l'Asie. Les buts du voyage étaient de trois ordres: assister, à la 
Nouvelle-Delhi, aux réunions annuelles des conseils de direction du Fonds 
monétaire international, de la Banque internationale de reconstruction et de 
mise en valeur et de la Société financière internationale; visiter quelques pays 
du Commonwealth auxquels le Canada accorde de l'aide en vertu du Plan de 
Colombo; enfin, s'entretenir au Japon avec divers membres du gouvernement. 
Royaume-Uni, Belgique, Jude, Pakistan, Ceylan, Fédération de Malaisie, 
Singapour, Thaïlande, Hong-Kong et Japon figuraient à l'itinéraire de M. 
Fleming, qui au retour a fait escale à Honolulu et à San-Francisco. Les 
déplacements étaient assurés par des sociétés commerciales de transport 
aérien; le voyage s'est fait en 28 étapes sur un parcours total de 30,000 milles. 

M. et Min.  e Fleming sont arrivés à Bruxelles le 30 septembre. Le ministre 
canadien a accompagné S.A.R. la princesse Margaret à l'occasion de sa visite 
au pavillon du Canada à l'Exposition universelle. M. Fleming et le commissaire 
général du Canada à l'Exposition, M. Glen Bannerman, se 'sont rendus 
ensemble chez le secrétaire général de l'Exposition et ont fait le tour de 
quelques stands. M. Fleming comptait parmi les convives au déjeuner offert 
par l'ambassadeur du Royaume-Uni en l'honneur de la princesse Marg -aret; la 
reine Élisabeth de Belgique et le premier ministre Eystens étaient aussi 
présents. M. et Mine Fleming étaient les hôtes de l'ambassadeur du Canada, 
M. Charles Hébert. De retour à Londres, ils ont été reçus chez le haut com-
missaire du Canada à Londres, M. George Drew. Le grand chancelier, lord 
Kilmuir, a donné un déjeuner en l'honneur de M. Fleming et du ministre de 
l'Agriculture, M. Douglas Harkness. Le ministre des Finances s'est entretenu 
avec le gouverneur de la Banque d'Angleterre. Le 5 octobre, M. et Mine 
Fleming sont partis pour l'Inde et, par Zurich, Beyrouth et Bahrein, sont 
arrivés le 6 à la Nouvelle-Delhi. 

Les réunions de la Nouvelle-Delhi 	 • 

Du 6 au 10 octobre, le ministre a participé aux assemblées des organisations 
internationales, au Vigyan Bhavan. Dans un discours prononcé au nom du 
Gouvernement canadien, il a fait un compte rendu de la Conférence économique 
et commerciale du Commonwealth qui avait eu lieu à Montréal sous sa prési-
dence. M. Fleming a annoncé que le Canada appuierait la proposition des 
États-Unis, (qui fut adoptée ultérieurement) selon laquelle les directeurs 
exécutifs du Fonds monétaire étudieraient s'il y avait lieu d'accroître les 
ressources de l'institution internationale et soumettraient ensuite leurs recom-
mandations: 

Si vous me le permettez, je vous dirai au nom du Canada qu'il nous 
paraît à propos d'augmenter les ressources du Fonds et que nous souscri-
rions volontiers à un relèvement des quotes-parts fixées actuellement à 
50 p. 100. 
Au sujet de la Banque, M. Fleming a déclaré: 

Je tiens à assurer la Banque que nous sommes toujours disposés à 
lui accorder une aide active et qu'elle demeure, à nos yeux, un excellent 
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instrument d'assistance aux pays peu développés. Le Canada étant un 
pays à développement rapide, — en fait le premier du monde pour les 
importations nettes de capitaux, — nous n'entendons pas demander l'aide 
de la Banque. Néanmoins nous avons été heureux de libérer intégralement 
18 p. 100 du capital que nous avions souscrit à l'origine; aussi la Banque 
a-t-elle procédé à plusieurs émissions de titres au Canada. 

Outre M. Fleming, la délégation du Canada à la Nouvelle-Delhi compre-
nait M. Louis Rasminsky, sous-directeur de la Banque du Canada, et M. A. 
F. W. Plumptre, sous-ministre adjoint aux Finances. Dans l'Inde, M. et Mme 
Fleming ont été les hôtes du haut commissaire du Canada, M. Chester A. 
Ronning. 

Le 7 octobre, M. et Mme Fleming ont été reçus à déjeuner par le premier 
ministre, M. Nehru. Ils ont été présentés au président, M. Rajendar Pradas. 
M. Fleming a profité de son séjour à la Nouvelle-Delhi pour s'entretenir avec 
divers membres du Gouvernement indien: M. Jain, ministre de l'Alimentation 
et de l'Agriculture, M. Desai, ministre des Finances, le directeur de la Reserve 
Bank, M. Derick Heathcoat Amory, chancelier de l'Échiquier, et aussi avec 
M. Robert Anderson, secrétaire du Trésor aux États-Unis. M. Fleming a 
conclu avec M. Desai un accord prévoyant l'octroi par le Canada d'un prêt 
supplémentaire de $8,800,000 pour des achats de blé canadien. La nouvelle fut 
communiquée ultérieurement lors d'une conférence de presse. 

M. et Mme Fleming se sont rendus en visite privée à Ratlam au cours de 
la fin de semaine du 11 au 14; ils sont ensuite allés voir le Tadj-mahal à Agra 
puis sont revenus à la Nouvelle-Delhi le 15 octobre. 

Pakistan 
Ils sont arrivés le 16 octobre à Karachi, au Pakistan, où ils ont été les 

hôtes du haut commissaire du Canada, M. H. O. Moran. Le lendemain, M. 
Fleming a rendu visite au général Ayub Khan, commandant et administrateur 
en chef de la loi martiale, et au président Iskander Mirza. Il a été reçu à 
déjeuner par le président et à dîner par le général Khan. L'ex-ministre des 
Finances, M. Amjad Ali, a offert un dîner en l'honneur de M. et de Mme 
Fleming. Ceux-ci ont pris le 18 octobre un avion de l'armée de l'Air pakistanaise 
pour Lahore où ils ont été les hôtes du gouverneur du Pakistan occidental. De 
là M. et Min.  e Fleming se sont dirigés vers Peshawar, en passant par la passe 
de Khaibar où les chefs des tribus pathan du Khaibar ont présenté deux 
moutons au ministre selon un rite antique; les officiers du Khyber Rifles ont 
ensuite reçu les visiteurs canadiens à déjeuner au mess. M. Fleming s'est 
ensuite rendu à Warsak où, en vertu du Plan de Colombo, le Canada et le 
Pakistan érigent actuellement un barrage; il a visité l'hôpital du chantier et 
s'est entretenu avec les Canadiens travaillant sur les lieux, tout d'abord au 
cours d'une réception donnée au club et plus tard lors d'un dîner intime. 
Durant son séjour, M. Fleming a annoncé au cours d'une conférence de presse 
que le Canada fournirait au Pakistan, dans le cadre du Plan de Colombo, pour 
2 millions de dollars de blé et qu'il construirait le tronçon entre Karaphouli et 
le raccordement d'électricité de Dacca-Chittagong, au Pakistan oriental. M. 
Fleming a eu quelques entretiens avec des représentants du gouvernement, à 
Karachi, au sujet de l'utilisation éventuelle des fonds du Plan de Colombo non 
encore dépensés. 

Du 20 au 22 octobre, M. et Mme Fleming ont séjourné à Bombay, où ils 
furent les hôtes du gouverneur de l'État. Un dîner et une réception en leur 
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honneur ont été donnés par le délégué commercial suppléant du Canada, M. 
W. J. Collett, et par l'Association indo-panaméricaine. Le ministre a fait 
l'inspection de la pile expérimentale canado-indienne, en construction à 
Trombay en vertu du Plan de Colombo. Du 22 au 24 octobre, les visiteurs 
canadiens ont séjourné à Madras, en qualité d'hôtes du gouverneur de l'État. 
Le ministre a été reçu à un dîner intime par des personnalités de la fonction 
publique et du monde des affaires. Il a ensuite visité, au sud de Madras, 
Mahabalapouram, antique centre hindouiste. C'était la première fois qu'un 
ministre canadien se rendait dans le sud de l'Inde. 

Ceylan 
Jamais non plus un ministre canadien des Finances n'avait visité Ceylan, 

où, du 24 au 28 octobre, M. et Mme Fleming ont été les hôtes de l'État. A 
Colombo, ils ont séjourné à "Temple Trees", résidence du premier ministre, M. 
Bandaranaike. Enfin, au cours de la fin de semaine, ils ont été les hôtes du 
gouverneur général, sir Oliver Goonetilleke, au pavillon royal de Kandy. A 
Kandy, ils se sont rendus chez sir Nicholas Attygalle, vice-chancelier de 
l'Université de Ceylan à laquelle le Canada a fait don de deux édifices. A 
Colombo, un déjeuner réunissant les membres du cabinet a été offert en 
l'honneur de M. et Mme Fleming par le premier ministre; M. Nik Cavell, 
haut commissaire du Canada, a donné une réception et un dîner. M. Fleming a 
inspecté trois entreprises canadiennes se rattachant au Plan de Colombo: une 
usine frigorifique de poisson, le relevé aérien et l'école technique de Katubedde. 
Il a annoncé au cours d'une conférence de presse que le Canada était disposé 
à fournir une somme supplémentaire de $1,200,000 pour la continuation du 
relevé aérien de Ceylan en 1958-1959 et en 1959-1960. 

Singapour 
A Singapour, les visiteurs canadiens ont été les hôtes du haut commissaire 

général du Royaume-Uni au Sud-Est asiatique, sir Robert Scott. M. Fleming 
s'est entretenu avec sir William Goode, gouverneur de Singapour, avec Tun 
Lim Tew Hock, chef du cabinet et avec M. T. M. Hart, secrétaire aux Finances; 
il a visité l'École polytechnique de Singapour, dont le matériel de l'atelier a été 
fourni par le Canada. M. et Mme Fleming ont été reçus à un déjeuner donné 
par M. M. P. Carson, délégué commercial du Canada, et à un dîner offert par 
le chef du cabinet, qui avait invité les chefs des trois autres partis politiques 
de l'Assemblée. 

Malaisie 
Durant leur bref séjour dans la Fédération de Malaisie, soit les 30 et 31 

octobre, M. et Mine Fleming ont été les hôtes du Gouvernement. A Kuala-
Lumpour, ils ont été reçus par Leurs Majestés Yang di-Pertuan Agong et Raja 
Permaisuru Agong. Accompagné du haut commissaire du Canada, M. A. R. 
Menzies, M. Fleming a eu des entretiens avec le premier ministre suppléant, 
M. Dato Abdul Razak, le ministre des Finances, sir Henry Lee, et le ministre 
du Commerce et de l'Industrie, M. Tan Siew Sin. Il a prié le Gouvernement de 
la Fédération de renoncer à ses discriminations contre les importations en 
dollars canadiens. M. et. Mme Fleming ont été reçus par sir Henry et M. Tan 
et ont visité le Centre d'études aborigènes. 

Thailande 
Du 31 octobre au 3 novembre, ils ont séjourné à Bangkok, où ils ont été 

les hôtes de l'ambassadeur du Royaume-Uni, sir Richard Whittington. Le 
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ministre canadien a eu des entretiens avec le ministre suppléant des1Finances, 
M. Serm Vinichaikul, qui a offert un déjeuner en son honneur. M. et Mme 
Fleming ont été les hôtes d'honneur à la réception offerte par M. C. V. Nara-
simham, directeur exécutif de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient. M. Fleming s'est entretenu avec celui-ci au 
sujet de l'aménagement hydro-électrique du Mékong inférieur que l'ECAFE 
propose dans l'intérêt de là Thaïlande, du Cambodge, du Laos et du Vietnam. 

Hong-Kong 
A Hong-Kong, AI. Fleming a déposé une couronne au pied d'un monument 

érigé dans le cimetière militaire de Sai Wan à la mémoire des 300 soldats 
canadiens qui ont donné leur vie pour la défense de la colonie en 1941. Le 
ministre canadien s'est entretenu avec I. A. G. Clarke, *secrétaire financier aux 
Colonies; il s'est intéressé à une œuvre de rétablissement des réfugiés, il a 
inspecté une usine de tissage et fait une tournée des "nouveaux territoires" où 
il a visité une ferme expérimentale. M. et Mme Fleming ont été les hôtes 
d'honneur à des déjeuners offerts par sir Robert Black, gouverneur de Hong-
Kong et par M. W. J. Blackie, directeur de l'Agriculture, ainsi qu'à des récep-
tions données par M. H. A. Angus, directeur du Commerce et de l'Industrie 
et par M. C. J. Small, délégué commercial suppléant du Canada. 

Japon 
M. et Mme Fleming ont pris l'avion pour Tokyo le 6 novembre et ont fait, 

en cours de route, une courte escale à Taipeh, dans l'île de Formose. Au Japon, 
ils ont été les hôtes officiels du ministre des Affaires étrangères, M. Aiichiro 
Fujiyma, qui, à leur arrivée, a offert un dîner en leur honneur. 

M. Fleming a passé cinq jours au Japon; durant son séjour à Tokyo même 
il a été reçu en audience par l'empereur Hirohito et par l'impératrice, et a eu 
des entretiens avec le premier ministre, M. Nobosuke Kishi, avec le ministre 
des Affaires étrangères et du Commerce international, M. Tatsunosuke 
Talcasati, et enfin avec le ministre des Finances, M. Eisaku Sato. Celui-ci a 
offert un déjeuner en l'honneur de M. et Aime Fleming. M. A. F. W. Plumptre 
accompagnait le ministre canadien au cours de ses entretiens avec les membres 
du gouvernement japonais. A Tokyo, les visiteurs ont été reçus par l'ambas-
sadeur du Canada, M. F. W. Bull, dont M. et Mme Fleming ont été les hôtes, 
ainsi que par la Société canado-japonaise et par le Conseil du commerce nippo-
canadien. En compagnie de l'ambassadeur K. Yoshida, le groupe a passé trois 
jours dans le district de Kansai, où il a visité Nagoya, Kyoto et Osaka. A 
Nagoya le gouverneur de la préfecture d'Aichi, le maire de la ville et le président 
de la chambre de commerce locale ont offert un déjeuner en l'honneur du 
ministre canadien. A Osaka, M. Fleming s'est entretenu avec les membres de 
l'Association japonaise des filateurs de coton et, accompagné du prince Iyemasa 
Tokugawa, a été l'hôte d'honneur au déjeuner d'inauguration de la Société 
canado-japonaise de Kansai. A Kansai, M. Fleming a visité les industries de la 

- ville et le palais Katsura. A Tokyo, au cours d'une conférence de presse, il a 
déclaré: 

Au gouvernement japonais, j'apporte le message de l'amitié cordiale 
du Canada pour le Japon. Nous sommes heureux que ... dans nos relations 
politiques et économiques il soit tenu compte de tout ce qui existe d'inté-
rêts communs entre le nouveau Japon et le Canada. 

Au retour, M. et Mme Fleming se sont accordés deux jours de repos à 
Honolulu et une escale de deux jours à San-Francisco, où le ministre canadien 
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a conféré _aveé le-consul -général dt! Cana.cta, :  M. Christopher ,EbertS;.A ,son 
arrivée à 'Otia:,' le 16 nbetirbiè, M. Fleming a déclaré qüe les tra‘ïa.tiX , 
entrepris par le Canada dans le sud et le sud-est de l'Asie constituaient une 
aide efficace; que ce genre d'aide était bien accueilli et répondait à un besoin. 
La Conférence commerciale et économique du Commonwealth a suscité, a-tlil 
déclaré, des réactions favorables. De son voyage, M. Fleming a tiré la conclu-
sion sitivante: 

Mon voyage a été opportun. Les événements qui se déroulent actuel-
lement en Asie sont d'une très grande portée pour le monde entier. Si 
possible, je suis convaincu plus que jamais de l'importance stratégique de 
l'Asie; en disant Asie, je songe au sud et au sud-est, avec lesquels je range 
le Japon, à tous égards. . . Partout j'ai constaté les sentiments les plus 
cordiaux à l'endroit du Canada. Puissance occidentale, le Canada n'est 
pas tenu pour suspect cependant, car les pays orientaux savent qu'il est 
désintéressé dans ses relations internationales et dans l'aide qu'il tente 
d'apporter aux pays peu développés du sud et du sud-est de l'Asie. Le 
Canada peut se féliciter de cette situation favorable, mais elle constitue 
d'autre part un très grand défi. 

Conférence des agents d'information des pays du 
Plan de Colombo 

La première Conférence des agents d'information des pays prenant part 
au Plan de Colombo s'est tenue à Singapour, du 9 au 12 septembre. 

Les experts ont passé en revue le programme de publicité du Plan de 
Colombo, dans le cadre de l'évolution des pays de cette région du monde. 
Dix-sept pays membres ont pris part à la Conférence. 

Les débats ont porté sur toutes les facettes des programmes d'information 
de ces pays. Ils ont permis de mieux comprendre les possibilités et les problèmes 
de l'information dans les pays du Plan de Colombo. De plus, la Conférence a 
adopté des conclusions et des recommandations qui ont été soumises successi-
vement au Conseil du Plan puis au Comité consultatif réuni à Seattle en octobre 
et novembre derniers. Les représentants du Canada à la conférence étaient 
M. E.-R. Bellemare, chef suppléant de la Division de l'information au 
ministère des Affaires extérieures; M. Charles Marshall, représentant de 
l'Office national du film au haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi; 
M. R.S. MacLean, deuxième secrétaire au' Même haut commissariat; et M. 
Barry Steers, délégué commercial adjoint du Canada à Singapour. 
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Le Cercle des ciriiitids internationales 

>MIS LES auspices du Plan de Colombo et de diverses institutions des Nations 
Unies, un nombre toujours croissant d'étudiants, de boursiers et de stagiaires 
viennent tous les ans au Canada, et Ottawa est le point d'arrivée et de départ. 

Dans les grandes villes des pays occidentaux, les étudiants et les visiteurs 
venus de contrées lointaines trouvent aujourd'hui des organismes d'accueil, 
comme la Maison Internationale ou la Ligue d'Outre-Mer. Quelques citoyens 
d'Ottawa ont pensé que le moment était venu d'aménager un centre du même 
genre dans la capitale canadienne. Dans le courant de l'été 1955 ils lancèrent 
une campagne de publicité pour recueillir les fonds nécessaires. Ces efforts ont 
été couronnés de succès, puisque Ottawa possède à l'heure actuelle un Cercle 
des amitiés internationales. • 

La Maison de l'Amitié, dont la société s'enorgueillit, n'était à l'origine 
qu'une suite de chambres dans une maison particulière située sur le Driveway. 
Toutefois, l'espace devint bientôt restreint; en 1957, le Gouvernement mit à 
la disposition des dirigeants de la société les locaux du 56A rue Rideau. Le 
premier ministre inaugura officiellement cet édifice le 16 mai 1958.  1I. Sidney 
Smith, secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, président honoraire du 
Cercle, assistait à la cérémonie. 

Les locaux comprennent un salon et une cuisine, ainsi qu'une salle de 
réunion de 200 sièges. Les visiteurs y ont à leur disposition un phonographe, 
un téléviseur et une bibliothèque. 

Les jours de festival, on s'y réunit pour des célébrations spéciales. En 
temps ordinaire, le Cercle n'ouvre que les fins de semaines. Les récréations, les ) 
divertissements y sont pour tous les goûts: le vendredi soir, on danse, on joue 
au bridge ou à d'autres jeux. Le samedi soir, les visiteurs étrangers apprennent 
à connaître le Canada, grâce à des films documentaires; une fois par mois, une 
soirée spéciale est offerte par les nationaux de tel ou tel pays; aidés par leur 
Ambassade, ils organisent un programme illustrant l'histoire, l'évolution et la 
culture de leur patrie. Le dimanche après-midi, on sert le thé et on rencontre 
des amis, ou encore on reçoit un visiteur éminent de l'étranger, ou une person-
nalité canadienne qui part en mission ou qui en revient. • 

Mais les réceptions ne sont pas limitées à l'enceinte du Cercle. En effet, 
les visiteurs de l'étranger sont reçus dans des foyers canadiens, ils vont faire 
du ski, participent à des promenades en traîneau, visitent des chalets d'été et 
se familiarisent avec des phénomènes aussi typiquement canadiens que les 
"parties de sucre", ou bien encore ils vont voir monuments et sites intéressants 
en dehors de la ville. En outre, le Cercle a mis sur pied des services lui permet-
tant de trouver des chambres pour les visiteurs, de leur faciliter des contacts 
d'un bout à l'autre du pays, et de les aider à s'adapter à la scène canadienne. 

Le Cercle des amitiés internationales compte plus de 200 membres qui 
résident à Ottawa; elle espère en avoir 3G0 avant la fin de 1959. Les membres 
se classent en deux catégories: dans la première ceux qui versent leur cotisation, 
mais qui ne peuvent donner de leur temps à l'organisation; dans la deuxième, 
ceux qui versent au Cercle une cotisation réduite mais qui y consacrent 
beaucoup de temps et de travail. 
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Le 19 novembre, avec l'appui du Comité asiatique des ambassades de 
Ceylan', de l'Inde, de l'Indonésie, du Japon et du Pakistan, sous la présidence 
de lady Coomaraswamy, épouse du haut commissaire de Ceylan, la Société a 
organisé une soirée à l'école "Glebe Collegiate". Dans une spectacle intitulé 
"Présentation asiatique", le personnel des ambassades asiatiques et nombre 
d'étudiants ont pu faire admirer les costumes, les danses et les coutumes de 
leurs patries. Ainsi la Maison de l'Amitié a-t-elle recueilli des fonds, tout en 
montrant aux habitants d'Ottawa certains aspects de cultures d'outre-mer. 

Dans son rapport, le président du Cercle, M. H.L. Trueman, a annoncé 
que les comptes annuels se soldaient par un léger crédit. Passant en revue 
l'activité du Cercle, M. Trueman a signalé qu'il reste bien des choses à accom-
plir, quant aux programmes et aux services. Le but ultime est l'acquisition 
d'une Maison Internationale située dans un quartier d'habitation, possédant 
une salle de cercle, une directrice et hôtesse qui résiderait en permanence sur 
les lieux. Le Cercle pourrait alors donner plus d'ampleur à son oeuvre. 

Le Cercle des amitiés internationales est affilié à la Friendly Relations 
with Overseas Students, organisation nationale ayant un comité local dans 
chacune des grandes universités canadiennes. A Vancouver, on bâtit à l'heure 
actuelle une Maison Internationale, grâce à un don de 150,000 dollars versé 
par le club Rotary de Vancouver. Le Gouvernement de Colombie-Britannique 
a complété cette somme par un versement de valeur égale. On espère pouvoir 
un jour établir des maisons semblables dans plusieurs centres canadiens. 

M. L. 
et 

M. J. 
ai 

M. W. 

M. J. 

M. P. 
di 

M. G. 
PI 

M. E. 
à 

M. C. 

Une soirée de divertissement à la Maison de l'Amitié. 
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NOMINATIONS ET MUTATIONS 
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA 

M. L. D. Wilgress, représentant permanent du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord 
et de l'Organisation européenne de coopération économique, est affecté provisoirement au 
Ministère le 20 octobre 1958. 

M. J. B. C. Watkins, sous-secrétaire d'Êtat adjoint aux Affaires extérieures, est nommé 
ambassadeur du Canada au Danemark. Il est parti pour Copenhague le 5 novembre 1958. 

M. W. M. Agnes, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est affecté le 6 no-
vembre 1958 à l'administration centrale, 

M. J. E. Bryson, du consulat général du Canada à Chicago, est affecté à l'ambassade du 
Canada à Tokyo. D'Ottawa, où il exerçait des fonctions provisoires, il est parti pour 
Tokyo le 7 novembre 1958. 

M. P. M. Towe, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté le 9 novembre à la délégation 
du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord, à Paris. 

M. G. Ignatieff, ambassadeur du Canada en Yougoslavie, est nommé haut commissaire sup-
pléant au Royaume-Uni. Il a quitté Belgrade, où il exerçait des fonctions provisoires, le 
15 novembre 1958. 

Mile P. A. McDougall, de l'administration centrale, est affectée le 21 novembre 1958 aux 
Commissions internationales de surveillance et de contrôle en Indochine. 

M. E. G. Drake, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté le 22 novembre 1958 
à l'administration centrale. 

M. C. E. Glover, des Commissions internationales de surveillance et de contrôle en Indochine 
est affecté le 30 novembre 1958 à l'administration centrale. 

C'est avec un vif sentiment de regret que le Ministère annonce le décès de 
Mlle Louise Saint-Pierre, troisième secrétaire et vice-consul à l'ambassade du 
Canada à La Haye. Mlle Saint-Pierre est morte le 7 novembre 1958 à Utrecht, à 
la suite de blessures qu'elle a subies dans un accident d'auto. 

Mlle Saint-Pierre était née à La Tuque, dans la province de Québec, le 15 
avril 1930. Elle était diplômée de l'Université Laval, de la Sorbonne et de 
l'Université de Cambridge. Elle était entrée au ministère des Affaires extérieures 
en septembre 1955, et c'est le 5 juin 1958 qu'elle avait rejoint l'ambassade du 
Canada à La Haye. 
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- DOCUMENTS DES 'NATIONS UNIES ' 

- SUR DES SUJETS D'ACTUALITÉ* 

a) Publications imprimées: . 	• 
Annuaire 1957-1958 de la Cour internationale de Justice.  308"pp. Numéro de vente 193. • 

L'évolution du commerce international. Rapport établi par un groupe d'experts. Genève, 
octobre 1958. 150 pp. Prix $2. Numéro de vente GATT/1958-3. 

Territoires non autonomes. Résumé des renseignements transmis au Secrétaire général en 1956 
' et 1936-1957. Territoires de la zone des Caraïbes et de l'Atlantique ouest: Barbade. 

ST/TRI/B.1957/6/Add.1 N.-Y., U.N. 1958. 11 pp. 

Structure et développement de l'économie de quelques pays d'Afrique. E/3137; ST/ECA/57. 
N.-Y., I.N. Département des affaires économiques et sociales. 1958. Numéro de 
vente: 58.11.c.4. 225 pp. 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Assemblée générale 
documents officiels: treizième session. Supp. N° 11 (A/3828/Rev.1) N.-Y., U.N., 1958 
59 pp. 

Rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale. 16 juillet 1957- 15 juillet 1958. Assem-
blée générale, documents officiels: treizième session, Supp. N° 2 (A/3901) N.-Y. 1958 
73 pp. 

*Les documents imprimés des Nations Unies se vendent au Canada chez les agents et sous- 
agents dont les noms suivent. Agents: The Ryerson Press, 299 ouest, rue Queen, Toronto. 
Sous-agents: Book Room Ltd., Chronicle Building, Halifax; la Librairie de l'Université 
Montréal; le Magasin des étudiants de l'Université de Montréal, Montréal; la Librairie de 
l'Université du Manitoba, Winnipeg; les University of Toronto Press and Bc)okstore, Toronto; 
la Librairie de l'Université de la Colombie-Britannique, Vancouver. 

En ce qui concerne les documents polycopiés des Nations Unies, le public peut se les 
procurer par abonnement annuel en s'adressant au Secrétariat des Nations Unies, à New-York. 
Les professeurs et étudiants des universités, les instituteurs, les librairies et les organismes non 
gouvernementaux peuvent les obtenir, de leur côté, du Service de renseignements des Nations 
Unies, à New-York. 

On trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans "Affaires Extérieures" 
livraison d'avril-mai 1958, page 117. 

LE CANADA ET LES NATIONS UNIES (suite de /a page 303) 

fonctionner au début de 1959, permettra aux Nations Unies de reculer les 
frontières de l'assistance technique et de l'aide financière. Ainsi l'ONU pourra 
prendre part à des projets-témoins dans les domaines les plus divers: évaluation 
des ressources naturelles, logement ou hygiène. Sous réserve de l'approbation 
du Parlement, le Gouvernement canadien s'est engagé à verser 2 millions de 
dollars au Fonds spécial, en plus de sa contribution annuelle de 2 millions au 
Programme élargi d'assistance technique des Nations Unies. 

Cette année, la Commission économique et financière (ou Deuxième 
Commission) s'est bornée à souhaiter l'extension graduelle du Programme 
élargi d'assistance technique en 1959, et que les contributions encouragent 
cette expansion. Malheureusement les cotisations promises par les États 
membres pour l'an prochain sont inférieures aux versements escomptés; le 
Programme élargi sera donc contraint de réduire ses travaux. 

• 
En outre, l'Assemblée générale a prévu la création d'un Cadre international 

d'administrateurs, dont les membres seront à la disposition des nations qui 
viennent d'accéder à l'indépendance et qui manquent d'administrateurs 
compétents, jusqu'au moment où ces nouveaux États se seront constitué un 
corps de fonctionnaires recrutés parmi leurs nationaux. 
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